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Aérospatiale (poursuite des progranmes de recherche
spatiale du C . N . E. S . à Toulouse).

31927 . — 2 octobre 197G . — M. Ducoloné expose à K. le ministre
de l ' industrie et de la recherche que devant le blocs e des credits et
l ' abandon des programmes de recherche spatiale à l 'aide de
fusées-sonde et du lanceur Diamant, la direction générale du
C. N. E. S. vient de prendre la décision brutale de réduire les
effectifs du centre spatial de Toulouse d ' environ 10 p . 100 : trente
personnes licenciées le 8 juillet 197G et soixante-dix personnes au
début de l'année 1977. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre : 1" pour faire annuler les licenciements prévus et déblo-
quer immédiatement les crédits nécessaires pour l'accomplissement
des programmes en cours et l'étude de nouveaux projets dans
le cadre national ; 2" pour une politique de recherche spatiale et
s'il a le souci de préserver l 'indépendance nationale et de poursuivre
les efforts et les investissements supportés par les fonds publics
depuis plus de quinze ans.

Artistes (,tenaces d ' expulsion de certains artistes
à la Cité Fleurie).

31962. — 2 octobre 197G. — Mme Moreau exp .se à Mme le secré-
taire d'Etat à le culture que des menaces d ' expulsion pèsent sur
certains sculpteurs qui occupent des ateliers d ' artistes à la Cité Fleu-
rie dans le 13' arrondissement de Paris. Par ces expulsions, la
société immobilière chargée des travaux tend à remettre en cause
les décisions visant à la sauvegarde de la Cité Fleurie et à son clas-
sement. Elle multiplie les attaques contre des locataires qui ont un
contrat moral de location . Elle entend obtenir que soient aban-
donnés à nouveau des ateliers en bon état dont elle refusait l 'utili-
sation et qu ' elle avait fait murer . En occupant ces ateliers qu ' ils ont
aménagés, les sculpteurs actuellement menacés ont agi à l 'encontre
d' une politique inacceptable de destruction des ateliers d ' artistes
à Paris qui a soulevé une très grande protestation chez les artistes
et dans la population parisienne . Elle lui demande quelles mesures
elle compte prendre : 1" pour s'opposer aux expulsions des artistes
de la Cité Fleurie ; 2" pour assurer définitivement la survie de la
Cité Fleurie ; 3" - pour promouvoir à Paris une politique de cons-
truction d' ateliers pour les artistes, particulièrement peintres et
sculpteurs .
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Sécurité routière (mention du groupe sanguin

et du facteur rhésus sur les permis de conduire).

32007. — 27 septembre 1976 . — M . Cabanel expose à Mme le
ministre de la santé que de nombreux accidentés de la route pour-
raient recevoir les soins que nécessite leur état avec plus de sécu-
rité et de promptitude si la nature de leur groupe sanguin était
connue du corps médical. ll lui demande si elle n'estime pas souhai-
table qu' en accord avec ses collègues, le ministre de l'industrie et
de la recherche et le secrétaire d ' Etat aux transports, toutes dispo-
sitions nécessaires soient prises pour que les mentions du groupe
sanguin et du facteur rhésus figurent obligatoirement sur le permis
de conduire les véhicules à moteur.

Education physique et sportive (élèves sans professeurs

et enseignants qualifiés sans emploi).

32011 . — 27 septembre 1976. — M . Nage attire l 'attention de
M . le . .sinistre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la
désastreuse situation de l'éducation physique sportive . Au moment
où plus de 4 millions d 'élèves qui n'ont pratiquement reçu aucune
véritable éducation physique à l'école élémentaire sont privés de
l 'E . P . S. à laquelle ils ont droit dans les collèges et lycées, alors
qu'il manque près de 30 000 postes pour les cinq heures régle-
mentaires et plus de 10 000 postes pour l ' étape des trois heures
minimum, 1 800 candidats au C . A. P . E. P. S . vont se retrouver
sans emploi à la rentrée . 497 postes seulement ayant été créés
cette année pour 2 320 candidats . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que cesse ce scandale d ' élèves sans profes-
seurs et de professeurs qualifiés sans emploi.

Gratuité scolaire (mesures en vue de l 'assurer réellement).

32013 . — 27 septembre 1976. — Mme Constans attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que le budget de 1977 ne
comporte aucun crédit pour assurer la gratuité réelle et complète
des livres, fournitures, équipements et transports scolaires . L'école
étant obligatoire jusqu'à seize ans, tous ceux qui la fréquentent
doivent bénéficier de la gratuité scolaire. Cette mesure reportée
d 'année en année est pourtant d ' autant plus urgente que la hausse
des prix (12 p. 100 réellement en un an) rend les charges de la
rentrée très lourdes pour des millions de familles. Aussi, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer la gra-
tuité réelle et complète de la scolarité obligatoire et mettre un
terme à une situation d 'autant plus scandaleuse qu 'elle aggrave le
sort des enfants les plus défavorisés socialement.

Eccles maternelles (possibilités d 'accueil insuffisantes à Paris).

32041 . — 28 septembre 1976. — M. Daibera attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sui les problèmes que pose la rentrée
dans les maternelles à Paris. Huit jours après la rentrée des mil-
liers d'enfants sont encore en attente, essentiellement dans les
arrondissements populaires de la ville . Les élus communistes de
Paris avaient souligné à plusieurs reprises l ' urgence de la cons-
truction de nouvelles classes . A ce jour aucune solution véritable
n ' a été apportée et la situation ne cesse de se dégrader. Fn cdnsé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
résoudre ce , problème et faire en sorte que les familles qui
connaissent déjà d 'énormes difficultés ne supportent pas en plus
les graves conséquences du refus- de leur enfant à la maternelle.

Guadeloupe (mesures tendant à un retour à la vie normale).

32042 . — 29 septembre 1976 . — M. Claude Weber demande à M. le
ministre de l 'intérieur (Départements et territoires d 'outre-mer) en
quoi consistent les mesures gouvernementales annoncées par lui
le 23 septembre e pour un retour vers la vie normale a à la Gua-
deloupe.

Industrie électronique (garantie d'emploi des travailleurs

de l 'entreprise Artelec de Montreuil [Seine-Saint-Denislt.

32051 . — 30 septembre 1976 . — M. Odru demande à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche de bien vouloir : 1" fournir toutes
explications sur les conditions scandaleuses dans lesquelles a été
décidée et réalisée la liquidation de l'entreprise Artelec (ex Grandir)
de Montreuil (Seine-Saint-Denis) ; 2" indiquer quelles mesures il
compte prendre pour que soit garanti l' emploi des 160 travail-
leurs d'Artelec.

Hôpitaux (maintien en activité des agents hospitaliers remplaçants -

de Cass :ztance publique de Paris).

32059. — 30 septembre 1976. Villa signale à l'attention de
Mme le ministre de la santé que, dans les établissements hospitaliers
de l'assistance publique de Paris, les personnels de remplacement
embauchés pour la période des congés sont licenciés alors que les
effectifs sont notoirement insuffisants . D 'autre part, il est informé
qu ' un grand nombre de ces agents hospitaliers seraient désireux
de faire carrière à l 'assistance publique . Dans ces conditions leur
maintien en activité apporterait, sans le résoudre définitivement,
une solution au problème des effectifs. Cette proposition est d 'autant
plus sérieuse que la direction générale de l ' assistance publique,
pour faire face 2 l'insuffisance du personnel, utilise des moyens
de pression inadmissibles sur les agents hospitaliers non titulaires
ainsi que sur les aides soignantes qui viennent d ' obtenir le C . A. P.,
pour qu 'ils acceptent leur déplacement dans des établissements
fortement déficitaires. En conséquence, il lui demande s 'il ne lui
apparaît pas opportun d 'intervenir auprès du président du conseil
d ' administration de l ' assistance publique poru qu'il annule les licen-
ciements en cours et prenne des mesures urgentes pour recruter
le personnel indispensable au bon fonctionnement des établisse-
ments hospitaliers.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement .)

Article 139 d

	

'glement :

a 1. Les q' :suons écrites sont rédigées, notifiées et publiées
dans les conditions fixées par l'article 133. En outre, elles ne
doivent contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard

de tiers nommément désignés;

a 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte

aucune interruption;

a 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soie
de déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler

les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

« 4 . Lorsqu'une question écrite n ' a pas obtenu de réponse dans

les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l'Assem-
blée à lui ' faire connaître s'il entend ou non la convertir en ques-
tion orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d' un

délai supplémentaire d ' un mois ;

a 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133;

a 6. Font l' objet d 'un rappel publié au Journal officiel les ques-

tions écrites auxquelles il na pas été répondu dans les délais

prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

t 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que

le rappel leur est rotifié . a
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QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMHLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Industrie sidérurgique )reconnaissance par la commission
du Marché commun du cartel ouest-allemand de l'acier).

31924 . — 2 octobre 1575. — M. Depiétri expose à M . le Premier
ministre que la commission ne Marché commun -iégeant à Bruxelles
s ' apprête à reconnaître l'existence légale du cartel ouest-allemand
de l 'acier. Ainsi, les trusts de R . F . A. installent dans l ' Europe
des Neuf la plus vaste concentration industrielle qu 'on ait jamais
vue depuis la fin de ;a Seconde Guerre mondiale. Le cartel, sous
la direction de Thissen, Krupp et Hoesch, cumulera les productions
de R . F . A ., des Pays-Bas, du Luxembourg et celles d 'une partie
de la Belgique . En 1974, cet ensemble a produit 70 millions de
tonnes d 'acier, soit un peu plus de 45 p . 100 de toute la production
de l ' Europe des Neuf . Le chiffre d' affaires du cartel dépasse sans
doute les 80 milliards de nos francs . A côté, les trusts français font
piètre figure avec 17 milliards pour Usiner et 10 milliards pour
Sacilor. Ce cartel viole plusieurs accords internationaux. En parti-
culier, les accords de Potsdam qui interdisent la reconstitution des
cartels, base de l 'impérialisme allemand qui fut, il y a cinquante
ans, le soutien et le pourvoyeur d'un certain Adolf Hitler. De plus,
ceci a lieu au moment même où lec interdictions professionnelles
touchant des fonctionnaires communistes, socialistes et démocrates
se généralisent en Allemagne fédérale, au moment même où d' anciens
nazis des divisions s Horst Wessel n et «Charlemagne s, réputés
comme ayant été les plus cruels dans les territoires occupés et sur
le front soviétique, peuvent impunément se réunir en R . F. A . avec
l 'accord du Gouvernement du chancelier Helmut Schmidt . Cette
situation ne manque donc pas d ' inquiéter de très nombreux patriotes,
car il s ' agit d ' une menace directe à notre indépendance nationale.
Aussi . il lui demande quelles mesures urgentes le Gouvernement
compte prendre pour empêcher la reconnaissance de ce cartel par
la commission de Bruxelles, même avec certains accommodements.

Assurances sociales
(modalités d'application des assurés exerçant plusieurs activités).

31948 . — 2 octobre 1976. — M . Jean-Pierre Cet attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation des multi-actifs obligés
d 'exercer deux ou plusieurs professions pour survivre, particulière-
ment dans les zones défavorisées de montagne . Les raisons sont
diverses : économiques à cause d ' un très faible revenu agricole ;
climatiques car l' alternance très marquée des saisons entraîne dans
les régions de montagne l'apparition de métiers spécifiques durant
un laps de temps très court ; démographiques avec la dépopulation
très nette de ces régions qui oblige un nombre de plus en plus
restreint de personnes à faire face à toutes les tâches assurées
autrefois par un plus grand nombre et pour un temps très partiel.
Dans ces conditions, la multi-activité, souvent seule alternative à
l'exode, bénéficie à la collectivité : la friche est souvent évitée ;
le patrimoine collectif se voit entretenu, sauvegardé ; la vie per-
manente aux villages leur permet de rester accueillants pour les
nombreux touristes . Mais la vie quotidienne, perturbée gravement
par des horaires qui ne permettent pratiquement pas de vie de
famille et des complications administratives : impossibilité du
passage d ' un régime de protection sociale à un autre ; participa-
tion à plusieurs régimes sans les avantages correspondants ; exclu-
sion du régime agricole pour les petits agriculteurs à partir de
quelques heures de travail salairé. C 'est pourquoi, conformément
à la définition donnée par la C . E. E . de la zone de montagne,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
que : 1" toutes les personnes obligées d 'exercer plusieurs métiers
soient affiliées à un seul régime de protection sociale couvrant
tous les risques ; 2" ce régime soit lié à l ' activité principale, la
critère étant la durée ; 3" les multi-actifs bénéficient de l'ensemble
des aides accordées aux défavorisés.

Rentes viagères (revalorisation).

31953. — 2 octobre 1976 . — M . Haesebroeek attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la situation des rentiers viagers . En effet,
la réponse 'donnée par l ' ancien ministre des finances à sa question

écrite n" 28192 (du 28 août 1976) lui apparaît inacceptable, II semble
nécessaire de préciser : que le relèvement de 14 p . 100 s'applique
sur la partie dévaluée de la rente, ce qui fait qu ' une rente dévaluée
de 50 p. 100 n 'est revalorisée que de 50 X 0,14 soit 7 p. 100 . Une
rente dévaluée de 94,5 p . 100 )après le août 1914) n'est revalo-
risée que de 5 .5 X 0,14 soit 0,77 p . 100. Les rentes de 1973 sont reva-
lorisées à plus de 100 p . 100 . Les rentes de 1974 ne sont pas reva-
lorisées du tout . L 'indice général des prix a augmenté de décem-
bre 1974 à décembre 1975 de 9,6 p . 100 pour la France et de 9,9 p. 100
pour la région parisienne . Pour l ' année entière 1975, l 'I . N. S . E . E.
donnait de vive voix en avril 1971; une augmentation de 12,7 pour
la région parisinne et donne maintenat 11,7 sur les imprimés qu ' elle
distribue. Pour que l 'engagement de M. le Président de la République
soit tenu, les coefficients de revalorisation doivent être variables
suivant le degré de dévaluation de la rente . Pour une rente dévaluée
à 50 p . 100 coefficient, en supposant une perte de pouvoir d ' achat

100 X 10
de la monnaie de 10 p . 100, de : —

	

, soit 20 p . 100 . Pour une
50

100 X 10
rente dévaluée à 94,5 p . 100 : -

	

--, soit 181,8 p . 100, chiffre
100— 94,5

qui parait élevé, mais donne un résultat faible en valeur absolue,
car il s ' applique à un petit chiffre de rente. Les rentes du secteur
privé sont généralement indexées à 100 p . 100 à la satisfaction des
deux parties, sans qu'il en coûte un centime au Gouvernement . Dans
les cas de difficultés (très très rames), un accord intervient à
l 'amiable, ou par recours aux tribunaux, conformément aux dispo-
sitions du code civil . Dans une forme ordinaire d ' épargne, l ' épargnant
peut toujours retirer son capital pour en faire un meilleur usage.
Le rentier viager ne le peut pas, il a aliéné son capital en contre-
partie d ' une retraite que lui promettait, sans soucis, la caisse natio-
nale de prévoyance, anciennement caisse nationale des retraites pour
la vieillesse . Comme toutes les retraites, elle doit conserver son

. pouvoir d 'achat : sinon le contrat n 'est pas rempli avec équité et
bonne foi comme le prescrit le code civil . Il lui demande de bien
vouloir prendre en considération le bien-fondé de ces arguments
pour proposer au Parlement des mesures répondant aux justes
revendications des rentiers viagers.

Veuves (allocations de chômage des veuves ayant eu le statut social
de s tierce personne » auprès d ' un mari infirme).

31978. — 2 octobre 1976. — M. Besson attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur la situation des veuves qui, ayant servi de
« tierce personne n à leur mari, se voient privées dès leur décès de
l'allocation qu ' elles recevaient à ce titre sans pouvoir prétendre à
quelque droit en matière d' allocation de chômage . Dans une réponse
à la question écrite n" 26245 du 14 février 1976, concernant la pro .
tection sociale et l' emploi des veuves, il a été précisé que le secré-
tariat d 'Etat à la condition féminine avait « procédé à une étude
maintenant très avancée » de ces qusetions . En conséquence, il lui
demande si cette étude est terminée et si elle a pu about .`r à des
conclusions permettant d 'apporter une solution à des situations
comme celle décrite ci-dessus.

Police (annonce de mesures de lutte contre la criminalité
avant le vote du Parlement(.

31988 . — 2 octobre 1976. — M. Forni appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur les indications contenues dans le Bulletin
d'information du ministère de l' intérieur n" 15 et reproduites dans
une revue mensuelle éditée par la préfecture de police . II s'étonne
que cette revue, sous le titre « Lutte Anticriminalité e, puisse affir-
mer « que le législateur, auquel va être soumis à la rentrée parle-
mentaire un projet gouvernemental légalisant la fouille des véhi-
cules, ait déjà modifié la loi en matière d 'association de malfaiteurs,
de transport et de détention d'armes et d 'explosifs et d 'insignes de
police et de gendarmerie e, alors qu 'ils sont tous trois inscrits à
l ' ordre du jour de la prochaine session . Il s ' indigne qu 'une nouvelle
fois les fonctionnaires d ' un ministère puissent anticiper ainsi sur
le vote du Parlement alors qu ' il n 'ignore pas que tous ceux qui ont
le souci de défendre les libertés et notamment toutes les organi-
sations professionnelles et syndicales concernées se sont élevés
avec vigueur contre ces divers projets. Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1 " pour rappeler aux fonctionnaires
placés sous son autorité que seules peuvent être mises en oeuvre,
lorsqu 'elles sont de nature législative, les mesures adoptées par le
Parlement et qu 'un simple projet de loi ne saurait en l ' état en tenir
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lieu tant qu ' il n 'a pas été discuté et voté conformément à la
Constitution ; 2" pour leur rappeler également que les membres du
Parlement ont le pouvoir d'adopter ou de rejeter les mesures qui
leur sont proposées par le Gouvernement ainsi que de les amender;
3" peur faire publier un rectificatif dans le prochain bulletin d 'in-
formation du ministère de l'intérieur afin de rétablir la vérité.

Gouvernement (modalités d 'exercice de la tutelle

sur l'information et la presse).

32015 . — 2 octobre 1976. — M. Robert-André Vivien rappelle à

M . le Premier ministre qu 'il lui avait demandé, il y a trois semaines,
de lui indiquer par qui serait assurée )r- .)telle du Gouvernement
sur l'information et la presse . 11 souhaite savoir 'si les informations
publiées à ce sujet dans les journaux doivent être considérées
comme une réponse à sa question écrite, ce qui remettrait en cause
le droit de contrôle du Parlement évoqué par le Premier ministre
lors de sa première conférence de presse.

Académie des sciences (réforme).

32025 . — 2 octobre 1976 . — M . Cousté rappelle à M . le Premier
ministre que le groupe d'études chargé d'élaborer un projet de
réforme de l ' académie des sciences a remis son rapport à M . le
Président de la République en juillet 1975. Dans un article récent du

Courrier du C . N . R . S . s t , l 'animateur de ce groupe d 'études,
M . Pierre Aigrain, ancien délégué général à la recherche scienti-
fique et technique écrit : „ Le problème de la réforme de l 'aca-
démie des sciences est, en fait, un problème de conflit entre deux
conceptions du rôle de l'académie . Ces conceptions sont les sui-
vantes : soit l'académie est une sorte de « club de dignitaires e,
ou bien c'est une académie de réflexion et de travail a, ayant donc
des fonctions à remplir, en particulier celle de « conseil écouté du
Gouvernement pour reprendre les termes de la lettre de mission
qui m'a été adressée par le Président de la République » . Plus d'un
an ayant passé depuis le dépôt du rapport du groupe d ' études, il
lui demande si un choix a été fait entre les deux conceptions qui
viennent d'être exposées, et, dans l'affirmative, dans quel délai la
réforme de l ' académie des sciences entrera en application.

D . O . M. (publicité radiotélévisée à la Réunion).

32050. — 2 octobre 1975. — M. Fontaine signale à M. le Premier
ministre que par question écrite n” 26600 du 28 février 1976, il lui
avait signalé les difficultés rencontrées par les agences de publicité
réunionnaises du fait de la situation de quasi-monopole dont béné-
ficie l 'agence havas pour la publicité radio-télévisée outre-mer . Il lui
avait été répov' e u que l 'existence de courtiers pour régir la publicité
locale et le fa,' que la convention en vigueur était signée pour deux
ans et résiliable au bout de cette période ne permettaient pas de
faire état d ' ut non e^' .e Havas, d ' autant que les règles déontolo-
giques mises .,n pt .'ce par la régie française de publicité en métro-
pole sont appdquées outre-mer. M . Fontaine regrette d 'avoir à infor-
mer M . le Premier ministre que ces belles déclarations ne se sont
pas traduites clans les faits, il s 'en faut de beaucoup et qu 'en fait,
il existe bel et bien un monopole Havas puisque cette société conti-
nue de faire la pluie et le beau temps en matière de publicité sur
les ondes radio à la Réunion . Il lui demande en conséquence de lui
faire connaître s ' il envisage de prendre des me s ures pour rétablir
dans ce domaine l 'ordre et la justice.

Emploi (conséquences de la liquidation de l'entreprise Artelec

de Montreuil ISeine-Saint-Denis]).

32052 . — 2 octobre 1976 . -- M . Odru expose à M . le Premier
ministre que le licenciement des 1660 travailleurs d ' Artelec (ex-
Grandin) de Montreuil tSeine-Saint-Denise a été décidé, en dehors
de toute considération économique, sans que le Gouvernement et
la direction de l' entreprise se soient préoccupés du grave problème
social ainsi provoqué. De plus, le syndic de liquidation se livre
à un véritable chantage à la misère à l 'égard des salariés, refusant
de reconnaitre le protocole d ' accord signé par Artelec lors de la

reprise du travail en octobre 11)75 ainsi que l'ancienneté ouvrant
droit à la garantie des ressources . La liqu ' dation d _Artelee a été
l ' occasion d'un véritable hold-up de la part de M . L., président du
conseil de surveillance de l'entreprise, qui a récupéré les minières
premières, les produits finis et le matériel d'équipement (travail
de laboratoire, maquettes et études) pendant le mois d 'août 1976,
en l'absence des travailleurs . Il s' est octroyé les produits Artel et
leur fabrication, dont un marché de 35 000 postes auto-radio passé
par la Société Renault à Artelec . Il s 'agit d'un véritable détour-
nement, puisque cet accaparement a été réalisé avant la décision
du tribunal de commerce sur Arielec, au détriment des autres
créanciers de l 'entre prise, notamment des salariés (à noter que ces
faits n ' ont pas provoqué l'intervention du syndic) . M. L . est président
directeur général de l ' entreprise Reela (dépendant d'I . T . T .) de
Montreuil et il avait été désigné par M. le ministre de l'industrie
et de la recherche comme expert pour étudier, en 1975, les pro-
blèmes de l ' usine Grandin et de son redémarrage possible . En l' état
actuel des choses, M. L. a donc bénéficié des crédits publics pour
la preprise du travail d' Artelec, il continue d' en bénéficier en ayant
transféré matériel et produits d'Artelec à Reela . Seuls, les 160 tra-
vailleurs licenciés sont victimes de cette opération qui n'a pu être
réalisée qu 'avec la complicité du Gouvernement . Ce qui n 'empêche
pas M . L. d'accuser M. le ministre de l ' industrie et de la recherche
d'être responsable de la liquidation d 'Artelec puisqu ' il n 'a pas tenu
les engagements financiers pris en 1975 . Par ailleurs, selon des
informations provenait de sources sérieuses, M . L. s'apprêterait à
transférer les activités de Reela sur la zone industrielle de Rosny
(Seine-Saint-Denis' dans des locaux beaucoup plus vastes que ceux
dont il dispose à Montreuil et qui appartiennent à la société Thomson.
Il lui demande : 1" pour quelles raisons le Gouvernement a-t-il violé
ses engagements financiers à l'égard d'Artelec . les travailleurs étant
les seules victimes de cette violation ; 2 " pour quelles raisons l 'entre-
prise Artelec n'a-t-elle pas été installée dans les locaux Grandin
qui permettaient un redémarrage des activités aux moindres frais.
Les délégués C . G . T. du personnel . .rtelec sont en possession d ' un
document qui permet d'affirmer que c'était pour favoriser une
opération immobilière ; 3" puisque le Gouvernement et son expert
M . L. portent l' entière responsabilité de la destruction du potentiel
industriel Grandin-Artelec et du coup de force contre 160 travail-
leurs et leurs familles jetés dans la misère, quelles mesures sont
envisagées afin de rétablir les salar iés d' Artelec dans leur emploi,
de préserver l'emploi des travailleurs de Reela et de maintenir le
potentiel industriel de la ville de Montreuil ; 4" compte tenu des
faits exposés ci-dessus, ne devrait-il pas organiser d'urgence, à la
mairie de Montreuil ou à la préfecture da Seine-Saint-Denis, mine
réunion avec les représentants ,de M . le ministre de l'industrie et
de la recherche et de la préfecture, avec M. L., président directeur
général de Reela, ancien président du conseil de surveillance d'Arte-
lec et ancien expert officiel pour le démarrage d'Artelec, les repré-
sentants syndicaux des travailleurs, des représentants du conseil
général, le maire et le député de Montreuil pour la mise en œuvre
rapide du réemploi des 160 travailleurs d 'Artelec.

ECONOMIE ET FINANCES

Impôt sur le revenu (abattement pour frais professionnels
sur les salaires temporaires des jeunes).

31914. — 2 octobre 1976. — M . Gerbet attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés rencon-
trées par les familles dont les enfants d ' âge scolaire âgés de seize
ans et plus sont amenés pour se procurer quelques ressources à
travailler durant les longues vacances d 'été . Ces modestes revenus
sont incorporés dans la déclaration fiscale du chef de famille mais
ne donnent pas lieu jusqu ' à présent à un abattement pour frais
professionnels . Faute d 'une exonération totale pour les salaires tem-
poraires de cette espèce, il serait pour le moins équitable qu 'un
abattement au moins égal à celui admis pour les parents puisse
être fait . Les familles peuvent-elles espérer une initiative en ce sens.

Assurance vieillesse (généralisation du paiement mensuel).

31916 . — 2 octobre 1976. — M. Foucher rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les dispositions de l'article 62
de la loi de finances pour 1975 relatif à l ' institution du paiement
mensuel des pensions ont prévu que les nouvelles modalités de
paiement seraient mises en oeuvre progressivement à partir du
1 juillet 1975 . Le paiement mensuel des pensions ayant été entre-
pris en 1975 dans le centre régional des pensions dépendant de
la trésorerie générale de Grenoble, il lui demande en conséquence
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quelles sont les dispositions prises pour l'extension aux autres
centres régionaux des pensions, en particulier quelle est la date
prévue de mise en app'ication pour le centre régional dépendant
de la trésorerie générale de Limoges.

I'e'rsonaes imites icxonérutian d'impôt pour les pensionnaires des
maisons de retraite dont les ressources sont retenues par l'uduti-
nistrution t.

31920 . — 2 octobre 1976 . — M. Ducoloné attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas des pen-
sionnaires des maisons de retraite, notamment ceux de l ' hôpital
Corenlin-Celton, à Issy-les-Moulineaux . Les ressources des personnes
admises dans cet établissement sont recueillies par l 'administration
de l 'assistance publique qui ne ristourne aux pensionnaires que
10 ou 30 p . 100 du montant des retraites et pensions suivant le
statut d'admission . Cependant les pensionnaires doivent acquitter
un impôt calculé sur la totalité de ressources déclarées . Ils se
trouvent . pour la pl mpar', dans l'impossibilité de s'acquitter du
montant de leur impôt . Il lui demande s'il n 'y a pas là une anomalie
et quelles mesures il entend prendre pour y remédier par l ' exoné-
ration du paiement de l'impôt des personnes se trouvant dans
ce cas.

7' a .re ri'!,abitntion (étalement du paiement de cet impôt).

31345. — 2 octobre 1976. — M. dans attire l' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés que vont
rencontrer les familles francaises pour s'acquitter de leur taxe
d'habitation . En effet, l 'application de l ' article 11 de la loi de
juillet 1975 portant suppression de la patente et instituant la taxe
professionnelle va entraîner dans de nombreuses communes une
forte augmentation de la taxe d'habitation t46 p . 100 et 44 p . 100,
par exemple, pote' deux communes des Hauts-de-Seine) . Il va sans
dire que cette nouvelle augmentation se fera durement ressentir
en cette période où les familles doivent déjà faire face à toutes
les charges de la rentrée : impôt sur le revenu, rentrée scolaire,
tiers provisionnel, qui s ' ajoutent à l'augmentation des tarifs publics
et des produits de consommation . Il faut souligner due 8 millions
de contribuables de ressources modestes, parce crue non assujettis
à l'impôt sur le revenu, de ront également acquitter la taxe
d'habitation . Ces charges sa-...selves vont contraindre bon nombre
de Français à ne pouvoir s' acquitter du montant de leur taxe
d'habitation et ils ,e verront clone pénaliser de 10 p. 100 de majo-
ration . Aussi est-il urgent que des mesures soient prises pour
leur permettre d 'y faire face et, par exemple, ce paiement pourrait
s 'effectuer en den .: fois : la moitié trois mois après la mise en recou-
vrement du rôle, l ' autre moitié dans les trois mois suivants. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour rendre effectif l 'étalement de cet impôt.

Crédit agricole (octroi de prêts aux contiennes urbaines).

31954 . — 2 octobre 1976 . — M. Haesebroeck appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le refus qui est
opposé par les caisses de crédit agricole d 'accorder des prêts
aux communes urbaines . Il trouve inadmissible cette position de
la caisse nationale du crédit agricole imposée, parait-il, par le
ministère des finances . En effet, les clients d ' une caisse de crédit
agricole urbaine sont formés en majorité de citadins et il apparaît
injuste que le conseil municipal ne puisse bénéficier des prêts néces-
saires pour la réalisation d'équipements dont les intéressés vont
être les bénéficiaires . De plus, il est prouvé que les très nombreux
équipements d ' une commune urbaine (piscine, stade, salles de sports,
cours municipaux, écoles de sports, de musique, etc.) sont également
utilisés et fréquentés par les habitants des communes rurales voi-
sines . Il lui demande pour quelles raisons le ministère des finances
s 'oppose à ces demandes de prêts et dans quelles conditions un
conseil municipal urbain pourrait bénéficie" d ' emprunts du crédit
agricole.

Rentes viagères (revalorisation des rentes du secteur public).

31959. — 2 octobre 1976 . — M. Darinot appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
de l ' inflation pour les rentiers viagers du secteur public . Il lui
rappelle qu ' il a lui-même reconnu devant le Sénat, iO 27 avril 1976,

que la revalorisation des arrérages était une question de solidarité
et de « morales et qu'il s ' est engagé à soumettre dans les meilleurs
délais au Parlement des mesures visant à revaloriser les rentes
les plus anciennes . En conséquence, il lui demande s 'il compte
effectivement tenir cet engagement et mettre fin à la spoliation
que subit cette catégorie d ' épargnants.

Taxe d'habitation iaugmentation).

31963 . — 2 octobre 1976 . — M. Barbet attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les très graves réper-
eussions, à partir de cette année, pour les contribuables nanterriens,
de la taxe d'habitation, suite aux nouvelles modalités de répartition
entre les communes de l 'impêt départemental . Une grande partie
des assujettis à la taxe d' habitation avait été lésée par la réforme
gouvernementale des finances locales aloi n" 73-1229 du 31 dé-
cembre I973) qui s 'est traduite, pour les logements H . L. M. en
particulier, par des majorations sensibles d 'impôts dont le plein
effet sera ressenti en 1978 du fait des mesures d ' étalement inter-
venues. Les voici de nouveau exposés à des majorations considé-
rables, étrangères à toutes décisions municipales en application
de l 'article 2, alinéa 3 . de la loi n" 75-u,8 du 20 juillet 1975 sur
les finances locales. La population nanterrienne, de condition
modeste, frappée par la crise économique se trouve dans l ' incapacité
de faire face à de telles majorations ten moyenne 50,7 p. 100 pour
la seule application du taux unique départemental) . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il envisage
de prendre de toute urgence, compte tenu de la situation particu-
lière de Nanterre, pour que .soit remise en cause l ' application de
l ' article 2, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1975, comme cela a été
possible pour les communautés urbaines et pour les districts à
fiscalité propre Iloi de finances rectificative pour 1976 n " 76-539 du
22 juin 1976).

Libertés publiques (lraduction en conseil de discipline
d'un inspecteur des impôts ;cour délit d 'opinion).

31975 . — 2 octobre 1976 . — M. Bordu attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la gravité des démarches
entreprises à l 'encontre d ' un inspecteur des impôts en fonctions
à Provins en Seine-et-Marne . Il attire son attention sur le motif
retenu pour traduire celui-ci en conseil de discipline en vue d ' obtenir
une sanction qui, selon M . le directeur des services fiscaux do
Seine-et-Marne, « aurait incontestablement valeur d 'exemple s . Il tient

lui faire savoir que les difficultés rencontrées par ce M . B . ..
remontent à ia période d 'entre les deux tours des élections canto-
nales. C ' est en effet à ce moment-là que celui-ci décidait de faire
acte de candidature en vue du deuxième tour de cette élection
dans le canton de Donnemarie-en-Montois. 11 fut alors convoqué
par M . le préfet de Seine-et-Marne et par M . le directeur des services
fiscaux . Ces n eetrevues e avaient pour objet principal d'obtenir
son retrait de candidature, «celle-ci étant susceptible de compro-
mettre l 'élection de M. Pinte e, candidat U . D. R . Il fait grâce à
M . le ministre des menaces prononcées et dont on sait qu 'elles sont
souvent dises à exécution comme ce fut le cas avec l'amiral Sangui-
netti, et , attire son attention sur le fait que la femme de cet
inspecteur des impôts est également employée aux services fiscaux.
Ce sont ces éléments inquisitoires qui ont déterminé l 'intéressé à
n ' être pas candidat. Compte tenu que M. Pinte fut malgré tout
battu, il fallait pour le pouvoir trouver le moyen de frapper
d ' exemple le droit à la liberté d 'expression et d'opinion . L'émission
du «petit Rapporteur . ayant l'inspecteur des impôts comme acteur
décidé à a décrisp r» certains aspects bureaucratiques, est alors
devenue le moyen d ' opérer ce que l' on peut appeler en quelque
sorte une «revanche du pouvoir» . Peu importe que ce fonctionnaire
«ne prête aucune critique sur le plan professionnel, il devait
mesurer ses expressions r . En conclusion, M. Bordu demande
instamment à M. le Premier ministre (Economie et finances) de
vouloir bien reconsidérer ce problème pour le débarrasser des
considérations politiques étroites et faire ainsi la preuve du droit
du citoyen à exercer son libre choix dans sa vie privée et publique.
Sinon, il faudrait alors ouvrir le vrai débat ayant pour raison la
condamnation d'un citoyen pour délit d'opinion.

Aide spéciale rurale (attribution à la commune
de Beaufort-sur-Doror (Suuoie7).

31983 . — 2 octobre 1976. — M. Maurice Blanc attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la liste de
l'annexe I du décret n" 76 .795 du 24 août 1976 instituant une aide
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spéciale rurale . Pour le département de la Savoie, le canton de
Beaufort-sur-Doron, arrondissement d 'Albertville, figure parmi les
bénéficiaires retenus de l ' aide â la création d ' emplois permanents.
Cependant, la commune de Beaufort-sur-Doron est exclue du béné-
fice de cette aide. Or, celle-ci doit intervenir dans les secteurs dont
la densité de population en 1975 ne dépasse pas 20 hab ., km2, et dont
le nombre a décru au cours des dernières années . La commune de
Beaufort-sur-Doron a actuellement une densité de population de
12,7 hab . km2 et le nombre de ses habitant:, a décru entre 1968 et
1975 de 7,63 p . 100 . Ces constatations s' intègrent donc dans les condi-
tions fixées par l ' article 1"' du décret n" 76-795 du 24 août 1976.
L'aLtivité touristique existante n 'est pies non plus incompatible avec
l ' article 1" puisque celui-ci stipule que a l 'aide spéciale rurale est
instituée en faveur des entreprises ayant une activité industrielle,
tertiaire, artisanale, commerciale, touristique ou hôtelière qui créent
des emplois nouveaux à caractère permanent . . . e . Dans ces condi-
tions, il lui demande s 'il envisage de modifier la liste des communes
bénéficiaires de l'aide spéciale rurale en y introduisant la commune
de Beaufo rt-sur-Doron.

Impôt sur le revenu i déduetion de 10 p . 100
au profit des personnes âgées au titre des frais inhérents à l'âge).

31985. — 2 octobre 1976 . — M. Chevènement demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) quelle suite il entend
réserver au rapport Brudon voté u l'unanimité par le conseil écono-
mique et social qui préconise la possibilité pour les retraités comme
pour les salariés de déduire 10 p . 100 de loirs revenus imposables,
au litre des frais inhérents à l 'âge.

Régimes niatrineoniau.r n obligation de publicité préalable de change .
nient de régime matrimonial imposée aux époux ayant constitué
eû G. F. .1 . n .

31996. — 2 octobre 1976 . — M. Gilbert Mathieu expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) le cas de deux époux ayant
contracté mariage dans le courant de l ' année 1960 ; cette union
n'ayant pas donné lieu à un contrat réglant les conditions civiles,
ces époux se sont trouvés soumis à l'ancien régime légal de la
communauté de biens meubles et acquêts ; qu' aux termes d' un acte
reçu devant notaire dans le courant de l ' année 1972, ils ont décidé
de substituer à leur régime matrimonial initial, celui de la sépa .
ration de biens tel qu'il est régi par les articles 1536 et suivants
du code civil, le tribunal de grande instance de X. ayant homologué
cette con vention en 1973 ; que, par suite, la communauté ayant
existé entre eux s'est trouvée dissoute, et les immeubles qui en
dépendaient sont devenus la propriété par moitié indivisément des
deux époux ; qu 'aucun partage n'étant intervenu, les époux ont
apporté les biens indivis entre eux, à un groupement foncier agricole
qu 'ils ont convenu de constituer ; que cet acte constitutif a été
régulièrement publié dans le courant de l 'année 197.1 ; qu 'au cours
de l'année 1975, les époux ont procédé à une augmentation de
capital du G. F. A . par apport de biens propres à l' un d 'eux ainsi
que deux parcelles dépendant de l 'ancienne communauté ; que cet
acte a été soumis à la conservation des hypothèques aux fins de
publicité foncière ; que M. le conservateur requiert préalablement
à la formalité, la publicité de changement de régime matrimonial,
en raison de la mutation immobilière qu ' il opère. Il lui demande
d'une part si cette exigence, qui n 'a pas été formulée lors de l 'apport
originaire de biens dépendant de l 'ancienne communauté, ne lui
semble pas inopportune et injustifiée, les biens faisant l ' objet de
cette formalité — à l 'exception d'une parcelle omise lors de l'apport
initial du patrimoine propre d'un époux — n 'ayant donné lieu à
aucune mutation ; d'autre part, dans le cas où cette exigence eut
été formulée lors de la constitution du G . F . A., n' eût-elle pas paru
sans fondement, dans la mesure où, en l ' absence de partage, les
biens communs par le fait du changement de régime matrimonial
deviennent la propriété indivise des époux, sans opérer aucune
mutation immobilière, à l 'inverse du cas exposé dans la réponse
publiée au Journal officiel du 4 octobre 1966 concernant l 'adoption
d 'un régime de communauté universelle, en présence de biens
propres à chacun des deux époux.

Fonctionnaires (revalorisation de l ' indemnité forfaitaire de chan-
gement de résidence des personnels civils mutés entre l 'Algérie
et la France).

31998 . — 2 octobre 1976 . — M. Bonhomme attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que le
montant de l'indemnité forfaitaire de changement de résidence, fixé

par un arrêté du 9 novembre 1962 pris en application de l 'article 6
du décret n" 60599 du 22 juin 1960 qui détermine les modalités de
remboursement des frais engagés par les personnels civils mutés
entre l ' Algérie et la métropole, n'a pas été augmenté depuis lors
tandis que les frais de deménagement se sont, pendant le même
temps, accrus dans des proportions considérables . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette situa-
tion ressentie comme anormale par les personnes appelées à béné-
ficier de cette indemnité.

Participation des travailleurs (conditions de transfert de la réserve
spéciale de participation d' une société A faisant apport à deux
sociétés filiales B et Cr.

31999 . — 2 octobre 1976. — M. Weinman rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l' article 8 de l ' ordonnance du
17 août 1967 prévoyait la possibilité de constituer une provision pour
investissement d'un montant égal à celui des sommes portées à la
réserve spéciale de participation . L'article 11 de la loi de finances
pour 1974 a réduit progressivement le montant de la provision jus-
qu'à 50 p . 100 de la réserve epéciale de participation pour les exer-
cises clos à compter dit 1"' octobre 1975. Il est cependant prévu, aux
termes de l 'article 11 de la loi de finances pour 1974, que la partie
de la provision pour investissement qui résulte de l ' application des
accords dérogatoires signés avant le 1"' octobre 1973 ou de la recon-
duction de ces accords n 'est pas atteinte par la limitation . Une
société A a conclu en 1971 avec son personnel un contrat de parti-
cipation (régime ordonnance n" 67-693 du 17 août 1967) qui prévoit
la distribution d 'une réserve spéciale de participation calculée selon
une formule dérogatoire. Ce contrat, régulièrement homologué par
le ministre du travail et le ministre de l'économie et des finances,
a fait l'objet d 'un renouvellement en mars 1976 . Pour des raisons
purement économiques, cette société A procède en 1976 à l 'apport
à deux sociétés nouvelles B et C, constituées à cet effet, de ses deux
secteurs d ' activité nettement distincts . La société A subsiste sous
forme de holding en détenant 99 p . 100 du capital des deux sociétés
B et C . La presque totalité du personnel est reprise par chacune
d 'elles, seuls quelques administratifs restant employés par la société
A. Les sociétés B et C désirent maintenir à leurs personnels respec-
tifs les mêmes avantages que ceux qu'ils avaient précédemment dans
la société A et notamment le même contrat de participation . Il lui
demande si, dans le cadre de cette opération d 'apports partiels,
la conclusion d'un nouveau contrat dérogatoire reprenant les mêmes
dispositions et les mêmes modalités que celui qui existe chez la
société A, par chacune des sociétés B et C, est assimilable à une
reconduction pure et simple et si, par conséquent, la partie de pro-
vision pour investissement constituée par ces deux sociétés résul-
tant de l'application des accords dérogatoires n ' est pas atteinte
par la limitation prévue par l'article 11 de la lei de finances
pour 1974.

Fiscalité immobilière (modal i tés d'imposition des plus-values réalisées
lors de la cession d ' un bien moyennant le paiement d 'une rente
viagère).

32000 . — 2 octobre 1976 . — M. Weinman expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) ou 'a la suite de la réponse n" 26485
faite à M . Valbrun le 9 avril 1976, au sujet de la détermination de
la plus-value imposable lors de la cession d 'un bien moyennant le
paiement d' une rente viagère sen matière de plus-value sur terrain
à bâtir) et de l ' arrêté du Conseil d' Etat (8' et 9' sous-sections,
9 avril 1976, requête n" 99448) qui traite de la même question, il
apparait que la cession d ' un bien moyennant le versement d 'une
rente viagère s' analyse sur le plan fiscal en deux opérations bien
distinctes : 1" la cession d'un bien moyennant un prix donné, ce prix
étant déterminé par la valeur du capital représentatif de la rente
au jour de la cession, augmenté de la fraction du prix payé comp-
tant ; 2" la conversion de ce prix en une rente viagère imposable.
En fonction de ces deux décisions et de la réponse ministérielle
n 20007 (J . O . Débats parlementaires du 13 septembre 1975) il appa-
rait que la valeur fiscale de cession et d 'acquisition (l ' un' bien,
moyennant le paiement par rente viagère, ne soit pas identique
pour le vendeur et pour l 'acquéreur, c'est-à-dire que l 'impôt est
perçu trois fois : 1" sur la plus-value réalisée par le vendeur ; 2" sur
la rente viagère encaissée par l ' acquéreur ; 3" sur les B . I . C. réa-
lisés par l'acquéreur du fait de la non-déduction des excédents de
rente viagère versés. Il lui semble illogique qu 'en matière fiscale
et surtout en matière d ' impôts directs, la valeur attribuée à un bien
soit différente pour le vendeur et pour l'acquéreur . Il lui demande
si le prix d ' acquisition pour l 'acquéreur ne doit donc pas être fixé
en fonction du capital représentatif de la rente stipulée dans l ' acte.
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Marchés administratifs (information des soumissionnaires

sur les raisons du refus de leurs propositions).

32019 . — 2 octobre 1976 . — M . Le Cabellec expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) qu 'à l'heure actuelle le service
des constructions et armes navales (bureau des marchés) refuse de
fournir à un soumissionnaire, qui a participé réglementairement à un
appel d 'offres d'une délégation locale, toute information quelconque
sur les raisons pour lesquelles son offre n'a pas été acceptée. Il
est seulement indiqué à l'intéressé que son offre n' a pas eu de
suite «parce que trop chère vis-à-vis de la concurrence s . Tout
recours est alors impossible . Cette attitude de l ' administration ne
tient pas compte du travail, non négligeable, accompli par le soumis-
sionnaire et des frais qu'il a dû engager pour présenter son offre.
Il lui demande si, à la suite des déclarations qui ont été faites par
le porte-parole de la présidence de la République, d 'après les-
quelles il entend, désormais, agir avec toute l ' « insistance néces-
saire„ afin que le secret de l 'administration nationale soit enfin
levé et que le citoyen, quel que soit son rang, puisse être parfaite-
nient et valablement renseigné sur la réelle situation de son dossier
auprès de cette puissante organisation nationale, il n'estime pas
qu'il serait opportun d'envisager une modification de la réglemen-
tation relative aux marchés de l 'Etat afin que ceux qui participent
réglementairement à un appel d ' offres puissent obtenir toutes pré-
cisions souhaitables sur les causes exactes de leur échec et sur les
raisons pour lesquelles ces offres de prix et de délais n 'ont pu
étre acceptées.

Successions (définition de la «part successorale e donnant droit

à abattement forfaitaire de 10 000 F).

32021 . — 2 octobre 1976 . — M. Saint-Paul rap p elle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi du 27 décembre 1973,
n" 73-1150, article 10-111 (Journal officiel du 28 décembre 1973)
indique qu' à défaut d 'autre abattement, un abattement de 10 000 F
est opéré sur chaque part successorale . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser ce qu'il faut entendre par « part successorale n

s ' il s ' agit d 'une succession dévolue à des collatéraux dont l'un des
héritiers est cousin germain dans une branche et cousin au cin-
quième degré dans l' autre branche . Cet héritier a-t-il droit à deux
abattements de 10000 francs chacun, ou bien, s 'il n ' a droit qu 'à un
abattement, sur quelle part porte cet abattement. (Cette précision
est importante car, en tant que cousin germain, l 'héritier paie
55 p. 100 de droits et en tant que cousin au 5• degré, 60 p . 100 des
droits .)

Avocats (assurance des avocats membres de conseil
de surveillance eu adndnistrateurs de société),

32024. — 2 octobre 1976. — M . Cousté rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 27, dernier alinéa de
la loi du 31 décembre 1971, portant réforme de certaines profes
siens judiciaires et juridiques stipule que les avocats remplissant
les fonctions de membre d ' un conseil de surveillance d'une société
commerciale ou d ' admini trateur de société doivent contracter à
titre individuel ou collectif des assurances spéciales garantissant
les responsabilités inhérentes à ces activités . Or, il apparaît qu 'au-
cune compagnie d 'assurance n 'accepte de garantir ce risque . Dans
ces conditions, l'obligation légale d ' assurance définie ci-dessus ne
peut être respectée, et les avocats s 'ils veulent exercer les fonc-
tions d 'administrateur ou de membre du conseil de surveillance
doivent violer la loi, dont les dispositions sur ce point ont d 'ail-
leurs été reprises par les règlements intérieurs des barreaux.
Il lui demande en conséquence s ' il entend prendre, en liaison
avec M . le ministre d ' Etat, ministre de la justice, les dispositions
nécessaires pour que l' obligation d ' assurance prévue par l 'arti-
cle 27, dernier alinéa de la loi du 31 décembre 1971, puisse être
respectée .

Rapatriés (indemnisation).

32028. — 2 . octobre 1976. — M. Pierre Bas rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que l'article 41 de la
loi n" 70.632 du 15 juillet 1970 relative à une contribution natio-
nale à l'indemnisation des Français dépossédés de biens situés
dans un territoire antérieurement placé sous la souveraineté, le
protectorat ou la tutelle de la France, prévoit que le montant
de l 'indemnité à percevoir par les rapatriés est égal à la valeur

globale d'indemnisation des biens affectée de coefficients qui
varient en fonction des tranches de patrimoine fixées par le même
texte . Les articles 17 (biens agricoles), 22 (biens immobiliers, autres
que les biens agricoles), 25 (meubles meublants, d'usage courant
et familier), 27 (biens des entreprises commerciales, industrielles
et artisanales) prévoient qu'un décret en Conseil d 'Etat fixe for-
faitairement les barèmes qui établissent la valeur d 'indemnisation.
Le décret n" 70.720 du 5 août 1970 concerne la détermination et
l 'évaluation des biens indemnisables situés en Algérie. Les valeurs
d 'indemnisation des différents biens ont donc été fixées par un
texte qui date de plus de six ans. Le montant de l 'indemnisation,
calculé à partir de ces barèmes, déjà très insuffisants par rapport
aux pertes subies, devrait être actualisé compte tenu de l'érosion
monétaire qui s ' est produite depuis 1970. Il lui demande s 'il
n'estime pas de stricte équité de faire paraître un texte prévoyant
l 'indexation des barèmes en cause, indexation qui pourrait prendre,
par exemple, comme indice de référence, l 'indice des prix de détail
publié par i '1. N. S. E . E.

Impôt Sur le revenu (rentes viagères).

32032. — 2 octobre 1976 . — M . de Poulpiquet fait observer à
M. le Premier ministre (Economie et finances) l 'anomalie suivante
dans l 'imposition sur le revenu des rentes viagères à titre onéreux.
Pour déterminer la part de revenu contenue dans les annuités
de ces rentes, l 'article 158-6 du code général des impôts, s 'inspi-
rant de la loi n" 63-156 du 23 février 1963 prescrit de leur appli-
quer : 1" jusqu 'à 20000 francs, un coefficient dépendant de l 'âge
du souscripteur ; 2" au-dessus de 20000 francs un coefficient uni-
forme de 80 p . 100. Or ce deuxième coefficient, ainsi appliqué,
conduit à prendre comme revenu, pour la détermination de l 'impôt,
une part de capital remboursé à chaque annuité . Il lui demande
s' il n 'estime pas équitable de supprimer ce plafond de 20000
francs et de remettre ce coefficient de 80 p . 100 comme coefficient
d ' âge afin nue les rentiers viagers ne soient imposés que sur le
revenu et nen sur l 'amortissement du capital.

Sociétés commerciales (imposition d 'une S.A .R .L.
ayant cessé son activité).

32049 . — 2 octobre 1976. — M. Maujouan du Gasset expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) qu ' une S .A .R.L.,
enregistrée à la chambre de commerce de son ressort, a cessé
toutes activités commerciales depuis le 31 décembre 1972 . Cette
cessation d'activité a été constatée dans un extrait du registre
du commerce . Mais cette société n ' est pas dissoute ; certains pro-
blèmes d 'ordre contentieux restant encore en suspens . Or cette
société se trouve encore assujettie à l ' imposition forfaitaire annuelle,
les services compétents considérant que ladite société existe tou-
jours même si elle n'a plus d 'activités commerciales. II lui demande
en conséquence s 'il ne serait pas logique de surseoir à cette
imposition forfaitaire laquelle entraine des formalités inutiles,
puisque la société, ayant un budget déficitaire est dans l 'incapa-
cité d'honorer son imposition.

Radiodiffusion et télévision nationales (exonération de redevance
pour les anciens combattants retraités dès l 'âge de soixante ans).

32054 . — 2 octobre 1976 . — M. Forens expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que peuvent bénéficier de l 'exoné.
ration de la redevance pour droit d ' usage de postes récepteurs de
radio et de télévision -les personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans ou soixante ans en cas d 'inaptitude au travail, titulaires
d ' un avantage vieillesse et ne disposant pas de ressources supé-
rieures au montant fixé pour l ' attribution de l ' allocation du F. N. S.
Les anciens combattants qui ont demandé la liquidation l'une
retraite anticipée, conformément aux dispositions de la loi n° 73-1051
du 21 novembre 1973 ne peuvent cependant prétendre au bénéfice
de cette exonération, alors qu ' ils remplissent les conditions de
ressources, du seul fait qu'ils n'ont pas atteint l 'âge de soixante-
cinq ans ou ne sont pas déclarés inaptes au travail conformément
à la réglementation susvisée. Il lui demande donc s'il ne lui parait
pas souhaitable d'envisager une modification de cette réglementation
afin que les anciens combattants retraités puissent, dès l ' âge de
soixante ans, prétendre eu bénéfice de l ' exonération de la redevance
radio et télévision.
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Tare d'enlèvement des ordures ménagères
(exemption de taxe sur les garages privés).

32060. — 2 octobre 1976. — M. Pierre Bas expose à M. le Premier
ministre (Econornie et finances) que les municipalités peuvent
frapper les contribuables d ' une taxe d'enlèvement d 'ordures . Mais
cette taxe frappe jusqu ' aux garages . Or une voiture à l 'abri dans
un garage ne produit pas plus d ' ordures qu ' une voiture en station-
nement dans la rue. La première, en disparaissant de la circula-
tion, rend service à la collectivité, alars que la seconde est une
gêne pour tout le monde. Il lui demande si, pour encourager les
propriétaires à louer des garages ou à en construire, il n 'envisage
pas d'exempter de la taxe d 'enlèvement d ' ordures les garages privés.

FONCTION PUBLIQUE

Hôpitaux
(avancement des adjoints techniques hospitaliers).

31974 . — 2 octobre 1976 . — M . Cabanel, rappelant à M. le Premier
ministre (Fonction publique) la réponse faite à la question écrite
n e 27945 qu'il lui avait posée le 14 avril 1976, attire son attention,
d'une part, sur les termes de l'arrêté du 2 novembre 1973 relatif au
classement et à l'échelonnement indiciaires des adjoints des cadres
hospitaliers des établissements d ' hospitalisation, de soins ou de cures
publics qui indique une classe supérieure identique à celle de chef
de section mentionnée ci-dessus, classe accessible aux agents comp-
tant cinq ans de services effectifs dans le corps et appartenant
au moins au neuvième échelon de la classe normale (grade de
débute, et d ' autre part sur le fait que les adjoints techniques hos-
pitaliers relèvent aussi de la catégorie B et ont un grade de début
en t g is points identiques à l 'arrêté ci-dessus mentionné et au
décret n" 73-510 du 20 septembre 1973 qui permet aux personnels
civils et militaires de l'État relevant des grades de la catégorie B
d 'être pro :nus chef de serction s 'ils appartiennent au moins au
neuvième échelon du grade de début et qui justifient de cinq ans
de services dans ur, corp, de catégorie B . Aucun texte ne permet-
tant aux intéressés é'eceixler au grade de chef de section quand
ils atteignent le neuvième éc'wlon et justifient de plus de cinq ans
d'ancienneté dans le grade d'adjoint technique, c'est-à-dire de la
clac-e normale, il lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable que
toutes dispositions soient prises à son initiative pour combler cette
lacune de l 'actuelle réglementation.

AGRICULTURE

Produits alimentaires (remèdes à la pénurie actuelle de sucre).

31930. — 2 octobre 1976 . — M. Balmigère expose à M . le ministre
de l 'agriculture l'inquiétude de la population quant à l 'approvision-
nement en sucre, élément essentiel à son alimentation et en particu-
lier à celle des enfants et des personnes âgées. Il lui demande
quelles sont les raisons de la raréfaction de ce produit à la vente.
Quelles mesures il envisage pour remédier à cette crise.

Maladies du bétail (augmentation de la subvention d 'abattage
des animaux brucelliques).

31933. — 2 octobre 1976 . — M. Rigout attire l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur le retard apporté à l'augmentation de
la subvention d'abattage des animaux brucelliques. Après de nom-
breuses interventions du groupe communiste et des organisations
professionnelles, le Premier ministre avait pris l'engagement formel
d 'appliquer cette augmentation à compter du 1" juillet 1976 . Or, à
ce jour, aucun texte d'application n'a encore été publié . Ce retard
est d 'autant plus regrettable que de nombreux éleveurs ont dit
procéder à des abattages en raison de la sécheresse . La situation
résultant des circonstances de cette année aurait permis d' activer
l'assainissement du cheptel boue ;, t,,., t en aidant les éleveurs à
atténuer les pertes subies du fait des abattages prématurés auxquels
le manque de nourriture les a contraints . On doit en outre encore
remarquer que les crédits affectés à l ' intensification de la lutte
contre la brucellose ne sont toujours pas inscrits au budget de la
prophyalxie animale . ie lui demande s'il ne considère pas urgent

de publier l'arrêté augmentan t la subvention d 'abattage des animaux
brucelliques et de dégager ,mmédiatemeet les crédits affectés à
l 'intensification de la lutte asti-brucellique.

Décorations et médailles (harmonisation des conditions d 'octroi de
la médaille d ' honneur agricole avec celles de la médaille du
travail).

31941 . — 2 octobre 1976 . — M . Dutard expose à M. le ministre
de l 'agriculture que le décret n" 74-229 du 6 mars 1974 relatif à la
médaille d ' honneur du travail permet de récompenser l ' ancienneté
des services effectués chez un, deux ou trois employeurs et la
médaille d 'or est accordée a p rès quarante-trois années de services.
En ce qui concerne l'agriculture, la médaille d 'honneur agricole est
attribuée au lieu et place de la médaille du travail, mais ne fait
référence qu 'à l 'ancienneté des services effectués chez un ou deux
employeurs et la médaille d 'or n ' est accordée qu'après quarante-cinq
années de services . En conséquence, il lui demande s'il n 'estime pas
nécessaire d 'étendre à la médaille d ' honneur agricole les mêmes
dispositions que pour la médaille du travail, ce qui permettrait de
faire bonne justice en ne créant pas de discrimination suivant les
professions exercées.

Champignons (répartition du financement de a sur-stocks > en 1975.

31947 . — 2 octobre 1976 . — M. Hamel demande à M . le ministre
de l'agriculture quelle a été la répartition du financement de a sur-
stocks des coreerveurs de champignons de couche, au cours de
l 'année 1975, financement réalisé par l'intermédiaire du F. O . R.M .A.

Coopératives agricoles (problèmes de survie et d ' emploi).

31994 . — 2 octobre 1976 . — M. Pierre Joxe demande à M. le
ministre de l'agrirrdlure quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à la sé'. . tivité qui règne actuellement parmi les coopé-
ratives agricoles . Cette sélectivité qui joue en faveur des grandes
un , tés de production, d'abattage et de commercialisation, est préju-
diciable tant aux salariés de ces coopératives qu'aux producteurs.
Ainsi, à la Sica-Save, 700 éleveurs et 680 salariés risquent de se
voir confisquer, leur outil de travail en raison de la mise en
règlement judiciaire de cette coopérative, la première à avoir établi
une convention collective avec ses salariés.

Remembrement (insuffisance des crédits
alloués au département de la Somme).

32002 . — 2 octobre 1976 . — M . Charles Bignon attire de nouveau
l' attention de M . le ministre de l'agriculture sur l ' insuffisance des
crédits de remembrement du département de la Somme . Il devient
presque impossible d'engager de nouveaux chantiers, alors que
tous les cultivateurs en reconnaissent l' intérêt, et qu 'un nouveau
texte législatif a été voté par le Parlement . ,Les cultivateurs de la
Somme qui avaient été dans les premiers à utiliser cette technique
sont ainsi pénalisés, et, d'autre part, les travaux connexes qui sont
indispensables pour profiter pleinement du remembrement sont
minorés, retardés ou non exécutés. Il lui demande de revoir cette
question avant le prochain budget.

Prêts spéciaux élevage (report de plein droit des crédits
non utilisés à ce titre).

32009. — 2 octobre 1976. — M . Serge Mathieu expose à M . le
ministre de l 'agriculture que les caisses régionales ont été infor-
mées trop tardivement des financements supplémentaires accordés
au titre des prêts spéciaux « élevage s, de sorte que beaucoup d 'in-
téressés ne pourront obtenir, avant la fin du mois de septembre,
le bénéfice de ces heureuses dispositions . Il lui demande s 'il n'es-
time pas nécessaire qu'en accord avec son collègue le ministre de
l 'économie et des finances toutes dispositions utiles soient prises à
son initiative pour que les crédits non utilisés soient reportés de
plen droit sur les dossiers instruits au cours du quatrième tri-
mestre de l 'année 1976.
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Coopératires (aide gov"ernementale à la coopérative avicole
la S. I . C. A : S . A . V . A . de Challans [Vendée],.

32046 . — 2 octobre 1976 . — M. Vinet attire l ' attention de M . le ministre
de l'agriculture sur la situation de la coopérative avicole la S. I . C . A:
S . A . V. A . de Challans obligée de déposer son bilan faute d'aides
gouvernementales pourtant accordées généreusement à des firmes
industrielles qui préfèrent utiliser les fonds publics à investir à
l ' étranger, plutôt q ue d ' assurer le maintien de l'emploi en France.
En ce domaine les exemples sont nombreux et le dernier en date
concerne une aide importante accordée par Unigrains aux Grands
Moulins de Paris présentés comme le cinquième groupe mondial
du point de vue du chiffre d'affaire. Mais, dans le méme temps,
Unigrains refuse une aide vraiment. efficace à la S . I . C. A .-S . A . V . A.
qui vient pourtant dans la dernière période de faire preuve de son
efficacité productive et commerciale. En outre, le plan de redresse-
ment de la coopérative a été établi sans concertation avec les prin-
cipaux intéressés, les éleveurs et les travailleurs, qui ont pourtant
des propositions intéressantes à faire . Alors que l'emploi et le travail
de plusieurs centa)'es de familles est en cause et que la fermeture
de cette coopérative se traduirait par un nouveau gâchis de pro-
duction et d ' installation, il est absolument indispensable que des
mesures soient prises d ' urgencs pour le maintien de toute l'activité
de la S . I . C. A.-S. A. V. A ., crantent que l'an prochain, en consé-
quence de la sécheresse, ie déficit de la viande carnée ne manquera
pas de peser sur l'approvisienoement du marché . Il lui demande en
conséquence de promouvoir une table ronde entre l'admi,::stratian
et les représentants des éleveurs et des travailleurs de la coopéra-
tive pour trouver une solution qui permette la survie de la coopé-
rative et d'inviter Unigrains à intervenir utilement pour aider la
S. I. C. A : S . A . V . A. afin que celle-ci retrouve une activité normale.

Epidérnies (liste des départements touchés par la rage).

32048 . — 2 octobre 1976 . — M . Maujoiian du Gasset expose à
M. le ministre de I'agrirulture que devant les progrès de la rage,
le Gouvernement vient d 'étendre à l'ensemble du territoires national
des dispositions déjà appliquées dans les vingt et un départements
de l'Est atteints par la maladie. Un décret paru au Journal officiel
du 14 septembre prévoit ainsi l ' abattage systématique des animaux
touchés par la rage . Il lui demande s 'il peut lui indiquer quelle est
à l 'heure actuelle la liste des départements touchés par cette
maladie .

ANCIENS COMBATTANTS

Radiodiffusion et télévision nationales (exonération de redevance
pour les anciens combattants retraités dès l 'âge de soixante ans).

32055 . — 2 octobre 1976. — M. Forens expose à M . le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants que peuvent bénéficier de l' exoné-
ration de la redevance pour droit d'usage de postes récepteurs de
radio et de télévision les personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans ou soixante ans en cas d 'inaptitude au travail, titulaires
d'un avantage vieillesse et ne disposant pas de ressources supé-
rieures au montant fixé pour l 'attribution de l 'allocation du fonds
national de solidarité . Les anciens combattants qui ont demandé
la liquidation d'une retraite anticipée, conformément aux dispo-
sitions de la loi n" 73 . 1051 du 21 novembre 1973, ne peuvent cepen-
dant prétendre au bénéfice de cette exonération alors qu ' ils
remplissent les conditions de ressources, du seul fait qu ' ils n ' ont pas
atteint l ' âge de soixante-cinq ans ou ne sont pas déclarés inaptes
au travail conformément à la réglementation susvisée . Il lui demande
donc s 'il ne lui parait pas souhaitable d ' envisager une modification
de cette réglementation afin que les anciens combattants retraités
puissent, dés l 'âge de soixante ans, prétendre au bénéfice de l 'exo-
nération de la redevance radio et télévision.

COMMERCE ET ARTISANAT

Urbanisme commercial (conditions de recours à l 'arbitrage du
ministère sur les décisions des commissions départementales).

31997 . — 2 octobre lt'76 . — M. Kiffer attire l 'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les conditions dans
lesquelles intervient l ' arbitrage de son département ministériel
concernant les décisions des commissions départementales d'urba-
nisme commercial . Si l 'application des dispositions de la loi d 'orien-
tation du commerce et de l 'artisanat s 'avère indispensable en vue
d' établir un équilibre judicieux entre les diverses structures

commerciales, il n 'en demeure pas moins nécessaire de tenir compte
dans cette application des réalités. Il lui demande si, à une époque
où les décisions des commissions départementales sont bien souvent
contestées, il n 'y aurait. pas lieu de lim'?er les possibilité, de
demandes d 'arbitrage afin d ' éviter que la profusion de demandes
ne fasse obstacle à la nécessité pour la décision ministérielle d 'étre
prise en toute sérénité.

Assurance vieillesse pensions de réversion).

32029. — 2 octobre 1976 . — M. de Bénouville attire l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le cas de la veuve
d ' un artisan ébéniste décédé en 1969 . Elle a atteint l 'âge auquel
elle pouvait prétendre à une pension de réversion (soixante-cinq
ans, en janvier 1974. Elle e fait sa demande à la caisse artisanale
interprofessionnelle de retraite vieillesse à laquelle son mari cotisait,
mais elle ne peut obtenir satisfaction perce que l 'on exige qu 'elle
indique le nombre d ' ouvriers que son mari a employés, année per
année, de 1941 à 1955. Elle ne l 'a jamais su et, le comptable étant
mort lui aussi, la pauvre femme est bien incapable de dire combien
son mari a employé d ' ouvriers pendant trente-cinq ans, année par
année, dans un atelier où elle ne mettait jamais les pieds . Tout ce
qu ' elle peut dire, c 'est que cela devait probablement varier entre
deux et dix, selon les périodes . Est-il concevable que cette pauvre
femme soit privée de ses droits à la pension de réversion alors
-lue ,on mari a cotisé régulit'ren,ent et que l'on n'a pas manqué de
réclamer à sa veuve quelques cotisations de retard, avec les som-
mations habituelles dits la première réclamation . Il lui demande
si une pension de retraite peut vraiment dépendre de renseigne-
ments totalement étrangers aux cotisations payées par l 'assuré.

COMMERCE EXTERIEUR

Commerce extérieur (statistiques relatives aux importations
et exportations de machines-outils).

31946. — 2 octobre 1976 . — M. Jans attire l'attention de M. le
ministre du commerce extérieur sur la crise qui touche actuellement
le secteur de la machine-outil . En effet, alors qu ' en France une
machine-outil sur deux est importée, accroissant ainsi l'inquiétant
déficit de notre commerce extérieur. on assiste aujourd ' hui au
démantèlement des ateliers de fabrication entraînant des licencie-
ments collectifs aux entreprises Renault, G . S . P ., Cazeneuve, Ernault
et Somua, dont l 'essentiel de I' activité repose sur la machine-outil.
Nous importons donc des machines que nous pourrions parfaite-
ment construire et le démanti'lement de ce secteur clé de notre
industrie aggravera une situation très préoccupante, tant pour
l'emploi que pour le commerce extérieur et l 'indépendance natio-
nale . Pontant, le VII' Plan de développement économique et
social re :onnait qu'un effort particulier devra être entrepris,
notamment dans la branche de la machine-outil, et que les pouvoirs
publics p .endront, à cet effet, les mesures nécessaires . Ces prévisions
semblent donc compromises si l 'on en juge par les problèmes actuels.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui communiquer les chiffres
afférents à la valeur des importations et des exportations de
machines-outils en France pour 1974, 1975 et pour le . premier
semestre 1976 .

CULTURE

Musées (gratuité peur les personnes âgées non imposables).

32033. — 2 octobre 1976. — M. Lafay expose à Mme le secrétaire
d'Etat à la culture qu ' afin de rompre l' isolement qui, trop souvent
encore, accable physiquement et moralement nombre de personnes
âgées, il est nécessaire que soient prises, entre autres initiatives,
celles qui tendent à maintenir en éveil, à entretenir et à stimuler
la curiosité intellectuelle des intéressés . L ' action culturelle constitue
donc d ' évidence l' un des volets de la politique menée en faveur du
troisième âge . A cet égard l 'accessibilité des musées aux personnes
âgées peut certainement constituer un facteur bénéfique pour
l'atteinte des objectifs ci-dessus évoqués . Or, force est de recon-
naître que les plus larges facilités n 'existent pas dans ce domaine.
En effet, si les personnes âgées de plus de soixante-cinq ana béné-
ficient d 'une réduction de 50 p . 100 sur les tarifs d 'entrée dans les
musées nationaux, la gratuité n ' est acquise qu'à celles qui sont
économiquement faibles . Ce critère ne correspond plus aujourd'hui
à aucune réalité car la condition des personnes âgées a fort beureu-
sement évolué depuis son instauration et les conditions minimales
de ressources auxquelles était subordonnée la délivrance de la carte
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afférente à cet état ne se trouvent plus être depuis longtemps
réunies . 11 y aurait en conséquence lieu d 'actualiser le régime
d'octroi aux personnes âgées de la gratuité pour l'accès aux musées
nationaux . Pour ce faire, le non-assujettissement à l'impôt sur le
revenu pourrait constituer une base d 'appréciation aussi équitable
que valable . Il lui demande si elle compte prochainement retenir
cette suggestion en faisant danc en sorte que les personnes âgées
de plus de soixante-cinq ans soient désormais exemptées du
paiement du droit d'entrée dans les musées nationaux lorsqu ' eiles
ne sont pas imposées en raison die 12 n,odicité de leurs revenus.

Instituteurs (suppression de deux postes d 'instituteur détaché
à la bibliothèque ambulante de Confolens [Charente]).

32044. — 2 octobre 1976 . — M. Rigout appelle l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la culture sur la suppression de deux
postes d' instituteur détaché à la bibliothèque ambulante de Confolens
(Charente(. Il se trouve que ces deux postes ne dépendent plus du
ministère de l'éducation nationale mais de celui des affaires cultu-
relles et que, de ce fait, le ministre de l 'éducation nationale ne veut
plus les prendre en charge. Le ministère des affaires culturelles
repousse de son côté la prise en charge de ces deux postes, ce qui
conduit à leur- suppression arbitraire. Cette mesure met en cause
le fonctionnement normal de l'activité de la bibliothèque ambulante
de Confolens qui rayonnait sur tout le département . C' est une décision
inacceptable qui crée un fort mécontentement parfaitement justifié.
Il lui demande en conséquence les mesures qu ' elle compte prendre :
1 " pour que cette situation soit régularisée au plus vite ; 2" pour
que le traitement des deux instituteurs détachés soit assuré.

DEFENSE

Militaires (projets de réaménagement des réserves).

31950 . — 2 octobre 1976 . — M. Delorme, se réjouissant de ee que
M . le ministre de la défense, lors d'une récente déclaration, ait fait
part de son intention de procéder à un réaménagement des -vos,
lui demande s'il a l'intention, pour ce faire, de s ' inspirer des conclu-
sions d 'un rapport de l' U . E . O . adopté par son assemblée à l ' unani-
mité lors de sa vingt-deuxième session ordinaire.

Bruit (s bangs » supersoniques d'avions sur la région
de Charleville-Mézières).

31980 . — 2 octobre 19'16. — M. André Lebon demande à M . le
ministre de la défense quelles mesures il compte prendre pour
limiter ie gravas perturbations apportées à la vie des habitants de
la région ardennaise et, en particulier, de Charleville-Mézières,
du fait de vols supersoniques . Est-il exact que des avions belges
provenant d'une base située prés de ln freotière française seraient
les auteurs de quelques-uns de ; «bangs a . Dans l 'affirmative, il lui
demande quelles représentations sont faites auprès du Gouverne-
ment belge.

Service national (applicati .m des mesures de sursis à l 'incorporation
en faveur des i'udiants en ' 'et ..̂ ::;,c d 'examen).

31981 . — 2 octobre 19"6 . — M . Allainmat souhaiterait obtenir de
M . le ministre de la défense des précisions sur la manière dont les
instruetions données aux centres d'incorporation ont , tf appliquées
pour ceux des jeunes gens qui, incorporables au 1" juin, au 1 ,' , août
et au 1" octobre, auraient dû bénéficier d ' un sursis lorsqu ' ils avaient
à se présenter à des examens universitaires et à des concours, par
suite du report de la session de juin à octobre e' de celle de sep-
tembre à novembre.

Armements (fourniture de matés-tels militaires français
à l'Afrique du Sua).

32008 . — 2 octobre 1976 . — M. Longequeue demande à M . le
ministre de la défense de lui faire connaître la raison pour laquelle
la France reste aujourd 'hui encore lé principal fournisseur de maté-
riels militaires de l 'Afrique du Sud alors que M . le Président de la
République avait annoncé au mois d'août 1975 un embrago sur toute
nouvelle fourniture d ' armes à ce pays qui pratique une politique
d'apartheid désavouée et condamnée par tous les Etats civilisés.

EDUCATION

Ecoles maternelles (réalisation urgente d'une école maternelle
sur les terrains de l ' ancienne prison de la Petite-Roquette, à
Paris [11' .1).

31918 . — 2 octobre 1976 . — M. Chambaz expose à M . le ministre de
l 'éducation que le conseil municipal de Paris a décidé l 'aménagement
des terrains de l ' ancienne prison de la Petite-Roquette . Au nombre des
équipements prévus figure une école maternelle . L' actuelle rentrée
scolaire révèle à quel point la situation dans le onzième arrondissement
est dramatique pour des milliers de familles . Plusieurs centaines
d ' enfants sont inscrits sur les listes d 'attente des écoles maternelles.
En conséquence, il lui demande d ' accorder à la ville de Paris une
subvention exceptionnelle pour permettre le démarrage rapide des
travaux et l 'ouverture de cette maternelle à la rentrée 1977-1978.

Ecoles primaires (surcharges résultant de la suppression
de classes primaires).

31922. — 2 octobre 1976 . — M. Juquin signale à M. le ministre
de l 'éducation qu 'un grand nombre de classes primaires ont été fer-
mées, à i .. présente rentrée, en application des normes ministérielles.
Ces fermetures éloignent beaucoup dans le temps le passage à la
norme pédagogique de vingt-cinq élèves par classe . Elles 'abou-
tissent à la création de nombreuses classes très chargées, dépassant
souvent trente élèves (y compris en OM 2). Elles commencent à
entraîner également la formation de classes à deux divisions (y com-
pris des CP - CE 1), ce qui constitue une redoutable régression péda-
gogique. Elles provoquent souvent la suppression des demi-décharges
accordées aux «directrices et directeurs . Elles entraînent dans tous
les cas une diminution du nombre des postes proposés aux ensei-
gnants . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour renoncer à ces normes et pour s ' engager vers la géné-
ralisation des classes de vingt-cinq élèves au maximum.

_en

Etablissements secondaires (ouverture d 'un lycée à Longjumeau
en septembre 1977).

31923 . — 2 octobre 1976 . — M. Juquin expose une nouvelle fois à
M. le ministre de l'éducation que la situation est très tendue dans
le secteur scolaire de Longjumeau (Essonne) au niveau de l ' ensei-
gnement du second degré. Il lui demande quelles mesures il a prises
pour tenir sa promesse d 'assurer l 'ouverture du lycée de Longjumeau
en septembre 1977.

Enseignants (création de postes dans l 'académie de Nancy-Metz).

31925 . — 2 octobre 1976 . — M. Depiétri expose à M . le ministre de
l'éducation : 1 ' qu ' à la rentrée qui vient de s 'effectuer le problème
du chômage des maîtres auxiliaires prend à nouveau des propor-
tions inquiétantes, malgré les promesses faites au printemps der-
nier ; 2" que cette situation est particulièrement dramatique dans
l'académie de Nancy-Metz où 700 professeurs de lycées, C. E. S. et
C. E . G ., en poste l ' an passé, se trouvent sans travail sans que leur
qualification soit en cause ; 3" qu'à côté de cela, des professeurs
se voient contraints de faire des heures supplémentaires, que de
nombreuses classes sont surchargées et que des enseignements de
soutien réglementaires ne sont pas assurés . Il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour activer la création de
nouveaux postes dans l ' académie de Nancy-Metz afin que les enga-
gements gouvernementaux sur la liquidation du chômage dans
l' enseignement soient tenus.

Etablissements secondaires (relèvement des effectifs
de personnel de service au C . E. S. de Cauchy [Aisne]).

31929. — 2 octobre 1976 . — M. Le Meur attire l ' attention de M. ie
ministre de l 'éducation sur les conséquences de la nationalisation
du collège d 'enseignement secondaire de Cauchy, dans le département
de l 'Aisne, qui reçoit actuellement 510 élèves dont 2 .11 son( demi-
pensionnaires. Avant la nationalisation cle ce C. E. S ., le 21 mars
1975, dix personnes étaient employées aux travaux de service et
d'entretien, mais après, le rectorat d 'Amiens décida de n'intégrer
que six personnes : un cuisinier 0. P., - un factotum, un concierge
et trois agents non spécialisés (A. N. S .) . Le conseil de district,
conscient de la nécessité de maintenir l ' ensemble du personnel de
service pour la banne marche de l'établissement, prit à sa charge
les quatre agents non spécialisés non affectés tout en demandant
au rectorat de revenir sur sa décision . C'_lui-ci n'ayant apporté aucune
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réponse aux maintes démarches entreprises, le bureau de district,
considérant cette situation comme un nouveau transfert de charges,
refuse de prendre en compte plus longtem ps les quatre agents . Il
est inadmissible que la nationalisation de ce C . E . S . entraîne une
te' ' réduction de personnel de earvice, d 'autant plus que d 'autres
G . L . S . de la région dont la charge de service est moindre ont à
leur disposition un personnel plus nombreux . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
anomalie qui porte gravement préjudice aux intérèts du personnel
de service du C. E. S . de Gauchy, au fonctionnement normal de
l ' établissement et par-là méme à l 'intérêt des élèves.

Etablissement.> seccndaires
(ouverture de nouvelles classes au ycée Talara de Brunoy [Essonne .) ).

31931 . — 2 octobre 1976 . — M. Cornbrisson attire une nouvelle
fois l ' attention de M . le ministre de l'éducation sur la situation du
lycée Talma, à Brunoy (Essonne, les précédentes questions étant
restées sans réponse. Dès la rentrée 1975, les enseignants et les
parents des élèves de cet établissement s 'inquiétaient des consé-
quences que ne manqueraient pas d'entraîner les effectifs trop
chargés, notamment dans les classes de seconde, de première et de
terminale . Au mois de juin dernier, les enseignants et les parents
d' élèves se sont penchés avec tout le sérieux que la situation méritait
sur les prévisions de rentrée 1976 . Ils oit dès lors attiré l'attention
de l'inspection académique, du rectorat et du ministère sur les
problèmes qui allaient se poser dès le mois de septembre 1976 si
des mesures urgentes n 'étaient pas prises . Ils ont multiplié leurs
interventions (pétitions, délégations auprès des instances départe-
mentales et régionales! . Malgré cela aucune amélioration n 'est inter-
venue et la situation est la suivante : en classe de seconde C,
moyenne d 'élèves par classe : plus de 38 ; en classe de seconde AB :
plus de 34 ; en classe de 1^' C : 39 ; en classe de terminale D : 35
(seuil maximal, . Il rrlanque actuellement 93 heures de cours . De plus,
il est à noter que le taux de redoublement en seconde a atteint
40 p . 100, taux anormalement élevé . Dans ces conditions et devant
la gravité de la situation, les enseignants, après avoir effectué nor-
malement la prérentrée, ont décidé, à la quasi-unanimité, de recourir
à une grève, seul moyen restant désormais à leur disposition . Cette
décision n 'est pas irréfléchie, elle découle de l'attitude observée par
l'administration qui a refusé de prendre en considération le travail
de prévision effectué dans un souci de meilleur fonctionnement de
l' établissement, conformément à l' intérêt général (élèves et profes-
seur;) . Ii apparait tout à fait possible d 'améliorer sensiblement et
rapidement la situation ainsi résumée . Il faudrait pour cela : ouvrir
une septième classe de seconde C ; maintenir la troisième classe de
terminale D (toi a été supprimée) ; ouvrir une troisième classe de
1'° C . Il lui demande, en conséquence, quelles instructions il compte
donner à M . le recteur d ' académie de Versailles afin de ne pas
laisser se dégrader une situation déjà très préjudiciable aux enfants
du secteur de recrutement du lycée de Brunoy et conformément
aux conseils qu ' il a lui-même donnés, à savoir : a ne pas dépasser
le seuil de 35 élèves par classe s, ce qui constitue déjà un effectif
très lourd .

Eteblissements secondaires
(pourvoir des postes vacants nu C .E .S . Fleming d 'Orsay [Essonne]).

31932. — 2 octobre 1976 . — M. Vizet attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation défavorable dans laquelle
s ' est déroulée la rentrée scolaire au C .E .S . Fleming, à Orsay. De
nombreux enseignants ne sont pas dispensés tels que le français
dans deux classes, le secrétariat et la serrurerie en classe pré-
professionnelle, l' espagnol dans une classe, l 'enseignement musical
dans tout l 'établissement et l 'éducation physique dans cinq classes.
Par ailleurs, il n 'y a pas de documentaliste. C 'est pourquoi il lui
demande quaties mesures il compte prendre pour la nomination
immédiate des professeurs nécessaires au bon déroulement de l 'an-
née scolaire .1976-1977.

Orientation scolaire et professionnel (statistiques relatives
aux centres d 'information et d'orientation et à leur personnel),

31937. — 2 octobre 1976 . — M. Dupuy, considérant l'importance
des missions des conseillers d ' orientation : psychologie et infor-
mation en vue de l ' adaptation et de l'orientation au .,ein des équipes,
éducatives des établissements du second degré et dans les centres
d 'information et d ' orientation, demande à M . ie ministre de l'édu-
cation de bien vouloir lui préciser, au regard des effectifs d ' élèves
de l 'enseignement du second degré (colliges, lycées, enseignement

spécialisé, enseignement professionnel court! de l'ensemble du terri-
toire national : 1" les effectifs de directeurs de C .I .O ., d ' une part,
de conseillers d'orientation, d'autre part, qui exercent effective•
ment : dans les C .I .O . : sur un poste non spécifié, sur un poste
à mi-temps cellule d ' orientation universitaire, sur un poste de
conseiller d ' application LC .LO . associés aux centres de fornaetion),
sur un poste affecté à la recherche ; dans les D .R . Onisep et aux
services centraux de l 'Onisep ; dans les services académiques
, S .A .I .O ., D .A .F .C .O ., etc ., ; dans les services ministériels ; 2" le
nombre de centres d'information et d 'orientation : construits au
cours de chacune des cinq années écoulées, programmés en 1977,
d'une part, sur crédits d'Etat, d 'autre part, à l 'initiative des collec-
tivités locales ; 3' l ' état actuel et les perspectives d ' équipement des
C .I .O . en véhicules de service permettant aux conseillers de se
rendre dans les établissements scolaires du secteur du centre ; 4" le
montant des crédits de fonctionnement et le montant des crédits
d 'équipement attribués au cours des trois dernières années (1974,
1975, 1976), en moyenne, à chacun des C .I .O . d ' Etat ; 5' l'évolution
au cours des cinq années écoulées : du nombre de C .I .O . et du
nombre d ' antennes de C .I .O . ; de l'effectif du personnel d ' adminis-
tration universitaire et de l 'effectif du personnel de documentation
employé dans les C .I .O.

Educatiou physique et sportive
(création d 'an poste au C .E .S . Eugénie-Cotton d'Argenteuil).

31967. — 2 octobre 1976. — M. Montdargent expose à M. le ministre
de l'éducation que deux professeurs d 'éducation physique et sportive
sont affectés au C .E .S . Eugénie-Cotton, rue de Rethondes, à Argen-
teuil, lequel comprend vingt et une classes . Les normes officielles
fixant à trois heures hebdomadaires par classe le temps d' éducation
physique et sportive, cet établissement doit donc assurer soixante-
trois heures d' éducation physique et sportive auxquelles s 'ajoutent
neuf heures d ' association sportive scolaire et universitaire. Cette
dernière a d'ailleurs fonctionné dans de remarquables conditions
l 'an dernier et la dotation actuelle correspondant à trente-cinq
heures d'éducation physique et sportive et six heures d' association
sportive scolaire et universitaire, il en résulte un déficit de vingt-
huit heures d'éducation physique et sportive et trois heures d 'asso-
ciation sportive scolaire et universitaire. D 'autre part, en raison
jusqu 'à présent de l'absence d'installation sportive dans l'enceinte
de ce C .E .S ., l'organisation des séances est déjà sérieusement
perturbée par la nécessité pour les élèves d 'effectuer un assez long
trajet afin d 'accéder au stade le plus proche . Les jeux Olympiques
de Montréal viennent de confirmer l ' impérieuse nécessité d ' un effort
important pour relever le niveau du sport français dans tous .es
aspects, et notamment à l 'école, tandis que nombre de professeurs
d 'éducation physique et sportive, envisagent de s 'inscrire au eh\-
mage, fauta de pouvoir se procurer un poste . Il lui demande quelle:'
mesures il compte prendre pour la création à la rentrée 1976 d' un
troisième poste d 'éducation physique et sportive au C .E .S . Eugénie-
Cotton, à Argenteuil.

Institutrice remplaçante (titularisation d'une institutrice certifiée

ayant opté pour la a liste collège. n).

31986 . — 2 octobre 1976. — M. Srinte-Marie attire l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation d ' une institutrice
qui a effectué son premier remplacement le 3 mars 1971 . Elle
a obtenu son C. A . P . en juin 1973 et à la fin de l 'année scolaire
19741975 par circulaire en date du 25 juin 1975, l'inspection aca-
démique dont elle dépend lui a demandé de faire un choix entre
la « liste école » et la s liste collège a . Ayant effectué un long
remplacement dans un collège, elle a opté peur la dernière liste.
Si les remplaçantes qui ont opté sur la liste « école » ont été
titularisées, elle attend toujours celle-ci . Or, le caractère de sa
décision n' est nullement irrévocable . Aussi, il lui demande si cette
institutrice peut légitimement être titularisée sur un poste dans
une école primaire, si elle en formule la demande auprès de
l 'inspection académique dont elle dépend.

Professeurs techniques adjoints

(revalorisaticu de leurs traitements).

31990 . — 2 octobre 1976. — M . Darinot appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des professeurs
techniques adjoints . Bien que la majorité d'entre eux, après avoir
satisfait à un concours national les jugeant aptes à enseigner
dans un collège technique, aient en outre préparé un deuxième
concours afin d 'enseigner dans les lycées, aucune promotion ne
leur est accordée . Il lui demande les raisons pour lesquelles les
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P. T . A . de lycées reçoivent une rémunération inférieure à celle
de leurs collègues de C . E . T . 11 lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que le niveau de rémunération indiciaire des
professeurs techniques adjoints de lycée corresponde : à la quali-
fication acquise par ces maitres ; au niveau et à la valeur de leur
enseignement ; à la formation professionnelle qu 'ils donnent aux
techniciens supérieurs qui sont leurs élèves ; à une organisation
sérieuse des carrières des maitres des disciplines technologiques.

Etablisseinents secondaires
(reclassement indiciaire des personnels Techniques des laboratoires).

31993 . — 2 octobre 1976. — M. Darinot appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation des personnels
techniques de laboratoire des établ i ssements scolaires . Ces person-
nels, régis par le décret n" 69-385 du 16 avril 1969 et par la
circulaire n" V . 70-133 du 12 mars 1970, sont chargés d ' assister les
personnels enseignants et de recherche dans leur tàche d ' ensei-
gnement . Or, il se trouve que les aides de laboratoire et les garçons
de laboratoire ne perçoivent pas le traitement qui devrait être le
leur. D'autre part, lors des accords Masselin sur les catégories C
et D. ils ont subi un déclassement injustifié . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le niveau de rému-
nération indiciaire des aides de laboratoire ,dont le classement actuel
dans la grille indiciaire de la fonction publique est le groupe 3)
corresponde au groupe 5 et pour que le classement des garçons
de laboratoire ,classement actuel groupe 1) corresponde au
groupe 3. Il lui demande en outre quelles mesures il compte
prendre pour que soit réuni dans les plus brefs délais le comité
technique paritaire central qui doit émettre un avis sur les propo-
sitions faites par ces personnels .-

Bourses et allocations d'études (liquidation pins rapide
en rue du paiement au début du trimestre).

31995 . — 2 octobre 1976. — M. Fourneyron appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés que ne manque
pas de soulever, dans de nombreuses familles, le versement tardif
des bourses d 'enseignement scolaire et universitaire qui intervient
souvent à la fin de chaque trimestre. Il lui demande si pour
alleger la charge financière qui, de ce fait, est supportée par
les parents il ne pourrait être envisagé une liquidation plus
rapide de ces bourses d ' enseignement, de .telle sorte qu' elles
soient versées dans toute la mesure du possible dès les premières
semaines de chaque trimestre scalaire et universitaire.

Constructions scolaires
(date de réalisation du lycée de Feurs [Loire]).

32010. — 2 octobre 1976. — M . Bayard attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le problème du lycée de Feurs
(Loire, . Ce lycée a été initialement prévu pour 1978 . On parle
maintenant de . 179 . Les informations ne paraissent pas être cer-
taines . Pourtant depuis longtemps la municipalité de Feurs a prévu
le terrain . Il rappelle que cette ville est située géographiquement
à un véritable carrefour : à la fois au centre du Forez, à distance
sensiblement égale de Saint-Etienne et Roanne, qu 'elle peut des-
servir une vaste région allant des Monts du Lyonnais, à l'Est, aux
Monts du Forez, à l' Ouest. L 'absence de ce lycée oblige un très
grand nombre de familles à recourir pour leurs enfants, à l 'inter-
nat, avec un certain nombre de difficultés qui en découlent . Il
signale qu ' à l ' occasion de la dernière rentrée scolaire, un mécon-
tentement très vif a été manifesté par les familles, les associations
de parents, comme par les enseignants . Afin de pouvoir apporter
à tous ceux qui s ' intéressent à cette question vitale des rensei-
gnements aussi précis et complets que possible, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître la véritable position de ce
lycée sur le programme de construction prévu, ainsi que la date
envisagée véritablement pour le démarrage de cet établissement.

Bourses et allocations d ' études
(augmentation des bourses attribuées aux enfants d' agriculteurs).

32026. — 2 octobre 1976. — M. Blanc attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation particulièrement
défavorisée au regard des conditions de scolarisation des enfants
permi lesquels se trouvent ceux des agriculteurs des zones monta-
gneuses et plus particulièrement ceux du département de la

Lozère . Il lui demande s'il n' estime pas qu ' il serait souhaitable
qu' à titre exceptionnel pour l'année scolaire 1976-1977 le nombre
de parts de bourses complémentaires, fixé actuellement à trois
pour le second cycle, soit porté à cinq ou six pour les intéressés,
fils d'agriculteurs, ce qui apporterait une aide aprpéciable à des
exploitants déjà très défavorisés par l ' éloignement des centres
scolaires, la longueur des communications en campagne, difficultés
permanentes auxquelles se sont ajoutées cette année toutes celles
qui ont généralement et durement atteint la plupart des activités
agricoles .

Constructio n s scolaires
(commune d'Othis [Seine-et-Marne] ).

32035. — 2 octobre 1976 . — M . Bordu attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur les problèmes de la commune d ' Othis
en Seine-et-Marne . En 1971, cette commune comptait 260 habitants.
La même année une Z. A. C. est décidée par le conseil municipal
comprenant la construction de 1 300 pavillons . Aujourd'hui la
population est d 'environ 5 000 habitants . Or, tout ce qui concourt
à l' équilibre d 'une commune fait défaut et ces manques sont
durement ressentis par la population . C'est ainsi que les problèmes
scolaires sont, en cette renrée 1976, particulièrement aigus faute
de locaux suffisants pour les enfants . Les parents occupent actuel-
lement une salle de la mairie et assurent une classe a sauvage e.
ils réclament la création de quatre classes mobiles et des quatre
postes d 'enseignants correspondants, le financement de ces classes
devant être assuré par l'Etat et le promoteur ,Promogimt . Ils
réclament également que soit entreprise la construction en dur
des groupes scolaires nécessaires . D 'autre part, au terme de la
convention de Z A. C., la commune ne devait dépenser que
12 millions d'anciens francs maximum . Or une opération scanda-
leuse tend à faire payer à la commune ce futur groupe scolaire
en dur et lui faire supporter une charge de près de 300 millions
d 'anciens francs. Devant de telles anomalies, il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1" pour assurer dans les plus brefs
délais la réalisation des locaux nécessaires à la scolarisation des
enfants de la commune d ' Othis ; 2" pour faire respecter les
engagements financiers prévus par la convention de Z A . C. de
1971.

Départements d'outre-mer (conditions d 'attribution de la prime
de rentrée scolaire aux enfants de la Réunion).

32043. — 2 octobre 1976 . — M . Claude Weber demande à M. le
ministre de l ' éducation s ' il est exact qu 'à la Réunion seuls les
enfants dont les parents sont bénéficiaires de la caisse de sécurité
sociale et de la caisse d ' allocations familiales perçoivent la prime
de rentrée scolaire de 139 francs par enfant . Dans l'affirmative,
ce seraient près de 40 000 enfants de chômeurs qui ne toucheraient
pas la prime (parce que leurs parents, sans travail, n 'ont pas droit
aux allocations famihales), 40000 enfants, les plus déshérités au
moment où les dépenses obligatoires afférentes à la rentrée sco-
laire sont de plus en plus lourdes. Si donc l ' imputation s' avère
exacte, il lui demande quelles mesures vont être prises pour faire
cesser au plus tôt une telle disparité et une telle injustice.

Etablissentents secondaires
(C. E. S. nationalisés dans le Pas-de-Calais).

32045 . — 2 octobre 1976 . — M. Lucas demande à M . le ministre
de l 'éducation de bien vouloir lui communiquer, pour le départe-
ment du Pas-de-Calais, la liste des C . E . S . qui ont été nationalisés
ou qui le seront en 1976 et 1977.

EQUIPEMENT

Paris (participation du comité directeur du fonds d ' aménagement
urbain aux projets d'aménagenu nt des terrains de l ' ancienne
prison de la Petite-Roquette).

31921 . — 2 octobre 1976 . — A5. Chambaz expose à M. le ministre
de l 'équipement que le conseil municipal de Paris a décidé l ' amé-
nagement des terrains de l' ancienne prison de la Petite-Roquette.
Sont prévus, entre autre, la construction de 260 logements à carat-
tère social, des équipements socio-culturels et des espaces verts.
Par son caractère social cette opération doit permettre de répondre
en partie aux revendications des habitants du 11' arrondissement,
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particulièrement démunis . En conséquence il demande quelles mesures
il compte prendre pour que le comité directeur du fonds d ' amé-
nagement urbain Soit saisi de cette opération afin de contribuer
à la réalisation comme il en a mission . L ' article 3 de l'arrêté
du 24 août 1976 stipule en effet qu 'il contribue à « l' aména-
gement des centres et quartieïs existant en vue de promouvoir
un cadre de vie de qualité et d 'assurer de meilleures conditions
de vie aux ménages les plus modestes en concertation avec les
collectivités locales s.

Nuisances (nuisances subies par les ricerains de C. D . 185,

à Ormesson, et du C. D . 29 à Sucy-en-Brie [Val-de-Marnel).

31966. — 2 octobre 1976. — M. Kalinsky attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la gravité des nuisances subies
par les riverains du C. D. 185, à Ormesson ; et du C. D . 29, à
Sucy-en-Brie ,Val-de-,Marne) . Ces voies connaissent en effet une
circulation croissante de poids lourds en provenance de la R . N. 4
vers la R. N 19, l'autoroute du Sud et les pôles d 'activité d'Orly
et de Rungis. Cette circulation, dans des voies prévues uniquement
pour la desserte locale et interlocale, crée une gêne considérable
aux riverains sous forme de bruit et de pollution atmosphérique.
En outre la ville d'Ormessan est pratiquement coupée en deux,
la très grande majorité des habitations se trouvant au Nord du
C . D. 185 tandis que l'hôtel de ville, l 'église et deux écoles se
trouvent au Sud . L'intense circulation sur le C . D . 185 constitue
un danger sérieux pour les personnes qui fréquentent ces équi-
pements, notamment les écoliers . Il parait indispensable de prendre
des mesures d'urgence pour remédier à cette situation . Il lui
demande en conséquence s 'il n'entend pas : 1" interdire dans
l 'immédiat la circulation des poids tourds au-delà d' un certain
tonnage ; 2" accélérer la réalisation des infrastructures régionales
prévues pour les liaisons de rocade dans ce secteur, notamment
la bretelle entre la R . N. 4 et l'autoroute A 4, à Villiers-sur-Marne,
et l' autoroute A 86 entre l' autoroute A 4 et le carrefour Pom-
padour .

Rondes (travaux réalisés sar la R. N . 120).

31969 . — 2 octobre 1976 . — M . Pranchère fait remarque, à M. le
ministre de l'équipement que sa réponse à la quesiion écrite
n" 30347 est incomplète . Il lui demande d-ne la liste des travaux
neufs réalisés sur la R . N. 120 entre Aurillac et la limite du
département de l' Aveyron de 1956 jusqu 'au classemert de cette
portion dans le réseau départemental.

Préfectures (droit de préemption en vue de l'acquisition

de terrains ou de locaux à usage de bureaux).

31979. — 2 octobre 1976 . — M . Besson appelle l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur les graves difficultés que rencontrent
les départements en matière de réserves foncières ou d'achats de
locaux à usage de bureaux dans les villes sièges de préfectures.
La création de nouveaux services administratifs ou l'extension de
services existants contraignent ces collectivités à solliciter le
concours d'agences immobilières privées pour trouver des solu-
tions qui ne sont pas toutes heureuses pour les administrés ou
le fonctionnement des services (éloignement du centre, dispersion
des bureaux d 'une même administration, etc.) . Il lui demande si,
en application des articles 25 et 28 de la loi n" 75-1328 du 31 dé-
cembre 1975, devenus articles L . 211 . 1 à L. 211-13 du code de
l' urbanisme, des dispositions ne pourraient pas être prises soit
pour donner aux départements droit de préemption dans les zones
d 'intervention foncière des villes chefs-lieux de départements, soit
pour permettre à ces villes d 'informer les départements et d ' acquérir
pour leur compte et en usant de leur propre droit de préemption
certains terrains ou locaux nécessaires à l ' installation de services
administratifs.

Autoroutes (situation financière, recettes et charges d 'exploitation
des sociéts concessionnaires).

31989 . — 2 octobre 1976 . — M. Franceschi expose à M . le ministre
de l ' équipement que le débat actuel, d ' envergure nationale, au sujet
de la situation des postes de péage sur l 'autoroute A 4 dans la ban-
lieue Est de Paris pose directement le problème de la rentabilité
financière d' équipements autrefois considérés comme des services

. publics financés par le budget de l 'Etat, puis concédés à des socié-
tés d 'économie mixte contrôlées par l 'Etat et désormais livrés aux

seuls capitaux privés . Il attire son attention sur la nécessité, pour
éclairer le débat aux yeux de la population, de bien mettre en évi-
dence l 'intérêt financier des sociétés privées concessionnaires d'auto-
routes face au coût que l'on voudrait faire supporter par les habi-
tants des banlieues. Il lui demande donc de lui faire connaître la
situation financière de chacune des sociétés concessionnaires d 'auto-
routes en France, quel qu' en soit le statut juridique, ainsi que l 'évo-
lution de leurs charges d'exploitation et de leurs recettes depuis
leurs créations.

Transports aériens (directives du centre de contrôle
de circulation de Tananarive).

32034. — 2 octobre 1976. — M. Debré signale à M. le ministre
de l'équipement chargé de l 'aviation commerciale que le centre de
contrôle de circulation installé à Tananarive, outrepassant ses droits,
s ' est permis d 'adresser un rc Notam n imposant à tout avion à d est i-
nation de Dzaoudzi l'obligation de se poser à Moroni afin de recueil-
lir l'accord du Gouvernement comorien avant de poursuivre son
voyage ; lui demande quelles dispositions sont prises pour éviter
cette violation grave des accords internationaux sur la circulation
aérienne.

TRANSPORTS

Cheminots (maintien des activités du centre d'hygiène sociale

de Béziers).

31934. — 2 octobre 1976. — M. Millet expose à M . le ministre de
l 'équipement (Transports) l 'inquiétude des cheminots C .G .T. de la
région de Montpellier devant les modifications d 'activité entreprises
au niveau du centre d'hygiène sociale de Béziers . C 'est ainsi, notam-
ment, que le service de radiologie est supprimé. Certes, la direction
régionale de la S . N. C . F . argumente du fait qu ' un médecin S . N. C . F.
continura à pratiquer à son cabinet, qu'un radiologue prisé de
Narbonne a été agréé et que les avantages des ayants droit ne seront
pas remis en cause. Elle justifie cette mesure par la baisse du taux
des examens pratiqués et la vétusté du matériel . Néanmoins, le
mécôntentement du personnel n ' apparaît pas sans valeur, car il
s'agit en tout état de cause du démantèlement d ' une activité ' du
centre d 'hygiène social de Béziers dont l ' utilité a fait ses preuves.
Il semblerait quant à la diminution de l 'activité du service radio-
logie qu 'elle tienne moins à la réduction de la demande qu ' à des
problèmes de personnel selon les dires des intéressés . Quoi qu'il en
soit, même si dans l 'immédiat une telle décision n' entraînera, pas de
préjudice pour les travailleurs de la S.N.C.F. et leurs familles, elle
n' en constitue pas moins une régression sociale préoccupante . Il lui
demande quelle mesure il entend prendre afin de permettre au
centre d 'hygiène social de Béziers de continuer à accomplir tous les
aspects de son importante mission.

Carte orange (découpage des ores tarifaires).

31961 . — 2 octobre 1976. — M. Claude Weber expose à M. le
ministre de l'équipement (Transports) sue si la carte orange apporte
quelques facilités aux salariés qui l'utilisent, certaines des disposi -
tions d ' application entraînent des injustices flagrantes . C ' est le cas
en particulier du découpage des zones tarifaires qui semble avoir
été effectué mécaniquement sans tenir compte des données locales.
Ainsi les communes d' un même canton, celui de Taverny, dans le
Val-d ' Oise, qui offrent exactement le mémé caractère de communes
« dortoirs n, les habitants allant travailler à Paris et dans la proche
banlieue en empruntant le seul transport en commun existant, la
ligne S .N .C .F. Paris-Nord, sont classées dans des zones tarifaires
différentes. En effet, Bessarcourt, Frépillon et Méry appartiennent
à la zone où la carte orange coûte 100 francs, alors que fa com-
mune de Taverny est située dans la zone où une carte est payée
80 francs . C 'est pourquoi il lui demande pourquoi l'ensemble des
communes du canton de Taverny n 'est pas regroupée dans la même
zone tarifaire à 80 francs, ce qui mettrait fin à ces distorsions de
tarifs regrettables et injustifiées.

S. N. C. F. (rétablissement de la liaison de nuit

Paris—Aurillac via Bort-les-Organes).

31970. — 2 octobre 1976 . — M . Pranchère attire l' attention de
M. le ministre de l'équipement (Transports) sur le fait que, depuis
le service au 30 mai 1976, la relation de nuit Paris--Aurillac via Bort-
les-Orgues a été supprimée suite à une rupture de correspondance
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à Bort-les-Orgues .

	

Ceci

	

résulte du

	

fait d'une arrivée plus

	

tardive à celui de leur famille ; que pop - justifier un tel démantèlement,
du train 4615 à Ussel, suite à un stationnement prolongé en gare de les dirigeants de la société invc ,

	

:nt un pseudo-déficit de gestion,
Montluçon (0 h 63 ;2 h 22) qui ne semble pas fondé. Provisoirement mais la production, avec des eff,

	

ifs moindres, n'a pas cessé d 'aug-
rétablie pendant :a période d 'été cette correspondance est de nou- menter ; qu'il n 'est pas tolérable qua se poursuive le démantèlement
veau supprimée depuis septembre 1976. Une étude en cours prévoit de l 'usine de Boussois en raison d'abord des intérêts légitimes du
une arrivée plus tardive à Aurillac

	

du train 6011/10 au prochain personnel qui n ' accepte pas d' être la constante victime de la stra-
service

	

d 'hiver .

	

Cet

	

horaire

	

re

	

permettra

	

plus

	

aux

	

écoliers

	

et tégie financière de ses employeurs, mais surtout parce qu 'elle aggra-
lycéens d 'emprunter ce train . Ces deux mesures qui vont à l 'encontre verait considérablement la

	

situation économique et

	

sociale

	

de la
de

	

la

	

politique

	

pour

	

l ' amélioration

	

des

	

relations

	

ferroviaires

	

en région du Bassin de la Sambre particulièrement éprouvée ces der-
Auvergne ne feront qu ' aggraver les possibilités de transport offertes nières décennies par les fermetures d ' usines, les licenciements, la
aux usagers des localités desservies par la ligne Bort-les-Orgues déqualification de l 'emploi et le chômage chronique et classée, de
Aurillac

	

déjà

	

fortement compromises

	

depuis

	

la

	

construction

	

du ce

	

fait,

	

en

	

zone prioritairement

	

aidée .

	

Laisser

	

s' accomplir

	

ledit
barrage de Bort . Il lui demande donc s'il ne lui parait pas nécessaire démantèlement

	

conduirait

	

à

	

un

	

véritable

	

gaspillage

	

des

	

fonds
de les

	

rapporter, au

	

moment

	

où

	

les

	

pouvoirs

	

publics soulignent publics : en effet, il est inadmissible de dépenser d'énormes sommes
l 'importance du désenclavement pour le département du Cantal . pour des créations d 'implantations nouvelles, quand en même temps,

S. N . C. F. (réductions tarifaires).

31973. — 2 octobre 1976 . — M. Mesenin demande à M . le ministre
de l 'équipement (Transports) la raison pour laquelle la S . N. C. F.
est le seul réseau de chemin de fer de l' Europe occidentale à ne
pas accorder de réduction pour les billets d'aller et retour ordinaires.
Cette réglementation défavorise les voyageurs français qui ne béné-
ficient pas des mêmes avantages que les voyageurs des pays voisins.

Transports maritimes
(desserte de la ligne des Antilles françaises).

31992. — 2 octobre 1976. — M. Denvers demande à M . le ministre
de l ' équipement (Transports) de lui indiquer les raisons pour les-
quelles la compagnie de navigation mixte a été autorisée à s 'insta-
ler en concurrence sur les lignes de la confrérie France/Antilles
françaises . Il lai demande si cette autorisation signifie la fin de la
doctrine officielle des pouvoirs publics qui consistait à ne pas
mettre en concurrence deux armements français . Il lui demande
également les raisons du retard apporté à la réalisation du pro-
gramme de construction de la compagnie générale maritime de
quatre navires porte-conteneurs bananiers destinés aux lignes des
Antilles françaises.

S . N. C. F . t*evelorisation des pensions
des cheminots retraités et des veuves).

32040. — 2 octobre 1976. — M . Gouhier attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement (Transports) sur une demande de
modification du calcul du minimum de pension du service continu
(portant celui-ci sur le coefficient 149 au lieu du coefficient 132
actuel) déposée par la direction de la S. N. C. F . depuis plusieurs
mois . Depuis le 1"' janvier 1976 les cheminots retraités et veuves
de cette catégorie perçoivent une pension dont le montant n 'a pas
varié. Or, comme chacun le constate le coût de la vie poursuit
inexorablement sa course à la hausse et les cheminots retraités, en
particulier, les veuves rattachées à cette catégorie, se trouvent de
ce fait acculés à des difficultés de pies en plus importantes, En
conséquence il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
garantir le rattrapage et le maintien du pouvoir d ' achat de cette
catégorie.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Industrie chimique (maintien de l 'emploi et de l 'activité
de l 'usine B. S. N . à Boussois [Nord]).

31936. — 2 octobre 1976 . — M . Maton expose à M. le ministre de
l'industrie et de la recherche que la société multinationale B . S. N.
poursuit actuellement un vaste plan de restructuration de ses dif-
férentes usines. Les conséquences de ce plan affectent, tout parti-
culièrement, l' usine de Boussois (Nord) qui est menacée d' un véri-
table démantèlement . C 'est essentiellement le personnel salarié qui
fait les frais de l 'opération puisque dans ladite usine, la compres-
sion des effectifs a déjà conduit à la suppression de 300 emplois,
ces deux dernières années et, le nombre de salariés qui était de
2550 en 1973, doit être ramené très prochainement à 2100 . Toutes
les catégories professionnelles sont frappées : cadres, etam, ouvriers,
et sont en proie à l'angoisse la plus profonde quant à leur avenir et

on permet l 'aggravation du sous-emploi par des compressions de
personnel généralisées et par des restructurations d 'entreprises
motivées exclusivement par les jeux financiers de leurs proprié-
taires ; que cette situation, qui a accru l 'inquiétude permanente de
la population laborieuse du Bassin de la Sambre, a provoqué la
résolution du personnel de l'usine de Boussois, tous syndicats unis :
C . G. T ., C . F. D. T ., C . G . T : F . O ., C . F . T. C ., C . G . C ., de ne pas
accepter le démantèlement envisagé . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre, eu égard aux nécessités de l 'in-
térêt général, pour empêcher le démantèlement de l 'entreprise
B . S . N . de Boussois, sauvegarder la sécurité de l 'emploi du per-
sonnel intéressé et ne pas permettre que s ' aggrave encore la crise
de sous-emploi que tonnait la région du Bassin de la Sambre.

Industrie chimique (maintien du potentiel productif de l 'usine de
production de protéines B . P . de Cap-Lavera, à Martigues [Bouches-

du-Rhône]).

31938. — 2 octobre 1976 . — M. Rieubon expose à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche que, dans une première question
écrite (n" 25063), il lui exposait la situation de l 'usine de production
de protéines de Cap-Lavera, à Martigues, menacée de fermeture.
De la réponse faite par M . le ministre par lettre du 25 mars 1976,
il résultait que, si les conditions économiques le permettaient, l ' usine
se-rat remise en marche en 1977. Par lettre du 23 février 1976, le
directeur de Cap-Lavera a confirmé à m . Rieubon que l' usine était
remise en route polir une période d 'essai de deux mois et que la
réalisation de cet essai ne devait pas être interprétée comme une
remise en route définitive de l 'usine. Dans un récent comité
central d 'entreprise, le président directeur général de la Société
française B. P., dont dépend l ' usine de Cap-Lavera, ne s 'est pas
engagé à la réouverture de n ' usine à une période ferme. Des propos
qui ont été tenus par les dirigeants de la société, il est apparri
aux représentànts du personnel que l ' usine était fermée peul une
période indéterminée pour ne pas dire définitivement. La production
de protéines à base de pétrole, résultat des travaux de chercheurs
fiançais, disparait ainsi du territoire national . B. P. participe à
la construction d ' une usine de 100 000 tonnes au Venezuela, après
avoir construit une autre unité de 100 000 tonnes en Sardaigne.
B. P . a acquis plusieurs firmes d'aliment . de bétail en Ecosse, en
Aollande entre autres, et possède en Europe dix-sept centres de pro-
duction d ' aliment pour le bétail . Il ressort donc de ceci que la
société n' a pas de problèmes pour les investissements nécessaires
à l'activité d ' une unité de production de 100 000 tonnes par an,
comme pourrait le devenir l'usine de Cap-Lavera . Au lieu de cela,
l'installation moderne existante, d'une capacité de 16000 tonnes
à 20 000 tonnes, serait abandonnée. Il s'agit là d' un gaspillage
absolument aberrant pour notre économie nationale . En matière de
production de protéines nous devenons dépendant de l ' étranger.
Des chercheurs français, dont les efforts avaient été couronnés de
succès, voient leurs résultats complètement annihilés . Plus de
120 personnes extrêmement qualifiées sont concernées ; elles
s ' ajoutent à la longue liste des intelligences et des capacités sacri-
fiées sur l 'autel du profit immédiat. La production de protéines,
au niveau des besoins du pays, peut nous libérer de la tutelle
des monopoles américains devenus maîtres du marché mondial du
soja . La totalité de la consommation du soja, sur le plan de la
C. E. E., est fournie par les Etats-Unis de même que 50 p . 100
de la consommation du maïs . Il lui demande, compte tenu de cette
situation : de déclarer officiellement si l'usine de Cap-Lavera
doit être remise en route très prochainement ou si. elle doit
disparaître ; 2" si telle est la volonté de mes propriétaires : la
Société B . P., qui a reçu pour cette construction des subventions
de l'Etat français, de mettre cette dernière dans l ' obligation de
respecter les contrats signés avec l 'Etat et s'engager à poursuivre
et développer la production des protéines à base de pétrole sur le
sol national.
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Machine-outil (situation de l 'emploi dans ce secteur).

31944 . — 2 octobre 1976 . — M. Jans attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la crise qui touche
actuellement le secteur de la machine-outil. En effet, des entre-
prises comme Renault, G. S . P ., Cazeneuve, Ernault et Somua,
dont l 'essentiel de l 'activité repose sur la fabrication de machines-
outils, procédent à l'heure actuelle à des licenciements collectifs
par suite du démantèlement des ateliers de fabrication. La machine-
outil est pourtant un secteur clé de l'industrie française et son
rôle devrait être prépondérant pour relancer notre commerce exté-
rieur dont le déficit ne cesse de s'accroître . Le VII' Plan de déve-
loppement économique et social reconnait d 'ailleurs qu ' un effort
particulier doit être entrepris dans ce sens et que les pouvoirs
publies prendront, à net effet, les mesures nécessaires . Le secteur
de la machine-outil est donc une impasse, comme le prouvent les
licenciements actuels. 11 lui demande de bien vouloir lui commu-
niquer les effectifs des travailleurs se consacrant à ce secteur
primordial en 1974, 1975 et en ce mois de septembre 1976 et quelles
mesures il compte prendre pour donner à cette industrie l 'impulsion
correspondant aux intérèts des travailleurs et de la France . .

Emploi (licenciements envisagés par la Société Electro Métal
de Quesnoy-sur-Deule [Nord]).

31956 . — 2 octobre 1976 . — M. Haesebroeck attire l ' attention de
M . le ministre de l 'industrie et de la recherche sur la récente réunion
du conseil d' administration de la Société Electro Métal de Quesnoy-
sur-Deule (Nord) qui, outre le licenciement de sept personnes à
l' agence de Paris, a envisagé de licencier quatorze personnes à
Quesnoy-sur-Deule. Il lui demande par quelles dispositions utiles
il pense pouvoir éviter ces licenciements dans une région où les
possibilités de reclassement sont pratiquement nulles.

Industrie chimique (menace de fermeture de l ' usine
de Douvrin [Pas-de-Calais]).

31972 . — 2 octobre 1976 . — M . Lucas demande à M . le ministre
de l ' industrie et de la recherche s 'il est informé de la menace de
fermeture de l 'usine C. D. F. Chimie de Douvrin (Pas-de-Cntsis),
dans un délai assez proche . En effet, le conseil de surveillance en
date du 16 septembre et le comité d 'établissement en date du
20 septembre, ont évoqué la fermeture complète de l 'atelier d'acide
sulfurique, l 'arrêt de la fabrication d'engrais liquide 14-18, la marche
sporadique des ateliers d ' acide nitrique-nitrate, d 'acide phospho-
rique, des engrais en suspension. Si ces mesures étaient appliquées,
elles auraient pour conséquence la disparition de la plate-forme C. D. F.
Chimie d. Douvrin, la mutation de tout ou partie du personnel,
la répercussion sur l'emploi des entreprises travaillant pour C . D . F.
Chimie (travaux repris en totalité par le service de maintenance).
Plus grave encore, la plate-forme de C. D. F . Chimie de Douvrin
étant située aux abords immédiats de la zone régionale Flandres
Artois (occupée à ce jour que partiellement par la Française de
Mécanique), le problème de l 'emploi se trouverait amplifié dans ce
secteur. En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures
qu 'il envisage de prendre pour préserver cette industrie chimique
déjà si fortement touchée dans ce département et ses emplois.

Emploi (situation des travailleurs de l 'entreprise Firadec
de Sairtt Nazaire [Loire-Atlantique] en situation de liquidation
judiciaire).

31977. — 2 octobre 1976 . — M . Carpentier appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l ' entreprise
Firadec, installée sur la zone industrielle de Brais à Saint-Nazaire,
qui emploie 96 personnes, dont 90 femmes. Cette entreprise, en liqui-
dation judiciaire, va disparaitre. Selon ses informations, les orga-
nisations syndicales ont de bonnes raisons de penser que la cause
profonde de la fermeture est la décision du président directeur
général d'aller s'installer ailleurs. Ainsi se renouvellerait donc la
même opération que celle de la fabrique de caravanes Semm-Sotrimec
de Trignac, dont il lui avait, à plusieurs reprises, exposé la situation.
U lui rappelle que cette usine, qui employait quelque huit cents
travailleurs, a disparu parce que son président directeur général
a décidé, pour des raisons de pur profit, d'aller s'installer, pour

poursuivre la même fabrication, sous la même marque, à Tournon,
dans l'Ardèche . Il lui demande, en conségrence, de faire une enquêté
approfondie sur cette entreprise, de lui en communiquer les résul-
tats et de lui dire quelles mesures il compte prendre pour s ' oppo-
ser au démantèlement de l'usine et assurer l'emploi.

Fuel (assouplissement des règles de contingentement).

32027. — 2 octobre 1976. — M . Rohe! attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la consommation
excessive de fuel qu'a occasionnée la sécheresse dans les zones
rurales au cours des derniers mois et ceci tout particulièrement
dans l ' Ouest de la France . Conscient de la nécessité profonde qu 'il
qu 'il peut y avoir à respecter de façon stricte la réglementation en
matière de contingentement, il lui demande s 'il n'est pas possible
néanmoins de dissocier temporairement dans le contingentement les
zones urbaines, de façon à tenir compte dans la répartition des
quantités de fuel du déséquilibre grave qui menace maintenant les
agriculteurs déjà durement frappés par les conséquences de la
sécheresse.

INTERIEUR

Ordre public (nesures en vue de mettre fin aux agissements

de certains groupes nazis).

31928. — 2 octobre 1976 . — M. Villa appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les agissements de cer-
tains groupes nazis, tel que celui qui s' intitule «groupe Joachim
Peiper,n . Ce groupe s' est attaqué le 22 août à Paris au siège du
mouvement contre le racisme, l'antisémitisme et pour la paix, locaux
détruites, des croix gamées peintes sur les meubles, etc . L' agres-
sion perpétrée contre le M. R . A. P. s 'inscrit dans un contexte qui
est inquiétant : menaces de mort contre des anciens résistants ;
des rencontres internationales d'anciens nazis se sont tenues à Paris
et Lyon, depuis trois ans ; un autre rassemblement nazi se tient
actuellement en République fédérale allemande avec la participation
d' anciens membres français de la L. V . F. Les groupes antisémites,
racistes, néo-nazis peuvent agir impunément sur le territoire de
notre pays, sans que le Gouvernement réagisse pour mettre fin à
ces menées néo-nazies . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre hors d ' état de nuire ces
groupes criminels, héritiers du nazisme.

Communes (imputation au budget communal des frais de justice

résultant d 'une action intentée contre la commune par une commis-
sion syndicale dé section de commune) . ,

31939. — 2 octobre 1976. — M. Maisonnat expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, qu 'en application des dispositions des
articles 123 à 134 du code municipal, une commission syndicale peut
intenter des actions au nom de la section de commune contre la
commune dont elle dépend ; ces actions, notamment en justice,
entraînent des frais importants qui ne peuvent être réglés que
sur les ressources de la section dont la gestion est assurée par le
maire qui, dans le cas motivant la présente question, refuse de
régler ces frais. La commission syndicale ne pouvant vas avoir des
droits et des prérogatives sans moyens de les exercer, M . le
ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur, est prié de faire connaître
si le refus du maire est régulier ou si, au contraire, le maire doit
ordonnancer les dépenses de fonctionnement de la commission syn -
dicale quitte- à les imputer au débit du compte de la section.

Nuisances (nuisances subies par les riverains du C . D . 185
à Ormesson et du C. D. 29 à Sucy-en-Brie [Val-de-Marne]).

31964 . — 2 octobre 1976. — M. Kallnsky attire l'attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur, sur la gravité des nui-
sances subies par les riverains du C . D. 185 à Ormesson et du
C. D. 29 à Sucy-en-Brie (Val-de-Marne) . Ces voies connaissent en
effet une circulation croissante de poids lourds en provenance de
la nationale 4 vers la nationale 19, l ' autoroute du Sud et les pôles
d 'activité d ' Orly et de Rungis. Cette circulation, dans les voies pré-
vues uniquement pour ia desserte locale et interlocale crée une
gêne considérable aux riverains sous forme de bruit et de pollu-
tion atmosphérique . En outre la ville d 'Ormesson est pratiquement
coupée en deux, la très grande majorité des habitations se trou-
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vant au Nord du C . D. 185 tandis que l 'hôtel de ville, l'église et
deux écoles se trouvent au Sud . L'intense circulation sur le C . D . 185
constitue un danger sérieux pour les personnes qui fréquentent ces
équipements, notamment les écoliers . Il paraît indispensable de pren-
dre des mesures d 'urgence pour remédier à cette situation . Il lui
demande en conséquence s ' il n ' entend pas : 1" interdire dans l 'immé-
diat la circulation des poids lourds au-delà d ' un certain tonnage ;
2" accélérer la réalisation des infrastructures régionales prévues
pour les liaisons de rocade dans ce secteur, notamment la bre-
telle entre la nationale 4 et l 'autoroute A 4 à Villiers-sur-Marne et
l 'autcroute A 86 entre l'autorot.te A 4 et le carrefour de Pom-
padour.

Infirmières (attribution de la prime du 23 avril 1975 aux infir-

mières diplômées d'État des centres départementaux de transfu-

sion sanguine).

31971 . -- 2 octobre 1976 . — M. Pranchère exprime à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, l ' étonnement qu 'il a éprouvé à la
lecture de la réponse qu'il a faite à la question écrite n" 28992
— 14 mai 1976 — relative à l'attribution de la prime du 23 avril 1975
aux infirmières diplômées d'Etat exerçant dans les centres dépar-
tementaux de transfusion sanguine. Il lui rappelle les extraits sui-
vants de la question écrite : <, Le ministre d ' Etat reconnaît, en
fait, que la prime n'est pas réservée exclusivement aux infirmières
dispen . ant de façon constante des soins aux malades . Cette inter-
prétation est confirmée par le fait que les infirmières du centre
de transfusion sanguine hospitalier de Clermont-Ferrand bénéficient
de cette prime depuis le janvier 1975 . Les infirmières des
centres départementaux de transfusion sanguine connaissent des
conditions de travail rigoureusement identiques à celles en vigueur
dans les centres de transfusion sanguine hospitaliers . Il serait
paradoxal et profondément injuste que la prime accordée aux
infirmières des centres de transfusion hospitaliers soit refusée aux
infirmière'. :es centres de transfusion départementaux . s Compte
tenu qu ' il a éludé complètement cet aspect décisif pour l'apprécia-
tion des droits des infirmières diplômées des centres départemen-
taux de transfusion sanguine, il lui demande : 1" de bien vouloir
lui faire connaitre la différence d ' activité qui existe entre les
infirmières du centre hospitalier de transfusion sanguine de Cler-
mont-Ferrand et les infirmières du centre hospitalier départemental
de transfusion sanguine de Tulle ; 2" à critères égaux de bien
vouloir justifier le refus de l'attribution de la prime instituée par
le décret du 23 avril 1975 aux infirmières du centre départemental
de transfusion sanguine de Tulle .

avantages fiscaux accordés aux titulaires de prêts à la construction,
qui ont la possibilité d'habiter leur maison dans le courant de la
troisième année suivant l 'octroi du prêt . Sans doute les municipalités
peuven, -elles autoriser les intéressés à abandonner leur logement
de fonction, mais de telles décisions, contraires à l' intérêt du
service, risqueraient, de plus, de vider de leurs occupants des
logements représentant d'importants investissements. Il lui demande
clone si, pour ces candidats à l'accession à la propriété, soucieux
à juste titre, de construire le plus tôt possible leur maison avec
le bénéfice des avantages fiscaux prévus par la loi, ne pourrait être
accordée iule dérogation à l ' obligation qui leur est faite d 'occuper
leur logement.

Collectivités locales (conclusions de la commission d ' études

et de développement des collectivités locales).

32005 . — 2 octobre 1976. — M . Charles Bignon demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, quand seront connues les
conclusions de la commission d ' études et de développement des
collectivités locales, qui devait remettre son rapport au Président
de la .République le 2 septembre. Il semble que la publication
dudit rapport devrait contribuer à dissiper les inquiétudes des
maires ruraux concernant la création d 'une administration com-
munale à cieux niveaux, ou d ' une sorte de « région communale s.
Il lui rappelle le fonctionnement exemplaire des syndicats inter-
communaux qui sont maintenant entrés dans les moeurs locales.

Médecins (assoupissement des règles de limitation de Vitesse
pour les cas d 'intervention d ' urgence).

32018 . — 2 octobre 1976. — M. Begault attire l ' attention de M. le
ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur, sur le fait que, dans certains
cas, les médecins appelés pour donner des soins d 'urgence à un
malade peuvent être amenés à dépasser les limites de vitesse fixéés
pour la circulation des autemubiles . Il lui demande si des instruc-
tions particulières ont été données à la police routière concernant
l 'attitude qu ' elle doit prendre à l ' encontre des médecins qui, dans
l 'intérêt de la santé publique, enfreignent ainsi les règlements de
la circulation routière et, dans la négative, s 'il n 'estime pas indis-
pensable de donner de telles instructions afin de protéger les
médecins contre le risque de suppression de permis de conduire
intervenant dans de telles conditions.

Constructions scolaires (commune d 'Otlsis [Seine-et-Marne] ).

Aide spéciale rurale
(attribution à la commune de Beaufort-sur-Donon [Savoie]).

31984. — 2 octobre 1976 . — M. Maurice Blanc attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la liste de
l ' annexe I du décret n" 76-795 du 24 août 1976 instituant une aide
spéciale rurale . Pour le département de la Savoie, le canton de
Beaufort-sut•-Doron, arrondissement d'Albertville, figure parmi les
bénéficiaires retenus de l ' aide à la création d' emplois permanents.
Cependant la commune de Beaufort-sur-Doron est exclue du béné-
fice de cette aide. Or celle-ci doit intervenir dans les secteurs
dont la densité de population en 1975 ne dépasse pas vingt habitants
au kilomètre carré et dont le nombre a décru au cours des der-
nières années . La commune de Beaufort a actuellement une
densité de population de 12,7 habitants au kilomètre carré et le
nombre de ses habitants a décru entre 1968 et 1975 de 7,63 p . 100.
Ces constatations s' intègrent donc dans les conditions fixées par
l' article 1" du décret n" 76-795 du 24 août 1976. L'activité touristique
existante n 'est pas non plus incompatible avec l'article l", puisque
celui-ci stipule que « l ' aide spéciale rurale est instituée en faveur
des entreprises ayant une activité industrielle, tertiaire, artisanale,
commerciale, touristique ou hôtelière qui créent des emplois nou-
veaux à caractère permanent . .. a . Dans ces conditions, il lui demande
s 'il envisage de modifier et de bien vouloir reviser la liste des
communes bénéficiaires de l ' aide spéciale rurale en y introduisant
la commune de Beaufort-sur-Doron.

Sapeurs-pompiers professionnels (avantages fiscaux attachés

à l'accession à la propriété pour les sapeurs-pompiers logés).

31991 . — 2 octobre 1976 . — M. Allainmat expose à M . le ministre
d' Etat, ministre de l'intérieur, que des sapeurs-pompiers profession-
nels tenus de loger en caserne perdent, de ce fait, le bénéfice des

32037. — 2 octobre 1976. — M . Bordu attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, sur les problèmes
de la commune d ' Othis en Seine-et-Marne . En 1971, cette commune
comptait 260 habitants . La même année, une Z. A. C . est décidée
par le conseil municipal comprenant la construction de 1300
pavillons. Aujourd ' hui la ' population est d 'environ 5000 habitants.
Or, tout ce qui concourt à l'équilibre d ' une commune fait défaut
et ces manques sont durement ressentis par la population. C ' est
ainsi que les problèmes scolaires sont en cette rentrée 1976 parti-
culièrement aigus, faute de locaux suffisants pour les enfants.
Les parents occupent actuellement une salle de la mairie et assurent
une classe « sauvage n . Ils réclament la création de quatre
classes mobiles et des quatre postes d ' enseignants correspondants,
le financement de ces classes devant être assuré par l 'Etat et le
promoteur (Promogim) . Ils réclament également que soit entreprise
la construction en dur des groupes scolaires nécessaires . D ' autre
part, au terme de la convention de Z. A. C., la commune ne
devait dépenser que douze millions d ' anciens francs maximum . Or,
une opération scandaleuse tend à faire payer à la commune ce
futur groupe scolaire en dur et à lui faire supporter une charge
de près de 300 millions d'anciens francs . Devant de telles anomalies,
il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1 " pour assurer
dans les plus brefs délais la réalisation des locaux nécessaires
à la scolarisation des enfants de la commune d'Othis ; 2" pour
faire respecter les engagements financiers prévus par la convention
de Z . A . C. de 1971.

Ordre public (interdiction en France
de rassemblements d 'anciens nazis).

32039. — 2 octobre 1976 . — M. Pranchère attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intrieur, sur les récents
rassemblements d 'anciens nazis qui se sont tenus en République
fédérale d 'Allemagne avec la participation d 'anciens S . S. français
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de la division Charlemagne. Un congrès intitulé « Congrès franco-
allemand » a eu lieu les 17 et 18 septembre 1976 à Wurtzbourg
qui réunissait bon nombre de survivants du nazisme et des néo-
nazis. Au cours de ce rassemblement, ils auraient notamment
communié à la mémoire de l 'ex-colonel Peiper, mort cet été en
France dans l 'incendie de sa maison de Traves en Haute-Saône.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour interdire toute manifestation ou rencontres semblables sur le
territoire français.

Automobiles (changements d' immatriculation des véhicules
des militaires de carrière).

32057 . — 2 octobre 1976. — M . Jacques Legendre demande à
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, de lui faire connaitre
sa position sur le problème des militaires de carrière qui, soumis
à de fréquents changements de domiciles, sont obligés de faire
modifier le numéro minéralogique de leur automobile . L'article 106
du code civil, en effet, stipule que le citoyen appelé à une
fonction publique temporaire ou révocable, conservera le domicile
qu'il avait auparavant, s 'il n 'a pas manifesté l'intention contraire.
Il lui demande donc de lui indiquer les textes sur lesquels
l'administration s ' appuie pour demander aux militaires de carrière
de procéder à ces changements d ' immatriculation.

JUSTICE

Tribunaux (pourvoi des postes vacants à le cour d'Aix-en-Provence
et au tribunal de grande instance de Marseille lRouches-du-Rhciuelr.

31942. — 2 octobre 1976. — M . Lazzarino expose à m. le ministre
d ' Etat, ministre de la justice, les faits suivants : Le premier pré-
sident de la cour d'Aix-en-Provence vient d'être contraint, faute
de magistrat vacants, afin que l'activité de la X' chambre puisse
X' chambre. Au tribunal de grande instance de Marseille, plus du
tiers des postes, greffiers ou magistrats, ne sont pas pourvus . Il
s 'ensuit une véritable désorganisation du service public de la justice
à Marseille, au point qu ' il y a, à l'heure actuelle, un millier de
jugements en retard concernant des affaires plaidées depuis plu .
sieurs mois . Il lui demande quelles mesures il compte prendre :
1" pour qu 'à la cour d ' Aix soient rapidement pourvus les postes
de magistrats vacants, afin que l'activité de la X• chambre puisse
reprendre sans délai ; 2" pour qu'au tribunal de grande instance
soient rapidement : nommés au moins quinze magistrats manquant
actuellement à son fonctionnement normal ; résorbé le déficit de
dix-huit personnes qu 'enregistre le greffe de ce tribunal ; augmenté
le personnel de ce même greffe de seize autres personnes, afin
que ledit tribunal puisse faire normalement face à ses obligations
à l' égard des justiciables . M. Lazzarino souligne que les chiffres
cités ressortent des indications émanant du président du tribunal
et du procureur de la République telles qu'elles ont été répercutées
par le bâtonnier aux avocats de l'ordre au barreau de Marseille.

Associotions ;interdiction est France de l'association d 'anciens S. S.).

31951 . — 2 octobre 1976. — M. Maurice Blanc demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de la justice, quelles mesures il compte
prendre pour interdire en France l ' association d ' anciens S . S . dont
l'existence a été démontrée par une information de T. F . 1 évoquant
la participation de membres de cette société à un grand rassem-
blement fasciste en Allemagne.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Emploi (crise de l 'emploi dans la région de Saint-Nazaire).

31949. — 2 octobre 1976 . — M. Carpentier expose à M. le ministre
d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement du territoire, que la
situation de l 'emploi ne cesse de se dégrader dans la région de
Saint-Nazaire . Des entreprises ferment ou sont en passe de fermer
comme Firadec, les Ateliers de Montoir, la Société des transports
liquides . D 'autres licencient une partie de leur personnel comme
Quuétin ou sont affectées par le chômage partiel comme les Ateliers
français de l ' Ouest dont l 'avenir, en plus, est des plus incertains.
Ainsi, en quelques semaines, ce sont deux cents emplois qui vont
disparaître, dont quatre-vingt-dix occupés par des femmes, ce qui

est grave dans une région ois les débouchés, pour la main-d'ceuvre
féminine, sont quasiment inexistants. Comme, d'une part, l ' aéro-
spatiale s ' interroge sur son avenir et que les Chantiers de l ' Atlan-
tique, malgré leur volume de travail actuel, n 'embauchent pas, la
situation est très préoccupante, notamment pour les jeunes qui,
leurs études terminées, entrent dans la vie active . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour remédier
à une telle situation.

Décentralisation administrative

(politique démocratique d'aménagement du territoire).

32014. — 2 octobre 1976 . — M . Fiszbin attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, charg é du Plan et de l' aménagement -du territoire,
sur les problèmes posés par la décentralisation administrative . Cette
décentralisation ne s' inscrit pas dans un schéma démocratique,
cohérent, d 'aménagement du territoire ; elle ne prend pas en compte
les besoins sociaux, s'oppose aux intéréts du personnel, tend à pré-
senter comme des créations d ' emplois ce qui n'est en réalité qu ' un
simple transfert de Paris à la province . La méthode arbitraire de
décision au niveau des cabinets ministériels, les mutations autori-
taires présentent de graves inconvénients pour les agents (logement
acquis récemment dont il est difficile de se dégager, études des
enfants perturbées, frais de déménagement importants et insuffi-
samment couverts par l'Etat, ecce . Ainsi, et ce n 'est qu' un exemple
parmi d 'autres . la décentralisation de la météorologie nationale
à Toulouse : 1 500 personnes sont concernées qui, de plus, risquent
de passer sur un statut local . Cette opération favorise le déman-
tèlement des services et le transfert de certaines activités au secteur
privé . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
promouvoir enfin une politique démocratique d ' aménagement du
territoire ayant pour but la satisfaction des besoins sociaux, prenant
en compte les intérdts des personnels concernés et a,surant un
développement effectif des potentialités économiques de toutes les
régions.

Constructions scolaires (commune d'Othis [Seine-et-Marnell.

32036 . — 2 octobre 1976. — M. Bordu attire l'attention de M. le
ministre d ' Etat, chargé du Plan et de l 'aménagement du territoire,
sur les problèmes de la commune d 'Othis, en Seine-et-Marne . En 1971,
cette commune comptait 260 habitants. La même année, une Z . A . C.
est décidée par le conseil municipal, comprenant la construction
de 1 300 pavillons. Aujourd ' hui la population est d 'environ 5 000 habi-
tants. Or, tout ce qui concourt à l 'équilibre d' une commune fait
défaut et ces manques sont durablement ressentis par la population.
C ' est ainsi que les problèmes scolaires sont en cette rentrée 1976
particulièrement aigus, faute de locaux suffisants pour les enfants.
Les parents occupent actuellement une salle de la mairie et assurent
une classe « sauvage s . Ils réclament la création de quatre classes
mobiles et des quatre postes d ' enseignants correspondants, le finan-
cement de ces classes devant être assuré par l ' Etat et le promoteur
(Promogim) . Il réclament également que soit entreprise la construc-
tion en dur des groupes scolaires nécessaires . D'autre part, au
terme de la convention de Z . A. C., la commise ne devait dépenser
que 12 millions d'anciens francs maximum . Or, une opération
scanda t.euse tend à faire payer à la commune ce futur groupe
scolaire en dur et à lui faire supporter une charge de près de
300 millions d'anciens francs . Devant de telles anomalies, il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour assurer dans
les plus brefs délais la réalisation des locaux nécessaires à la sco-
larisation des enfants d 'Othis ; 2" pour faire respecter les engage-
ments financiers prévus par la convention de Z . A . C . de 1971.

Alsace-Lorraine (bénéfice de l 'aide spéciale rurale

pour les départements lorrains),

32058 .- - 2 octobre 1976 . — M. Messmer appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, chargé du Plan et de l 'aménagement du ter-
ritoire, sur la situation des départeme .ts lorrains dont aucun ne
bénéficie de l 'aide spéciale rurale instituée par le décret n" 76 . 795
du 24 août 1976 . Pourtant la situation démographique particulière-
ment difficile de certaines zones rurales paraît justifier l 'octroi de
cette aide. Il lui demande en conséquence de préciser les critères
du choix des zones bénéficiaires et s ' il envisage d 'étendre ces dispo-
sitions à certaines parties défavorisées des départements de Lorraine .
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POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone iadaptation de la tarification de nuit à l' horaire d ' été).

31919 . — 2 octobre 1976 . — M. Ducoloné attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation suivante ; par décision gouvernementale l'horaire d ' été a
été avancé d'une heure afin de réaliser des économie d ' énergie . La
tarification des communications téléphoniques prévoit un tarif de
nuit réduit de 50 p . 100 pour les communications émises à partir
de vingt heures . Cependant son ministère n'a pas pris de décision
analogue quant à la tarification des communications des horaires de
nuit . II s'ensuit que toutes les communications émises entre 20 et
21 heures ont été facturées au tarif plein . Il lui demande les
mesures qu 'il entend prendre pour rétablir les abonnés dans leur
droit par un avoir sur leur prochaine facture.

Postes et télécommunications (gestion du réseau de téléinformatique
professionnelle).

31952. — 2 octobre 1976 . — M. Chevènement demande à M . le
secrétaire d'Etat aux télécommunications : 1" s 'il est exact qu ' il
envisage de confier à une société d ' économie mixte ouverte aux
grands groupes privés la gestion du réseau de téléinformatique pro-
fessionnelle Transpac entièrement mis au point par les ingénieurs,
cadres et techniciens des P. T. T. ; 2" quelles raisons peuvent être
données à l 'appui d'une mesure qui apparait comme un pas sup-
plémentaire dans la voie du démantèlement du service public des
postes et télécommunications.

QUALITE DE LA VIE

Espaces verts (subvention à la ville de Paris pour l 'aménagement

d'un espace vert sur le terrain de la Petite-Roquette).

31926 . — 2 octobre 1976. — M . Chambaz expose à M . le ministre
de la qualité de la vie que le conseil de Paris a décidé l 'aménage-
ment des terrains de l 'ancienne prison de la Petite-Roquette . Au
nombre des équipements prévus figure la réalisation de 1,5 hectare
d ' espace vert . L'absence de tels espaces qui font du XI' arrondisse-
ment l'un des arrondissements les moins verts de Paris rend urgente
la réalisation de ce projet 10,90 mètre carré d'espace vert par habi-
tant). Des études techniques montrent qu ' une mise à la disposition
rapide de cet espace vert à la population est possible . En consé-
quence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
accorder à la ville de Paris une subvention exceptionnelle pour per-
mettre l'aménagement d'un espace vert sur le terrain de la Petite-
Roquette.

Nuisances (nuisances subies par les riverains du C . D. 185
à Ormesson et du C. D. 29 à Sucy-en-Brie (Val-de-Marne)).

31965. — 2 octobre 1976. — M. Kalinsky attire i'attentio .i de
M. le ministre de la qualité de la vie sur la gravité des nuisances
subies par les riverains du C . D. 185 à Ormesson et du C . D. 29
à Sucy-en-Brie (Val-de-Marne). Ces voies connaissent en effet une
circulation croissante de poids lourds en provenance de la R . N. 4
vers la nationale 19, l'Autoroute du Sud et les pôles d 'activité
d'Orly et de Rungis . Cette circulation, dans les voies prévues
uniquement pour la desserte locale et interlocale crée une gêne
considérable aux riverains sous forme de bruit et de pollution
atmosphérique. En outre, la ville d'Ormesson est pratiquement
coupée en deux, la très grande majorité des habitations se trou-
vant au Nord du C . D. 185 tandis que l'hôtel de ville, l ' église et
deux écoles se trouvent au Sud . L 'intense circulation sur le C . D . 185
constitue un danger sérieux pour les personnes qui fréquentent
ces équipements, notamment les écoliers . II parait indispensable
de prendre des mesures d'urgence pour remédier à cette situation.
II lui demande en conséquence quelles dispositions il entend
prendre avec les ministres compétents pour protéger le cadre
de vie des riverains du C . D . 185 et du C . D. 29.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (retransmission télévisée
de matches de coupe d 'Europe de football).

32001 . — 2 octobre 1976. — M. Charles Bignon appelle l 'attention
de M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
la décision prise de ne pas téléviser, même en différé, le match
de retour de coupe d'Europe Saint-Etienne -Sofia, le 29 septembre,
Il conçoit parfaitement que certains clubs craignent la concur-
rence de ce match pour leur propre recette de coupe d 'Europe
le même soir, mais il estime très regrettable que des milieux
sportifs français soient privés de leur distraction préférée, et
demande que le programme de rencontre soit organisé de telle
façon que le match principal puisse être retransmis, . et les autres
joués un jour différent . il est certain que l 'intérêt suscité par
les performances 1976 du club de Saint-Etienne ont un retentis -
sement important sur l ' attrait de de sport populaire, et il importe
donc que tous les moyens soient assurés pour satisfaire l 'intérêt
normal du public le plus large.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Presse et publications (date du débat
du projet de loi sur la fiscalité de la presse).

32016 . — 2 octobre 1976 . — M. Robert-André Vivien rappelle
à M . le ministre chargé des relations avec le Parlement sa question
écrite, posée il y a trois semaines, sur l'inscri ption à l'ordre du
jour de l ' Assemblée du projet de loi relatif à la fiscalité de la
presse . Ii s'étonne de ne pas avoir eu de réponse conformément
à l'article 139 du règlement de l'Assemblée nationale alors que
la presse a fait état, depuis un certain temps, des déclarations
du Gouvernement à ce sujet.

SANTE

Médicaments (maintien de la publicité pharmaceutique
par échantillons pour les spécialités anciennes).

31915 . — 2 octobre 1976 . — M . Delaneau attire l' attention de
Mme le ministre de la santé sur certaines conséquences possibles
du décret publié .su Journal officiel du 26 août 1976 réglementant
la publicité pharmaceutique, et plus particulièrement des dispo-
sitions concernant . la délivrance des échantillons aux médecins,
chirurgiens-dentistes et sages-femmes exerçant en dehors des services
hospitaliers . En n'autorisant la délivrance des échantillons « que
pendant les deux années qui suivent la première mise effective
sur le marché de la spécialité pharmaceutique s, cette disposition
risque de privilégier des spécialités récentes et chères, au détri-
ment de spécialités voisines plus anciennes, efficaces et moins
coûteuses . Les échantillons délivrés aux praticiens sur leur demande
sont la plupart du temps utilisés de façon judicieuse, souvent
pour .̂ommencer un traitement en attendant que le malade puisse
se procurer le médicament en question, situation fréquente en
milieu rural. Par ailleurs, les jeunes praticiens risquent de mécon-
naître définitivement certaines spécialités efficaces et avantageuses,
mais anciennes, l'enseignement de la pharmacologie et de la théra-
peutique ne faisant pas habituellement état de la dénomination
commerciale des produits. Il lui demande si ce décret ne pourrait
pas être assoupli, en autorisant par exemple la relance périodique
par échantillonnage pendant une année tous les quatre ou cinq
eus, des spécialité les plus anciennes et néanmoins utiles.

Hôpitaux (abrégement du délai imposé aux agents des services
hospitaliers pour l'accès à la formation d'aide soignant).

31917 . — 2 octobre 1976. — M. Delaneau attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le cas des agents des services
hospitaliers titulaires du B.E.P. sanitaire et social, candidats à
la formation d 'aide soignant . Ces personnels, souvent très motivés
dans leur orientation professionnelle, et qui ont effectué, au cours
de leurs deux années d'études, des stages en milieu hospitalier,
ne peuvent accéder à la formation d'aide soignant qu'après trois
ans de fonctions d'A. S. H., au même titre que les personnels n'ayant
bénéficié d'aucune formation préalable. II lui demande s'il ne serait
pas possible de valoriser ce B.E.P. sanitaire et social en ramenant,
pour ceux qui en sont titulaires, de trois à un an la durée de
fonctions d'A. S. H. leur permettant d'accéder à la formation d'aide
soignant .
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Cheminots (maintien des activités
du centre d' hygiène sociale de Béziers).

31935 . — 2 octobre 1976 . — M. Millet expose à Mme le ministre
de la santé l'inquiétude des cheminots C .G.T. de la région de
Montpellier (levant les modifications d 'activité entreprises au niveau
du centre d hygiène sociale de Béziers . C'est ainsi notamment que
le service de radiologie est supprimé. Certes la direction régionale
de la S .N.C.F. argumente du fait qu 'un médecin S.N.C .F . conti-
nuera à pratiquer à son cabinet, qu ' un radiologue privé de Nar.
bonne a été agréé et que les avantages des ayants droit ne seront
pas remis en cause. Elle justifie cette mesure par la baisse du
taux des examens pratiqués et la vétusté du matériel. Néanmoins,
le mécontentement du personnel n'apparait pas sans valeur car il
s'agit en tout état de cause du démantèlement d 'une activité du
centre d'hygiène sociale de Béziers dont l'utilité a fait ses preuves.
R semblerait quant à la diminution de l 'activité du service radio-
logie qu'elle tienne moins à la réduction de la demande qu ' à
des problèmes de personnel selon les dires des intéressés . Quoi
qu'il en sait, même si dans l'immédiat une telle décision n 'en•
traîne pas de préjudice pour les travailleurs de la S .N.C.F . et
leurs familles, elle n ' en constitue pas moins une régression sociale
préoccupante . Il lui demande quelle mesure elle entend prendre
afin de permettre au centre d 'hygiène sociale de Béziers de conti-
nuer à accomplir tous les aspects de son importante mission.

Laboratoires d'analyses biologiques (revendications).

31957. — 2 octobre 1976 . — M. Berthouin attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur les revendications exprimées par
les laboratoires d ' analyses biologiques du secteur privé, lors de
leur grève des 15 et 16 septembre derniers . Il lui demande ce
qu 'elle entend faire pour mettre un terme à une situation qui
pénalise les petits laboratoires n 'ayant pu mécaniser leurs opé-
rations : la baisse de la tarification de certains actes, telle qu ' elle
ressort de la nouvelle nomenclature parue au Journal officiel du
1' , septembre 1976, risque de les placer en déséquilibre financier
et de créer des difficultés aux malades. En conséquence, il lui
demande : 1" si les caisses de sécurité sociale rembourseront les
examens et analyses biologiques, méme si leur tarification est
supérieure aux coefficients retenus dans la nouvelle nomenclature ;
2" si elle n ' envisage pas, dans les plus brefs délais, de donner
des instructions pour que soit reprise la concertation interrompue
arbitrairement le 12 juillet 1976 par la commission des nomen-
clatures, qui n'a tenu aucun compte des conclusions des travaux
préparatoires entamés depuis plus de deux ans.

Handicapés (versement de l'allocation aux handicapés adultes,.

31960. — 2 octobre 1976. — M . Ratel appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur le cas de M . R. R . de Nice qui n 'a pas
encore pu percevoir la nouvelle allocation aux handicapés adultes
entrée en vigueur le l e' octobre 1975, égale au minimum des res-
sources assurées aux personnes âgées et dont elle a prévu la récep-
tion par les allocataires à partir du 1"' juillet 1976. Il lui demande
ce qu'elle compte faire pour que cette loi soit notifiée à la caisse
d ' allocations familiales de Nice et que les handicapés adultes puissent
bénéficier de leurs droits.

Sente scolaire (insuffisance des effectifs de personnel
dans les établissements de l' arrondissement d 'Albertville [Savoie]).

31987 . — 2 octobre 1976. — M. Maurice Blanc expose à Mme le
ministre de la santé la situation des services de médecine scolaire
dans les établissements de l 'arrondissement d 'Albertville (secteurs
Albertville 1 et 2 et secteur de Moûtiers). En effet s' il est exact
que son règlement de fonctionnement prévoit dans chaque secteur
la présence de : un médecin, deux assistantes sociales, deux infir-
mières et une secrétaire médicale, le non-respect des normes de ce
règlement ne fait que renforcer les inquiétudes des parents sur
l 'avenir de la surveillance médicale en milieu scolaire . Albertville,
secteur 1 : pas de médecin, une infirmière au lieu de deux, deux
assistantes sociales, une secrétaire médico-sociale. Albertville, sec-
teur 2 : un médecin, une infirmière au lieu de deux, une assistante
sociale, pas de secrétaire médicale . Secteur Moûtiers : un médecin,

une assistante sociale, pas d'infirmière, pas de secrétaire médicale.
En conclusion neuf personnes manquent à ce service pour qu'il soit
conforme au règlement. Ces insuffisances de personnel ont fait que
7637 enfants des secteurs d 'Albertville n 'ont pu avoir d'examen
médical en 1975 et que les conditions ne sont guère plus favorables
pour les 8850 enfants du secteur de Moûtiers. En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre dans les délais
les plus brefs pour rétablir un service de surveillance médicale
adapté aux besoins dans les établissements scolaires.

Décorations et médailles (actualisation des règles d'attribution
de la médaille de la famille française).

32003 . — 2 octobre 1976. — M. Charles Signais demande à Mme le
ministre de la santé si elle n 'envisage pas d 'actualiser le décret du
22 octobre 1947 définissant les règles à l'attribution de la médaille
de la famille française . Etant donné les nouveaux textes législatifs
présentés par le Gouvernement, ce texte parait déjà ancien.

Ecoles de service social (amélioration des conditions de financement).

32017. — 2 octobre 1976 . — M . Briane attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur les difficultés de financement des écoles de
service social . En dehors des subventions de l ' Etat qui ne couvraient
en 1974 que 65 p. 100 des sommes dont les écoles ont besoin pour
vivre normalement, les ressources proviennent des aides de diverse
nature obtenues sur le plan local sous forme de subventions ou de
prestations de services. Mais ces dernières ressources sont toujours
aléatoires, différentes selon les régions et leur montant peu prévi-
sible. Certaines écoles se voient refuser ces ressources complémen-
taires, particulièrement du fait de la conjoncture économique
depuis 1975 . Il lui demande si elle n ' estime pas qu 'il conviendrait,
à l'occasion du projet de loi de finances pour 1977, de reviser les
conditions de financement de ces écoles, afin de leur permettre de
mieux ajuster la pédagogie aux besoins de la profession de service
social et de faciliter la formation d 'uni plus grand nombre d'assis-
tants sociaux nécessaires à la mise en place des circonscriptions
d 'action sociale dans les directions départementales de l ' action sani-
taire et sociale

Assistantes sociales temporaires (reclassement indiciaire).

32053 . — 2 octobre 1976 . — M. Ducolcné attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des assistantes sociales
temporaires . Le décret du 12 avril 1974, n " 74-297 portant règlement
d 'administration publique relatif au statut des assistants, assistantes
et auxiliaires de service social, appartenant aux administrations de
l 'Etat, aux services extérieurs qui en dépendent et aux établisse-
ments publics de l'Etat, a revalorise les indices des assistantes
sociales titulaires . Tel n'a pas été le cas des assistantes sociales
temporaires dont certaines assurent depuis plusieurs années un
service identique à celui de leurs collègues. Ces personnels souhai-
teraient bénéficier d'une réévaluation des indices de leurs catégories . '
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour répondre à cette légitime revendication.

TRAVAIL

Retraite anticipée (octroi du bénéfice de la retraite anticipée
au taux normal à toutes les victimes de guerre).

31913. — 2 octobre 1976. — M. Durieux après avoir pris connais-
sance de la réponse faite à sa question n " 26388 du 21 février 1976
(Journal officiel, Assemblée nationale, juin 1976, page 4514) prie
M . le ministre du travail de lui préciser sur quels critères se base
son administration pour accorder le bénéfice de la retraite anticipée
au taux de 50 p. 100 aux différentes catégories de victimes de
guerre énoncées à l ' article 2 du décret n " 74-54 du 23 janvier 1974
alors que, sur le plan pratique, rien ne différencie par exemple un
ancien combattant d'un combattant volontaire de la Résistance ou
un prisonnier de guerre d'un interné résistant . Il lui demande s'il
n'envisage pas d 'accorder à toutes les victimes de guerre intéres-
sées par le susdit décret du 23 janvier 1974 le bénéfice de la retraite
au taux normal dès l'âge de soixante ans .
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Retraite anticipée des travailleurs manuels prise en compte
des durées de cotisation comme travailleur indépendant).

31940 . — 2 octobre 1976. — M . Balmigère expose à M. le
ministre du travail le cas d ' un ouvrier qui e travaillé et cotisé
plus de quarante-trois ans comme salarié agricole et dans le
bàtiment, dont cinq ans comme artisan maçon . Agé de soixante
et un ans, il a demandé le bénéfice de la retraite comme tra-
vailleur manuel ce qui lui a été refusé sous le motif : « ne justifie
pas d'une durée totale d 'assurance de 172 trimestres des régimes
agricole et régime industrie, le régime de non salarié étant exclu n.
II lui demande s'il ne pense pas que la période de travailleur
indépendant ne puisse pas rentrer en ligne de compte pour le
droit à la retraite lorsque, comme c 'est le cas susvisé, il s'agit
d' un travail manuel rentrant dans le cadre prévu par la loi et
lorsque les cotisations ont été régulièrement effectuées.

Industrie alimentaire (refus d'autorisation de licenciement collectif
des salariés de l'usine Gervais . Dauone de Marseille).

31943. — 2 octobre 1976 . — M. Lazzarino expose à M . le
ministre du travail les faits suivants : les salariés de l' usine
Gervais-Danone viennent d'apprendre que l 'entreprise fermera ses
portes au début de l'année prochaine à Marseille . La cessation
d' activité est envisagée pour le 31 mars 1977 . Sous réserve de
l 'accord de l'inspection du travail, les lettres de licenciement
seront adressées entre le 15 et le 31 janvier 1977 . Ainsi, 150 salariés,
parmi lesquels près de 40 p . 100 sont des femmes, vont perdre
leur emploi siens notre ville déjà si durement frappée par le
chômage et dont la désindustrialisation s ' accélère, notamment dans
cette vallée de l'Huveaune où Titan-Coder ne compte plus que
400 salariés sur les 1 200 qu 'elle occupait avant la bataille mémo-
rable que l' on sait, tandis" que les ménaces se précisent en ce qui
concerne la Société des moteurs Baudoin. L'entreprise marseillaise
concernée fait partie d ' un des géants de l 'alimentation : B . S . N.-
Gervais-Danone . dont l' énorme branche boissons vient de réaliser
des profits considérables, à l ' occasion de la sécheresse, et qui
compte des usines en Belgique, en Allemagne, au Brésil et au
Mexique ; cette entreprise multinationale donc, reportera en 1977,
la fabrication jusqu ' ici réalisée à Marseille, sur la nouvelle usine
qu'elle vient d'installer en Italie . M. Lazzarino insiste pour que
l 'autorisation de licenciement collectif du personnel de Gervais-
Danene soit refusée par l'inspection du travail de Marseille . Il lui
dernande quelles mesures il compte prendre pour que cette entre-
prise puisse poursuivre ses activités et que soit ainsi préservé
l 'emploi de ses 150 salariés.

Prestations familiales (reralorisatinn).

31955. — 2 octobre 1976 . — M . Haesebroeck attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur l ' insuffisance du relèvement des
prestations familiales qui est nettement inférieur à l 'augmentation
moyenne des salaires et des pensions au cours de la période de
référence . Il constate également que les mesures prises pour la
revision annuelle des taux de l'allocation logement se sont traduites
par une diminution du montant de cette prestation pour un grand
nombre de bénéficiaires : le barème des tranches de revenus n'a
été majoré que de 10 p . 100 alors que les indices de salaires du
ministère du travail fait état d ' une augmentation de 15 p . 100 toutes
catégories, pour la période de référence . En conséquence, il lui
demande s'il n 'estime pas souhaitable de procéder à une augmen-
tation plus importante de ces deux allocations . Il souhaiterait
connaître les mesures qu 'il envisage de prendre en ce qui concerne
la progression et l 'indexation des allocations familiales.

Assurance maladie
(remboursement des vaccins contre la grippe).

31958. — 2 octobre 1976. — M. André Billoux demande à M . le
ministre du travail les mesures qu'il compte prendre pour faire
admettre au remboursement par la sécurité sociale les vaccins
contre la grippe. Il lui rappelle que les personnes âgées sont les
utilisatrices les plus nombreuses de ce vaccin.

Accidents du travail (mesures de prévention).

31968. — 2 octobre 1976. — M . Nilès attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur le nouvel accident mortel de travail sur-
venu dans une entreprise le 21 septembre 1976. Un ouvrier de
cinquante-trois ans a été happé par la machine sur laquelle il tra-

veillait sans protection suffisante . Devant cet ac iclent mortel, consé-
quence directe de carences trop élevées et d 'absence de sécurité;
il lui demande s' il entend laisser le patronat continuer, sous pré•
texte de rentabilité et de profit, à sacrifier des vies humaines, sur-
tout lorsqu ' il est possible de prendre des mesures de sécurité
comme cela aurait dû être fait dans cette entreprise.

Retraites complémentaires (régime applicable au personnel

des banques d 'origine étrangère ayant exercé à l'étranger).

31976. — 2 octobre 1976 . — M . Cousté signale à M. le ministre du
travail que le régime de retraite complémentaire des banques
n ' accorde pas les mêmes droits aux personnes qui ont exercé leur
activité à l ' étranger selon qu ' elles ont été recrutées en France ou
hors de France. Il lui demande s'il envisage de_ donner les directives
nécessaires pour que les mêmes droits soient reconnus à ces deux
catégories d'assurés.

Conflits du travail
-(Etablissements Delattre-Levivier à Pierrelatte [Drôme)).

31982. — 2 octobre 1976 . — M. Henri Michel demande à M. le
ministre du travail s 'il ne trouve pas abusif que la direction des
établissements Delattre-Levivier, travaillant sur le site du C . E. A.
Pierrelatte, refuse systématiquement l ' ouverture des pourparlers
avec leurs ouvriers en grève depuis plus de trois semaines . Il lui
demande également s'il ne lui parait pas souhaitable de demander
à l ' inspection du travail de proposer son entremise pour que des
négociations puissent s ' ouvrir dans les plus brefs délais.

Emploi
(situation préoccupante dans le déportement de la Somme).

32004. — 2 octobre 1976 . — M . Charles Bignon attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de l 'emploi dans le dépar-
tement de la Somme. Au 1" septembre dernier, la remontée qui
avait été amorcée entre janvier et mars et confirmée de mars à mai,
semble avoir diminué de juillet à septembre, et il a été constaté,
pour la première fois de l'année, un solde négatif au l" septembre.
Le phénomène est préoccupant à Amiens qui, généralement, anti-
cipe sur le reste du département, et il faut y ajouter les consé-
quences de la sécheresse sur les industries alimentaires. Les emplois
de toute cette branche vont être en régression cet hiver . Ii lui
rappelle également la situation préoccupante des entreprises de
travaux publics, dont le carnet de commandes diminue dangereu-
sement . Il est souhaitable de connaître la réponse qui pourra lui
être faite devant une situation qui lui paraît de nouveau alarmante,
alors qu 'il n 'a cessé de considérer l' emploi comme la priorité des
priorités.

Laboratoires d'analyses (tenue des registres spéciaux d'analyses).

32006. — 2 octobre 1976. — M . Hamel expose à M . le ministre du
travail que l'article 9 du décret du 18 mai 1946 impose la tenue
d 'un registre spécial pour tontes les analyses effectuées par un labo-
ratoire . Pour diverses raisons, en particulier pour permettre la mise
en oeuvre de méthodes modernes de secrétariat, un certain nombre
de laboratoires ne tiennent pas ce registre . « Cependant, pour des
raisons techniques, analytiques, une certaine tolérance est montrée
par l' administration à cet égard. Le registre coté et paraphé petit
être remplacé par des fiches numérotées n (Cf Desbordes, La Légis-
lation des laboratoires d'analyses médicales) . Il lui demande quels
sont les critéres adoptés par l 'administration pour permettre ou
non à un laboratoire privé ou hospitalier de tenir ou non ce registre
d 'analyses.

Assurance vieillesse (calcul du montant de la pension).

32012. — 2 octobre 1976. — M . Gagnaire expose à M. le ministre
du travail qu 'antérieurement au 1" janvier 1972 la législation sur la
sécurité sociale fixait à 40 p . 100 du salaire de base le montant de
la pension de vieillesse des assurés du régime général et que 'le
salaire moyen était calculé sur les dix dernières années d 'assurance.
Depuis le 1°• janvier 19r2, les pensions correspondant à au moins
trente-sept ans et demi d 'assurance sont calculées sur la base de
50 p . 100 du salaire moyen et, depuis le 1•' janvier 1973, celui-ci
est établi en prenant en considération les dix meilleures années
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d 'assurance . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
min de rétablir une égalité entre les salariés assujettis au régime
général de la sécurité sociale, admis à faire valoir leurs droits à la
retraite avant le janvier 1972 ou avant le 1" janvier 1973 et
ceux qui ont pris leur retraite postérieurement à ces dates, étant
donné qu 'il s 'agit là d 'une simple mesure de justice.

Accidents du travail et maladies professionnelles (prise en charge
des ouvriers atteints du syndrome de Raynaud antérieurement à
la date d 'application du décret du 5 janvier 1976).

32020 . — 2 octobre 1976. — M. Maurice Blanc appelle l' attention de
M . le ministre du travail sur le cas d'un travailleur atteint depuis
1966 par le syndrome de Raynaud : ces troubles angioneurotiques
professionnels provoqués par les vibrations d ' outils manuels consti-
tuent une maladie professionnelle inscrite au 48' tableau et reconnue
par le décret n" 76-34 du 5 janvier 1976 avec effet du 15 janvier
1976. Or selon les dispositions de l'article 496 du code, il ne peut
y avoir d 'effet antérieur à la date d ' application du décret . En consé-
quence, il lui demande si une dérogation à cet article ne pourrait
être accordée aux quelques ouvriers souffrant de cette maladie
afin qu'ils bénéficient d'une prise en charge au titre de la maladie
professionnelle inscrite au 48' tableau, décret n" 76-34.

Handicapés (emploi).

32023 . — 2 octobre 1976. — M . Briane attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation d 'un certain nombre de cadres
handicapés civils, qui ne peuvent trouver un emploi du fait de leur
handicap et lui demande quelles mesures sont envisagées afin qu 'une
place soit faite sur le marché du travail aux diverses catégories de
travailleurs handicapés, dont un certain nombre ne peuvent, malgré
leurs diplômes, obtenir un emploi et se trouvent rejetés de la
société en raison de leur seul handicap.

Chômeurs (garantie de ressources au-delà de cinquante-huit ans).

32031 . — 2 octobre 1976. — M. Labbé appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur la question écrite n" 29187 qu ' il avait posée
à son prédécesseur. Cette question a été Publié au Journal officiel
des débats de l ' Assemblée nationale, n" 40, du 21 mai 1976. Elle n 'a
jamais obtenu de réponse. Cette question date maintenant de quatre
mois et comme il tient à connaitre sa position à l ' égard du pro-
blème . posé il lui en renouvelle les termes en lui demandant une
réponse rapide . En conséquence, il appelle son attention sur : la
situation des personnes licenciées pour causes économiques, alors
qu 'elles ont dépassé l' âge de cinquante-huit ans . Ces personnes n 'ont
aucun espoir de retrouver du travail correspondant à leurs qualifi-
cations et leurs anciens revenus . Elles bénéficient pendant un an
d 'une indemnité égale à 90 p . 100 de leurs salaires . Mais avant de
bénéficier de la garantie de ressources, égale à 70 p . 100 du salaire,
accordée aux personnes de soixante ans jusqu 'à l'âge de la retraite,
ces personnes n 'ont pour vivre pendant un an, entre cinquante-neuf
et soixante ans, que 40 p . 100 de l 'ancien salaire, versés par les
A . S . S. E . D . I . C . Ne serait-il pas souhaitable que la garantie de
ressources de 70 p . 100 puisse être prolongée pour faire la liaison
avec l ' indemnité de 90 p. 100.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(publication des textes d 'application du décret du 1"' avril 1974).

32038 . — 2 octobre 1976 . — M. Legrand expose à M. le ministre
du travail le décret n " 74-274 du 1" r avril 1974 relatif aux comités
d'hygiène et de sécurité paru au Journal officiel du 5 avril 1974,
qui remplace le décret du 1" r août 1947 et annule l ' arrêté du 15 .mars
1948 fixant les conditions de liaison entre les C . H . S . et les comités
techniques régionaux et nationaux de la sécurité sociale . Depuis
deux ans, il existe un vide juridique dans ce domaine alors que
les accidents de travail et les maladies liées au travail constituent
un très préoccupant problème sur le plan humain et financier qui
se traduit pour l 'année 1974 let concernant seulement les travail-
leurs soumis au régime général de sécurité) par 1 154 376 accidents
avec arrét, dont 2117 mortels et pour un coût de 10133 millions
de francs . Ainsi il lui demande quand sera pris l 'arrêté prévu
au deuxième alinéa de l ' article R . 231.10 du décret n" 74-274 du
1" r avril 1974 afin de donner le maximum d 'efficacité à la coordi-
nation qui doit s' établir entre ies C . H. S. et les organismes de
prévention de la sécurité sociale .

Assurance maladie (remboursement des appareils dentaires).

32047. — 2 octobré 1976 . — M. Pranchère appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur de nombreuses doléances exprimées
par les assurés sociaux, en ce qui concerne le remboursement des
frais relatifs aux appareils dentaires . Tenant compte des progrès
techniques, les praticiens utilisent fréquemment, en accord avec les
malades, des matériaux qui ne sont pas remboursables par les
différentes caisses d ' assurance maladie. De ce fait, il reste à la
charge des assurés sociaux des sommes très importantes qui pèsent
lourd dans le budget des salariés. Il lui demande en conséquence
s 'il n'estime pas nécessaire de modifier la nomenclature actuelle
afin d 'alléger les charges qui pèsent dans ce domaine sur les
assurés sociaux.

Assurance vieillesse (conditions d'attribution
des pensions de réversion).

32056. — 2 octobre 1976 . — M. Guéna expose à M. le ministre du
travail que les textes en vigueur permettent à la conjointe survi-
vante de plus de cinquante-cinq ans de bénéficier, sous certaines
conditions de ressources, de la retraite de réversion des régimes
légaux obligatoires (régime général de la sécurité sociale, Organic,
Cancava . ..) . Or les conditions de ressources sont examinées à la
date du décès du de cujus ce qui handicape lourdement les épouses
qui ont dû prendre une activité professionnelle à la suite de l ' inca-
pacité ou de l 'invalidité de leur mari . Il demande donc à M. le
ministre du travail si les droits du conjoint, dans le cas précité, ne
pourraient être appréciés à la date de la cessation d ' activité du
conjoint décédé .

UNIVERSITES

Etablissements universitaires (clôture prématurée des inscriptions
en 1" année du cycle de gestion et d'économie appliquée
de l ' université de Paris-IX-Dauphine).

32022. — 2 octobre 1976 . — M. Alain Vivien expose à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités que de nombreux étudiants n ' ont
pu s 'inscrire en 1" année du premier cycle de gestion et
d'économie appliquée de l 'université de Paris-IX-Dauphine, les inscrip-
tions ayant été closes le 6 juillet 1976 alors que les affiches offi-
cielles annonçaient leur clôture à la fin de ce mois de juillet. Il
semblerait ainsi que l'entrée à Paris-IX-Dauphine soit limitée par
un numerus clausus» particulièrement injuste . II lui demande
quelles mesures elle compte prendre peur remédier à un aussi
étrange mode de recrutement.

Enseignement privé (aide aux établissements supérieurs).

32030 . — 2 octobre 1976 . — M. Labbé appelle l' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur le fait que la loi Debré ne
s'applique qu 'aux établissements d 'enseignement privé du 1 ,r et
2' degré . L 'enseignement supérieur privé est donc exclu du domaine
de ce texte. Parmi les établissements, certains bénéficient d 'une
participation de l ' Etat, il s' agit d ' écoles dépendant du ministère
de la santé ou du ministère de l ' agriculture ; d'autres établis-
sements privés, sans but lucratif, ne peuvent prétendre à ces aides.
Il s 'agit essentiellement des écoles d ' ingénieurs et des écoles de
gestion qui regroupent 4 700 étudiants dans quatorze établisse-
ments. Cependant, au titre rie la loi Astier, les écoles a reconnues
par l 'Etat » peuvent bénéficier de subventions qui représentent
moins de 2 p . 100 du budget de ces établissements . Les écoles
d 'ingénieurs de la fédération des écoles supérieures d ' ingénieurs
et de cadres (F . E . S. I . C .), qui formant 10 p . 100 des ingénieurs
français, unanimement appréciés dans l 'industrie pour leur valeur
scientifique, professionnelle et humaine, ne disposent pratiquement
que des contributions des étudiants et de leurs familles et d 'une
partie de la taxe d ' apprentissage versée par les entreprises pour
l 'équipement des laboratoires . Il semble donc particulièrement
injuste d 'ignorer les difficultés auxquelles se heurtent ces éta-
blissemente . Il demande que des mesures d 'aide soient envisagées,
soit au niveau réglementaire, en augmentant les subventions
consenties depuis trois ans à la F . E . S. I . ou, dans le cadre de la
loi Astier, en faisant participer l'Etat aux frais de fonctionnement,
soit au niveau législatif en proposant un texte destiné à l 'aide des
établissements supérieurs privés à but lucratif, en tenant compte
des particularités de ces enseignements. Il souhaite connaître la
suite qui peut être réservée à ces suggestions.

-i
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

ECONOMIE ET FINANCES

Hydrocarbures (récupération de la T . V. A. par les industriels
utilisant du fuel domestique).

21186 . — 1° , juillet 1975 . — M. Le Cabellec expose à M. le Pre-
mier ministre (Ecenomie et finances) qu 'un industriel qui utilise du
fuel lourd dans sa chaudière à vapeur est autorisé à récupérer
le montant de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé le prix
d ' achat du combustible . Par contre, si le combustible utilisé est
le fuel-oil domestique, ainsi que cela est le cas de beaucoup
d'entreprises moyennes, la récupération de la taxe sur la valeur
ajoutée n ' est pas possible. Il convient de s'étonner de cette diffé-
rence de traitement et de le regretter d 'autant plus que l 'écart entre
les prix d ' achat du fuel lourd et du fuel-oil domestique est déjà
trés important . Il est regrettable que cet écart soit encore aggravé
par une «sanction fiscale o . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour mettre fin à cette discrimination injustifiée.

Réponse . — Le Gouvernement a entrepris, dès 1970 et notamment
en matière de produits pétroliers, une politique d 'allègement de la
fiscalité indirecte . Son choix s'était orienté vers les produits pour
lesquels la détaxation obérerait le moins gravement les rentrées
fiscales . C 'est ainsi que le Parlement a autorisé, en 1970, la déduc-
tibilité du fuel lourd et des «fractions légères » et, en 1971, celle
des gaz de pétrole liquéfiés. Cet effort n' a pu être poursuivi pour
les autres produits pétroliers et notamment pour le fuel domes-
tique. En effet, l'extension de la déductibilité à tous les combus-
tibles et carburants pétroliers causerait, d ' une part, des pertes de
recettes fiscales trop importantes pour qu'elle puisse être accordée
dans la conjoncture budgétaire et nécessiterait, d ' autre part, la
mise en place d 'un système de contrôle pesant afin d ' éviter tout
détournement d'utilisation . Pour ces raisons, une telle mesure ne
peut être envisagée.

Finances publiques (statistiques concernant certains impôts).

22102 . — 23 août 1975 . — M . Frêche demande à M . le Premier
ministre (Econcmie et finances) s'il pourrait lui fournir les renseigne-
ments suivants : 1° pour une année récente, par rapport au total
des rentrées fiscales de l'Etat, quelle est la part des recettes
procurées par les différents impôts frappant la propriété immobi-
lière. Les résultats peuvent-ils être ventilés entre les différents
impôts frappant la propriété immobilière, c 'est-à-dire la T. V. A.
immobilière, taxation des rlus-vaiues sur les terrains à bâtir, droits
d 'enregistrement sur les mutations immobilières, impositions des
revenus fonciers, droits de timbre sur les opérations concernant la
propriété immobilière, etc . ; 2° parmi le total des différentes circu-
laires, instructions ministérielles et autres mesures d 'ordre inté-
rieur figurant au Bulletin officiel de la direction générale des
impôts de 1970 à 1974, combien de tolérances fiscales y figurent ;
3° une liste de ces différentes tolérances peut-elle être dressée en
donnant pour chacune d 'elles la référence de l'instruction ou de la
note qui la contient ; 4° pour les départements du Nord, de la
Meurthe-et-Mo ..elle, du Haut-Rhin, des Ardennes, du Finistère, d'Ille-
et-Vilaine, de l'Essonne, de l'Hérault, de la Gironde, des Alpes-
Maritimes, de la Corse et des Bouches-du-Rhône, peut-on obtenir les
informations suivantes quant aux années 1970 à 1973 : nombre
d ' assujettis aux B. I. C ., nombre d 'assujettis à l 'impôt sur les sociétés,
montant des rentrées fiscales au titre des B. I. C ., montant des
rentrées fiscales au titre de l'impôt sur les salaires, nombre de
vérifications fiscales opérées, montant des rehaussements opérés
en ventilant les résultats entre les B . I. C., l'impôt sur les sociétés
et la taxe sur les salaires, fréquence des vérifications fiscales.

Réponse . — 1°, 2° et 3° Il n'y a pas lieu de modifier sur ces
points la réponse parue au Journal officiel des Débats parlemen-
taires du 12 décembre 1975 à la question écrite n° 20260 posée
par l'honorable parlementaire le 31 mai 1975. 4` Les renseignements
disponibles sont regroupés dans les tableaux ci-après . Etant donné
le caractère global et progressif ne l 'impôt sur . le revenu, il n'est
pas possible d 'isoler la part de l' impôt correspondant à la catégorie
des B. I. C . C'est donc le montant des bases et des redressements
en bases qui figurent dans les tableaux A et D.

TABLEAU A

Bénéfices industriels et commerciaux.

Revenus de l'année N-1.

(En milliers de francs.)

1970

	

1971

DÉPARTEMENTS

	

Bénéfices réels .

	

Forfaits .

	

T^ral.

	

Bénéfices réels.

	

Régime simplifié.

	

forfaits.

	

Total.

Nombre I Montant

Nord	 8 734 408 638

Meurthe-et-Moselle . 1891 96 782

Haut-Rhin	 1 684 67 551

Ardennes	 804 40 258

Finistère	 2 752 138 973

Ille-et-Vilaine	 2 336 134 009

Essonne	 2 435 114 791

Hérault	 2 316 73 122

Gironde	 3 971 159 391

Alpes-Maritimes	 5 333 165 857

Corse	 443 13 395

Bouches-du-Rhône . 5 122 180 271

Nombre ' Montant Nombre Montant

52 901 862 512 61 635 1 271 150

12 313 207 295 14 203 304 077

11 128 161 432 12 812 228 983

6 085 105 919 6 889 146 177

21 790 323 896 24 543 462 869

18 056 268 667 20 392 402 676

11 777 245 081 14 212 359 872

15 583 217 245 17 899 290 367

28 986 420 572 32 957 579 963

25 353 353 865 30 686 519 722

5 694 55 956 6 137 69 351

37 783 542 190 42 905 722 461

Nombre

5 815

1605

1 237

658

2 219

2 006

1 786

1 895

3 192

4 788

292

3 095

Montant

348 629

96 704

62 394

38195

126 005

129 270

103 626

72 025

142 475

169 484

12 248

141585

Nombre

2 746

377

568

152

472

412

728

468

1 171

445

114

1 398

Montant

114 306

18 319

17 017

7 286

23 249

18 027

25 190

11 368

35 824

10 966

3 353

40 705

Nombre

47 359

11066

10 098

5 477

19 087

15 442

11 274

13 936

24 955

23 969

4 713

34 479

Montant

875 679

204 346

164 153

107 123

320 644

266 197

257 070

213 215

407 924

375673

63 449

554 053

Nombre

55 920

13 048

11 903

6 287

21778

17 860

13 788

16 299

29 318

29 202

5119

38 972

Montant

1 338 614

319 369

243 564

152 604

469 898

413 494

385 886

296 608

586 223

556 123

79 050

736 343
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DÉPARTEMENTS

Nord	

Meurthe-et-Moselle .

Haut-Rhin	

Ardennes	

Finistère	

Ille-et-Vilaine	

Essonne	

Hérault	

Gironde	

Alpes-Maritimes	

Corse	

Bouches-du-Rhône .

1972

Bénéfices réels. Régime simplifié . Forfaits. Total.

Nombre Montant Nombre Monta d Nombre Montant Nombre Montant

5 211 358 010 4 766 215 620 41 232 867 208 51 209 1 1 440 838

1 324 94 534 729 36 702 9 953 207 355 12 006 338 591

841 57 666 839 32 437 9 486 173 863 11 166 263 966

528 35 404 381 16 649 4 999 109 414 5 908 161 467

1 537 105 958 963 46 159 17 685 342 558 20 185 494 675

1 482 120 053 773 38 825 13 698 275 899 15 953 434 777

1 283 87 744 1 262 54 540 11 116 286 872 13 661 429 156

1 138 50 757 892 27 587 12 341 219 110 14 371 297 454

3 024 155 842 1 507 57 588 22 771 412 788 27 302 626 218

2 643 119 721 1898 54 134 21949 399 237 26 490 573 092

291 15 338 146 5 571 4 497 73 692 4 934 94 601

3 436 174 838 2 240 75 432 1 29 593 537 063 35 269 787 333

1973

Bénéfices réels . Régime simplifié. Forfaits . Total.

Nombre Montant Nombre I Montant Nombre MontantNombre Montant

4 983 392 015 5 858 286 890 39 411 879 555 50 252 1 558 460

n83 83 261 1 240 62 236 10 038 220 773 12 261 366 270

936 67 529 1 127 47 636 9 000 170 010 11063 285 175

576 43 731 491 22 468 4 644 108 590 5 711 174 789

1 841 135 469 1 205 61 073 17 535 358 827 20 581 555 369

1 721 140 548 1 122 59 883 12 992 281 900 15 835 491 331

1 494 116 743 2 051 96 977 9 759 246 601 13 304 460 321

1 367 70 623 1 291 41 506 12 163 225 447 14 821 337 576

2 077 142 563 2 627 108 638 22 311 440 102 27 015 691 303

3 245 173 326 3 341 99 805 20 602 374 357 27 188 647 488

361 18 307 227 7 770 4169 73 239 4757 99 316

3 137 188 697 2 899 106 723

	

30 680 608 391 36 716 903 811

TABLEAU B

Impôt sur les sociétés.
(En milliers de francs.)

1970

	

1971

	

1972

	

1973

Nord	 8 314 576 331 8 556 672 659

Meurthe-et-Moselle 	 1 704 246 215 1 754 240 089

Haut-Rhin	 2 766 82 903 2 731 114 515

Ardennes	 1 102 36 810 1 069 57 809

Finistère	 1 601 60 934 1 710 69 107

Ille-et-Vilaine	 1 502 61 148 1 547 61 433

Essonne	 2 389 90 448 2 598 113 932

Hérault	 1 962 26 841 2 018 32 825

Gironde	 3 862 111 444 3 969 115 610

Alpes-Maritimes	 6 291 107 161 6 832 97 299

Corse	 558 2 559 624 2 811

Bouches-du-Rhône . . 9 517 237 295 9 945 257 097

DÉPARTEMENTS

Nombre

d ' assujettis .

Montant

des versements

sans émission

de rôles.

Nombre

d ' assujettis .

Montant

des versements

sans émission

de rôles.

Nombre

d ' assujettis .

Montant

des versements
Nombre

d 'assujettis.

Montant

des versements

sans émission

de rôles.

sans émission

de rôles.

8 483 859 942 8 913 902 145

2 331 192 745 2 384 212 100

2 728 117 887 2 774 160 948

1 176 55 465 1 236 75 213

1 957 74 006 2 273 100 811

1 651 76 753 1 915 100 882

2 987 132 259 3 423 220 727

2 123 41 247 2 317 53 525

4 189 159 295 4 511 189 770

6 860 88 375 6 949 132 712

706 3 750 826 4 705

10 144 347 673 10 582 393 940
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TABLv:u C

Taxe sur les salaires.
(En milliers de. francs.)

DÉPARTEMENTS

1970 1971 1972 1973

Nombre

d'assujettis .

Montant
des versements
sans émission

de rotes .

Nombre

d'assujettis .

Montant
des versements
sans émission

de rôles .

Nombre

d 'assujettis.

Montant
des versements
sans émission

de rotes.

Nombre

d ' assujettis .

Montant
des versements
sens émission

de rôles.

Nord	 10 042 56 654 8 495 62 521 6 758 74 615 7 370 83 311

Meurthe-et-Moselle	 3 756 18 885 3 666 22 244 2 853 26 690 2 862 31 945

IIaut-Rhin	 3 144 14 775 3 205 17 096 3 103 20 755 3 170 23 770

Ardennes	 1 415 4 181 1 251 4 910 1 277 5 608 1 290 6 475

Finistère	 2 266 12 535 2 275 16 539 2 300 20 274 2 329 22 588

Ille-et-Vilaine	 2 936 15 821 2 713 20 576 2 789 23 799 2 916 30 773

Essonne	 2 025 6 923 2 368 10 340 1 897 13 456 2 155 16 922

Hérault	 3 335 15 289 3 384 17 715 3 724 21 231 3 758 25 744

Gironde	 3 129 25 538 3 451 29 717 ? 223 56 295 2 554 3 2 690

Alpes-Maritimes . . . 12 115 20 617 12 210 22 280 10 429 25 315 10 498 32 042

Corse	 500 1 986 524 1 959 556 3 053 661 3 530

Bouches-du-Rhône . . 6 213 44 693 8 100 49 812 7 386 58 982 7 587 70 602

TABLEAU D

Redressements en bases en matière de B . 1. C. (réels)
obtenus à la suite des vérifications de comptabilité.

(En milliers de francs .)

TABLEAU E

Redressements en matière d 'impôt sur les sociétés obtenus
à la suite des vérifications de comptabilité (montant de l ' impôt).

(En milliers de francs .)

DÉPARTEMENTS

Nord	

Meurthe-et-Moselle .

Haut-Rhin	

Ardennes	

Finistère	

Ille-el-Vilaine	

Essonne	

Hérault	

Gironde	

Alpes-Maritimes . . ..

Corse	

Bouches-du-Rhône . .

1970

9 865

3 337

2 911

1 158

3 540

1 631

2 791

2 561

6 971

5 390

860

8 820

1971

14 660

3 655

3 853

2 554

3 723

4 871

3 311

5 455

7 728

11 350

1 392

9 412

1972

22 550

3 426

5 692

2 824

7 123

5 374

4 707

6 278

9 897

9 558

1 600

13 909

1973

30 116

5 657

5 217

2 605

15 052

7 831

5 731

6 753

14 376

18 876

5 375

15 830

DÉPARTEMENTS

	

1970

	

1971

	

1972

	

1973

Nord	

Meurthe-et-5loselle .

EIaut-Rhin	

Ardennes	

Finistère	

Ille-et-Vilaine	

Essonne	

Hérault	

Gironde	

Alpes-Maritimes . . ..

Corse	

Bouches-du-Rhône . .

13 263

1 358

1 879

331

1 147

1 918

2 665

271

5 070

6 782

8 738

16 312

6 041

4 209

1 121

847

1 509

4 415

1 346

3 782

4 733

s

8 135

35 102

4 534

2 652

2 041

1 980

802

5 067

0 746

3 196

3 433

51

16 085

24 266

1 743

4 115

1 975

1 339

1 612

9 189

4 581

4 847

9 872

492

18 672
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En ce qui concerne la taxe sur les salaires, il n 'est pas possible
d 'isoler les redressements faisant suite aux vérifications de compta-
bilité ; c'est donc le montant total des redressements pratiqués pour
cette taxe qui figure dans le tableau F.

TABLEAU F

edressements opérés en matière de taxe sur les solaires.

(En francs

Sur le tableau G figure le nombre de vérifications de comptabilité
effectuées ; il y a lieu de préciser qu 'avec l 'installation des centres
des impôts la proportion des vérifications simples décroît progres-
sivement au profit des vérifications générales, qui portent sur tous
les impôts dus par l 'entreprise vérifiée ; il en résulte une amélio-
ration de la qualité et du rendement global du contrôle fiscal.

TABLEAU G

Nombre de vérifications de comptabilité par département.

Enfin, aucune exploitation statistique ne prenant actuellement en
compte la date de la dernière vérification de comptabilité, on qe
peut calculer une fréquence moyenne de vérification des entreprises .

Pharmacie (régime fiscal applicable aux prélèvements effectués
par les pharmaciens pour le compte de laboratoires d 'analyses
médicales).

24665. — 6 décembre 1975 . — M. Malouin rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) q ue, dans une réponse faite à la
question écrite n" 15100 (Journal officiel, Débats Assemblée natio-
nale, du 6 septembre 1975, p . 5968), ii a rappelé qu 'en vertu des
dispositions de l'article 240 . 1 du code général des impôts les phar-
maciens sont tenus de déclarer les sommes qu'ils rétrocèdent aux
exploitants de laboratoires d ' analyses médicales . Cette réponse
semble assimiler les encaissements d 'analyses par les pharmaciens
pour le compte des laboratoires d'analyses médicales à des recettes
propres à l ' officine. Il apparaît que cette décision est en contra-
diction avec la loi n" 75-620 du 11 juillet 1975 relative aux labora-
toires d ' analyses de biologie médicale. En effet, l 'article 760 de
cette loi stipule : «La transmission de prélèvements aux fins
d 'cnalyses n'est autorisée qu' aux pharmaciens d'officine installés
dans une agglomération où n'existe pas de laboratoire exclusif. ..
Dans ces cas, une indemnité forfaitaire, dont le montant est fixé par
arrêté interministériel, est attribuée aux pharmaciens d 'officine.
Cette indemnité, incluse dans la tarification des analyses auxquelles
a donné lieu le prélèvement, est à la charge du laboratoire qui a
effectué ces analyses s . Dans le même esprit que les termes de
l 'article visé ci-dessus, les pharmaciens d 'officine ne sont actuelle-
ment assujettis à la T. V. A. que pour les honoraires de trans-
mission, c ' est-à-dire sur la différence entre le montant des analyses
encaissées des clients et les sommes rétrocédées au laboratoire.
Dans l 'hypothèse où M. le ministre de l ' économie et des finances
maintiendrait sa position, M. Malouin lui demande si'l pourrait pré-
ciser si celle-ci pourrait avoir pour effet l ' assujettissement à la
T. V. A . de la totalité du montant des analyses (bien que les labora-
toires d 'analyses médicales ne soient g énéralement pas soumis à
cette taxe), ce qui entrainerait une charge d ' impôt supérieure à
l 'honoraire de transmission reçu.

Réponse . — Lorsqu ' ils réalisent les opérations d 'entremise visées
par l ' honorable parlementaire, les pharmaciens sont redevables de
la taxe sus la valeur ajoutée sui- les honoraires de transmission.

Impôt sur le revenu
(calcul des frais professionnels des médecins conventionnés).

24940 . 16 décembre 1975 . — M . Jean Briane rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que, pour la détermination
du bénéfice non commercial des médecins conventionnés, les frais
professionnels déductibles sont calculés forfaitairement de la manière
suivante : pour les médecins soumis à l'évaluation administrative,
le calcul forfaitaire porte sur les frais des groupes II et III;
pour les médecins soumis au régime de la déclaration contrôlée,
le calcul forfaitaire porte sur les frais du groupe III, 3 p . 100 et
2 p . 100 . Il lui demande si, compte tenu du fait que ces frals
sont liés au chiffre des recettes provenant des honoraires conven-
tionnels, on doit les calculer, dans l' hypothèse de rétrocession
d 'honoraires (à des remplaçants par exemple), sur la base brute des
honoraires conventionnels ou sur la base nette, honoraires faisant
l'objet d ' une rétrocession étant déduits.

Réponse . — A l'égard des médecins conventionnés, placés sous
le régime de l 'évaluation administrative, les frais du groupe II
sont évalués par application aux recettes provenant des honoraires
conventionnels de p ourcentages fixés forfaitairement au plan natio-
nal. Ces derniers sont variables selon les catégories de praticiens
et les tranches de recettes . Seuls, en principe, les honoraires
conventionnels sont à retenir pour le calcul des frais du groupe II.
Toutefois, il a paru possible d 'admettre que les honoraires libres
des praticiens conventionnés puissent étre pris en compte pour
l 'application du barème du groupe II dans la mesure où le montant
de ces honoraires n'excède pas celui prévu dans le tarif conven-
tionnel. Quant à l 'avantage fiscal qui leur est accordé au titre
du groupe III, il doit être calculé sur le montant brut des hono -
raires conventionnels auxquels ont été assimilés, dans un esprit
libéral, . les sommes perçues pour soins donnés aux invalides de
guerre (art . 115 du code des pensions) . Les médecins conventionnés,
assujettis à la déclaration contrôlée, conservent le bénéfice des
déductions du groupe III au même titre que leurs confrères ` placés
sous le régime de l'évaluation administrative et sont, en outre,
autorisés à opérer, sur la même assiette que le groupe III, une
déduction complémentaire de 3 p . 100. Enfin, dans un souci de
simplification, les intéressés sont admis à ne pas tenir la compta-
bilité réelle des frais professionnels suivants : représentation, récep-
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tien, prospection, cadeaux professionnels, petits déplacements, tra-
vaux de recherche, blanchissage . Dans ce cas, l'ensemble de ces
frais est déduit sous la forme d ' un abattement de 2 p . 100 sur le
montant des recettes brutes . Les différentes déductions visées par
l ' honorable parlementaire s ' appliquent, dans les conditions définies
ci-dessus, à la base brute des sommes perçues avant déduction des
honoraires rétrocédés aux remplaçants.

Impôts sur les sociétés (fixation de la base fiscale

d'amortissement des automobiles).

24955. — 17 décembre 1975. — M. Bourgeois demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir fixer la
base fiscale d 'amortissement des automobiles (actuellement 35 000 F)
au prix de revient du véhicule 604 Peugeot utilisé comme voiture
officielle par les services de l 'Etat.

Réponse . — Le Gouvernement n'envisage pas de modifier le
chiffre de 35 000 F récemment fixé par l ' article 13 de la loi n" 74-1114
du 27 décembre 1974.

Construction (fiscalité applicable aux intérêts reçus par les sociétés
d'économie mixte de construction de leurs accédants).

25486. — 17 janvier 1976. — M, Bérard rappelle à M . te Premier
ministre (Economie et finances) que, sous certaines conditions, les
sociétés d ' économie mixte de construction sont autorisées à placer
les opérations de ventes à terme en dehors du champ d 'application
de la taxe sur la valeur ajoutée . Dans les cas où cette disposition
trouve à s 'appliquer, et une fois que les opérations de construction
sont achevées, les recettes de la société d'économie mixte sont
composées, dans une proportion importante, des intérêts reçus des
accédants pour régler les intérêts contractés en leur lieu et place
par celle-ci auprès des divers organismes de crédit . Du fait que la
société d'économie mixte regroupe ainsi les besoins des accédants
pour contracter, en leur lieu et place mais pas en leur nom, des
emprunts globaux, le montant des intérêts payés aux préteurs
peut présenter de légers écarts avec celui des intérêts récupérés
auprès des accédants. li demande alors si, malgré l'existence de ces
légers écarts, on peut considérer que la société d'économie mixte
exerce un mandat pour le compte des accédants et de ce fait peut
comptabiliser les intéréts perçus et les intérêts versés dans des
comptes de tiers, ou si l' on doit considérer qu 'elle fait une c af-
faire » impliquant l'enregistrement des intérêts perçus en produits
et des intérêts versés en charges en attirant son attention sur le
fait que, si la deuxième interprétation doit être retenue, leu chiffre
d'affaires a de la société d 'économie mixte risque, en certaines
périodes, d' être constitué en presque totalité par des produits de
cette nature, placés hors du champ d 'application de la taxe sur la
valeur ajoutée et provoquer, par le jeu du prorata de déduction
financière, des régularisations de taxes importantes obligeant la
société d ' économie mixte à des restitutions qu ' elle n'a plus la possi-
bilité de récupérer auprès de ses usagers.

Réponse . — Dès lors que, dans le cas exposé par l'honorable par-
lementaire, le montant des intérêts versés par les acquéreurs à la
société d 'économie mixte ne correspond pas exactement au montant
des intérêts remboursés à l'organisme préteur, les sommes perçues à
ce titre doivent s 'inclure dans le chiffre d' affaires réalisé par la
société . Le fait que ces sommes soient, en l 'espèce, exonérées de la
taxe sur la valeur ajoutée au même titre que le prix de cession pro-
prement dit ne devrait cependant pas avoir d'incidence sensible
sur les droits à déduction de la société, la taxe afférente à la
construction des immeubles en cause n 'étant pas en toute hypothèse
déductible en application de la règle de l'affectation.

Pensions de retraite civiles et militaires (paiement mensuel).

25802. — 31 janvier 1976. — M . Fouchier rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les dispositions de l 'article 62
de la loi de finances pour 1975 relatif à l 'institution du paiement
mensuel des pensions ont prévu que les neuve .s modalités de
paiement seraient mises en oeuvre progressivement à partir du

juillet 1975 . Or le paiement mensuel des pensions a été entrepris
en 1975 dans le centre régional des pensions dépendant de la tré-
sorerie générale de Grenoble. Il lui demande en conséquence quelles
sont les dispositions prises pour l'extension aux autres centres régio-
naux des pensions, en particulier quelle est la date de sa mise en
application pour le centre régional dépendant de la trésorerie géné-
rale de Limoges.

Réponse . — Il est fait connaître à l'honorable parlementaire que
l' extension de la procédure de paiement mensuel des pensions de
l' Etat à d'autres pensionnés que ceux relevant du centre régional
de Grenoble, d'ores et déjà prévue en 1976, ne pourra être que pro-
gressive ainsi que le prévoit l'article 62 de la loi de finances pour
1975. A cet égard, l ' attention est appelée sur le fait que la mise
er, oeuvre de cette procédure est tributaire, d ' une part, de l'état
d' avancement de l'automatisation complète des procédures de paie-
ment des pensions dans chacun des centres gestionnaires de pen-
sions, et, d ' autre part, des possibilités d 'ouverture des crédits
budgétaires nécessaires pour couvrir tant l'augmentation de la
charge budgétaire des arrérages versés pour la première année de
la mise en oeuvre (paiement dans certains cas de 13 ou 14 mensua-
lités au lieu de 12), que l'accroissement corrélatif des charges de
fonctionnement des services extérieurs du Trésor . Compte tenu de
ces deux conditions, il sera possible de rendre effective, à compter
de l 'échéance du 6 novembre 1976, la mensualisation des pensions
de l 'Etat gérées par le centre régional des pensions de Bordeaux,
qui couvre les départements de la Gironde, de la Dordogne, des
Landes et des Pyrénées atlantiques . Cette mesure concerne 126 000
pensionnés environ (pensions civiles et militaires de retraite et pen -
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre).

Sociétés (détermination du plafond de la somme fixe annuelle
servant au paiement des jetons de présence d'administrateurs).

27164. — 20 mars 1976. — Mme de Hauteclocque rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu 'en vertu de la loi
n" 75-1347 du 31 décembre 1975 l 'assemblée générale d'une société
anonyme peut allouer à ses administrateurs, en rémunération de
leur activité, à titre de jetons de présence, une somme fixe an-
nuelle . La montant de celle-ci est porté aux charges d 'exploitation.
Néanmoins, l'article 15 de la loi de finances n" 75-1278 du 30 dé-
cembre 1975 limite les jetons de présence à 5 p . 100 du produit
obtenu en multipliant la moyenne des rémunérations déductibles
attribuées au cours de l'exercice au 5 oui 10 salariés les mieux
rémunérés de l'entreprise par le nombre des membres composant le
conseil . Elle lui demande comment s'appliquent ces dispositions
dans le cas de sociétés anonymes qui n'ont plus de salariés ou un
nombre très réduit de salariés et qui ne rémunèrent leurs adminis-
trateurs que par des jetons de présence modiques . Il semblerait
logique d'admettre que la limite au-dessous de laquelle la rému-
nération par des jetons de présence des administrateurs de sociétés
soit fixée, en tout état de cause, par exemple à 10 000 francs par
exercice de douze mois, pour être portée aux charges d 'exploitation.

Réponse . — L' article 8-II de la loi de finances, rectificative pour
1976 (n" 76-539 du 22 juin 1976) a prévu une limite de déduction
des jetons de présence propre a .ix sociétés anonymes qui emploient
moins de cinq personnes. Aux termes de cet article, les jetons
de présence alloués par ces sociétés au titre d' un exercice aux
membres du conseil d ' administration ou du conseil de surveillance
sont déductibles de l'assiette de l 'impôt sur les sociétés dans la
limite de 3 000 francs par membre du conseil.

Investissements (harmonisation des critères d'aide à l'investissement
accordée aux commerçants).

27803 . — 9 avril 1976 . — M. Jacques Blanc rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'au cours de l' année 1975 les com-
merçants ont été incités par les pouvoirs publics à améliorer le
fonctionnement de leurs entreprises. B lui souligne que cette
incitation prenait essentiellement la forme de mesures fiscales propres
à entraîner des investissements plus importants que ceux existant
déjà . Il attire son attention sur le fait que des matériels agréés,
rigoureusement identiques ouvrent ou n'ouvrent pas droit auxdites
mesures selon la décision que prend l ' inspecteur central qui examine
les demandes, et lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
directives ministérielles précises ont été données à ce sujet afin
d 'éviter des décisions administratives locales en contradiction avec
l 'esprit qui préside à cette aide à l 'investissement.

Réponse. — Le bénéfice de l'aide fiscale à l'investissement insti-
tuée par l'article 1'' modifié de la loi n' 75 .408 du 29 mai 1975
est accordé aux biens d 'équipement amortissables selon le mode
dégressif tels qu 'ils sont définis par les articles 39 A du code général
des impôts et 22 de l 'annexe II au même code commentés dans la
documentation administratives. Lorsqu'une difficulté d' appréciation se
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présente, le point de savoir si un bien d 'équipement entre dans une
des catégories d' immobilisations visées par ces textes doit être
résolu cas par cas par les services locaux des impôts sous le
contrôle du juge de l 'impôt. Il n 'apparaît pas possible en effet de
définir a priori des normes pour tous les biens existants ; mais,
bien entendu, l 'administration ne se refuserait pas à examiner les
difficultés qui ont pu conduire à des eppréciations divergentes de la
part des services locaux si des exemples concrets lui étaient com-
muniqués.

Pension civile et militaire de retraite paiement mensuel).

27824 . — 10 avril 1976 . — M. Donnez demande à M. le Premier
ministre (Econotie et finances) s' il n'a pas l 'intention de généraliser
rapidement le paiement mensuel des retraites, qui n 'est actuelle-
ment appliqué que dans certaines régions.

Réponse. — La procédure de paiement mensuel des pensions
civiles et militaires de retraite, comme des pensions militaires d ' inva-
lidité et de victimes de guerre., a été expérimentée, en 1975, par le
centre régional dépendant de la trésorerie générale de l'Isère dont
la compétence s 'étend à cinq départements dans lesquels résident
81 700 pensionnés . L'extension de cette procédure à d' autres pen-
sionnés, d'ores et déjà prévue en 1976, ne pourra être que progres-
sive ainsi que le prévoit l'article 62 de la loi de finances pour 1975.
A cet egard, l 'attention de l'honorable parlementaire est attirée sur
le fait que sa mise en oeuvre est tributaire, d ' une part, de l'état
d 'avancement de l'autorisation complète des procédures de paie-
ment des pensions dans chacun des centres gestionnaires de pen-
sions, et, d'autre part, des possibilités d 'ouverture des crédits bud -
gétaires nécessaires pour couvrir tant l' augmentation de la charge
budgetaire des arrérages versés pour la première année de la mise
en oeuvre (paiement dans certains cas de 13 ou 14 mensualités au
lieu de 12) que l 'accroissement corrélatif des charges de fonctionne-
ment des services extérieurs du Trésor. Compte tenu de ces deux
conditions, il sera possible de rendre effective, à compter de
l'échéance du 6 novembre 1976, la mensualisation des pensions de
l'Etat gérées par le centre régional des pensions de Bordeaux, qui
couvre les départements de la Gironde, de la Dordogne, des Landes
et des Pyrénées-Atlantiques. Cette mesure concerne 126 000 pen-
sionnés environ ,pensions civiles et militaires de retraite et pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre).

Lotissements modalités de rétribution des missions
confiées

	

u,t homme de l 'art par une collectivité locale).

27937 . — 14 avr) 1976 . — M. Besson attire l'attention de M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) sur le problème de la rétri-
bution des trois types de missions confiées à un homme de l'art
par les collectivités locales pour la construction d' un lotissement.
Considérant que deux de ces missions, la mission a opérations fon-
cières et topographi q ues n et la mission a opérations d 'urbanisme »
paraissent relever des attributions que la loi du 7 mai 1946 semble
n'avoir reconnu qu 'aux seuls géomètres experts, membres de l'ordre,
il lui demande, d 'une part, si ces missions doivent faire l 'objet de
conventions d'honoraires ou de marchés négociés sur la base du
tarif de l'ordre des géomètres experts et, d ' autre part, si la troisième
de ces missions, la mission ingénierie, doit faire l ' objet d ' un marché
d ' études régi par le décret n" 73-209 da 28 f ivrier 1973, marché
d ' études complémentaire aux conventions ou marchés négociés
ci-dessus.

Réponse. — Le département de l ' économie et des finances partage
le point de vue développé par le ministre d ' Etat, ministre de l ' inté-
rieur dans la répc^se qu' il a faite à la question écrite n" 27936
posée par M . Besson . Il demande donc à l'honorable parlementaire
de bien vouloir se reporter au Journal officiel (Débats Assemblée
nationale du 20 mai 1976).

Impôt sur le revenu (possibilités de déduction sur ses bénéfices
pour un contribuable ayant acquis une part indivise d' un fonds
de commerce).

28020. — 15 avril 1976. — M. Ribes expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, en application des règles relatives
à l'imposition des revenus professionnels, le contribuable qui
acquiert un fonds de commerce peut normalement déduire de ses
bénéfices : les droits d 'enregistrement afférents à l' achat du fonds ;
les intérêts versés au vendeur sur la partie du prix payable à terme

ou les intérêts versés à l' organisme de crédit qui lui a prêté
les sommes nécessaires à son acquisition. Jusqu' à présent, ces
mêmes déductions pouvaient être pratiquées sur les bénéfices
du contribuable ayant acquis seulement une part indivise d'un
fonds de commerce et non pas sa totalité (voir en ce sens, pour les
intérêts, la réponse du ministre de l 'économie et des finances
n" 12951 à M . Liot : Journal officiel ; Débats Sénat, 11 mai 1973,
p. 358) . II lui demande : 1" si cette dernière solution est remise en
cause par la décision récente de l 'administration d'aligner désor-
mais le régime fiscal des sociétés de lait sur les sociétés de droit
dont elles présentent les caractéristiques (réponse du ministre de
l 'économie et des finances à M. Mesmin n"' 1089 et 3735, à M. Forens
n" 6024, Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 13 mars 1976,
à M. Braconnier n" 18388, Journal officiel, Débats Sénat du 11 mars
1976), étant entendu qu 'une société créée d, fait entre plusieurs
copropriétaires connus des tiers d' un même fonds de commerce
présente les caractéristiques d'une société en nom collectif ; 2" en
cas de réponse affirmative à la première question, s 'il n'estime
pas anormal du point de vue fiscal d'assimiler à un placement en
capital — assimilation sur laquelle se fonderait l'administration
pour refuser la déduction des intérêts et droits d'enregistre-
ment — l 'acquisition par un contribuable de parts d'une société
en nom collectif, alors que cette opération lui permettra de parti-
ciper effectivement à l 'exploitation du fonds et lui conférera la
qualité de commerçant . Les revenus imposables provenant ainsi
d' une véritable activité professionnelle, il serait normal au contraire
de constater que les dépenses en question viennent en déduction
des revenus de même nature ou que, pour le moins, elles sont
bien u effectuées en vue de l ' acquisition du revenu » au sens de
l'article 13-ï du code général des impôts . Il se permet de lui indi-
quer que, dans la pratique, le refus d'admettre la déduction
fiscale des frais considérés constitue bien souvent un obstacle à
l' entrée dans la vie professionnelle indépendante de jeunes dému-
nis de capitaux, désireux de prendre une participation active dans
de petites ou moyennes entreprises, qui ne pourraient que tirer
un profit de leur esprit d'initiative, et semble donc contraire à
une saine évolution économique desdites entreprises dont le Gou-
vernement entend pourtant favoriser le développement, créateur
d' emplois nouveaux ; 3" il lui demande en conséquence si, comme
les textes susrappelés semblent l 'y autoriser, l'administration ne
pourrait modifier sa doctrine sur ce point précis en admettant
la déduction du revenu des intérêts d'emprunts contractés pour
l 'acquisition des parts d'une société de personnes ou dés' parts
indivise d' une entreprise en vue d'y exercer une activité pro-
fessionnelle et des frais et droits d' enregistrement y afférents, et
si, dans le cas contraire, une modification législative ne pourrait
être envisagée.

Réponse . — 1" La réponse faite le 11 mai 1973 à M . Liot et
selon laquelle les associés de fait étaient autorisés à déduire de la
fraction du bénéfice social qui leur était attribuée les frais d 'actes
notariés ainsi que leà intérêts d ' emprunts contractés pour l'acquisi-
tion de leurs droits ne faisait que tirer les conséquences de la
doctrine traditionnelle consistant à considérer les sociétés créées
de fait comme une juxtaposition d' autant d 'entreprises individuelles
qu'il y avait d'associés . Le récent changement. de doctrine dont fait
état l 'honorable parlementaire a pour effet d 'interdire désormais la
déduction du bénéfice commercial des intérêts des emprunts qui n 'ont
pas été souscrits par ia collectivité des associés de fait et ne peu-
vent donc être considérés comme une dette sociale . 2" et 3" Dans les
sociétés de personnes de nature commerciale, le patrimoine social
reste fiscalement distinct de celui des associés . Il s 'ensuit que
l 'emprunt contracté pour acquérir des parts de telles sociétés ne
peut être considéré comme ayant été effectué pour les besoins de
l'exploitation sociale mais doit être regardé comme une dette per-
sonnelle de l 'associé intéressé . Conformément aux principes généraux
et à la jurisprudence du Conseil d'Etat, les intérêts de cet em p runt
ne constituent donc pas une charge déductible du bénéfice social ni,
par suite, de la part de ce bénéfice revenant à l' emprunteur. Il en
est de même, par identité de motifs, des frais d 'actes et d 'enregis-
trement payés par l' associé pour l'acquisition de ses parts sociales.
Pour ces motifs, la mesure demandée par l ' honorable parlementaire
ne peut pas être envisagée.

impôt sur le revenu (étendue de la suppression

de la déduction de 20 p. 100).

28022. — 15 avril 1976 . — M . Rolland expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que depuis cette année 1976, la
déduction de 20 p. 100 pour l ' impôt sur le revenu des salaires a été
supprimée pour les traitements d 'une certaine importance . La
question se pose de savoir si cette règle s'applique à certaines
retraites ne bénéficiant pas de déduction de frais d'emploi et qui
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sont constituées pour moitié au moins par les retenues sur traite-
ment,, ce qui est le cas par exemple des retraites complémen-
taires. 11 semble en effet que dans ce cas la moitié au moins de le
retraite devrait figurer sous la rubrique des rentes viagères consti-
tuées par l 'aliénation d 'un capital. On se trouve en présence d' un
véritable contrat d'assurance vie groupe dont ta pension ne peut
être taxée autrement que comme rente viagère s 'il n' y a pas d ' autre
cotisation que celle des bénéficiaires . Il lui demande quelle est sa
position sur ce problème.

Réponse . — Selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat,
les sommes versées à un ancien salarié par une caisse de retraite
complémentaire et qui ont pour origine des versements effectué :,
par le salarié et par son employeur doivent être taxées comme des
pensions . Les règles sont applicables quelle que soit la proportion
respective des versements effectués par l ' employeur et le salarié.

Sociétés conn'erciaies (droit applicable aux plus-values latentes
en cas de changement d'activité d'ne société).

28339 . — 14 avril 1976. — M. Berger expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'aux termes de la réponse faite
à M. Ansquer (Journal officiel du 6 décembre 1972, débats Assem-
blée nationale, page 5895, n" 24967) « le changement d'activité
des sociétés est considéré désormais comme emportant toujours
cessation d'entreprise. . .m étant toutefois « admis qu 'un tel change-
ment n'entraîne pas une imposition des plus-values latentes à condi-
tion, bien entendu, qu ' aucune augmentation ne soit apportée à la
valeur pour Ia :, ; elle les éléments correspondants figurent au
bilan Il lui demande si cette réponcc permet de considérer qu ' en
droit strict le changement d'activité dune société (par exemple la
cessation -- accompagnée de la modification appropriée de l'objet
social — de son activité industrielle et commerciale, purement et
simplement abandonnée, et remplacée par la simple gestion du
patrimoine immobilier consistant à louer nus, c'est-à- .lire dépourvus
de tout matériel et de tout agencement, les immeubles sociaux
qui étaient affectés à ladite activité industrielle et commerciale)
implique la possibilité pour la société de comprendre dans la décla-
ration des résultats de la période précédant le changement les
plus-values latentes de son actif, c ' est-à-dire en fait des immeubles
susvisés, et de compenser ces plus-values avec le déficit de ladite
période.

Réponse . — Le changement total d ' activité réelle d ' une société
emporte en principe cessation d 'entreprise. Dès lors, et sous réserve
de l ' application de la solution prévue dans la réponse à la question
écrite n" 24967 posée par M . Ansquer (Journal officiel, débats A . N .,
du 6 décembre 1972, p . 5895 n , cette cessation entraîne, dans les
conditions et suivant les modalités prévues à l 'article 201 du code
général des impôts, l ' imposition immédiate des bénéfices non encore
taxés à la date de cette cessation, y compris, le cas échéant, les
profits en sursis d'imposition et les plus-values latentes sur éléments
d'actif . Ces plus-values, s'il s'agit d 'une société passible de l ' impôt
sur les sociétés, peuvent être compensées avec les déficits d 'exploi-
tation éventuellement subis dans le cadre de l'activité initiale et
encore susceptibles de report à la date du changement d' activité. Si
l'entreprise est une société de l ' article 8 du code général des impôts,
la compensation ne peut s ' effectuer qu ' avec le déficit d ' exploitation
de l'exercice de la cessation . Dans l'un et l 'autre cas, la possibilité
d'imputation ainsi ouverte est purement fiscale ; elle ne saurait
préjuger la régularité au regard du droit des sociétés d'une
réévaluation servant à absorber les pertes.

Fiscalité immobilière (modalités d'imposition des plus-values résul-
tant de travaux effectués par une société anonyme sur dés locaux
loués).

28527. — 29 avril 1976. — M. Jean Brocard expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que dans sa réponse à m . Liot,
publiée au Journal officiel (Débats du Sénat) du 31 mai 1974,
page 387, n " 13482, il indique dans quelles conditions doit être
déterminée et imposée la valeur des améliorations apportées par
une société anonyme qui a pris à bail divers locaux appartenant
à l'un de ses administrateurs dans le cas où il a été prévu que
toutes les améliorations devront revenir gratuitement au bailleur
en fin de bail . Il semble que cette solution soit identique lorsqu ' il
s' agit de constructions édifiées sur sol d ' autrui . Par contre, on
peut s ' interroger sur le fait de savoir si la même position serait
prise dans l'hypothèse où le bail prévoit qu'à son terme le bail-
leur indemnisera le locataire à hauteur des frais engagés par lui
(en fait, le prix de revient des constructions non revisé) . Enfin,

si le bailleur est le président directeur général de la scciété,
s'agit-il là d ' un acte de gestion ancrmal rendent applicable le
régime de taxation indiqué dans la réponse à monsieur Liot : il
parait, en effet, particulièrement sévère de considérer que la
plus-value éventuellement acquise par les constructions sait consi-
dérée comme un avantage sup plémentaire pour le bailleur lorsqu 'elle
est supérieure à l ' indemnité fixée en fonction des impenses.

Réponse. — La question posée appelle un examen approfondi dont
les conclusions seront portées directement à la connaissance de
l'honorable parlementaire.

Dépa rtement d'outreaner (application des nouvelles dispositions
législatives en matière de fiscalité directe locale(.

28584 . -- 30 avril 1976 . M. Fontaine signale ,d M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'aux termes du 'paragraphe 7 de
l 'article 14 de la loi n" 73-1229 du 31 décembre 1973 il est prévu
qu ' un décret en Conseil d 'Etat doit fixer la date et les conditions
dans lesquelles la loi précitée ainsi que celle du 2 février 1968
sur ia fiscalité directe seront applicables dans les D . O. M. Il lui
demande, dans ces conditions, de lui faire connaître s 'il envisage
dans un délai prévisible l ' extension de ces dispositions législatives.
En effet, les dispositions généreuses de ces textes, notamment au
plan des abattements pour charges de famille, sont ardemment
souhaitées par les contribuables ultra-marins.

Réponse . — En application du décret n" 75-1105 du 28 novem-
bre 1975 relatif à la détermination de la valeur locative servant
de base aux impôts directs locaux dans les départements d 'outre-
mer, il est actuellement procédé à la revision générale des évalua-
tions foncières des propriétés bâties et non bâties qui conditionne
la réforme des impositions directes locales dans ces départements.
Les travaux, dont l ' exécution a été entreprise à la fin de l'année 1975,
se déroulent conformément aux prévisions . Il peut être raisonna-
blement espéré, malgré les difficultés rencontrées, que le décret
en Conseil d'Etat visé par l ' honorable parlementaire fixera au 1'' jan-
vier 1978 la date à laquelle la réforme, introduite en métropole par
les lois n" 68 . 108 du 2 février 1968 et n" 73-1229 du 31 décembre 1973,
sera mise en application dans les départements sus visés.

Viticulture (modalités d'amortissement des replantations
de vignoble constituant une clause d'un bail à ferme à long terme).

28746. — 6 mai 1976 . — M . Blas expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) qu ' aux termes de sa réponse n" 18762 à
M . Falala (Journal officiel, débats A . N ., du 12 juillet 1975, p . 5198) les
plantations effectuées par un fermier « sont amortissables s'il en a la
propriété e, mais que « dès lors qu 'elles lui sont imposées par le
bail, ces dépenses constituent pour le bailleur un supplément de
loyer e . II lui demande si ce principe est applicable, dans le cadre
d 'un bail à ferme à long terme, aux replantations d 'un vignoble,
effectuées par le preneur, conformément à une obligation mise à
sa charge par le contrat, étant observé que lesdites replantations,
réalisées par fractions annuelles au fur et à mesure du vieillisse-
ment du vignoble, n 'ont pas d ' autre but que de préserver la valeur
du bien loué.

Réponse . — Aux termes de l ' article 1719-4" du code civil, le bailleur
est tenu d ' assurer la permanence et la qualité des plantations. Le
bail à long terme n ' échappe pas à cette règle. La question posée
par l 'honorable parlementaire comporte donc une réponse affirma-
tive. Il ne pourrait toutefois être pris parti avec certitude sur le
cas particulier évoqué qu 'après analyse du contrat en cause.

Taxe sur les voitures des sociétés (exemption de taxe pour les
véhicules des associés membres d 'une société remboursés de
leurs frais).

29088 . — 19 mai 1976 . — M. Jean Briane rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finance) que l 'article 5-II de la loi de finances
pour . 1975 soumet à une taxe sur les --oitures des sociétés les
voitures particulières utilisées par les sociétés, même si elles sont
immatriculées au nom d' une personne physique. Dans une réponse
ministérielle (M . Amie, Journal officiel, Débats Sénat, du 14 mal 1975,
pp. 850 et 851), il est indiqué que le seul paiement des indem-
nités kilométriques à un salarié pour le véhicule qu 'il utilise ne
rend pas la taxe exigible . Il semble que cette solution soit confir-
mée dans deux réponses en date des 9 et 14 avril 1976. il lui
demande si cette même solution s'applique à l'égard des associés
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membres d'este société civile professionnelle ou d'une société en
nom collerttf ou d 'une société de fait, propriétaires indi :'iduels
de leur véhicule, dans le cas où !a société paie à chacun des
associés une indemnité kilométrique correspondant à l ' utilisation
professionnelle des véhicules, étant bien précisé que les associés
justifient de l'utilisation professionnelle en présentant leur note
de frais à la société.

Réponse . — Sous réserve que les remboursements effectués ne
soient pas exceptionnellement importants, la question posée par
l 'honorable parlementaire comporte une réponse affirmative.

Sociétés (fiscalité applicable
(I une S . A . R . L. distribuant son portefeuille d ses associés).

29350. — 26 mai 1976 . — M . Bernard-Reprend expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) le cas d'une S . A . R. L . qui
se propose de distribuer son portefeuille (parts d ' une filiale) à
ses associés au prorata de leurs droits sociaux, à titre de distri-
bution de bénéfices et réserves régulièrement décidée par une déci-
sion collective. Cette distribution constituerait des a revenus dis-
tribués s conformément aux dispositions des articles 109 à 115 du
code général des impôts . Il lui demande de bien vouloir confirmer
que, conformément à l'exposé des motifs de la :si instituent l ' avoir
fiscal et aux paragraphes 51 et 52 de l ' instruction du 24 février 1966,
le fait que cette distribution soit réalisée en nature ne la met pas
hors du champ des dispositions des articles 15st bis à 158 quater
et 209 du code général des impôts.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire com-
porte une réponse affirmative.

Impôt sur le revs7u (crédit d ' i,npétl.

29598. — 4 juin 1976 . —M . Cressard expose à M . le Premier ministre
(Economie et finances) la situation suivante : une société anonyme
a procédé à une distribution de dividendes ; elle compte parmi
ses actionnaires une société civile non soumise à l 'impôt sur les
sociétés . Cette société civile est elle-ntème constituée de cinq
sociétés civiles dont aucune d 'elles n ' est soumise à l'impôt sur les
sociétés ; les associés des cinq sociétés civiles auront donc à
comprendre dans leur revenu de l ' année 1976 la quote-part leur
revenant dans les dividendes provenant de la société anonyme . Il
lui demande de quelle manière il doit être procédé pour que
lesdites personnes physiques puissent bénéficier du crédit d'impôt
attaché aux dividendes distribués par la société anonyme.

Réponse . — Lorsque des revenus de capitaux mobiliers sont
perçus par une société civile visée à l ' rrticle 8 du code général
des impôts, le transfert aux associés des droits correspondants doit
être assuré par la création de certificats lus, .' -'r de l' impôt déjà
verse au Trésor )tvoir fiscal, . A cette fin, l'artic : s 75 .4" de l 'annexe II
audit code attribue, au regard des obligations relatives aux revenus
de capitaux mobiliers, la qualité d 'titablisseteent payeur à la société
civile . Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la société doit,
jusqu 'à l ' expiration du délai de reprise dont dispose l 'administration,
conserver, pour justifier du montant des certificats qu ' elle délivre,
celui e t ceux qu 'elle a reçus de la société dont elle est membre.

Pensions de retraite civiles et utilitaires

(paiement mensuel).

30110 . -- 22 juin 1976 . — M . Cousté demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de faire te point à ce jour du paiement
mensuel des pensions de I 'Etat . Pourrait-il lui indiquer notamment
quels sont les états de développement, par département, sur ces
paiements, notamment à la suite de son arrêté du 7 avril 1976 . Pour-
rait-il, pour l'ensemble de la France, préciser le calendrier envisagé,
ou arrèté, afin que le paiement mensuel des pensions servies par
l ' Etat soit progressivement et rapidement une réalité.

Réponse . — L'extension de la procédure du paiement mensuel
des pensions de l'Etat à d ' autres pensionnés qu ' à ceux relevant
du centre régional de Grenoble où elle est déjà appliquée confor-
mément à l'arrêté ministériel du 7 avril 1975 ne pourra être que
progressive ainsi que le prévoit l 'article 62 de la loi de finances
pour 1975. A cet égard, l 'attention est attirée sur le fait que la
mise en oeuvre de cette procédure dépend, d ' une part, de l 'état
d 'avancement de l' automatisation complète des procédures de paie-
ment des pensions dans chacun des centres gestionnaires de pen-

siens et, d 'autre part, des possibilités d'ouverture des crédits bud-
gétaires nécessaires peur couvrir tant l 'augmentation de la charge
budgétaire des arrérages versés pour l 'année de mise en oeuvre
que l'accroissement corrélatif des charges de fonctionnement des
services extérietirs du Trésor. Compte tenu de ces conditions, il
sera possible de rendre effective, à compter du 6 novembre 1976,
la mensualisation des pensions de l 'Etat gérées par le centre
régional de Bordeaux, qui couvre les départements de la Gironde,
de la Dordogne, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques. Cette mesure
concerne 126 000 pensionnés environ (pensions civiles et militaires
de retraite et pensions militaires d' invalidité et des victimes de
guerre).

Pensions de retraite civiles et militaires (attribution des majorations
pour enfants at' .enjoint su r vivant d 'une femme fonctionnaire).

30123 . — 23 juin 1976 . — M . Albert Bignon rap pelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article L. 38 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite dispose que : «les veuves des
fonctionnaires civils ont droit à une pension égale à 50 p . 100 de la
pension obtenue par le mari ou qu 'il aurait pu obtenir au jour de
son décès, et augmentée, te cas échéant, de la moitié de la rente
d 'invalidité dont il bénéficiait ou aurait pu bénéficier » . A la pension
de la veuve s 'ajoute éventuellement la moitié de la majoration prévue
à l 'article L . 18 qu 'a obtenue ou aurait obtenue le mari . Cet avan-
tage n ' est servi qu 'aux veuves qui ont élevé, dans les conditions
visées audit article L . 18, les enfants ouvrant drcit à cette majo-
ration . Par ailleurs, l 'article L. 50 dudit code stipule : (loi n" 73-1128
du 21 décembre 1973, art. 12i : le conjoint st"eivant non séparé
de corps d'une femme fonctionnaire ou d'uuc lemme appartenant
au personnel militaire féminin peut, sous les 'énerves i't dans les
conditions fixées par le présent article, prétct.dre à 5G p. 100 de
la pension obtenue par elle ou qu' elle aurait pu obtenir au jour
de son décès et augmentée, le cas échéant, de la noitié de la rente
d 'invalidité dont elle bénéficiait ou aurait pu ,énéficier, si se
trouve remplie la condition d ' antériorité de mariage prevue à l 'arti-
cle L. 39 (a ou bi ou l 'article L. 47 (a ou b) . La jouissance de
cette pension est suspendue . . . Le montant de la pension de réver-
sion concédée dans les conditions fixées par le présent article
ne peut excéder 37,50 p . 100 du traitement brut afférent à l 'indice
brut 550 prévu par l'article 15 du décret n" 48-1108 du 10 juil•
let 1948 et les textes subséquents. Le conjoint survivant qui se
remarie ou qui vit en état de concubinage notoire perd son droit
à pension . Or, à la lecture de ces deux articles, il appert que:
à l ' article L. 38, la veuve peut bénéficier de la majoration pour
enfants prévue à l 'article L. 18 ; à l 'article L . 50, aucune disposition
n'est prévue en ce qui concerne le bénéfice de ladite majoration
au conjoint survivant d 'une femme fonctionnaire ou d ' une femme
appartenant au personnel militaire féminin . Il semble qu ' il y ait
une lacune dans les dispositions de l 'article L . 50 . En effet, ces
dispositions législatives semblent très injustes à l 'égard du conjoint
survivant qui est malgré tout le père de ses enfants et il est difficile
d 'admettre que ce dernier ne puisse prétendre à cette majoration.
La législation en matière de sécurité sociale est plus libérale sur
ce point puisqu ' elle accorde la majoration de 10 p. 100 aux deux
époux, s 'ils sont pensionnés tous les deux. Il lui demande de bien
vouloir envisager tuée modification, allant dans le sens qu ' il lui
expose, des dispositions de l 'article L . 50 du code des pensions
civiles et militaires de retraite.

Répcnse . — Ainsi que le remarque l ' honorable parlementaire,
l'article L . 50 du code des pensions de retraite dans sa rédaction
.sultant de l' article 12 de la loi de finances rectificative du

21 décembre 1973 ne prévoit pas expressément la réversion au
profit du veuf de la femme fonctionnaire de la majoration pour
enfants instituée par l ' article L. 18 dudit code . Il ressort cepen-
dant de l ' article R . 32 de ce code que la majoration pour enfants
fait partie intégran t e de la pension et que les règles de prescrip-
tion, de suspension et de paiement applicables à la pension sont
également applicables à la majoration . Cet avantage s' analyse
donc comme un des éléments constitutifs de la pension à laquelle
il est indissolublement lié et le département a récemment admis
que la majoration pourrait désormais être perçue au titre des
mêmes enfants par deux conjoints retraités puisqu 'aussi bien les
avantages de même nature ne sont pas compris parmi ceux
dont le cumul est interdit par l 'article L. 555 du code de la sécurité
sociale . Dans le même esprit, il parait possible d 'admettre que le
veuf réunissant les conditions définies par l' article L . 50 précité
pour prétendre à la réversion de la pension de son épouse a droit
également à la réversion de la majoration pour enfants dont celle-ci
bénéficiait out aurait pu bénéficier lorsqu'il a élevé les enfants
ouvrant droit à cette majoration dans les conditions fixées par
. 'articie L . 18 . La pension de réversion, éventuellement assortie
de la majoration pour enfants, ne peut bien entendu, compte tenu
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des dispcsitions expresses du troisième alinéa de l'article L . 50,
excéder 37,50 p . 100 du traitement brut afférent à l'indice brut 550.
C'est dans ce sens que seront dorénavant traitées les situations
de l 'espèce.

Entreprises (cotisation patronale pour la participation
à l ' effort de construction).

30124. — 23 juin 1976. — M. Charles Bignon rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) qu ' en cas d'omission ou de
retard, la cotisation mise à la charge des entreprises pour la parti-
cipation à l'effort de construction passe de 1 p . 100 à 2 p. 100. La
pénalité qui en résulte double donc le montant obligatoire de la
participation . Il lui fait observer qu'il en résulte une sanction
qui est sans commune (mesure avec l ' infraction . Le fait que l ' admi-
nistration fiscale puisse accorder la remise totale ou partielle de
Cette pénalité, en fonction des circonstances dont elle est seule juge,
ne modifie en rien la rigueur excessive du principe de la sanction.
Il lui demande que les conséquences de l'omission ou du retard
constaté dans le paiement de cette cotisation soient ramenées à
un intérêt ou à une indemnité de retard calculé conformément aux
dispositi ons des articles 1727 et suivants du code général des impôts.

Réponse . — Les employeurs tenus de participer à l 'effort de
construction ont, en pratique, le choix entre deux systèmes :
consacrer spontanément 1 p . 100 de la masse salariale à des inves-
tissements dans la construction choisis dans une gamme t_és large
ou verser au Trésor une cotisation de 2 p . 100 . Cette cotisation
a certes un caractère dissuasif, mais il ne s 'agit pas d 'une pénalité
fiscale . L'insuffisance d 'investissement entraine d 'ailleurs, en sus
du paiement de la cotisation de 2 p . 100, l'application des sanctions
prévues, en pareil cas, par le code général des impôts . La prise
en compte de la suggestion formulée par l'honorable parlementaire
conduirait à modifier profondément l'économie générale de ce
dispositif et à estomper les préoccupations sociales qui en sont . à
l'origine . Elle n ' est donc pas envisagée.

Impôt sur le revenu (date de publication par l'administration

de l ' évaluation kilométrique des dépenses de voiture).

30131 . — 23 juin 1976. — M. Peretti expose à M. le Premier"
ministre (Economie et finances) que régulièrement, chaque année,
l 'administration ne publie l'évaluation kilométrique des dépenses
de voiture qu 'après le 1d mars, date laquelle de nombreux
assujettis ont déjà dû rédiger leur déclaration de revenus. Il lui
demande s'il est une raison particulière à ce re .r .d de publication
et . dans la négative, quelles mesures il compte o*andre pour que
son administration informe les contribuables en temps utile et au
moins quinze jours avant la date limite de dépôt des déclarations
des revenus.

Réponse . — Des difficultés particulières dues aux nombreuses
variations des éléments du prix de revient kilométrique au cours
de 1975 ont entrainé un retard dans la publication des tarifs affé-
rents à cette même année . L ' administration a pris les dispositions
nécessaires pour qu'un tel retard ne se reproduise plus . D est
toutefois précisé que l ' évaluation kilométrique des dépenses de
voiture publiée chaque année par l 'administration fiscale n ' a qu 'une
valeur indicative . Les contribuables ont la possibilité, lors de la
souscription de leur déclaration aneuelle d ' impôt sur le revenu, de
demander la déduction de leurs frais réels de voiture à condition
d 'en justifier.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles : fixation des forfaits

agricoles en fonction de la baisse des revenus due à la séche-
resse).

30292. — 26 juin 1976. — M . Claude Michel appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des agri-
culteurs durement touchés par la sécheresse qui sévit actuellement sur
la plus grande partie du pays, notamment le département de l 'Eure,
et plus particulièrement le Pays d ' Ouche, le Lieuvin et le Roumois.
Il lui demande s ' il envisage de prendre en compte la baisse actuelle
des revenus agricoles due à la sécheresse lors de l 'établissement
des forfaits par les services compétents.

Réponse. — En matière de forfait collectif agricole, les bénéfices
sont fixés annuellement par la commission départementale des
impôts directs et des taxes sur le chiffre d 'affaires et, le cas
échéant, par la commission centrale des impôts directs. Le rôle de
l ' administration consiste essentiellement à informer les membres

de ces différentes instances des résultats obtenus par les agricul-
teurs, tels qu 'ils apparaissent dans les comptes établis par ses
soins . Ces comptes prennent en ccnsidération les productions
moyennes, les prix pratiqués ainsi que les frais engagés . Pour
l ' année 1976, l'administration formulera des propositions qui tiendront
compte, notamment, des rendements obtenus et des charges sup-
portées au cours de ladite année. Ces propositions traduiront effec-
tivement la conjoncture particulière à l ' année considérée . Au
surplus, les contribuables qui estimeraient que les barèmes forfai-
taires ne correspondent pas à leur situation personnelle ont la
faculté de dénoncer le forfait collectif en vue d 'y substituer le
montant de leur bénéfice réel qui est déterminé en tenant compte
du montant exact de leurs recettes et de leurs charges . Enfin,
les exploitants agricoles qui éprouveraient des difficultés pour se
libérer de leur dette envers le Trésor, auront la faculté de s' adresser
au directeur des services fiscaux afin de demander une modération
des cotisations mises à leur charge . Ces demandes seront, dans le
cadre de la juridiction grâcieuse, examinées en fonction des cir-
constances de fait et des facultés de paiement de chaque contri-
buable. L'ensemble de ces dispositions parait de nature à répondre
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(exonération de l'indemnité de transport des salariés).

30303. — 26 juin 1976 . — M . Mayoud attire l 'attention de M . le
Premier ministre (gconomie et finances) sur le problème de l 'exoné-
ration fiscale de la prime de transport. Le montant de cette exonéra-
tion est actuellement calculé en fonction de la prime de transport
en région parisienne. Or tout le .monde sait que les vingt-trois francs
de frais de transport de la région parisienne ne correspondent à
aucune réalité économique. Traditionnellement contrôlé par la direc-
tion des prix, le montant de cette indemnité reste bien en-deçà de
son coût réel, la différence étant comblée par la collectivité . Or,
que se passe-t-il en province et tout particulièrement dans les régions
où l' industrie reste disséminée . Dans ces régions, les entreprises
indemnisent leurs employés dans des conditions rationnelles tenant
compte de la réalité des coûts. La différence entre le montant de
cette indemnité et celui sous évalué de la région parisienne est
alors imposable . L' ensemble de ce mécanisme consiste donc à imposer
deux fois le citoyen, d ' une part pour maintenir le prix des trans-
ports parisiens à un taux très bas et, d ' autre part, sur sa propre
indemnité de transport. Il lui demande s 'il n ' envisage pas, lors du
prochain budget, d 'exonérer de l 'impôt une part plus substantielle
de l' indemnité de transport perçue par les salariés de province.

Réponse . — Les dépenses professionnelles occasionnées par le
trajet du domicile au lieu de travail sont retranchées forfaitai-
rement du montant des salaires imposables par le jeu de la
déduction de 10 p. 100 . L'exonération des indemnités destinées à
couvrir les mômes dépenses ferait double emploi. La mesure à
laquelle fait référence l' honorable parlementaire constitue déjà
une exception aux principes . Il ne parait donc pas possible d 'en
élargir la portée, d'autant que la diversité des situations en ce
domaine rend inéquitable toutes les solutions de caractère général
et forfaitaire . Mais, bien entendu, les salariés dont les frais pro-
fessionnels, y compris ceux de transport, excèdent la déduction
normale de 10 p . 100 peuvent renoncer à ce forfait et demander
à déduire du montant brut de leur rémunération, toutes indémnités
comprises, les dépenses professionnelles réellement exposées, à
condition d'en justifier.

Comités d'entreprise (exonération d' impôts sur les agios

pour leurs dépôts en banque).

30344. — 29 juin 1976. — M . Vinet demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte prendre
pour exonérer d 'impôts les agios sur les dépôts en banque d 'orga-
nismes à buts éminemment non lucratifs, tels que les comités d 'en-
treprise . Ce serait une mesure de justice financière élémentaire
alors que les mouvements spéculatifs des puissances financières ont
coûté à la France, cette année même, 22 milliards de francs et une
dévaluation de fait.

Réponse . — Les articles 206-5 et 219 bis du code général des
impôts prévoient, à l ' intention des organismes sans but lucratif qui,
tels les comités d 'entreprise, limitent leurs activités à la poursuite
du but désintéressé pour lequel ils ont été constitués, un régime
atténué dans le cadre duquel l 'impôt sur les sociétés est calculé
au taux réduit de 24 p . 100 au lieu de 50 p . 100. Dans ce cas, l ' impôt
frappe seulement les loyers des immeubles bâtis et non bâtis, les
revenus des propriétés agricoles ou forestières et les produits de
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capitaux mobiliers, autres que les dividendes des sociétés françaises,
n ' entrant pas dans le champ d'application de la retenue à la source.
Il est prévu, au surplus, que l 'imposition n'est pas mise en recou-
vrement lorsque son montant n 'excède pas 500 francs ; si celui-ci est
compris entre 500 francs et 1 000 francs, la cotisation fait l 'objet
d ' une décote égale à la différence entre 1000 francs et ledit mon-
tant . Les allégements prévus par ce dispositif au double plan de
l assiette et du taux tiennent compte à la fois du caractère propre
des sommes taxées qui, au cas particulier, sont des revenus . de
capitaux placés, et des buts sociaux auxquels elles sont affectées.
Mais il n ' est pas possible d ' aller plus loin dans cette voie en faveur
des comités d'entreprise sans mettre en cause la fiscalité applicable
à l' ensemble des organismes sans but lucratif.

Logement )protection des acquéreurs).

30454 . — 2 juillet 1976 . — M . Daillet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'il a noté avec intérêt les récentes
déclarations de M. le ministre de l'équipement Deauville, 14 mai
1976) indiquant notamment qu'il convenait d'assurer une meilleure
protection du consommateur, et notamment de tout acquéreur de
logement qui devrait avoir droit s à !a connaissance de la composi-
tion du prix de revient et du prix de vente de son logement, faisant
notamment apparaitre le prix réel de chaque prestation n, afin que
a le prix de vente d ' un immeuble, déduction faite du coùt foncier,
soit fonction de )a qualité de celui-ci, qualité définie par des
normes, détermina, : elles-mêmes des fourchettes de prix u . 11

lui demande s ' il lui est possible de lui préciser !a nature, les pers-
pectives et les échéances des initiatives et des propositions qu' il
envisage de définir, afin d 'assurer effectivement une meilleure pro-
tection des consommateurs, particulièrement sollicités par de mul-
tiples o,_ganismes de construction à l 'égard de l 'acquisition d'un
logement en accession à la propriété.

Réponse . — L' importance des décisions des consommateurs en
matière de logement suppose que les efforts déjà entrepris pour une
meilleure information des acheteurs soient développés . Le secréta-
riat d'Etat à la consommation se propose, en liaison avec le secré-
tariat d'Etat au logement, d ' orienter l 'action dans ce domaine autour
de trois axes principaux : une meilleure information sur Ies carac-
téristiques réelles des logements offerts, une meilleure connaissance,
par les futurs acheteurs, de leurs droits et des procédures à suivre,
enfin, une plus grande sécurité dans la réalisation d 'opérations
connexes à l 'acquisition d ' un logement telles que le recours au
crédit . 1'Information sur les caractéristiques réelles des logements :
les profils établis par l 'association Qualitel, créée sous l 'égide du
ministère de t 'équipement, fournissent des indications précises sur
des critères d 'achat essentiels tels que l ' isolation phonique . Des
normes de qualité ont été définies et l 'information donnée est par-
faitement objective puisqu 'elle est établie par des spécialistes indé-
pendants des promoteurs et des constructeurs. L'expérience Qualitel
mérite donc d 'être développée . Par ailleurs, il convient de continuer
à pourchasser la publicité mensongère qui peut induire en erreur
ceux qui se proposent d'acquérir tin logement . Dans la présentation
de son programme au Gouvernement le 26 mai 1976, le secrétaire
d 'Etat à la consommation a précisé qu 'il susciterait des opérations
de contrôle coordonnées entre les différentes administrations et
destinées à assainir les pratiques publicitaires dans les secteurs
les plus sensibles . Il a annoncé que le domaine de la publicité immo-
hiliere serait l' un des premiers secteurs retenus . 2" Indépendamment
de la nécessité d ' une meilleure information sur les caractéristiques
des logements, les futurs acquéreurs doivent connaître les procé-
dures à suivre, les erreurs à éviter, les avantages ou les inconvé-
nients liés à la demande et à l 'acceptation d ' un devis par exemple,
à une formule comme la copropriété ou la .multipropriété, etc.
L 'institut national de la consommation publie et diffuse largement
des brochures qui sont des guides pour l 'accession à la propriété
et qui attirent l ' attention des consommateurs sur leurs droits et les
moyens qui existent pour les défendre . Le service « logement s de
l ' institut national de la consommation traite un important courrier
et conseille individuellement les acquéreurs. Par ailleurs, la création
en 1975 de l 'association nationale pour l'information sur le loge-
ment (A . N . I . Le qui regroupe des représentants d ' organisations
professionnelles, de groupements d ' usagers et des pouvoirs publics,
constitue un progrès décisif dans l ' information du public en matière
de réglementation et de financement des logements, à Paris comme
en pl ') -ince, où des antennes s ' implantent progressivement : 3" les
emprunteurs doivent être mieux protégés : le projet de loi pour une
meilleure garantie aux emprunteurs qui sera proposé à la session
parlementaire d 'automne écarte, pour des raisons techniques, le
crédit immobilier . Les problèmes qui y sont liés seront abordés dans
un projet distinct qui sera prochainement mis à l ' étude. L 'effort
entrepris pour une meilleure information et protection des acqué-
reurs de logements sera donc renforcé . Co sera l ' un des thèmes
prioritaires du groupe interministériel de la consommation qui sera

mis en place à l 'automne 1976 et où le ministère de l ' équipement
sera représenté. Il appartiendra en particulier ii ce groupe d ' examiner
le contenu de la proposition de loi n" 2324 sur la protection et
l' information des candidats à la construction de maisons individuelles.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts des emprunts
contractés pour ler ceus(ructiun d ' une tnaison d'habitation par les
fonctionnaires ayant un logement de fonctions).

30564. — 7 juillet 1976. — M . Le Pensec expose à M . le Premier
ministre (Économie et finances) les difficultés que rencontrent cer-
taines catégories de fonctionnaires en matière de prêts à la construc-
tion. La non-application de l ' article 156 du code des impôts interdit
en effet aux agents de CEtat, logés par nécessité absolue de service,
de déduire lors de l ' établissement de leur déclaration de revenus les
intérêts des emprunts contractés pour la construction d ' une maison
d' habitation, l 'administration appliquant à ces constructions la
notion de résidence secondaire . Il demande à M . le Premier ministre
(Economie et finances) quelles mesures il envisage de prendre
pour aménager la situation de ces fonctionnaires compte tenu de la
spécificité de leurs problèmes.

Réponse . — L 'article 156-II Il" bis a) du code général des impôts
n 'autorise l 'imputation sur le revenu global des intérêts afférents
aux emprunts contractés pour l ' acquisition, la construction ou les
grosses réparations de logements que si les locaux sont affectés
à l ' habitation principale de leur propriétaire . Il s 'agit, en effet, d 'une
mesure particulièrement libérale : dès lors que les revenus des
logements dont le propriétaire se réserve la jouissance ne sont pas
soumis à l 'impôt, les dépenses qui les concernent ne peuvent en
principe être prises en considération (C . G . I ., art . 13-1 et 15-111.
Or, il résulte d'une doctrine et d'une jurisprudence constantes que
l 'habitation principale s' entend de celle où le propriétaire et sa
famille résident habituellement et effectivement . Cette définition
exclut toute pluralité d ' habitations principales . Il s'ensuit, notam-
ment, que les habitations acquises ou édifiées par le, personnes
occupant un logement de fonctions présentent nécessairement le
caractère de résidences secondaires et ne peuvent, de ce fait,
ouvrir droit à la déduction des intérêts d'emprunts souscrits pour
leur acquisition ou leur construction . Bien entendu, lorsque le contri-
buable y établit sa résidence principale, il est autorisé à déduire
tes intérêts correspondant à celles des dix premières annuités
restant éventuellement à verser à la date du transfert . En outre,
afin de faciliter l' acquisition, la construction ou l 'aménagement de
l ' immeuble destiné à devenir l ' habitation principale de personnes
appelées à prendre leur retraite, les intérêts acquittés avant l'occu-
pation de l ' immeuble sont admis en déduction si le 'propriétaire
prend l ' engagement d'y transférer son habitation principale avant
le 1 janvier de la troisième année qui suit celle de la conclusion
du prét (C . G . L, art . 156-I1 I1' bis bi ) . Compte tenu des assouplis-
sement ainsi apportés, il ne . peut être envisagé d'adopter une mesure
particulière en faveur d'une catégorie de contribuables.

Automobiles (modalités d'application
de la taxe sur les véhicules des sociétés).

30683 . — 10 juillet 1976 . — M. Pujol rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 5-II de la loi de finances
pour 1975 (n" 74-1129 du 30 décembre 1974) dispose que la taxe sur
les véhicules des sociétés est due à raison de toutes les voitures
particulières possédées ou utilisées par les sociétés. Il lui demande
si le fait de verser des indemnités kilométriques à un associé ou à
un membre du personnel pour le véhicule qu'il utilise et qui lui
appartient rend la taxe exigible . Dans le cas d 'un associé dirigeant,
le fait de verser des indemnités kilométriques à ce dernier rend
la société passible de la taxe, si elle supporte de cette manière
plus de la moitié des frais fixes de la voiture en sus des frais
variables occasionnés par les déplacements professionnels (rép.
Valbrun, Journal officiel, Débats A. N. du 13 septembre 1975,
page 6275) . Dans le cas d 'un membre salarié du personnel, le verse-
ment d'indemnités kilométriques, sauf remboursements exceptionnel-
lement importants, ne fait pas tomber la société sous le coup de
l' article 999 bis A du C . G. I . (rép. Cousté, Journal officiel, Débats
A. N . du 9 avril 1976 et Hamel, Journal officiel, Débats A. N . du
14 avril 1976, page 1709) . Il semblerait que le cas d ' un associé
non dirigeant n'ait pas fait l ' objet d ' une réponse précise en la
matière. Il lui demande donc si un associé non dirigeant doit être
assimilé à un membre du personnel ou à un dirigeant.

Réponse. — L'article 5 .II de la loi de finances pour 1975 soumet
à la taxe sur les voitures des sociétés les voitures particulières
possédées ou utilisées par les sociétés . Cette disposition n'a pas pour
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objet d' étendre le champ d'application de la taxe . Elle vise à éviter
qu ' une société puisse se soustraire au paiement de cette taxe en
faisant immatriculer au nom d ' un associé ou d ' un membre du per-
sonnel un véhicule dont elle assume en réalité la charge et fausser
ainsi le jeu de la concurrence . Tel est le cas lorsque la société
acquitte les frais fixes du véhicule et, notamment, la prime d'assu-
rance : en effet, la société se eo :nporte alors comme l ' utilisatrice.
sinon exclusive, du moins principale de ce véhicule, et il est donc
normal qu ' elle paie la taxe . En revanche, les véhicules appartenant
à des salariés ou à des associés (dirigeants ou none et utilisés par
ceux-ci à des déplacements professionnels, moyennant rembourse-
ments par la société, n 'ont pas à être pris en compte au titre de la
taxe sur les voitures des sociétés, sauf lorsque ces remboursements
sont exceptionneli .vent importants.

Architecture (interprétation de ln réglementation

relative aux prestations d'ingénierie et d'architecture).

30738 . — Il juillet 197G . — M. Muller demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) des précisions sur l'interprétation de
certains textes d'application de la nouvelle réglementation relative
à la rémunération des prestations d' ingénierie et d 'architecture en
matière de paiement sur facture ou mémoire. La lettre du 13 fé-
vrier 1975 du ministère de l' économie et des finances précise que
l ' article 2 du décret n" 73-207 du 28 février 1973 assujettit les
contrats d'ingénierie et d ' architecture a la réglementation des mar-

chés public :, . Par voie de conséquence, la passation d ' un contrat
écrit n'est pas ouiigatoire, lorsque le montant des prestations est
inférieur aux limites prévues par le code des marchés. On peut
valablement admettre que les dispositions de l'article 321 s' appliquent
dans les méats conditions que celles de l 'article 123 du code des
marchés auquel se réfère la lettre précitée . Or, il semblerait, en
se fendant sur l'inn rprctation donnée à l'article 7 du décret n" 75 . 60
du 30 jant ier 1975, que l'ensemble des commandes et contrats de
prestation„ de services ainsi que des marcués d 'études passés par
une collectivité Ritale ou tin établissement public en dépendant, soit
soumis à l'approbation de l'autorité de tutelle . En effet, la circu-
laire n" 75-173 du 2 avril 1975 stipule que la lettre de commande
est soumise à approbation. même si la collectivité a opté pote' le
règlement sur mémoire. Cette mémo circulaire précise aussi que
le règleuieiit sur nu' .noirc ne peut concerner que ries missions par-
tielles, non composera d'élemcnts normalisés, alors que la circulaire
du 22 avril 197E mentionne expressément le cas des missions d'élé-
ments normalisés, dont le forfait de rémunération est justifie par
reférence aux baremes corr espondants. Par ailleurs, il convient aussi
de lever un certain doute qui persiste par suite de l'interprétation
d ', éteinte, donnée au seuil prévu pour le règlement sur facture ou
mémoire. La lettre du 13 février 1975 est claire : elle mentionne
expressément le cas dit contrat lorsque la rémunération a llouée au
concepteur n ' atteint pas le seuil de l 'attielc 12 :3 du code des mar-
chés publics . La circulaire du 22 avril 1973 est également implicite:
elle fait état du paiement sur présentation d ' une facture ou d 'un
mémoire dans le cas de commande au moyen d 'une simple lettre.
En revanche, il semblerait que l 'autorité de tutelle, en se fondant
sur les termes de la circulaire du 2 avril 1975 pour l ' interprétation
de ce seuil, tienne com pte, non pas de la rémunération du concep-
teur, mais du cent des travaux servant de base à la détermination
des honoraires . C ' est ainsi que, pour une commune de moins de
20000 habitants et dans un cas particulier . en l ' occurrence une opé-
ration d'investissement dans le domaine Bâtiment avec une note de
complexité 3 . et l ' intervention d'un concepteur privé pour une mis-
sion partielle composée de la seule étape dite «de la conception
primaire s, c'est-à-dire de l'élément normalisé « A . P. S . o, la maitrise
d'oeuvre étant confiée à un service public, il serait exigé, compte
tenu de cette interprétation restrictive, pour un coût prévisionnel de
65 000 francs, de passer uu marché écrit pou' une rémunération d'un
montant de 1 298 francs, au taux de 2,22 p . 100 affecté de la déduc-
tion de 10 p . 100 prévue par l 'article 10 du décret . Il lui demande
donc toutes précisions utiles concernant l' interprétation de ces
textes d'application.

Réponse . — Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de l ' économie et des finances est conscient des difficultés
que soulève l' application de l ' article 321 du code des marchés publics
aux rémunérations des prestataires de missions d 'ingénierie et
d'architecture, en raison des divergences d 'interprétation qui se
sont manifestées entre les administrations concernées . Des études
sont entreprises en vue de simplifier les procédures du système
institué par le décret n" 73-207 du 28 février 1972, dans le cas de
prestations portant sur un faible montant, et de dégager, comme le
souhaite l ' honorable parlementaire, une unité de doctrine en la
matière . La circulaire ministérielle du 22 avril 1976 a eu exclusive-
ment pour objet d'apporter des éclaircissements sur un certain
nombre de points aux prescriptions de la directive du 8 octobre 1973

relative à l'application de la réforme des rémunérations des missions
d'ingénierie et d 'architecture (décret n" 73 207 du 23 février 1973 et
arrèté du 29 juin 19731. La circulaire du ministre de l'intérieur
n" 75-173 du 2 avril 1975, en son paragraphe VI, fournissait des
précisions aux préfets quant à l ' exercice de leur pouvoir de tutelle
compte tenu des spécificités des contrats conclus par les collecti-
vités locales et leurs établissements publics. Il convient de préciser
que des instructions ont été données en vue d ' aménager l ' ensemble
de la réglementation relative à la rémunération des missions d 'ingé-
nierie et d'architecture dans le sens u'une simplification des textes
en vigueur.

Taxe de publicité foncière (taux applicable aux acquisitions

susceptibles d'améliorer la rentabilité des exploitatious agricoles).

30742. — 11 juillet 1976. — M. Massot rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la taie de publicité foncière a été
ramenée de 11,80 p. 100 à 4,80 p . 100 pour toute acquisition suscep-
tible d'améliorer la rentabilité des exploitations à concurrence de la
surface minimum d'installation ainsi définie : surface exploitée
tant en propriété qu 'en fermage (art. 702 du C . G . I.1 . Il lui demande

s' il ne pourrait être envisagé d'appliquer le taux réduit, même dans
le cas oit l'acquisition ferait apparaître un dépassement de la surface
minimum d'installation, ce taux réduit n'étant appliqué que pour
la surface acquise en propriété et non en fermage . Ne semblerait-il
pas logique et simple que la réglementation existant en matière
de cumuls soit admise également en ce qui concerne l 'application
de la taxe de publicité foncière.

Réponse . Le régime fiscal institué par l'article 702 du code
général des impôts tend à favoriser les acquisitions immobilières
susceptibles d 'améliorer la rentabilité des exploitations agricoles.
La détermination de ces acquisitions ne pouvait être effectuée
que par référence aux superficies minimales d ' installation telles
qu'elles viennent d'être définies par le ministre de l'agriculture.
Il s ' agit, en effet, des superficies, variables selon les régions, à
partir desquelles une exploitation agricole est considérée comme
rentable alors que la réglementation des cumuls répond à un
objectif . social plutôt qu'économique . L 'acquisition ou la fraction
d 'acquisition qui porte la surface d ' une exploitation à la superficie
minimale d'installation en améliore donc 1a rentabilité sans aucun
doute possible . C 'est pourquoi le décret n" 74-781 du 14 septembre
1974 pris pour l'application de l'article 702 du code général des
imptôs réserve le bénéfice du régime de faveur à ces acquisitions
faites, au surplus, par des agriculteurs modestes auxquels l ' aide
instituée par la loi est plus particulièrement deslinee . Pour l'appli-
cation de ces dispositions, il était normal de prendre en compte
la superficie totale de l ' exploitation mise en valeur par l'acquéreur,
sans distinguer entre les biens dont l'acquéreur est propriétaire
et ceux qu 'il exploite en qualité de fermier ou de métayer puisque la
rentabilité s ' apprécie au niveau de l 'ensemble de l'exploitation.
Le régime en vi g ueur est donc logique et équitable.

Régimes matrimoniaux (conséquences fi ;cales des dispositions

de la loi u° 65-570 du 13 juillet 1965).

3é743 . — 11 juillet 1976. — M. Massot expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, dans la loi n" 65-670 clu 13 juil-
let 1965 relative à la réforme des régimes matrimoniaux, l'article 1397
a prévu, sous certaines conditions, la possibilité de changer de
régime matrimonial ; que cette innovation doit être rapprochée de
trois autres articles du code civil : l 'article 152G du code civil, selon
lequel les époux peuvent établir par contrat de mariage une com-
munauté universelle de Ictus biens ; l 'article 1524, qui prévoit la
possibilité d ' insérer dans ce contrat une clause d 'attribution intégrale
de la conmunautô au conjoint survivant en cas de décès ; l 'arti-
cle 1525, selon lequel cette clause n 'est pas réputée être une
donation, mais une convention de mariage ; que ces trois articles
contenus dans la loi du 13 juillet 1965 ont été, en fait, e calculés »
sur les anciens articles 1525 et 1526 du code civil par un législateur
sans méfiance ; qu'en effet, le régime de communauté universelle
avec clause d 'attribution intégrale était un contrat de mariage
extrêmement peu ou pas utilisé avant la loi du 13 juillet 1965;
que depuis la promulgation de cette loi, ce régime et cette clause
ont pris tin développement inattendu, non pas dans les contrats do
mariage, mais dans les changements de contrats de mariage ; que
n ' étant point considérée fiscalement comme une donation, cette
combinaison juridique permet de transmettre au conjoint survi-
vant la totalité du patrimoine en franchise totale d ' impôt ; que
cette évasion fiscale n ' est pas justifiée, eu égard notamment aux
droits de succession entre époux, qui bénéficient déjà d 'un taux
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et d' une progressivité avantageux ; que cette évasion fiscale constitue
une perte importante pour le Trésor public, qui affecte indirecte-
ment l'ensemble des contribuables ; en conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin aux consé-
quences fiscales de ce qui pourrait être considéré comme une
inadvertance du législateur de 1965, en décidant par exemple que
les « conventions de mariage à l ' occasion d'un changement de
contrat de mariage sont réputées fiscalement être des donations a.

Réponse . — La situation exposée par l 'honorable parlementaire
fait l' objet d'une étude en liaison avec la chancellerie.

Pensions civiles et militaires de retraite (paiement mensuel).

30830. — 24 juillet 1976. — M. Gantier signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les pensions de retraite sont
toujours payées tous les trimestres et qu ' il en résulte de graves
inconvénients pour les retraités. Une telle disposition, qui pouvait
parfaitement se concevoir à l 'époque où les traitements et salaires
étaient établis manuellement, pourrait être avantageusement rem-
placée par un paiement mensuel, les bordereaux étant à présent
établis par ordinateur . II lui demande en conséquence s ' il veut bien
envisager de procéder L. cette réforme qui serait largement appréciée
de tous les bénéficiaires.

Réponse . — Il est fait connaître à l' honorable parlementaire que
seul relève des attributions du ministère de l ' économie et des
finances le paiement des pensions de l 'Etat, c est-à-dire des pensions
civiles et militaires de retraite ainsi que des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre . L'article 62 de la loi de
finances pour 1975, qui a institué la mensualisation du paiement
des pensions considérées, a prévu que cette opération serait pro-
gressive . Elle est actuellement appliquée aux pensionnés relevant
du centre régional des pensions de Grenoble. A cet égard, l'attention
est appelée sur le fait que la mise en oeuvre de cette procédure
est tributaire, d 'une part, de I ' état d ' avancement de l'automatisation
compléte des procédures de paiement des pensions dans chacun
des centres gestionnaires de pensions et, d 'autre part, des possi-
bilités d'ouverture des crédits nécessaires pour couvrir tant l 'aug-
mentation de la charge budgétaire des arrérages versés pour la
première année de la mise en oeuvre que l'accroissement corrélatif
des charges de fonctionnement des services extérieurs du Trésor.
Compte tenu de ces conditions, il sera possible de rendre effective,
à compter du 6 novembre 1976, la mensualisation des pensions de
l'Etat gérées par le centre régional de Bordeaux qui couvre les
départements de la Gironde, de la Dordogne, des Landes et des
Pyrénées-Atlantiques . Cette mesure concerne 126 000 pensionnés
environ (pensions civiles et militaires de retraite et pensions mili-
taires d 'invalidité et des victimes de guerre).

Commynes (exonération de la tare spéciale pour les contrats

d' assurances souscrits au profit de leur personnel par les collec-

tit.ités locales).

30857 . — 24 juillet 1976 . — M. Marin Bénard rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que l ' article 66 de la loi
de finances pour 1970 exonère de la taxe speciale sur les convers.
tiens d' assurances les assurances de groupes souscrites dans le
cadre d ' une entreprise ou d ' un groupe d'entreprise, et dont 80 p . 100
au moins de la prime sont affectés à une garantie décès et invalidité.
En 1972, la direction générale des impôts a prévu que les contrats
souscrits par les communes pour garantir le remboursement des
indemnités dues à leurs agents titulaires du cadre permanent en
application de l 'article 544 du code d 'administration communale
(frais médicaux et pharmaceutiques et indemnités journalières en
cas d 'accidents survenus au cours ou à l 'occasion de l ' exercice de
leurs fonctions ou de maladies contractées en accomplissant un
acte de dévouement ou de sauvetage) devaient bénéficier de l 'exoné-
ration de la taxe unique d 'assurance, en application des arti-
cles 1046 (2") et 1327 du code général des impôts. Par ailleurs, une
nouvelle instruction fiscale en date du 24 février 1975 a modifié
à nouveau les conditions d'application de l 'article 66 précité . Pour
bénéficier de l'exonération prévue, le contrat doit notamment être
souscrit dans le cadre d' une profession, d ' une entreprise ou d 'un
gros - - " entreprises. Cette disposition, qui permet de faire béné-
ficier de l' exonération les seules assurances souscrites spécialement
au profit de personnes réunies par un lien professionnel, n ' est donc
pas applicable aux contrats accidents du travail et congés maladie
des * personnels communaux . Il ne s'agit pas en effet pour ces
derniers de contrats souscrits au profit du personnel mais de polices
qui prévoient le remboursement à l'employeur de prestations qui
sont mises à sa charge par la loi ou par un accord général ou

*

particulier. Il lui demande que des mesures soient prises pour
rendre possible l ' exonération de la taxe spéciale afférente aux
contrats d 'assurances souscrits au profit du personnel communal,
en appelant son attention sur le fait que les dispositions actuelles,
prises consciemment ou non, apportent des difficultés nouvelles
aux collectivités locales.

Réponse.— En application des articles 995 et 1083 du code général
des impôts, les contrats conclus par les employeurs tenus d 'assurer
eux-mêmes, en vertu d 'un régime spécial, le service de l ' une ou de
l ' ensemble des prestations prévues par la législation de la sécurité
sociale, sont exonérés de la taxe sur les conventions d'assurances.
Tel est le cas des contrats conclus par les communes pour le service
des prestations dues à leur personnel et, notamment, de ceux
souscrits pour garantir la responsabilité qui leur incombe en
matière d'accidents du travail en vertu des dispositions de l'arti-
cle 544 du code de l'administration communale . Les dispositions de
l 'article 66-1 de la loi de finances pour 1970 relative à certaines
assurances de groupe n'ont aucune incidence en la matière.

Rentes viagères (revalorisation ; régime fiscal).

30876 . — 24 juillet 1976 . — M . de Poulpiquet appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le sort des
rentiers viagers qui, en plaçant leur petit capital, pensaient
s'assurer une retraite décente et qui sont les victimes premières
de l 'inflation qui a sévi depuis-la fin de la dernière guerre mondiale.
Il est évident que les mesures arrêtées par les lois de finances
de ces dernières années n'ont jamais permis de compenser la
dépréciation monétaire qui touche, plus que toute autre catégorie
de citoyens, ceux qui ont aliéné leur capital en le confiant à
l'Etat ou à des organismes gérés par l 'Etat et qui en attendaient
des possibilités de vie honnêtes. Il lui demande de lui faire connaître
les dispositions qu 'il envisage de prendre afin que la revalorisation
des rentes viagères tienne compte intégralement de la hausse du
coût de la vie et que ne continuent pas à être lésés dans les
proportions actuelles ceux qui ont fait confiance à cette forme
d' épargne. Il souhaiterait également que soit supprimé, ou à tout
le moins atténué, l'impôt qui frappe la part des rentes viagères

- présentant le caractère d'un revenu.

Rentes viagères (revalorisation ; régime fiscal).

30969. — 31 juillet 1976. — M. Tissandier s 'i nquiète auprès de
M. le Premier ministre (Economie et finances) de l'évolution qu ' a
connue récemment la situation des rentiers viagers . Leurs retraites
n 'ont pu, ces dernières années, être revalorisées en fonction du
rythme accru de l'inflation. En conséquence, leur pouvoir d 'achat
a subi une sévère diminution. Il lui demande s'il entre dans ses
intentions de prendre des mesures en vue d'aider cette catégorie
sociale particulièrement touchée par la crise récente et" pour sa
plus grande part constituée de personnes âgées . II lui demande
par ailleurs s 'il envisage, par suite de la mise en place d'un
système d 'imposition des plus-values en capital, de modifier les
dispositions fiscales en vigueur, qui assimilent les retraites viagères
à un revenu.

Réponse. — Les mesures prises en faveur des rentiers viagers
ces dernières années ont tendu à une revalorisation des prestations
en fonction de l 'évolution monétaire conformément à la promesse
dont fait état l ' honorable parlementaire . Le relèvement de 14 p . 100
des arrérages réalisé en 1976 va même sensiblement au-delà de
cette évolution puisque l' indice général des prix a augmenté de
9,60 p . 100 en 1975. L'effort budgétaire consenti en faveur de cette
catégorie d 'épargnants a donc été substantiellement accru puisque
les crédits inscrits à cet effet, qui s 'élevaient à 264 millions de
francs en 1972, atteignent 605 millions de francs en 1976 . Mais il
n 'est pas possible — et aucun engagement n 'a été pris en ce sens —
de garantir aux rentes viagères le maintien de leur pouvoir d'achat
au moment de leur constitution ; une telle garantie créerait des
difficultés certaines pour les débirentiers du secteur privé car,
dans de nombreux cas, la contrepartie de la rente n'a pas évolué
proportionnellement au pouvoir d 'achat de la monnaie . En outre,
aucune forme d'épargne ne bénéficie d 'une garantie de l'Etat contre
les aléas économiques. En ce qui concerne le système de majoration
par palier, le problème , de la scission de certaines tranches, notam-
ment des plus anciennes, soulève de très importantes difficultés
pratiques. Quant au régime fiscal des rentes viagères, il convient
de rappeler qu 'en droit civil, ces rentes ont le caractère de revenus
pour leur intégralité . C ' est la raison pour laquelle elles sont passibles
de l'impôt entre les mains des crédirentiers . Toutefois, pour tenir
compte du caractère particulier de ces rentes, la loi fiscale a
exonéré une fraction des arrérages, qui est réputée correspondra
à un remboursement du capital et qui peut atteindre 70 p. 100 du
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total perçu . Ce régime très libéral est encore adouci par les
mesures prises à l'égard des personnes âgées . C 'est ainsi par exemple
qu ' un ménage de crédirentiers âgés de soixante-cinq ans au moment
de l 'entrée en jouissance de la rente et n'ayant pas d'autres res-
sources se trouve exonéré d 'impôt en 1976 si les arrérages perçus
en 1975 ne dépassent pas 31 250 F. Un nouvel assouplissement des
règles d ' imposition des rentes viagères n 'apporterait pas d 'amélio-
ration à la situation des petits rentiers déjà exonérés d 'impôt et
bénéficierait donc uniquement aux titulaires de rentes d'un montant
élevé ; il créerait . au surplus, des distorsions avec le régime appli-
cable aux pensions.

Rcctnercke scientifique ( avantages matériels accordés aux ;),é ., ;dents

des conseils d'administration de quatre établissements scienti-
fiques , .

31122. — 7 août 1976. — M. Mexandeau demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) quels sont les avantages matériels
tels que : indemnité, frais de représentation, disposition d ' un
secrétariat, d'une voiture et d'un chauffeur, attribués respective-
ment aux présidents du conseil d'administration des quatre établis-
sements scientifiques suivants, dotés de statut d'établissement public
à caractère administratif : C . N . R . S., O . R . S . T. 0. M ., I . N . R . A.
et I . N. S . E. R . M.

Réponse. — Les décrets relatifs au fonctionnement du C .N .R.S.,
de N. R . A . et de l'1 . N . S. E. R . M . précisent que les fonctions
de membre du conseil d'administration sont gratuites ; en consé-
quence, les présidents des conseils d 'administration de ces trois
établissements ne bénéficient d'aucun avantage matériel . L'article 15
du décret du 9 août 1960 portant réorganisation de l ' 0 . R .S .T . O. M.
prévoit que le traitement du président du conseil d'administration
est fixé par arrêté des ministres de l 'éducation, de l'économie et
des finances et de la coopération . La rémunération du nouveau
président du conseil d ' administration, dont la nomination est inter-
venue tout récemment, n'a pas encore été fixée.

Pensions de retraite virils et militair es (paiement mensuel,.

31485. — 4 septembre 1976 . — M . André Billoux expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) les difficultés qu'occa-
sionne pour les retraités le versement trimestriel des pensions.
Il lui demande si le système de paiement mensuel, instauré dans
l'Isère, sera prochainement généralisé.

Réponse. — La procédure de paiement mensuel des pensions
civiles et militaires de retraite, comme des pensions militaires
d 'invalidité et de victime de guerre, a été expérimentée, en 1975,
par le centr e régional dépendant de la trésorerie générale de
l'Isère dont la compétence s ' étend à cinq départements dans
lesquels résident 81 700 pensionnés . L ' extension de cette procédure
à d 'autres pensionnés, d'ores et déjà prévue en 1976, ne pourra
être que progressive ainsi que le prévoit l 'article 62 de la loi de
finances pour 1975 . A cet égard, l'attention de l ' honorable parle-
mentaire est attirée sur le fait que sa mise en oeuvre est tributaire,
d 'une part, de l'état d ' avancement de l'automatisation complète des
procédures de paiement des pensions dans chacun des centres
gestionnaires de pensions et, d ' autre part, des possibilités d 'ouver-
ture des crédits budgétaires nécessaires pour couvrir tant l 'augmen-
tation de la charge budgétaire des arrérages versés pour la première
année de la mise en oeuvre (paiement dans certains cas de treize
ou quatorre mensualités au lieu de douze) que l ' accroissement corré-
latif des charges de fonctionnement des services extérieurs du
Trésor . Compte tenu de ces deux conditions, il sera possible de
rendre effective, à compter de l ' échéance du 6 novembre 1976, la
mensualisation des pensions de l'Etat gérées par le centre régional
des pensions de Bordeaux, qui couvre les départements de la
Gironde, de la Dordogne, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques.
Cette mesure concerne 126 000 pensionnés environ (pensions civiles
et militaires de retraite et pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre) .

FONCTION PUBLIQUE

Éducation physique et sportive (prise en compte pour la retraite

des années d' études à L' E. N . S. E . P. des promotions d 'élèves
de 1933 à 1947).

28917. — 12 mai 1976 . — M . Maurice Blanc appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
professeurs d 'éducation physique qui ont été élèves de l 'école

normale supérieure d' éducation physique tE . N . S . E . P .) de 1933
iusqu 'en 1947 et qui sont actuellement privés du bénéfice de
la prise en compte de leurs deux années d ' études dans le calcul
de l ' ancienneté générale des services validables pour la retraite
au moment justement où les plus anciens bénéficient de leur
droit à la retraite . La situation des élèves des écoles normales
supérieures (dont l'E. N . S . E . PJ a été réglée par les mêmes
textes (19-7-48, 26-8-18, 20-3-54), il semble donc injuste que le
temps d ' études effectué dans les E. N . S . E . P. S . avant 1947 ne
soit pas pris en compte comme pour les élèves des autres E.N .S.
conformément au décret dérogatoire du 17 octobre 1969 qui
fait référence au temps d 'étude accompli comme élève par les
fonctionnaires relevant du ministère de l ' éducation nationale (écoles
normales supérieures, écoles normales primaires . . .i qui prennent
l ' engagement de servir pendant un certain nombre d'années dans
l' enseignement. Or tel ^tait bien le cas des élèves des E. N . S . E. P. S.
Le ministère de l'éducation nationale écrivait, le 8 février 1971:
« il semble logique et équitable d 'appliquer les dispositions du
décret du 17 octobre 1969 aux anciens élèves des E. N . S . E. P. S.
lorsqu'ils n ' étaient pas fonctionnaires stagiaires, d 'autant que cette
qualité leur a été reconnue en même temps et dans les mêmes
conditions que pour les élèves des autres E . N . S ., le législateur
ne faisant aucune différence entre les uns et les autres . . En
s'appuyant sur la loi du 26 août 1948, Monsieur le ministre de
l'économie et des finances n 'a autorisé le règlement de ce problème
que pour les élèves professeurs à partir du 1" octobre 1948
(Journal officiel du 6 septembre 1975) . Le texte invoqué concerne
un tout autre sujet (attribution de la qualité de fonctionnaire
stagiaire en troisième année, ; il semble donc anormal de priver
les premiers élèves de l 'E . N. S . E . P. des droits reconnus et
accordés aux autres . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre un terme à cette mesure
discriminatoire.

Réponse . — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir se
reporter à la réponse faite à sa question écrite n" 28822 du 7 mai
1976 (publication Journal officiel Assemblée nationale n " 74 du
14 août 1976, pages 5690 et 5691).

AFFAIRES ETRANGERES

Cultes (restitution de l ' église roumaine de Paris à l'Etat roumain).

25875 . — 31 janvier 1976. — M . Loo demande à M. le ministre
des affaires étrangères s ' il peut confirmer les informations parues
dans la presse, selon lesquelles le Gouvernement aurait décidé de
rendre l ' église orthodoxe roumaine de Paris à son propriétaire
légitime, c 'est-à-dire à l 'Etat roumain. Le Gouvernement français
s'honorerait en veillant à l'application rapide d 'une telle mesure,
fondée en droit et en équité.

Réponse. — L'immeuble de la rue Jean-de-Beauvais affecté à
l'exercice du culte orthodoxe roumain appartient à l' Etat roumain
qui détient les titres de propriété à la suite d 'un achat effecué le
5 septembre 1882 . Aussi bien, le litige qui existe au sujet de cet
immeuble ne porte-t-il pas sur la propriété, mais sur l ' usage des
lieux. Il a été porté à différentes reprises devant les autorités
judiciaires et a fait l 'objet de plusieu )rdonnances et décisions
de justice à compter du mois de septembre 1949. Les questions
complexes que pose la situation de l' église doivent être examinées
dans le double souci de trouver une solution qui soit en harmonie
avec les relations amicales que nous entretenons avec la Roumanie
et qui, en méme temps, s 'inscrive dans le . cadre de nos lois et
règlements .

Anciens combattants (indemnisation

des Alsaciens-Mosellans incorporés de force dans l'armée allemande).

30948 . — 24 juillet 1976 . — Mme Fritsch rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères que, jusqu 'à présent, aucune indem-
nisation n 'a été prévue pour les Alsaciens-Mosellans qui ont été
incorporés de force dans l 'armée allemande, au cours de la seconde
guerre mondiale. Ceux-ci ont été oubliés et ignorés, 'en 1960, lors de
la répartition des milliards versée par l 'Allemagne fédérale en appli-
cation de l'accord franco-allemand conclu le 15 juillet 1960 . Les
intéressés ressentent d' alitant plus vivement cet oubli, que le
décret n" 61-971 du 29 août 1961 accorde le bénéfice d'une réparation
à des personnes qui ne possédaient pas la nationalité française à la
date de leur déportation ou de leur internement, et qui ont acquis
cette nationalité antérieurement au 15 juillet 1960, tandis que les
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Alsaciens-Lorrains incorporés de force dans l'armée allemande en
1942 ont été complètement ignorés. Elle lui demande quelles mesures
le Gouvernement compte prendre afin de réparer un tel oubli.

Réponse . — Le problème de l'indemnisation des Alsaciens et des
Lorrains incorporés de force dans l'armée allemande préoccupe
le Gouvernement français depuis de nombreuses années . Après
plusieurs démarches, soit bilatérales (18 avril 1968, 4 juillet 1969,
5 juillet 1971) soit en commun avec les Gouvernements belge et
luxembourgeois également concernés (28 septembre 1970), une nou-
velle intervention a été faite le 18 février 1975 par notre ambas-
sadeur à Bonn auprès du ministère fédéral des affaires étrangères.
Celui-ci, dans sa réponse en date du 11 avril 1975 . continue de s 'en
tenir à sa position constante qui consiste à invoquer l 'article 5,

a 2 et 8, de l 'accord de Londres du 27 février 1953 sur les dettes

extérieures allemandes pour repousser l 'examen des créances à

l' encontre du Reich issues de la seconde guerre mondiale jusqu 'au
règlement définitif du problème des réparations, en d'autres

termes jusqu'à la signature d 'un traité de paix. Cependant la réponse
du Gouvernement allemand contient deux éléments positifs d' une

grande importance : en confirmant sou accord avec le Gouverne-

ment français sur le fait que l' enrôlement de force de ressortissants

français durant la dernière guerre était contraire au droit des gens,
le Gouvernement allemand reconnaît sans équivoque l' existence d 'un

contentieux ; s 'il précise, d'autre part, qu 'aucun Etat ni aucun
créancier ne doit 'étre privilégié en ce qui concerne l'ensemble
des catégories de dettes énumérées dans l 'accord de Londres, il

n ' exclut pas du même coup qu 'un règlement doive intervenir.

C 'est en s ' appuyant sur ces deux points que le Gouvernement
poursuit son action auprès des autorités de Bonn, en faisant appel
à la responsabilité morale de la République fédérale dans cette
affaire.

AGRICULTURE

Fruits et légumes

(régularisation du marché de la pomme de terre).

26714. — 28 février 197G. -- M. Hage expose à M. le ministre de

l 'agriculture que la situation de pénurie qui règne sur le marché
de la pomme de terre de conservation est préoccupante aussi bien
pour les producteurs que pour les consommateurs. La mesure de

taxation prise par le ministre de l ' économie et des finances n 'est

pas, de toute évidence, de nature à résoudre le problème de l 'appro-

visionnement normal du marché . D' autant qu'il n'est manifestement

pas exact que la France puisse recevoir d 'autres pays un tonnage
de pommes de terre complémentaire puisque la récolte en Europe

n 'a pas été meilleure que la nôtre Cependant, en dehors des
accidents de production, en ce qui concerne notre pays, c ' est la

politique suivie par le Gouvernement qui est en cause, aussi bien
celle de cette année que pour le passé . Dans les deux cas, elle

aboutit à décourager les producteurs. Lors d la précédente cam-

pagne la récolte avait été abondante et la mévente s 'était traduite

par de très bas prix à la production. La conséquence, c 'est que les

plantations furent plus faibles en 1975 ; ce fait, joint aux conditions

climatiques, s 'est traduit par la relative pénurie que nous connais-

sons. En violant démagogiquement la loi de l 'offre et de la demande
par la taxation, le Gouvernement a désorganisé le marché cette
année comme il l'avait fait la campagne précédente en laissant la
mévente avilir les prix à la production . Cette politique à courte
vue prépare de nouvelles pinuries en décourageant la production.
Producteurs et consommateurs sont victimes de ces pratiques. Si

l 'on veut éviter des situations de cette nature à l'avenir, il faut
assurer la sécurité aux producteurs et des prix permettant la pro-

duction nécessaire au marché . C 'est d 'autant plus possible qu ' aujour-
d ' hui il existe des procédés de déshydratation permettant d ' orga-
niser un report par stockage en cas de production trop importante
en assurant par là un écoulement de la production et le maintien
d ' un niveau de prix convenable pour les producteurs gràce à cette
régularisation du marché, évitant du même coup des destructions
de produits coûteuses et décourageantes. De surcroît, le Gouverne-
ment dispose du moyen d' orienter la production en organisant la
passation de contrat entre le F. O. R. M . A . et les organisations de
producteurs au lieu d 'utiliser celles-ci pour des brimades qui ne résol-
vent rien, comme cela s 'est produit dans un passé récent. Il lui
demande en conséquence s 'il ne considère pas le moment venu de
mettre en oeuvre une politique pouvant assurer la sécurité aux pro-
ducteurs comme aux consommateurs.

Réponse. -- Le Gouvernement est tout disposé à mettre en
ouvre une politique contractuelle avec les producteurs de pommes
de terre de façon à leur assurer un revenu suffisant tout en
procurant aux consommateurs une certaine sécurité concernant

leur approvisionnement. A la demande des pouvoirs publics, chaque
année, le fonds d 'orientation et de régularisation des marchés
agricoles (F. O . R . M, A.) propose aux producteurs de conclure des
contrats avec la société nationale interprofessionnelle de la pomme
de terre (S . N. I. P. O. T .) leur garantissant l ' écoulement d'une
partie de leur récolte dans des conditions relativement satisfai-
santes. Toutefois, lors de la campagne dernière, le déficit extrê-
mement important de la récolte de pommes de terre en Europe
n 'a pas permis la réalisation de cet accord interprofessionnel et le
Gouvernement s' est trouvé dans l' obligation de prendre les mesures
nécessaires pour assurer la soudure avec la campagne de pommes
de terre de primeur . Actuellement, des discussions ont lieu à
Bruxelles pour mettre au point ttn règlement d'organisation du
marché de la pomme tle terre devant assurer une certaine stabili-
sation dans ce secteur, profitable à la fois aux producteurs et aux
consommateurs.

Agriculture (personnel des services extérieurs de ia région

et des départements de Corse).

31275 . — 14 août 197G. — M. Zucarelli demande à M . te ministre
de l'agriculture de bien vouloir lui faire connaître : 1" quels sont,
à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses services
extérieurs de la région Corse, du département de la 1-laute-Corse et
du département de la Corse-clu-Sud, ventilés par catégorie d ' emplois
de personnels titulaires et quels sont également, dans ces services,
les effectifs de personnels non titulaires ; 2" quelles sont, pour
chaque chiffre afférent à la catégorie ci-dessus, les vacances de
poste (en chiffres par catégorie) ; 3" pour chacun des chiffres visés
dans la réponse au 1" ci-dessus, quel est le nombre de fonction-
naire titulaires et non-titulaires originaires de la région Corse et
quel est le nombre tle ces mêmes fonctionnaires originares d 'autres
départements français ; 4" quel est, pour chaque catégorie d ' emplois
de titulaires ou tle tien-titulaires . visés au 2" ci-dessus, le nombre de
demandes d'affectation en Corse émanant de fonctionnaires titu-
laires ou non titulaires originaires de la région Corse et actuelle.
ment affectés dans un département du continent, un département
d 'outre-mer ou un territoire d 'outre-mer.

Réponse. — Les effectifs de personnel employé dans les services
extérieurs de la région Corse s ' établissent actuellement, en ce qui
concerne les directions départenmentales de l'agricultu re, de la
manière suivante :

EFFECTIF
CAT€GORIES

	

EFFECTIF RÉEL
•héorique.

liante-Corse, à Bastia.

Ingénieurs et. techniciens	 ~

	

14

Personnel administratif	

Personnel non titulaire	

35

Corse-du-Sud, à Ajaccio.

Ingénieurs et techniciens	 14

Personnel administratif	

Personnel non titulaire	

38

6

13

8

20
(6 surnombres)

13

8

41

10

9

33

19
(5 surnombres)

10

9

Circonscription d'action régionale à Ajaccio.

Ingénieurs	

Personnel administratif	

3

3

6

3

3
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Le pourcentage des fonctionnaires et agents des services extérieurs
mentionnés ci-dessus, originaires des départements de la région
Corse, est de 48 p . 100 dans la Haute-Corse . Ce pourcentage s' élève
à 73 p . 100 dans le département de la Corse-du-Sud. Hormis deux
candidatures qui ont été récemment accueillies favorablement, il
n' existe pas, pour le moment, de demandes de mutation en instance,
pour l' une des directions départementales de l'agriculture de la
Corse, émanant de fonctionnaires originaires de la 'Corse et actuel-
lement en service dans un département du continent, un départe-
ment d 'outre-mer ou un territoire d ' outre-mer.

Salariés agricoles (abus des dérogations en matière

de durée hebdomadaire du travail).

31331 . — 28 août 1970. — M. Ducoloné exprime à M. le ministre
de l'agriculture son étonnement devant le peu d'attention accordée
par le ministère aux conditions de travail des ouvriers agricoles
particulièrement aggravées cette année par les conditions climati-
ques. A sa connaissance, la seule mesure intervenue à cet égard a
consisté dans l'envoi de la circulaire n" 7068 du 5 juillet 1976 invi-
tant l'inspection des lois sociales en agriculture à faire connaitre
au patronat agricole les lacunes oie la protection sociale des ouvriers
agricoles et à dispenser largement les dérogations permettant au
patronat de déplacer à sa guise les horaires du travail, y compris
durant toute la nuit, et d 'allonger pratiquement sans limite la durée
du travail et même de supprimer le repos hebdomadaire . L' une
des premières conséquences de cette circulaire a été la demande
du président de l'union des syndicats de l'horticulture et des pépi-
nières de la région parisienne visant à obtenir une dérogation
permanente visant à dépasser toute t'année la durée maximale
hebdomadaire moyenne actuellement fixée à cinquante heures
pour les ouvriers agricoles contre quarante-huit pour tous les
autres secteurs d'activité ; le motif particulièrement cynique invo-
qué étant l 'importance de la main-d'oeuvre étrangère dans les entre-
prises concernées, main-d'teuvre qui souhaiterait r faire le maximum
d 'heures dans un court laps de temps avant de repartir chez eux
le plus longtemps possible e, selon les propres termes de la demande.
Il lui demande en conséquence s 'il n 'entend pas pour mettre un
terme à la multiplication de tels abus : 1" adresser d 'urgence une
nouvelle circulaire à l' inspection des lois sociales en agriculture
lui rappelant que les difficultés liées à la sécheresse ne sauraient
étre utilisées pour aggraver encore les conditions de travail et de
vie déjà difficiles des salariés agricoles et l ' invitant à rejeter toute
demande de dérogation n' ayant pas été expressément acceptée
par les organisations syndicales ouvrières représentatives ; 2" faire
inscrire à l 'ordre du jour de l ' Assemblée dès la rentrée parlemen-
taire la proposition de loi n " 2169 du groupe communiste visant
au rattachement des salariés de l' agriculture et des forêts au code
du travail.

Réponse . — 1" La circulaire du 5 juillet 1976 a seulement eu
pour objet de répondre à des interrogations pressantes, certains
paraissant donner de la législation une interprétation restrictive
qui pouvait créer des difficultés superflues dans une période où les
circonstances imposaient que se déroulent au mieux les récoltes.
L 'honorable parlementaire peut cependant être assuré que l ' appli-
cation de la législation sur la durée du travail en agriculture, est
suivie avec beaucoup d ' attention ; l 'administration a d 'ailleurs déjà
pris les dispositions nécessaires pour que les instructions reçues
oralement en la matière par les services de l' inspection des lois
sociales soient confirmées par circulaire . Toutes les demandes de
dérogations sont donc instruites avec le plus grand soin par les
services de l 'inspection des lois sociales en agriculture et les
autorisations accordées au cas et pour le temps où elles sont justi-
fiées et indispensables. C ' est ainsi que la demande citée n 'a pu
recevoir une suite favorable ; 2" les ministères intéressés vont en
temps utile proposer le projet de loi qui doit intervenir en appli-
cation de l ' article 4 de la loi du 27 décembre 1975 . Après l ' adoption
de ce texte, les dispositions applicables dans les secteurs agricoles
et non agricoles en matière de durée maximale du travail seront
identiques.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et prisonniers de guerre
(attribution de ia carte et de la retraite du combattant),

27852 . — 10 avril 1976. — M. Jans expose à M. le secrétaire d 'Etat
aux anciens combattants que, sous prétexte de a non-appartenance
à une unité combattante», environ 185 000 anciens combattants pri-
sonniers de guerre français se trouvent exclus de tout droit à la
carte du combattant et à la retraite du combattant . Or, une récente
note de ses services, se référant à des arrêtés des 28 août 1952

et 4 mars 1958 précisant les droits à la carte du combattant des
Alsaciens et Mosellans incorporés de force dans l'armée allemande,
précise en son alinéa cinq (qualité d 'ancien combattant) que : e Cette
qualité est de droit, c'est-à-dire que l ' appartenance à une unité
combattante n'est pas requise.» D 'autre part, la loi accordant la
qualité d 'ancien combattant aux anciens d ' Algérie A.F.N . précise,
de même façon, qu' en ce qui concerne les militaires faits prison-
niers, que la date d 'appartenance à une unité cc'nbattante n ' est pas
don plus exigée. Ces 185 000 anciens combattmts prisonniers de
guerre français sont donc d 'autant plus aptes à se juger morale-
ment lésés que par les évasions, les sabotages ou ralentissements
de travail répétés, la démoralisation continuelle des populations enne-
mies, ils ont tous, selon le général De Gaulle, en 1944, à Alger,
e contribué à l'effort de guerre de la France a. L'exhortation finale
de son allocution : a Prisonniers, mes camarades, vous êtes des
combattants n ' établissait entre eux nulle différenciation basée sur
l 'unité militaire à laquelle ils avaient appartenu avant leur cap-
ture . D ' autre part, la convention de Genève, en son article 5, dispose
que la puissance détentrice ne pourra conserver en captivité que
des combattants, et nul de ces militaires n 'a bénéficié d ' une libéra-
tion anticipée du fait de son appartenance à une unité militaire jugée
comme non combattante. Par conséquent, il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre pour mettre fin à cette situation parti-
culièrement injuste, privant 185 000 Français, de meurés constamment
fidèles à leur honneur et leur dignité, de toit droit à la carte et
à la retraite du combattant.

Réponse. — Les dispositions du décret du .juillet 1930, modifié
et complété par celui du 23 décembre 1949, pris en application de la
loi de finances du 19 décembre 1926 instituant la carte du combat-
tant, ont été arrêtées après consultation non seulement des repré-
sentants des départements ministériels intéressés, mais aussi des
membres du Parlement et des délégués des associations d'anciens
combattants, tous entendirent réserver ce titre aux seuls militaires
ayant accompli 90 jours de présence dans une formation ayant pris
une part active au combat, à moins que du fait de la blessure, de la
maladie ou de la captivité, la condition de délai ne soit plus exigée.
A noter chue la notion de captivité à prendre en considération ici
pour l ' attribution du titre est celle décrite aux paragraphes 4 " et 5"
de l'article R. 224-C du code des pensions militaires d 'invalidité ;
elle est liée à une double condition : l'affectation à une unité
combattante antérieurement à la capture, au moment de celle-ci
ou postérieurement, et à la détention pendant une durée déter-
minée, soit en territoire occupé, soit en territoire ennemi . Le légis-
lateur, aux termes de l 'article 101 de la loi du 19 décembre 1926,
en employant le mot « combattant » a entendu, comme l 'a souligné
un arrêt du Conseil d ' Etat en date du 13 mal 1949, réserver le
bénéfice de la carte qu ' il institue à ceux qui ont effectivement
pris part à des actions de guerre. L'examen attentif des conventions
de Genève relatives au traitement des prisonniers de guerre
(27 juillet 1929, applicable pendant la guerre 1939-1945 entre la
France et 1Allemagne ; 12 août 1949, actuellement en vigueur) fait
apparaître qu 'en citant a l'article 5 de la convention de Genève e,
l'honorable parlementaire semble avoir visé l' article 5 de la conven-
tion de Genève du 12 août 1949, qui se réfère lui-même à
l'article 4 de ladite convention définissant les diverses catégories
de personnes tombées au pouvoir de l 'ennemi a, tant militaires
que civiles, qui peuvent se réclamer de la qualité de prisonniers de
guerre. Cette convention, postérieure à la guerre 1939-1945, ne peut
avoir été appliquée par l 'ennemi pour des libérations anticipées.
De plus, aucune des deux conventions, reconnaissant l ' une et l 'autre
le droit à la qualité de prisonnier -le guerre à certains civils s qui
suivent les forces armées sans en faire directement partie a, ne
fait une différence, en matière de libération anticipée, entre ces
civils et les membres des forces armées, également capturés . On ne
saurait en résumé comparer la définition du prisonnier de guerre,
qui n'a pas forcément fait acte de belligérance, retenue par les
conventions de Genève, et la notion de captivité retenue par le
législateur français et le Conseil d ' Etat pour attribuer la qualité
de combattant prisonnier de guerre . Il s 'agit de deux domaines
entièrement différents. Certes, les Français originaires d 'Alsace et de
Moselle, anciens incorporés de force dans l 'armée allemande peuvent
obtenir la carte du combattant sans distinction d 'appartenance à
une unité combattante, telle que l 'entend la réglementation pré-
citée mais ceci tient aux circonstances exceptionnelles de la
conscription allemande dans nos départements annexés et aux
conditions de service des intéressés dans l 'armée allemande. Enfin,
les opérations d 'Afrique du Nord ouvrent également droit à l 'attri-
bution de la carte du combattant dans des conditions similaires à
celles des opérations de guerre antérieures et il est prévu des
paramètres de rattrapage pour les candidats à la reconnaissance de
la qualité de combattant qui ne répondent pas aux conditions
normales d'engagement dans des actions permettant d'obtenir la
carte du combattant . Quant à la situation des prisonniers en Afrique
du Nord, elle n 'avait rien de comparable à celle des prisonniers
en Allemagne pendant la dernière guerre . En effet, le décret
n " 75-87 du 11 février 1975, pris pour l 'application de la loi n " 74-1044
du 9 décembre 1974 donnant vocation à la qualité de combattant aux
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personnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du
Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962, précise que cette
carte peut être attribuée aux militaires a 4" Qui ont été détenus par
l'adversaire et privés de la protection des conventions de Genève .?

Commission spéciale consultative chargée des litiges

concernant les anciens déportés et internés de le Résistance).

28685 . — 5 mai 1976. — M. Boyer demande à M. le secrétaire d 'Etat
aux anciens combattants à quelle date il compte mettre en place
effectivement la commission spéciale consultative, chargée de donner
un avis dans les cas litigieux qui pourraient opposer l ' administra-
tion aux anciens déportés et internés de la Résistance, dont la
création est prévue par décret du 31 décembre 1974.

Réponse . — Deux arrêtés en date du 6 août 1976 fixent la com-
position de la commission spéciale consultative chargée d 'exa-
miner les cas litigieux clans le cadre du décret n " 74-1198 du
31 décembre 1974 relatif aux droits à réparation des internés
et ont été publiés au Journal officiel du 31 août 1976 (p . 5275).
Le secrétariat de cet organisme a été mis en place et son fonc-
tionnement ne saurait tarder.

Déportés, internés et résistants (mise en application des dispositions
du code des pensions militaires ans ressortissants des départements
d ' Alsace-Lorraine).

28980. — 13 mai 1976. — M . Beucler appelle l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants suc l'application de la
loi n" 741105 du 26 décembre 1974 étendant certaines dispositions
du code des pensions militaires d' invalidité et des victimes de
la guerre aux internés résistants, aux internés politiques et aux
patriotes résistants à l'occupation des départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle . Il lui signale en particulier que la
commission spéciale consultative prévue par un décret du 31 décem-
bre 1974 n 'a pas été mise en place . II lui demande quelles mesures
il entend prendre pour favoriser une application rapide des dispo-
sitions de la loi susvisée.

Réponse . — Deux arrêtés en date du 6 août 1976 fixent la com-
position de la commission spéciale consultative chargée d'exa-
miner les cas litigieux dans le cadre du décret n" 74-1198 du
31 décembre 1974 relatif aux droits à répartion des internés
et ont été publiés ru Journal officiel du 31 août 1976 (p . 5275).
Le secrétariat de cet organisme a été mis en place et son fonc-
tionnement ne saurait tarder.

COOPERATION

Coopération (crédits affectés à La coopération

avec le République du Zaïre).

30373. — 29 juin 1976 . — M. Soustelle demande à M. le ministre
de ia coopération de bien vouloir lui faire connaître : 1 " le montant
global des crédits affectés à la coopération avec la République du
Zaïre pendant es années 1974 et 1975 ; 2" où en est la question de
l'indemnisation des ressortissants français dont les entreprises ont
été nationalisées par le Gouvernement zaïrois, notamment en
septembre 1974.

Réponse. — 1" Montant global des crédits affectés à la coopéra-
tion avec la République du Zaïre . L'aide budgétaire française est
passée de 28,5 millions en 1970 à plus de 63 millions en 1975 . De
plus deux prêts ont été consentie au Zaïre par le Trésor, l 'un de
85 millions en 1974, et l'autre, plus récent (en janvier 1976), de
59,3 millions, pour l'acquisition de biens d'équipement auprès d'entre-
prises françaises. Par ses effectifs, notre assistance technique, avec
318 agents, vient en seconde position après celle de la Belgique.
Le nombre de bourses attribuées à des Zaïrois s 'accroît également
chaque année : en 1975, 210 Zaïrois ont bénéficié de bourses univer-
sitaires (141) ou de stages (69). 2" Indemnisation des ressortissants
français dont les entreprises ont été nationalisées par le Gouver-
nement zaïrois. L 'ambassade de France est intervenue à plusieurs
reprises pour que les dossiers constitués par les ressortissants fran-
çais touchés par les mesures de zaïrianisation de l 'économie promul-
guées fin 1973 et courant 1974 fassent l ' objet d 'un examen équitable
par les autorités zaïroises. Les négociations menées à ce sujet avec
le Gouvernement zaïrois par notre ambassade à Kinshasa se pour-
suivent. Le conseiller commercial du poste , a entrepris auprès des
intéressés toutes les démarches nécessaires pour que les dossiers
relatifs à leurs affaires soient centralisés au ministère des affaires
étrangères, service des biens et intérêts privés (B .I .P .), seul compé-
tent en la matière .

Coopération (tarifs réduits aux coopérants pour les voyages motivés
par des examens ou des concours à subir).

31199. — 14 août 1976. — M . Labarrère expose à M . le ministre
de la coopération que les jeunes Français qui accomplissent leur
service national à l'étranger au titre de la coopération ne peuvent
subir les examens et concours français que sur le territoire national.
Les intéressés doivent donc aller soit en France métropolitaine, soit
dans un département d'outre-mer et effectuer ainsi des voyages
à longue distance très onéreux . Sans doute les intéressés bénéfi-
cient d 'une solde plus importante que celle versée à leurs cama-
rades du contingent mais cette solde est destinée à couvrir l 'en-
semble de leurs frais d 'entretien et de subsistance (logement,
habillement, nourriture, etc.), cette solde étant en tout état de
cause insuffisante pour couvrir de tels frais de déplacement, d'autant
qu ' elle sert souvent à l 'entretien de la conjointe lorsque le coopé-
rant est marié. Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre, en liaison avec son
collègue des armées, afin que les coopérants qui doivent se déplacer
pour passer un examen ou un concours puissent bénéficier des tarifs
réduits accordés aux militaires sur les réseaux de transport.

Réponse . — Les jeunes gene qui accomplissent le service national
en coopération bénéficient à ce titre de sursis spéciaux_ pour achever
leurs études avant leur appel sous les drapeaux. Pls n'ont donc pas
normalement à subir d'examens ou à présenter de concours en
France pendant leur séjour à l ' étranger. En se portant volontaires
pour le service national en coopération, ils ont par ailleurs accepté
les contraintes de celui-ci dont l ' une des plus strictes est l'obligation
pour les appelés non enseignants de servir pendant quatorze mois
consécutifs en Afrique sans possibilité de regagner la France, si ce
n ' est pour événements familiaux graves, et à leurs frais. Si le minis-
tère de la coopération, avec l 'accord des Etats auprès desquels ces
jeunes gens sont affectés, accepte néanmoins de leur consentir cer-
taines facilités pour qu 'ils se rendent en France pendant leur temps
de service, afin de se présenter à des examens ou concours, il ne
saurait prendre en charge tout ou partie des frais de voyage corres-
pondant à de tels déplacements . il appartient à ces jeunes appelés
de décider si l 'avantage financier escompté d ' un succès est suffisam-
ment important pour justifier le sacrifice représenté par le prix
du billet aller et retour qu'ils auront à débourser . A noter toute-
fois que ces jeunes gens remplissent souvent les conditions d' âge
et de ressources exigées par les compagnies aériennes pour béné-
ficier de conditions de voyage à tarif réduit et que, d 'autre part,
le ministère de la coopération s'efforce, toutes les fois que cela est
possible, d 'aménager les dates de départ en permission inter-
scolaire des appelés enseignants pour que ceux qui désirent passer
des examens se trouvent en France au moment propice, )a période
des examens se situant essentiellement en juin, avant les congés
scolaires, ou en septembre, immédiatement après la rentrée.

DEFENSE

Infirmières civiles des hôpitaux militaires (discrimination
de leurs rémunérations par rapport aux autres infirmières).

29992. — 18 juin 1976. — M. Cressard appelle l' attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des infirmières civiles
des hôpitaux militaires dont les indices de rémunération ne sont plus
en harmonie avec ceux qui sont appliqués à la fois aux infirmières
militaires et aux infirmières de la santé publique. C 'est ce que montre
le tableau ci-après :

INDICES BRUTS DE RÉMUNÉRATION

EMPLOIS
Infirmières

civiles
des hôpitaux
militaires (1) .

Infirmières
de la santé

publique (3).

Infirmières	

Infirmières surveillantes ..

Infirmières surveillantes-
chefs	

210 — 474

342 — 497

366 — 533

267— 474

367—533

438 — 579

267 — 474

367 -533

438 — 579

(1) Arrêté du 5 juin 1975 (Journal officiel du 20 juin, p. 6129).
(2) Décret du 13 mai 1975 (Journal officiel du 15 mai, p . 4912).
(3) Arrêté du 29 novembre 1973 (Journal officiel du 12 décembre,

p . 13176) .

Infirmières

militaires (2) .
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En outre, parait-il, les infirmières civiles des hôpitaux militaires
ne bénéficieraient pas de la prime mensuelle de sujétion de 250 F
allouée aux deux autres catégories. Il apparaît ainsi que, tout au long
de leur carrière, les infirmières civiles des hôpitaux militaires, pour-
tant recrutées au même niveau que les autres catégories d' infir -
mières (diplômées d'Etat), sont traitées moins favorablement que ces
dernières. Il serait obligé à M. le ministre de la défense de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre pour corriger
cette anomalie qui heurte à la fois la logique et l'équité.

Réponse . — Bien qu ' il n'y ait plus de recrutement dans ce corps
depuis 1960, les infirmières civiles des hôpitaux militaires ont béné-
ficié pleinement de la réforme de la catégorie B : en fin de carrière,
leur gain indiciaire est de 78 points bruts . Leur situation ne peut
être comparée à celle des infirmières militaires et à celle des infir-
mières de la santé publique car il s 'agit de corps dont les statuts
sont différents et qui n'avaient pas, avant l' application de la
réforme, la même situation indiciaire . Sur le plan indemnitaire,
les infirmières civiles des hôpitaux militaires perçoivent, comme leurs
collègues des autres administrations et quels que soient leur niveau
et leur grade, des indemnités horaires pour trt.vaux supplémentaires.

Objecteurs de conscience (réforme de leur statut).

30651 . — 9 juillet 1976. — M. Chevènement attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les conditions d'application du
statut des objecteurs de conscience . Sans prendre parti sur les
raisons qui conduisent un certain nombre de jeunes gens à
demander l 'application de ce statut — dont la publicité est
toujours scandaleusement réprimée — il devient de plus en plus
indispensable de s' interroger sur le bien-fondé de dispositions qui
se révèlent d'ailleurs de plus en plus difficilement applicables.
Les objecteurs sont en effet soumis à des affectations (O .N .F .,
service des fouilles du secrétariat d ' Etat à la culture, union natio-
nale des bureaux d 'aide sociale municipaux) qui relèvent le plus
souvent de la brimade : éloignement du domicile, travaux dont
l ' utilité publique est contestable, par exemple la rénovation des
appartements des ingénieurs de l'O .N.F., etc . En outre, cette
application contestable du statut des objecteurs fait que nombre
de jeunes gens, dégoûtés par la duplicité dont ils sont l 'objet,
après avoir franchi le cap bien difficile de la mise en application
pour eux du statut en question, se retrouvent inévitablement en
situation irrégulière . Ne serait-il pas temps de procéder sérieuse
ment à la refonte d ' un tel statut, comme le demandent les
parlementaires du groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche, sur la base des principes suivants : aucun obstacle lié
à la diffusion du statut légal des objecteurs de conscience . Ni
pénalisation, ni faveur par rapport aux autres jeunes gens, temps
de service égal, affectation à des tâches non militaires dans les
unités . Le ministre de la défense ne pense-t-il pas qu ' une
telle réflexion devrait être conduite sans délai au moment oit,
par la voie de personnalités éminentes de la majorité, les députés
ont appris, lors du dernier débat sur la programmation militaire,
que 45 p. 100 des jeunes gens seraient exemptés de service ou
consacreraient leur temps à des tâches civiles.

Réponse . — Les dispositions actuelles du code du service national
répondent à la plupart des suggestions formulées par l 'honorable
parlementaire . C ' est ainsi que l'article L. 41 de ce code prévoit
notamment que les objecteurs de conscience peuvent être admis à
satisfaire aux obligations du service national dans une formation
militaire non armée . Mais les jeunes gens concernés ne présentent
en fait jamais de demande dans ce sens. L' article L. 50 interdit la
propag_mde tendant à inciter autrui à solliciter l 'application des dis-
positions du code relatives aux objecteurs de conscience dans le
but d' échapper aux obligations militaires . Quant à l'affectation et à
l 'emploi des objecteurs admis par la commission juridictionnelle à
accomplir le service national dans une formation civile assu r ant un
travail d 'intérêt général, ils relèvent du ministre de l 'agriculture.

Service national (octroi rte permissions exceptionnelles

aux appelés fils d 'agriculteurs).

30971 . — 31 juillet 1976 . — M. Tissandier fait part à M . le minis -
tre de la défense des difficultés que rencontrent de nombreux
appelés, fils d 'agriculteurs, pour obtenir effectivement Ics facilités
qu ' il a décidé de leur consentir, en considération des problèmes
d 'exploitation provoqués par la sécheresse actuelle . 11 lui fait
observer qu 'en maintes unités les intéressés n 'ont pu bénéficier
des permissions exceptionnelles de longue durée qui avaient été
décidées en leur faveur, mais seulement de permissions de 48 heures,
qui ne leur permettent pas de se rendre utiles à l 'exploitation
familiale. De même, bon nombre de fils d'agriculteurs du contin-

gent 75108 se sont vu refuser la libération anticipée à laquelle
en principe ils avaient droit. Il lui demande comment peuvent
s' expliquer de telles distorsions dans l 'application de mesures dont
chacun se plaît pourtant à reconnaître l 'opportunité.

Réponse . — Les instructions du ministre de la défense relatives
aux mesures en faveur des appelés exerçant la profession d ' exploi-
tant agricole ont été diffusées à toutes les unités des trois armées
et de la gendarmerie . Elles ont été appliquées de la manière la
plus libérale compte tenu des nécessités du service . Ces mesures
concernaient les fils d 'agriculteurs qui exerçaient effectivement
avant leur incorporation une profession agricole.

Sous-officiers (remboursement des frais de déménagement des
sous-officiers originaires d ' outre-nier lors de leur mise à la

retraite).

31051 . — 31 juillet 1976 . — M. Cressard demande à M . le ministre
de la défense quels sont les droits en matière de remboursement
de frais de déménagement des sous-officiers originaires des D . O . M:
T. O. M. lorsque, terminant leur carrière en métropole ou sur
un territoire autre que celui dont ils sont originaires, ils se retirent
à la retraite dans leur département ou territoire d ' origine.

Réponse . — Un sous-officier originaire d'un D. O. M. ou d'un
T . O. M., admis à la retraite en métropole et qui se retire sur le
territoire dont il est originaire, a droit au remboursement des frais
de déménagement et du transport de son mobilier jusqu 'au port
d'embarquement et au passage gratuit pour lui et sa famille avec
une franchise de transport de bagages fixée en fonction de son
grade et de la composition de sa famille . Il est soumis aux mêmes
dispositions qu' un sous-officier originaire de la métropole et qui
s' y retire après avoir été admis à la retraite outre-mer.

Aéronautique (usine de la S . N. I . A . S . à Suresnes:
débat au Parlement sur l'aéronautique).

31247. — 14 août 1976 . — M. Barbet attire l ' attention de M. le
ministre de la défense sur les conséquences du déménagement,
dans la nuit du 4 au 5 août 1976, de l 'usine de la S . N. I . A . S.
de Suresnes d' une maquette inachevée . Cet acte a été accompli
en violation de l 'engagement pris par la direction devant le comité
d'établissement que la maquette serait achevée à Suresnes . Alors
que des précisions étaient demandées par les représentants du
personnel, la direction prenait toutes les mesures avant même que
se tienne un simulacre d'entretien . C 'est ainsi que le camion pour
l ' enlèvement de la maquette était commandé ; qu ' une vingtaine
de cadres de l 'entreprise étaient réquisitionnés en vue de la manu-
tention ; que la police était avertie afin de se trouver sur place
et qu'une note de service était tapée pour s informer n le per-
sonnel . Une telle attitude confirme, s'il en était besoin, les craintes
et les observations faites à diverses reprises par le groupe parle-
mentaire communiste. Il souligne la volonté délibérée, au nom
d 'une prétendue réorganisation pour laquelle ni les représentants
des travailleurs ni les parlementaires n ' ont été associés, de liquider
l 'industrie nationale de l' aéronautique . En protestant contre de
tels procédés et en affirmant sa solidarité avec la vigoureuse réac-
tien des travailleurs, il lui renouvelle la demande que, dans les
délais les plus brefs, se déroule au Parlement un réel débat sur
le présent et l' avenir de l'aéronautique française.

Réponse . — L 'honorable parlementaire a - été informé par lettre
du 17 noven,b"e 1975 de la décision de regrouper à Toulouse l ' en-
semble des n'yens de la S . N. I. A. S . en ce qui concerne la
conception des avions . Le ministre de la défense a confirmé cette
décision et apporté toutes explications utiles devant l 'Assemblée
nationale en réponse à sa question orale n " 27753 (cf . Journal
officiel, Débats A . N., du 8 mai 1976, p . 2819).

Service national (circonstances du suicide d'un jeune appelé

de Bobigny [Seine-Saint-Denis]).

31370. — 28 août 1976 . — M. Nilès attire l ' attention de M. le
ministre de la défense sur le drame dont vient d'être victime une
nouvelle fuis un soldat de Bobigny (Seine-Saint-Denis). Comme Jean-
Pierre Meliot, décédé il y a un an, Jean-Luc Ithier n'a pu accepter
plus longtemps les brimades dont il était victime à l ' armée : puni-
tions, persécution pour motifs sans aucune mesure avec les sanc-
tions se sont succédées . En permission à Sarcelles (Val-d 'Oise), il
s 'est suicidé à la veille de son retour à la caserne. La jeunesse
est une des premières victimes de la crise que subit notre pays .
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Le chômage la frappe durement, l'enseignement inadapté et ségré-
gratif ne lui donne pas les moyens d 'aborder la vie professionnelle
dans de bonnes conditions. L'accès à la culture, aux loisirs est
refusé aux jeunes de notre pays . Quant au service militaire, il est
vécu par les soldats comme une période souvent inutile, inefficace
et durant laquelle ils sont loin d ' ètre considérés comme des
citoyens à part entière . En conséquence il lui demande quelles
mesures il entend prendre : 1° pour que toute la lumière soit faite
sur les raisons qui ont motivé le geste de désespoir du jeune
Jean-Luc Ithier ; 2" peur que la proposition de loi du groupe
communiste instituant un statut démocratique du soldat soit mise
en discussion lors de l', prochaine session de l'Assemblée nationale.

Réponse . — Le ministre de la défense fait connaitre à M. le
président de l'Assemblée nationale qu ' il a été répondu directement
à la question n" 31370 posée par M. Nilès.

EDUCATION

Handicapés (adaptation des locaux scolaires
aux enfants handicapés physiques).

27963 . — 14 avril 1976 . — M . Claude Weber attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées
par les jeunes handicapés physiques pour poursuivre leur scolarité
dans tin établissement scolaire normal, en raison des dispositions
architecturales défavorables . Ainsi, par exemple, un enfant myopathe
de huit ans arrive actuellement, bien que sa classe soit située
à un premier étage, à suivre les cours de l 'école primaire de
son quartier de résidence . Dans deux ans ou trois ans, lorsqu'il
entrera en 6' de C .E .S. (et que peut-être, malheureusement, son
état aura empiré), il ne pourra effectuer les divers changements
de salles, aux divers étages du nouvel établissement . M . Claude
Weber demande, dans l 'attente d'une conception architecturale des
établissements permettant un accès facile aux jeunes handicapés :
1" s'il ne serait pas possible, par secteur scolaire, d 'organiser un
établissement de chaque type de telle sorte qu'une classe de
chaque niveau et de chaque matière soit située en rez-de-chaussée
2" s'il existe déjà des établissements de ce genre, de lui indiquer
où et comment les parents peuvent sen procurer ta liste.

Réponse . — Les problèmes soulevés par l ' honorable parlemen-
taire n'ont pas échappé à l 'attention du ministre de l'éducation
qui, en liaison avec les ministres de la santé et de l' équipement,
a animé un groupe de travail chargé plus spécialement d ' envisager
les modalités d'application de l ' article 49 de la loi n" 75-534 du
30 juin 1975 aux établissements d 'enseignement et de formation.
Il a été largement tenu compte, dans les travaux de ce groupe,
du point de vue des usagers, exprimé par les associations de
personnes handicapées. Ainsi que le souhaite l ' honorable parle-
mentaire, le ministre de l'éducation, suivant en cela les conclusions
du groupe, adaptera la carte scolaire de manière à ce que, progres-
sivement, le réseau d 'établissements existants et à venir permette
aux handicapés de bénéficier de toutes les formes d ' enseignement,
dans une p erspective d ' égalité des chances . A cet effet, certains
établissements de ce réseau devront faire l 'objet d 'adaptations ont
d' aménagements permettant un accès facilité aux handicapés. Les
modalités selon lesquelles ces dispositions seront compatibles avec
les exigences relatives à la sécurité des personnes font actuelle-
ment l 'objet d ' une étude technique et juridique. S'agissant de l 'in-
formation sur les établissements qui remplissent déjà ces conditions,
il importe d ' inviter les usagers intéressés à s'adresser auprès de
l'inspection académique de leur département.

Constructions scolaires (versement de subventions à la communauté
urbaine de Lyon pour lui permettre de réaliser les acquisitions
foncières nécessaires).

28907. — 12 mai 1976. — M. Gagnaire appelle l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le nombre particulièrement
important de demandes de subventions fortrelées par la cornmu-
nauté urbaine de Lyon, à propos de dossiers d 'acquisitions foncières,
pour la réalisation d 'établissements du second degré, demandes
demeurées vaines jusqu'à ce jour. Au cours des trois dernières
années, 17 dossiers ont été constitues, correspondant à des
constructions aujourd 'hui réalisées : ils ont tous été ajournés
pour insuffisance des dotations mises à la disposition de la région
Rhône-Alpes . On petit estimer à 12 120 000 francs le montant des
subventions ainsi attendues par la communauté urbaine de Lyon.
Une telle situation fait supporter à l'établissement public commu-
nautaire, une telle charge financière qu ' il envisage de remettre
en cause toute sa politique d'acquisitions foncières. P lui demande
quelles mesures urgentes sont susceptibles d 'être prises pour
mettre fin à une situation particulièrement intolérable et pour que

les subventions auxquelles la communauté peut prêteatire, lui
soient versées ainsi que les majorations prévues par te décret
71-)063 du 24 décembre 1971 dont l 'application prend d ' ailleurs fin
le 31 décembre 1976.

Réponse . — Depuis le décret de 1971 portant déconcentration des
investissements, .1 appartient à M. le préfet de région d 'arrêter la
répartition des crédits d ' équipement mis globalement à ra dispo-
sition et de déterminer notamment le montant des crédits qu 'il lui
est possible d' affecter aux acquisitions foncières. L'importance des
besoins de toute nature rend cette répartition difficile . L'attention
du préfet de région est appelée à nouveau sur le problème signalé
par l 'honorable parlementaire afin qu ' il s' efforce de le résoudre
dans toute la mesure du possible.

Etnblissements secondaires
(effectifs d'enseignants et conditions de travail dans les C . E.T.).

29234 . — 22 mai 1976. — M. Rieubon expose à M . le ministre de
l 'éducation les difficultés que rencontrent certaines catégories d ' ensei-
gnants dans les collèges d' enseignement technique, pour assurer un
enseignement correct aux élèves qui leur sont confiés, en raison de
l'insuffisance des postes dans les différentes sections des collèges
d 'enseignement technique et souvent même par la suppression de
certains de ces postes . Il lui demande : 1° compte tenu de l ' intérêt
que représente, pour les élèves et leurs maîtres, un effectif suffisant
de ces derniers, de bien vouloir : faire respecter les articles 5 a
et 8 a du code du travail dans les ateliers des C . E. T . ; que les
dispositions du chapitre relatif au soutien pédagogique de la circu-
laire n" 73-304 du 5 juillet 1973, soient appliquées ; que les réductions
d ' horaires, arbitrairement appliquées, soient rediscutées avec les
organismes compétents ; que les horaires d'éducation physique et
sport soient réellement respectés dans toutes les sections ; T' pour
garantir le développement des collèges d'enseignement technique,
de prévoir : l'augmentation des postes d ' enseignants ; l ' abrogation
des articles 56 et 57 de la loi noyer ; la réduction des effectifs à
24 élèves par section.

Réponse . — 1" La loi de finances votée par le Parlement fixe
de façon limitative le nombre de postes budgétaires de professeurs
qui peuvent être attribués aux établissements . Il est donc indis-
pensable que les recteurs procèdent chaque année au eéexamen de
la situation de tous les établissements de leur ressort, afin d ' appré-
cier exactement les moycvns nécessaires au fonctionnement du
service de l ' enseignement . Cet examen entraîne, selon les cas, des
créations eu des suppressions de postes . En effet, les structures ne
peuvent pas demeurer figées alors que les besoins évoluent et, en
outre, le maintien d'emplois devenus excédentaires ne pourrait se
faire qu 'au détriment des autres établissements de l 'académie et
serait ainsi contraire à une utilisation rationnelle et équitable des
deniers publics. Il serait en particulier anormal que des actions
de soutien pédagogique puissent être organisées dans certains
collèges d'enseignement technique, en sus des horaires réglemen-

• taires, alors qu ' ailleurs les enseignements fondamentaux ne pour-
raient pas être assurés . Quant aux problèmes relatifs à l 'éducation
physique, ils relèvent de la compétence du ministre de la qualité
de la vie (Jeunesse et sports ; . 2 " Compte tenu des accroissements
d 'effectifs prévus, 1 270 emplois de professeurs de collèges d ' ensei-
gnement technique ont été inscrits en mesures nouvelles au budget
1976 . Par ailleurs, un effort important a déjà été fait dans le sens
de la diminution du nombre d' élèves par division, puisque le seuil
de dédoublement a été ramené à trente-cinq élèves . Il n ' a pas été
possible de poursuivre dans cette voie, la priorité ayant dû être
donnée à l 'accueil d ' effectifs en augmentation constante à ce niveau,
mais il doit être noté que l 'effectif moyen des divisions est actuel-
lement de 24,5 dans les collèges d 'enseignement technique et que
près de 50 p . 100 des divisions comptent moins de vingt-cinq élèves.
Les dispositions du code du travail applicables aux élèves des
collèges d 'enseignement technique sont en général respectées et font
actuellement l'objet d' une concertation avec les représentants du
ministère du travail et dit ministère de la santé, en vue d ' une meiI-
lettre efficacité . Toutefois, compte tenu de la nomenclature retenue
dans le code du travail et pour pouvoir répondre d'une manière
plus concrète à l'honorable parlementaire, il lui est demandé de bien
vouloir préciser quelles sont les mesures couvertes par les articles
auxquels il fait référence.

Inspecteurs de l 'apprentissage
(insuffisance des effectifs et conditions de travail).

29621 . — 4 juin 1976. — M. Prêche attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les conditions de travail des inspec-
teurs de l 'apprentissage. Il remarque que ceux-ci sont dépourvus du
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minimum de moyens matériels aptes à assurer l' efficacité de leur
fonction. Il constate, également, que le nombre de ces derniers est
insuffisant par rapport à l 'amplitude des besoins . En conséquence,
il lui demande quelle mesure il envisage, lors du prochain budget,
pour doter ces inspecteurs des moyens en secrétariat propres à
assurer leur mission, moyens qui font défaut depuis le 9 janvier 1973.
Par ailleurs, compte tenu de l 'insuffisance du nombre d'inspecteurs
à temps complet pour assurer le contrôle de la formation à
200 000 apprentis, auxquels s' ajoutent les élèves des classes prépa-
ratoires à l' apprentissage, il lui demande s' il envisage un plan d ' ex-
tension du corps en titulaires pour la période proche et quel est le
nombre d'emplois créés de ce type envisagé pour les années 1977
et 1978.

Réponse. — Depuis 1973, trente emplois d 'inspecteurs de l'en-
seignement technique (I . E.T.) et cent emplois d ' inspecteurs de
l'apprentissage contractuels à temps plein ont été créés et mis
en place pour assurer le contrôle pédagogique, administratif et
financier des centres de formation d 'apprentis (C .F .A.) et des
cours professionnels sous accord et pour contrôler la formation
donnée aux apprentis dans les entreprises . Ces inspecteurs sont
placés sous l ' autorité d'un chef de service académique d'inspection
de l'apprentissage, lui-même inspecteur principal ou inspecteur
de l'enseignement technique . Toutes les académies sont désormais
pourvues d'un tel service doté par le recteur des moyens en per-
sonnel administratif, en locaux et en matériel nécessaires à son
fonctionnement. Cet effort sera poursuivi. Le ministère de l ' édu-
cation a proposé la création en 1977, de dix emplois supplémen-
taires d'inspecteur contractuel et l 'inscription sur une ligne budgé-
taire à créer d ' une somme de 256 250 francs destinée au finan-
cement de vacations à des inspecteurs de l'apprentissage à temps
partiel . Les objectifs du programme général d 'action du ministère
de l'éducation seront poursuivis dans les années à venir pour
atteindre l'effectif, estimé optimal, de deux cent quarante inspec-
teurs de l 'apprentissage à plein temps.

Maisons de jeunes et de la culture (prise en charge par l'Etat
de leurs frais d 'animation dans le cadre des disciplines
d ' éveil).

30595. — 8 juillet 1976- - M. Claude Weber attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait qu ' un certain nombre de
maisons de jeunes et de la culture réalisent des animations dans
le cadre des disciplines d 'éveil (tiers temps pédagogique) sans
aucun soutien du ministère de l ' éducation . Les maisons de jeunes
et de la culture et les collectivités locales supportent la totalité
des charges résultant d'animations qui, en s'adressant à tous les
enfants, constituent un facteur non négligeable d ' égalisation des
chances . En conséquence, il lui demande pourquoi l ' Etat ne prend
pas à sa char ge le coût d' une opération préconisée par le ministère
lui-même.

Réponse. — L 'arrété du 7 août 1969 a institué à l ' école élémen-
taire une organisation de la semaine scolaire — le tiers temps
pédagogique — qui réserve un horaire hebdomadaire de six heures
aux disciplines d ' éveil . La collaboration de compétences extérieures
à l ' école, telles que celles d 'animateurs de certaines maisons de
jeunes et de la culture peuvent conduire — sous réserve de
l ' appréciation de chaque cas particulier — à des réalisations tout
à fait dignes d'intérêt. Encore est-il nécessaire que cette colla-
boration s ' intègre parfaitement dans l'enseignement du maître
pour lequel elle doit constituer une précieuse assistance technique
et ne soit pas considérée comme un substitut à son action . Cette
condition indispensable implique de la part des spécialistes de
l ' action culturelle appelés à de telles interventions une compé-
tence élevée notamment sur le plan pédagogique . Elle impliqtfe
également que les actions retenues s 'insèrent totalement dans
l ' enseignement au niveau considéré et ne relèvent pas des acti-
vités péri-scolaires qui, pour intéressantes qu'elles soient, se
déroulent hors du temps scolaire . Lorsque ces conditions sont
remplies, le ministère de l 'éducation, qui suit et encourage ces
actions de rénovation pédagogique, peut apporter son soutien à
de telles actions si leur intérêt pédagogique est en rapport avec
leur coût et si elles répondent aux objectifs de l ' actuelle moder-
nisation de notre système éducatif. D 'une façon générale, ces
actions doivent cependant être considérées comme tributaires des
moyens d'enseignement mis à la disposition de l'école.

Etablissements scolaires (nationalisation des C. E. S.).

30807 . — 24 juillet 1976. — M. Nilès attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur l' article 1" (alinéa 2) et sur l' article 4
(alinéa 4) de la convention de nationalisation des C . E. S . et lui

expose les faits suivants : les nationalisations prévues en 1976 et
1977 concernent, pour le plus grand nombre, des établissements non
conformes, ne comportant pas de service de bouche, ni de logements
de fonction ou des logements en nombre insuffisant . 11 semble qu'en
application de la circulaire DC 6 de la division de l'organisation
scolaire de l' académie de Créteil qui élimine en fait l' alinéa 2 de
l'article de la convention de nationalisation une collectivité
locale ne peut décider de remettre à l ' Etat la gestion de la demi-
pension . De plus, dans le cas où la collectivité conserve cette gestion,
elle n ' est pas remboursée par la subvention prévue à cet effet. La
commune, qui supporte en général 50 p. 100 en plus du prix des
repas payés par les familles, qui conserve les personnels normale-
ment à la charge de l' Etat, est ainsi victime d 'une injustice. Les
textes actuels placent donc les collectivités locales qui ont des établis-
sements non conformes sur un pied d 'inégalité par rapport à celles
ayant des établissements neufs. Il lui demande en conséquence le
droit pour une commune de ne pas gérer ta demi-pension et quelles
mesures il compte prendre pour que la convention de nationalisation
s'en tienne, dans le cas d ' un établissement non conforme, à "état
des lieux et au nombre de logements existants.

Réponse . — 1° Les crédits inscrits au budget pour financer des
conventions de restauration sont destinés à subventionner les
collectivités locales lorsque celles-ci continuent à gérer des demi-
pensions qui entraient normalement dans le champ d 'application
de la nationalisation . Tel n 'est pas le cas des cantines extérieures
aux établissements dont la gestion n 'aurait pu, en tout état de
cause, être prise en charge par l 'Etat. En conséquence, celles-ci
demeurent municipales et ne peuvent bénéficier de la subvention
prévue par la loi de finances ; 2" si l' établissement à nationaliser
ne possède pas de logements ou n'en comporte pas en nombre
suffisant, l 'engagement de la collectivité locale porte, aux termes
de la convention de nationalisation, sur sa participation aux travaux
d ' aménagement, d'extenson ou de reconstruction de l'établissement
dans les conditions énoncées à l'article 3 de la convention . Elle
pourra dans ce cas être subventionnée, de même que pour les
grosses réparations, dans les limites fixées par la réglementation
en vigueur. La convention ne fixe pas de délai pour l 'exécution
de ces Travaux.

Etablissements scolaires (lycée Claude-Monet :
construction d'une salle de spectacle et d' une salle de détente).

31150. — 7 août 1976 . — Mme Moreau attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation du lycée Claude-Monet,
qui compte 1400 élèves . Le lycée ne dispose que d ' une seule
salle de projection ne pouvant accueillir que 90 élèves au maxi-
mum. De ce fait le ciné-club doit dédoubler ses séances et ne
peut, accueillir tous les cinéphiles . Les projections se font dans
des conditions techniques médiocres, cette salle étant convertible
à d ' autres usages, tels que représentations théàtrales et ballets.
Le conseil de parents d ' élèves de ce lycée demande la construc-
tion d'une salle de spectacle équipée entre autres pour la pro-
jection et d ' une capacité de 250 élèves environ. Cette capacité
correspond sensiblement au nombre de lycéens constitué par l'en-
semble des classes d'un même niveau. Elle permettrait donc de
les regrouper dans une activité commune et mettrait à la dispo-
sition d 'une pédagogie actuelle un outil non luxueux, mais néces-
saire. Le conseil de parents d 'élèves réclame également la construc-
tion d'une salle de détente dont la superficie devrait permettre
plusieurs activités simultanées. Elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour satisfaire cette juste demande.

Réponse. — Les demandes du conseil des parents d ' élèves du
lycée d'Etat Claude-Monet signalées par l ' honorable parlementaire
ne semblent pas avoir encore été portées à la connaissance du
préfet de Paris compétent pour y donner suite . Il convient que
la délibération prise en conseil d 'administration de l' établissement
lui parvienne par la voie des services rectoraux. Il appreciera
alors la meilleure façon de répondre aux demandes exprimées,
compte tenu des moyens mis à sa disposition.

Programmes scolaires (maintien de l'enseignement obligatoire
de l'histoire, de la géographie et de l'instruction civique
dans les classes terminales).

31334 . — 28 août 1976 . — Mme Constans attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conséquences néfastes qu'au-
rait la refonte des programmes et des horaires d'histoire, de géo-
graphie et d 'instruction civique, telle qu 'elle est prévue dans la
réforme de l'enseignement en cours d'application . Au niveau des
classes terminales, ces matières seraient reléguées au rang de
matières à option . La valeur formatrice de ces disciplines, le fait
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que la classe terminale est la dernière avant la spé . . alisation des
ét'ides supérieures et, pour beaucoup de jeunes gens, avant l'en-
tt ée dans la vie active, le fait qu 'avec l 'abaissement de l'âge de
1 t majorité à dix-huit ans, beaucoup d'élèves sont maintenant des
citoyens, rend encore plus nécessaire le maintien de ces trois ma-
tières parmi les enseignements obligatoires . Elle lui demande s'il
compte les maintenir dans ce cadre.

Réponse . — Les modifications de structure du système éducatif
telles qu'elles sont envisagées dans le cadre de la loi du 11 juil-
let 1975 prévoient en effet en classe terminale (3' année de lycée)
un enseignement optionnel. Seule la philosophie et une pratique
sportive seront des matières obligatoires, L'histoire, la géographie
et l 'instruction civique sont donc considérées à ce niveau comme
toutes les autres disciplines fondamentales de l'enseignement . La
classe terminale constitue ainsi une année d 'approfondissement et de
spécialisation dans trois, quatre ou cinq disciplines librement choisies
par l ' élève et au rang desquelles pourront figurer l 'histoire et la
géographie et aussi les sciences économiques et sociales . Une telle
organisation impose évidemment une refonte des programmes tout
au long de la scolarité. L'importance même de l'histoire, de la
géographie et de l'instruction civique et économique pour la forma-
tion générale des jeunes Français implique que ces disciplines
jouent leur rôle avant la classe terminale, que beaucoup d'élèves
ne peuvent atteindre ou que certains rie fréquentent qu 'après leur
majorité . Par ailleurs, l'enseignement sera donné dans des condi-
tions améliorées, en particulier dans les collèges où une partie des
cours sera dispensée sous forme de travaux pratiques par classes
dédoublées . En se' nde ' et première, l'histoire et la géographie,
intégrées au «tronc commun . des enseignements, disposeront d'un
horaire au moins égal et probablement accru par rapport à celui
qui leur est actuellement consacré ; il sera le même pour les élèves
préparant le baccalauréat de technicien que pour les-élèves se
destinant au baccalauréat d ' enseignement général. Ainsi, dans l'en-
semble de la scolarité, l 'histoire et la géographie considérées comme
disciplines fondamentales tiendront une place tout aussi essentielle
que par le passé dans la formation générale des élèves, avec cet
avantage qu 'un plus gra . :d nombre d ' entre eux pourra dans ces
matières bénéficier d'un enseignement plus efficace et plus complet.

EQUIPEMENT

Autoroutes (autoroute A4 : péage de Saint-Maurice).

20694. — 14 juin 1975. — M . Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre de l' équipement sur la détérioration irréversible du cadre
de vie des habitants de Saint-Maurice (Val-de-Marne) qui résulterait
de l 'installation de postes de péage sur l 'autoroute A 4 dans Vile de
l ' Hospice . Si les usagers ont toutes les raisons de refuser de se
laisser rançonner au profit de sociétés privées pour l'utilisation
d' un ouvrage qu 'ils ont intégralement payé en tant que contri-
buables, les habitants de Saint-Maurice et les amis de la nature ne
peuvent accepter la destruction d ' un important espace vert, au nom
de la rentabilité des capitaux investis dans la société de l 'autoroute
Paris-Est----Lorraine, pour l'installation de dizaines de postes de péage
et le bétonnage des importantes surfaces nécessaires, en heures de
pointe, pour le stockage des véhicules en attente de paiement . Les
habitants de Saint-Maurice sont déjà gravement pénalisés par la
réalisation en talus d'un ouvrage aussi large, générateur de nui-
sances et constituant une coupure physique et visuelle entre la
ville et la Marne . Les derniers terrains libres se trouvent sur file
de l'Hospice et la création d'un péage mettrait en cause ;a réalisa-
tion d 'équipements de loisirs indispensables et urgents. Ce sont
plusieurs centaines d'arbres de grande valeur qui risquent de dispa-
raître, s'ajoutant aux importants déboisements réalisés pour l 'élar-
gissement de la plateforme et la réalisation des différents échan-
geurs et bretelles de raccordement. En outre, de nombreux automo-
bilistes, désirant à juste titre échapper au péage, seront conduits
à ne pas utiliser le . tronçon d'autoroute concerné et à venir encom-
brer la voirie locale (et notamment la rue du Maréchal-Leclerc) qui
n 'est pas conçue pour supporter un tel trafic, aggravant ainsi consi-
dérablement les nuisances de toute nature supportées par les rive-
rais de ces voies. Il lui demande en conséquence s ' il n 'entend pas,
pour défendre la qualité de la vie dans ce secteur, s' opposer ferme-
ment au projet de création d ' un poste de péage dans file de l'Hos-
pice à Saint-Maurice.

Réponse . — Le ministre de l'équipement rappelle à l'honorable
parlementaire que la possibilité de reporter plus à l 'Est la gare de
péage sur l'autoroute de l'Est (A 4), prévue à l ' origine au lieudit
Grande Ile de l'Hospice, à Saint-Maurice, vient d 'être mise à l'étude.
En conséquence, les travaux de construction de la gare de péage de
Saint-Maurice ont été suspendus.

Co' .ot ;urtlons navales (réalisation d'un centre de réparation navale
au Havre [Seine-Maritimel ).

29576. — 4 juin 1976 . — M. Duroméa attire à nouveau l' attention de
M . le ministre de l'équipement sur la nécessité de la construction
d ' ut+ centre de réparation navale au Havre . Depuis 1927, aucun Inves-
tissement public n 'a en effet été réalisé au Havre et les équipements
actuels sont vétustes, périmés ou saturés. Il s 'ensuit que des navires
sont déroutés vers d ' autres ports ou pays, ce qui entraîne une perte
d 'activité dommageable pour le port, la ville, la région et l ' ensemble
de la profession . Voici plusieurs mois, M. le préfet de région de la
Haute-Normandie avait promis aux conseillers généraux de la Seine-
Maritime de leur fournir une étude sur cette importante question.
A ce jour, rien ne leur a été encore communiqué. De nombreux
emplois se trouvent en outre menacés, ce qui explique l 'inquiétude
des ouvriers et nots murent des chantiers de Normandie actuellement
en grève non seulement pour leurs revendications propres mais
aussi pour la construction d' un centre de réparation navale indispen -
sable au maintien de leur emploi et qui correspond à une nécessité
unanimement reconnue. M Duroméa demande donc à M. le ministre
quand l 'Etat financera enfin cet é q uipement national que les contri-
buables locaux n'ont pas à payer une seconde fois d 'autant plus que
dans l 'intérêt général, mais sans compensation pour la ville, le port
autonome a été exempté de patente et d'impôt foncier, ce qui prive
la ville de ressources importantes.

Réponse. — L'importance de la construction d'un centre de répa-
ration navale pour la ville et le port du Havre n 'a pas échappé au
ministre de l 'équipement. Mais la crise grave que traverse actuel-
lement au plan mondial l'activité de la réparation navale et la mise
en service prévue de plusieurs grandes formes exigent un examen
attentif des caractéristiques techniques et des conditions de finan-
cement de ce centre . Il a été envisagé que le plan de financement
du centre serait assuré, le moment venu, conjointement par l 'Etat,
le port autonome et les réparateurs et, sans doute, par les collec-
tivités locales et la chambre de commerce et d ' industrie du Havre.
Il est à noter que la ville du Havre a d ' ores et déjà refusé d' y
participer . Si, comme le souligne l' honorable parlementaire, le port
autonome du Havre a été, dans l'intérêt général, exempté de la taxe
professionnelle, il n'en est pas de même des entreprises de répara-
tion navale. L 'accroissement de leur activité bénéficierait donc
directement à la ville du Havre par la création d'emplois et de
nouvelles ressources fiscales.

Langue française (remplacement de certains termes
du code de la route).

29863. — 12 juin 1976. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de l'équipement que, d ' après des personnes qui se sont rendues au
Canada, il apparaît qu' au Québec les panneaux de signalisation
a Arrêt a sont rédigés e Arrêt a et non pas, comme en France,
a Stop n qui est un mot anglais. De la même façon, les parcs à
voitures sont indiqués par le terme a parcs a et non pas par le
mot anglais « parking a . Il lui demande s' il a connaissance de ces
positions novatrices des Français de la Nouvelle-France qui vont
jusqu'à se servir de leur langue pour les usages les plus officiels.
Il lui demande également s'il ne suivra pas leur exemple pour le
plus grand intérêt des populations concernées et de l'admirable
instrument de cornmenication que nous léguèrent nos ancêtres.

Réponse . — Il est effectivement capital d'utiliser la langue
française au mieux de ses qualités partout où elle peut l 'être. Mais,
en matière de signalisation, la règle est d ' utiliser autant que pos-
sible des symboles plutôt que les inscriptions littérales car l'objectif
principal de la signalisation routière est d'être comprise par tous
les conducteurs quelle que soit leur nationalité . I1 y a cependant
une exception : le panneau signifiant aux conducteurs qu 'ils doivent
marquer l 'arrêt à l 'intersection et céder le passage aux véhicules
venant de droite et de gauche fait exception à la règle générale
et comporte en blanc le mot a Stop » à l'intérieur d' un octogone
rouge. Ce signal est universellement admis et utilisé dans tous les
pays ayant souscrit les accords sur la signalisation . Ainsi, que le
voyageur circule en Allemagne, en Hollande, en Suède, en Italie,
en France ou en Grande-Bretagne, il trouve toujours le même signal
et ne peut commettre une fausse manoeuvre qui, dans le cas d ' espèce,
pourrait avoir de graves conséquences . Lors des discussions dans
les instances internationales, les délégués français n'ont pu trouver
une majorité pour faire adopter le terme français s Arrêt a. Par
contre, un consensus général a pu se faire pour adopter le mot
« Stop » dont la connaissance est très largement répandue dans
tous les pays . Il n'y a donc pas de problème sérieux, car, en dehors
du signal a Stop a, les inscriptions littérales ne sont admises que
pour les panneaux de direction ou pour des précisions complément
taires ajoutées sur un panneau adjoint au panneau principal . En ce
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qui concerne le signal international utilisé en France « Parc de
stationnement «, il ne comporte que la lettre « P en blanc sur
un carré à fond bleu et si certains panneaux de signalisation portent
le mot anglais « Parking °, il ne peut s'agir que d ' une erreur locale
regrettable . Enfin, les conventions internationales prises au sein
de l 'O . N. U . et pour 18 pays européens, les accords complémentaires
pris au sein de la conférence européenne des ministres des trans-
ports (C. E. M. T.) définissant les signaux routiers à utiliser sont
impossible à modifier et sont par ailleurs tout à fait raisonnables.

Autoroutes (implantation à L'oint-Aubin-de-Blaye
de l'échangeur de l ' autoroute A 10).

30321 . — 26 juin 1976 . — M. Madrelle expose à M . le ministre
de l'équipement qu ' une grande majorité (60 p . 100) des communes
de l 'arrondissement de Blaye (Gironde) consultées en septembre
1974, s 'était dégagée afin que l'échangeur de l 'autoroute A 10 soit
situé à Saint-Aubin-de-Blaye. Le conseil général de la Gironde, à
l ' unanimité, a voté un voeu lors de sa session de mai 1976 pour que
l 'échangeur de cette autoroute soit situé à Saint-Aubin-de-Blaye . Ce
vote unanime des élus locaux devrait suffire à éclairer les pouvoirs
publics . Il est évident que si cet échangeur était situé ailleurs,
comme certains, en dépit de toute logique, tentent de l 'imposer
au Gouvernement, il en résulterait un préjudice grave pour la ville
de Blaye, chef-lieu d 'arrondissement, qui se trouverait à l 'écart
de toute activité économique alors que Blaye peut et doit jouer, à
condition que les pouvoirs publics le veuillent, un rôle économique
de plus en plus important. L'avenir de cette région actuellement
compromis par la crise du vin en général et des vins blancs en
particulier passe par le développement et l ' expansion économique de
Blaye . Compte tenu du fait que la route de Saint-Christoly-de-Blaye
à Blaye est étroite, sinueuse et dangereuse, il lui demande ce qu ' il
compte faire afin que l 'échangeur de l 'autoroute A 10 soit situé
à Saint-Aubin-de-Blaye, conformément à la volonté de la grande
majorité des élus de l'arrondissement de Blaye et du conseil général
de la Gironde, unanime.

R po ose . — Les premières études faites pour définir le système
d 'écnanges de l'autoroute l ' Aquitaine dans la région de Blaye avaient
amené à conclure que deux implantations présentaient un intérêt
sensiblement équivalent : l ' une près de Saint-Christoly-de-Blaye,
L 'autre près de Saint-Aubin-de-Blaye. Des éludes plus fines ont fait
apparaître que la seconde implantation était légèrement plus avan-
tageuse. La critique essentielle que l'on peut faire envers cette
solution est de ne guère améliorer les liaisons entre Bordeaux et
la région de Blaye, niais ce point n 'est pas fondamental, puisque
ces liaisons sont valablement assurées par la R . N. .137 jusqu'à
Saint-André-de-Cubzac, puis par l'autoroute . Par contre, l ' implanta-
tion à Saint-Aubin l 'emporte nettement sur l 'implantation à Saint-
Christoly en ce qui concerne la qualité des liaisons vers le Nord.
C 'est donc cet emplacement qui a été définitivement retenu pour
réaliser l 'échangeur autoroutier desservant la ;région de Blaye.

Agence nationale pour l 'amélioration de l' habitat (modalités
de la réforme de l 'agence ct. .de ses conditions de fonction-
nement>.

30341 . — 29 juin 1976 . — M. Dutard expose à M. le ministre
de l 'équipement qu'à la suite de la réduction des subventions accor-
dées par l'agence nationale d 'amélioration de l'habitat (A . N . A. H .),
le centre P. A . C. T de la Dordogne se trouve dans une situation
financière difficile . La modification des critères d 'attribution des
subventions et leur application rétroactive mécontente de très
nombreuses personnes qui ont déposé leur dossier en temps oppor-
tun . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour : 1° le
maintien de l' enveloppe départementale des subventions A . N. A . H.
sur la base de 1975, à savoir 7.300 000 francs ; 2" que soit réaffirmé
le principe de la non-rétroactivité en ce qui concerne les dossiers
déposés avant le changement de réglementation ; 3 " que les mesures
à prendre par l 'A .N. A. 11 . soient orientées en vue de promouvoir
une véritable politique de l 'amélioration de l 'habitat existant en
constituant une incitation par l 'aide à la pierre ; 4° que soit
réaffirmé le rôle des organismes agréés, tel que les P . A . C. T., qui,
en contrepartie des obligations, devraient avoir de véritables droits ;
5 " que la politique de réforme de l'agence soit élaborée et conduite
en concertation étroite entre l 'administration, l 'A. N. A . H . et les
organismes agréés.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les observations suivantes : 1" L'agence nationale pour l 'amé-
lioration de l 'habitat est un établissement public doté de l 'autonomie
financière, qui a essentiellement pour objet de redistribuer le pro-
duit de la taxe additionnelle au droit de bail perçue su .r tous les

loyers des locaux à usage d'habitation locatif construits avant 1948.
II est évident que l ' agence ne peut engager chaque année un mon-
tant de subventions dépassant l 'enveloppe de crédits correspondant
à ses recettes et aux réserves qu'elle a pu constituer pendant les
premières années de son activité. De 1972 à 1974, l ' agence a pu
répondre à guichet ouvert à la demande des propriétaires, mais
en 1975 elle a dû mettre en place un système de dotations dépar-
tementales pour éviter que des engagements ne dépassent ses
possibilités. Au cours de l 'année 1975 en effet, les demandes de
subventions des propriétaires ont pu être estimées à 650 millions
de francs alors que les crédits disponibles de l'agence s ' élevaient
dans le même temps à 465 millions de francs. L'agence a donc été
contrainte de limiter ses engagements à ce montant et de répartir
cette somme entre les départements selon certains critères parmi
lesquels ont été pris en considération : l ' importance du parc ancien
du département ; l 'évolution de sa population ; l ' activité de sa délé .
gation . Dans le même temps, le conseil d 'administration a défini
un certain nombre de priorités écartant les immeubles vacants non
assujettis à la taxe additionnelle au droit de bail depuis deux ans
et ne répondant pas exactement aux objectifs de la politique de
l ' amélioration de l ' habitat. A partir des critères susvisés la dotation
de la Dordogne aurait dû être fixée à un montant très au-dessous
de la somme qui lui a été en définitive attribuée pour tenir compté
du nombre important de dossiers en instance. Son enveloppe fixée
initialement à 7,1 millions de francs est même passée en cours
d'année à 7,3 millions de francs . Pour 1976, l'A. N . A. H. a essayé
de se rapprocher de ses objectifs en suivant les mêmes critères et
la dotation de la Dordogne a été ramenée dans une première phase
à 6,1 millions de francs . Une réserve nationale a été constituée et
fera l' objet d ' une répartition au cours du second semestre en
fonction des demandes en instance portant sur des opérations
répondant bien au critère de priorité retenu par le conseil d'admi-
nistration. 2" Il n 'y a pas eu, au sens juridique du terme, de rétro-
activité de la réglementation puisque les nouvelles mesures de
priorité n ' ont été appliquées par les délégations locales qu'à partir
d 'une date postérieure aux instructions . Toutefois, il est exact que
des dossiers déposés antérieurement ont dû être écartés et que
certains organismes de groupage de dossiers se sont trouvés engagés
moralement au-delà des promesses qu'ils pouvaient tenir. Pour tenir
compte de ces situations, le conseil d'administration a admis un
certain nombre de dérogations qui ont été largement appliquées,
mais bien évidemment ces dérogations ont été contenues obligatoi-
rement dans l'enveloppe fixée ; 3" La politique suivie actuellement
par l 'A . N. A. H. constitue bien une incitation à l 'amélioration de
l'habitat par l 'aide à la pierre, mais le conseil d'administration de
l ' agence a défini des priorités qui vont dans le sens de la politique
générale de l ' habitat et qui tendent à écarter des opérations pouvant
être réalisées sans l'aide des pouvoirs publics ou qui ne présentent
pas un intérêt social évident. Ces essais de personnalisation de
l'aide à la pierre répondent d ' ailleurs aux orientations définies
dernièrement par le Gouvernement ; 4" Les organismes agréés par
l 'agence pour le groupage des dossiers sont liés par une convention
qui définit leurs droits et leurs obligations, leur rôle dans l ' action
entreprise par l 'A . N. A . H . ne saurait être mis en doute mais il
n'en demeure pas moins que ces organismes sont tenus obligatoi -
rement de suivre la politique de l 'A . N. A. H. et qu 'ils ne peuvent
s'engager au-delà des possibilités de celle-ci. Des études sont actuel-
lement en cours pour rendre encore plus efficace l 'action des orga-
nismes et mieux les associer à la réalisation des objectifs qui s 'im-
posent. actuellement à l'agence ; 5" La politique poursuivie par
l ' agence est définie par le conseil d'administration de cet établisse-
ment public où siègent les représentants de l 'administration et les
représentants des fédérations qui patronnent les organismes de
groupage.

	

-

Autoroutes (tracé de l'autoroute A 87 dans la traversée
d'Ornesson-sur-Marne et Chennevières-sur-Marne [Val-de-Marnez).

30354. — 29 juin 1976 . — M. Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre de l 'équipement sur les problèmes posés par le tracé
actuel de l'autoroute Al 87 dans la traversée des villes d'Ormesson.
sur-Marne et Chennevières-sur-Marne (94) . Cette vote couperait
Chennevières en trois parties et Ormesson en deux parties . La
liaison entre les différents quartiers serait rendue particulièrement
difficile de même que l'accès à certains équipements et services
publies. tels que cnairie, C. E . S ., lycée . Des groupes de logement,
des équipements se trouveraient à proximité de la voie . Un
échangeur à trois niveaux, dont la construction est prévue en
élévation entre le cimetière et la zone industrielle de Chennevières,
constituerait une source de nuisances insupportables pour las
riverains . Les expulsions et expropriations qui seraient nécessaires
à la réalisation do cette infrastructure, la mutilation d'espaces
verts, les nuisances supportées par les riverains (bruit, pollution,
insécurité) expliquent l'opposition des populations concernées qui
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s'est manifestée par la signature massive de pétitions et confirment
la position que l' auteur de la question a toujours défendue sur
ce problème. Une rocade autoroutière est indispensable pour
assurer le délestage des voies de la région parisienne et du trafic
province—province. Mais son tracé dans ce secteur ne peut se
concevoir qu 'à une distance raisonnable des agglomérations. Cette
situation permettrait, en répondant aux besoins des populations
concernées, d ' éviter des coûts importants sur les expropriations,
sur le prix de revient de l'autoroute en raison du nombre plus
réduit d' ouvrages d 'art et d ' équipement à réaliser . Elle permet-
trait d'appliquer une politique répondant à la nécessité de sau-
vegarder l 'envirrnnement et devrait se conjuguer avec le déve-
loppement des transports en commun par la R . A. T. P . dans ce
secteur qui en est dépourvu . La population intéressée de Chenne-
vières et Ormesson n 'a pas été consultée. Or, il est indispensable
qu ' il soit tenu compte de son opinion et de celle de ses élus . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre pour
qu ' un nouveau tracé de l 'autoroute A 87 dans ce secteur soit
étudié en liaison avec la population concernée et en tenant compte
des impératitc d 'efficacité, de sécurité et de respect des sites et
des hommes qu ' un projet de cette envergure se doit de respecter.

Réponse . — Dans le schéma directeur d 'aménagement et d 'urba-
nisme de la région tille-de-France approuvé par le décret n" 76-577
du 1 v, juillet 1976 la section de l ' autoroute A 87 dans la traversée
d'Ormesson-sur-Marne et de Chennevières-sur-Marne figure comme
voie d ' importance régionale pour laquelle le principe est retenu,
mais dont le tracé doit faire l 'objet d 'études complémentaires.
D 'autre part, le plan d 'occupation des sols d 'Ormesson-sur-Marne, qui
a été approuvé le 26 juin 1975 après enquête publique, prévoit,
noue l'autoroute A 87, le tracé.' étudié par les services du ministère
de l ' équipement . Il en est de même pour Chennevières-sur-Marne
dont le plan d ' occupation des sols a été rendu public le 28 avril
1975 et a fait l 'objet d' une enquête publique du 12 au 29 janvier 1976 ;
les observations recueillies au cours de cette enquête, notamment
au sujet de l 'autoroute A87, sont en cours d ' examen . Sur le terri-
toire de la commune de Chennevières-sur-Marne, le tracé de l' auto-
route A87 n 'est donc pas définitivement arrété et des études
complémentaires sont en cours ; il convient toutefois de noter que
la majeure partie du trafic prévu eux la section considérée de
l' autoroute A 87 doit être un trafic régional et que le tracé de
cette section doit normalement se situer au plus près des parties
denses des agglomérations du secteur . Lorsque ce tracé aura été
arrêté, l ' avant-projet sera mis au point et les études préalables
comporteront l'étude d ' impact prévue par la loi n" 76-629 du
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature . Enfin, il est
rappelé que la déclaration d 'utilité publique ne pourra intervenir
qu 'après une enquête publique et que la population des communes
intéressées, qui a déjà eu la possibilité de s 'exprimer lors des
enquêtes préalables à l 'approbation des plans d 'occupation des sols,
pourra faire part de ses observations sur le projet qui lui sera
sou mis .

Autoroutes (réalisation des liaisons Grenoble—Annecy,

Grenoble—Valence et Lyon—Genève).

30466. — 2 juillet 1976 . — M . Cousté demande à M . le ministre
de l'équipement s 'il est bien exact que la société concessionnaire
des autoroutes de la région Rhône-Alpes (Area) rencontre des
difficultés financières pour achever son programme de travaux.
Pourrait-il préciser quelles sont les mesures prises ou envisagées
notamment sous forme d ' aide financière pour permettre l ' achève-
ment de la liaison A 41 Grenoble—Annecy, qui est en cours, et la
réalisation de la liaison Grenoble—Valence. Pourrait-il indiquer dans
quelles conditions pourrait se réaliser en ce qui concerne l 'Area
mais également les autres sociétés concessionnaires d 'autoroutes,
la construction de la liaison A 42 entre Lyon et Genève . A cet
égard il lui rappelle la situation dramatique de la R . N . 84 qu ' il
a soulignée à maintes reprises. En ce qui concerne précisément
cette liaison Lyon—Genève, pourrait-il préciser le rôle que pourrait
jouer la Société du tunnel sous le Mont-Blanc.

Réponse. — Il est exila que des difficultés liées notamment à la
crise de l'énergie ont quelque peu modifié l ' équilibre financier de
la Société des autoroutes Rhône et Alpes (Area). Aussi des
discussions ont-elles lieu actuellement avec cette société, afin de
déterminer les modalités de la poursuite des travaux sur le réseau
concédé et en particulier sur l 'autoroute A 41 Grenoble—Scientrier,
qui demeure une liaison prioritaire. L 'honorable parlementaire ne
manquera pas d 'être informé des décisions qui seront prises . En ce
qui concerne la liaison Grenoble—Valence (A 49), )1 est à remarquer
que celle-ci a été concédée à la société Area à titre conditionnel.
Le contrat de concession indique en effet que le concessionnaire est
tenu de la mettre en service dans les quatre ans suivant la consta-
tation que le total des circulations aux postes de comptage de

l' Albenc, sur la R . N. 92, et de l' Iseron sur la R. N . 532, atteindra
une moyenne de 14 000 v/j pendant douze mois consécutifs . Si
l ' on s' en tient à ces dispositions, et compte tenu du fait que la
crise de l'énergie a eu des répercussions sensibles sur la croissance
du trafic, 1r: seuil requis de 14 000 v/j ne devrait pas être atteint
avant la fin de la présente décennie . En ce qui concerne l' auto-
route A42 Lyon —Genève, il est prévu de concéder cette liaison
à la Société des autoroutes Paris-Rhin-Rhône (S . A . P. R. R .), pour
la partie située à l'Ouest de Châtillon-de-Michaille, et à la Société du
tunnel du Mont-Blanc (S. T. M . B .) pour le reste de l 'autoroute . Les
procédures préalables aux déclarations d'utilité publique sont d'ores
et déjà engagées sur toute la longueur ie l 'autoroute . Parallèle.
nient, les études nécessaires à la mise au point de i 'avant-projet et
du projet d 'exé etion sont effectuées pour permettre d 'entreprendre
les premières acquisitions foncières dès r ; :.ne les déclarations d 'utilité
publique seront prononcées. Aus s i, bien que les dates d'engagement
des travaux et de mise en service restent subordonnées aux résultats
des discussions inlerministérielles en cours, ne parait-il pas dérai-
sonnable d'envisager une mise en service de l ' ensemble de l'auto-
route dans les premières années de la p rochaine décennie.

Baux de locaux d habitatier (protes itn des locataires).

30618 . — 8 juillet 1976 . — M. Dubedoul attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur les problèmes posés par l'appli-
cation des lois relatives à la protection des occupants de locaux
à usage d ' habitation. En effet on voit actuellement se multiplier
certains travaux qui, sous couvert d'amélioration du confort d'im-
meubles anciens, revêtent un caractère notoirement spéculatifs ;
ils visent à étincer les locataires actuels par le jeu des changements
de catégorie, et à libérer ainsi les loyers . C'est notamment le cas
des installations d 'ascenseurs auxquelles incitent la libération de
la catégorie 2 A et la perspective d 'autres libérations . Ces aména-
gements d'ascenseurs ne vont pas sans poser de graves problèmes
de sécurité lorsqu'ils sont pratiqués dans le vide intérieur d'esca-
liers déjà étroits . Au 60, rue-Monsieur-le-Prince, Paris (6'), il ressort
d 'un rapport des sapeurs-pompiers que tout brancardage est dévenu
impossible et l 'évacuation rapide des occupants difficile en cas
d 'incendie. De tels travaux sont soumis à une autorisation adminis-
trative préalable, distincte du permis de construire et prévue à
l ' article 14 de sa loi du 1^" septembre 1948. En effet cette autori-
sation, qui permet de déroger aux dispositions de l 'article 1723 du
code civil, est nécessaire pour tous les travaux qui, portant sur les
parties communes ou privatives, a modifient la forme de la chose
louée » en vue d'augmenter le confort de l'immeuble. En sont dis-
pensés les seuls travaux mentionnés au décret du 30 décembre 1964,
parmi lesquels ne figure pas l 'installation d'un ascenseur. La récente
loi du 31 décembre 1975 renforce encore la portée de cette auto-
risation, puisqu ' elle prévoit des scnctions pénales contre quiconque
e exécute ou fait exécuter » de tels travaux sans l'avoir obtenue.
Cependant, une telle infraction ne peut être constatée et poursui-
vie que par la seule administration, dans les conditions prévues aux
articles L. 480-1 et L . 480-2 du code de l ' urbanisme . M. Dubedout
s'étonne en conséquence de voir ces textes ignorés par l 'adminis-
tration . Au 60, rue Monsieur-le-Prince, alors que les locataires eux-
mêmes en ont rappelé les dispositions à M. le préfet de Paris
par exploit d ' huissier en date du 19 mars 1976, celui-ci n'a toujours
pas cru devoir faire constater l'infraction . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre et dans quels délais pour permettre
une réelle application des articles 14 modifié et 59 bis de la loi
du 1" septembre 1948 ; en particulier s' il prévoit la publication
d 'une circulaire informant l 'administration de ses nouvelles res-
ponsabilités et lui rappelant que la protection des locataires contre
les états de faits imposés par les promoteurs, dépend de sa seule
diligence à poursuivre .les infractions et requérir la remise en
état des lieux.

Réponse. — Les faits exposés par l'honorable parlementaire ont
retenu l 'attention du ministre de l ' équipement qui tient à rappeler
les conditions dans lesquelles l ' autorisation prévue à l' article 14,
1" a alinéa de la loi du 1" septembre 1948, doit intervenir. faix
termes de cet article, une autorisation administrative — qu 'il
convient de ne pas confondre avec la demande de permis de
construire — est nécessaire lorsque les travaux, autres que ceux
visés par le décret du 30 décembre 1964, qui ont notamment pour
objet d'augmenter le confort de l'immeuble, ne rendent pas inha-
bitable ce qui est nécessaire au logement du locataire ou de l 'occu-
pant et de leur famille. Dans le cas de l 'espèce, l 'installation de
l'ascenseur ayant pu être réalleé dans le vide de la cage d' escalier
sans qu'il y ait lieu de modifier la constitution des logements quant
à leur superficie o :' leur habitabilité et sans empêcher d'utilisation
normale dr l'escalier, il y a lieu d'estimer, sous réserve de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux, que l'autorisation prévue à l'ali-
néa 1e " de l'article 14 n'avait pas à être sollicitée. En d'autres
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termes, ces travaux et les conditions de leur exécution ne pouvaient
donner lieu à l' application de la loi du 31 décembre 1975. L'enquête

effectuée par les services compétents de la préfecture de police
confirme, par ailleurs, que l'installation dudit ascenseur, qui a
entraîné une réduction de la largeur de l'emmarchement de l'ordre
de 4 à 4 .2 cm, ne met pas en cause la sécurité des habitants de
l 'immeuble . En ce qui concerne le reclassement d 'un local dans
une catégorie supérieure, consécutif à oies travaux d ' amélioration, il
doit être notifié par le propriétaire au locataire conformément aux
dispositions de l 'article 32 bis de la loi du 1" septembre 1948 . Aux
termes de ce texte le locataire dispose d 'un délai de deux mois pour
contester les nouveaux éléments proposés, le juge étant, en . os
de désaccord, seul compétent pour apprécier si le local répond
après travaux à l'ensemble des critères de la catégorie prop t sée.
Il est rappelé à ce sujet que le classement en catégorie II A exige,
outre les équipements normaux (salle de bain, W . C ., cabinet de
toilette, chauffage central, ascenseur) une très bonne qualité de
la construction, un escalier de service ainsi que des pli ers lie récep-
tion et dégagements intérieurs d ' une certaine surfa te.

.4%etrrnutes 'rrwge sur autoroute A 4).

30690. — 10 juillet 197d . — M. Borde attire l'attention de. M. le
ministre de l'équipement sur les conséquences de l'aménagement
d ' un peste de péage sur l'autoroute A 4 : la réalisation du poste
de péage nécessiterait l 'abattage de I(gii arbres, la suppression
d ' un centre aéré et la disparition d'un site ics,- 'i t ; il est contra-
dictoire pie prétendre accorder une priorité a v i lle nouvelle

de Marne-la-Vallée et d'établir un péage sur . 'autoroute qui la
relie à Paris ; les nuisances de ce poste de péage seraient consi-
dérables pour la maternité et l'hôpital psychiatriqu' qei en sont
riverains ; les automobilistes pourraient échapper à ce péage mi
empruntant des voies qui ne sont nullement destinées à recevoir
un trafic important provoquant ainsi des nuisances à tous les
riverains ; compte tenu de l 'intensité de la circulation automobile
particulièrement aux heures de pointe, la perception du droit
de péage entrainerait un net ralentissement du trafic avec à la
limite création de = bouchons ii . Il lui rappelle que l ' Est parisien
étant déjà défavorisé en matière d 'équipements, d ' emplois et de
transports, ce péage ne ferait qu ' accentuer cette discrimination.
En outre, l ' autoroute de t'Est parisien n 'est réalisée qu'avec beau-
coup de retard, par rapport aux autres autoroutes a cardinales
mises en service en 1.947, 1960 et 1966. II lui rappelle enfin que,
par une lettre du 7 février 1972, M. Albin Chalandon, alors ministre
de l ' équipement, s 'était engagé formellement à ce qu 'aucun peage
ne soit perçu sur l'autoroute A 4 entre Paris et Bailly-Romain-
villiers . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour respecter l ' enga-
gement de son prédécesseur et l 'avis unanime des populations
concernées et (le leurs élus.

Réponse . — Le ministre de l ' équipement rappelle à l 'honorable
parlementaire que la possibilité de reporter plus à l 'Es! la gare de
péage sur l 'autoroute de l 'Est (A 4), prévue à l 'origine au lieudit
Grande-11e de l ' hospice, à Saint-Maurice, vient d ' être mise à l'étude.
En conséquence, les travaux de construction de la gare de péage
de Saint-Maurice ont été suspendus.

Urbanisme conditions de réalisation de t'ensemble immobilier

a Paname e, à Paris

30723. — 11 juillet 1976. — M . Chambaz attire l ' attention de M . le
ministre de l 'équipement sur les conditions dans lesquelles se
déroule l 'édification de l 'ensemble immobilier « Paname e, 62.66, rue
Amelot, Paris (11'u. Le plan et le règlement d' urbanisme de la
vile de Paris réglant les problèmes de copropriété des impasses
privées — dans le cas visé, l'impasse Amelot es ne paraissent pas
respectés en cette affaire, en particulier la clause selon laquelle
l ' implantation de toute construction doit se faire à six mètres de
l' axe de la voie . II lui demande les mesures qu' il compte Prendre
pour faire respecter les droits de copropriété et les règles de
construction dans ce cas précis.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire se
rapporte à un différend opposant deux riverains de l 'impasse
Amelot, à Paris (IP) qui se disputent la propriété de cette impasse
privée. L ' un des riverains, qui est le constructeur de l ' ensemble
Immobilier incriminé, ayant produit une attestation de propriété
de la voie en cause, un permis de construire a pu être délivré
sans tenir compte de la règle d 'implantation a à six mètres de l 'axe

de la voie », puisque cette voie lui appartient jusqu'à Preuve du
contraire. Une procédure civile est actuellement en cours, clans
laquelle l'administration ne peut intervenir . Il convient donc d'atten -
dre le jugement qui sera prononcé dans cette affaire.

Aménagement du territoire (réalisation urgente de la zone
it,rltestrielte de Boissy-Suint-Léger [Vat-de-Marnél).

30016 . — 24 juillet 1976. — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur l'urgence de la réalisation de
la zone industrielle de Boissy-Saint-Léger (Val-de-Marne) prévue
dans ;e cadre de la Z . A. C. de la Haie Griselle. L' augmentation
très rapid de la population dans ce secteur de la banlieue n ' a
pas été accompagnée de l 'implantation d 'un nombre équivalent
d 'emplois . L . pénurie d ' emplois a été considérablement aggravée
par la construction de milliers de logements, notamment à la Haie
Griselie . Il en résulte de graves difficultés pour la population
condamnée pour les uns au chômage et pour les autres à de longs
et coûteux transports . En outre la municipalité de Boissy-Saint-
Lé ;,?r, qui a favorisé la construction des logements sans aucune
garantie sur l' échéancier d 'implantation des emplois et sans l'assu-
rance d 'un financement équilibré des équipements collectifs cor-
respondants, se trouve aujourd ' hui dans une situation financière
critique, malgré le niveau déjà très élevé des impôts locaux et
l'importance des besoins qui restent insatisfaits en matière de
croches, garderies, écoles, C . E. S ., terrains de jeux et de sports,
etc . Il parait donc indispensable de donner une priorité absolue
à la zone industrielle susceptible d 'apporter des emplois et de
dégager mes ressources pour le budget communal . Or il semble
que cette zone soit laissée actuellement à l 'abandon : les accès
ne sont pas réalisés, la publicité a été interrompue. II lui demande
en conséquence quelles mesures sont envisagées pour favoriser l 'im-
p'antation d'urgence d ' emplois dans la zone industrielle de Boissy-
Saint-Léger.

Réponse. — La réalisation de la zone industrielle de Boissy-Saint-
Léger se poursuit, contrairement à ce qu ' il semble à l'honorable
parlementaire . Les accès qui conduisent à cette zone sont réalisés.
Toutefois, il est vrai qu ' un seul est en service actuellement. Le
second est utilisé provisoirement comme dépôt de matériaux par
les entreprises de construction effectuant des travaux dans la
zone . La commercialisation des terrains équipés qui doit permettre
l'implantation d' emplois nouveaux, se déroule dans de bonnes condi-
tions . En effet, depuis un an, sur les 84000 mètres carrés commer-
cialisables, 24 000 mètres carrés ont fait l 'objet de ventes effectives
ou de promesses de vente de la part d ' industriels et trois permis de
construire ont déjà été délivrés alors que deux autres demandes
sont en cours d' instruction . Enfin, il convient de souligner que
la publicité faite à cette zone industrielle est maintenue . Trots
panneaux placés le long de la R. N. 19 donnent tous les renseigne-
ments nécessaires et le cabinet Thouard, chargé de la publicité de
la zone par l'O . P. H. L. M . V. P ., fait paraître des annonces dans
tes revues spécialisées.

Autoroutes (écrans tutti-bruit au niveau de Villiers-sur-Marne).

30817. — 24 juillet 1976. — M . Kalinsky rappelle à M. le ministre
de l 'équipement l 'inquiétude des habitants de la cité des Hautes-
Noues à Villiers-sur-Marne (Val-de-Marne) qui grandit devant la pro-
chaine mise en service de l 'autoroute de l ' Est qui passe en talus
à proximité de leurs habitations. Jusqu 'à présent le Gouvernement
s'est refusé à mettre en place les écrans anti-bruit Indispensables
pour assurer la tranquillité de cette cité, comme en témoigne la
réponse à la question écrite n° 18584 du 9 avril 1975. Le retard
apporté à ces travaux ne peut avoir pour effet que d ' en majorer
le coût. et d 'exposer plusieurs milliers de personnes aux nuisances
pendant une durée indéterminée . Or les moyens de protection de
l 'environnement devraient être conçus en même temps que l 'ouvrage
à cet endroit et réalisés en même temps que lui . Il lui demande
en conséquence quelles mesures d ' urgence sont envisagées pour
que les écrans anti-bruit nécessaires soient réalisés sans nouveau
retard .

	

-

Réponse . — Ainsi que le ministre de l'équipement le faisait obser-
ver dans sa réponse à la question écrite n" 18584 posée le 9 avril 1975
par l'honorable parlementaire, les habitants de la cité des Hautes-
Noues à Villiers-sur-Marne ne devraient pas être gênés par le bruit
résultant de la circulation sur l 'autoroute de l 'Est (A 4) . En effet,
les bâtiments les plus proches de cette voie sont à 150 mètres de
celle-ci . Toutefois, si après la mise en service de l ' autoroute des
niveaux de bruit trop élevés venaient à être constatés en façade
des bâtiments de ladite cité, le problème serait réexaminé .
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Autoroutes (péage sur l'autoroute A4 à Saint-Maurice
(Val-de-Mornel).

30910. — 24 juillet 1976 . — Reflétant l'opinion unanime (majorité
comme opposition) des élus maires, conseillers généraux, parlemen-
taires, comme de l 'assemblée départementale du Val-de-Marne et
de tous les habitants, M. Franceschi demande à M. le ministre de
l'équipement de vouloir lui dire s 'il ne compte pas réexaminer
le dossier envisageant la création d ' un poste, de péage sur l 'A 4 à
Saint-Maurice. Une décision de remaniement de ce projet serait
appréciée comme le souci de tenir compte des avis des pupalations
concernées.

Réponse . — Le ministre de l ' équipement rappelle à l 'honorable
parlementaire que la possibilité de reporter plus à l 'Est la gare
de péage sur l 'autoroute de l ' Est (A 4), prévue à l 'origine au lieudit
a Grande Ile de l'Hospice r, à Saint-Maurice, vient d'être mise à
l' étude . En conséquence, les travaux de construction de la gare de
péage de Saint-Maurice ont été suspendus.

Routes (réalisation de la déviation de la nationale 4
au niveau de Stainville).

30979. — 31 juillet 1976 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre de l'équipement que, depuis des années, il est question
de l'amélioration de la circulation sur la nationale 4. Or, certains
endroits sont particulièrement très dangereux. 11 lui rappelle le
point noir de Stainville, entre Saint-Dizier et Ligny-en-llarrois:
en 1975 . 19 accidents à cet endroit ; du 1' janvier 1976 à la date de
ce jour, cinq morts, neuf blessés graves, trois maisons éventrées.
Il lui rappelle que cette déviation était déjà inscrite au VI' Plan.
Devant l 'émotion soulevée parmi la population à la suite de ces
nombreux accidents, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour débloquer, dans l 'immédiat, les crédits nécessaires
pour supprimer ce point noir et réaliser la déviation de Stainville.

Réponse. — Les services de l 'équipement se sont déjà préoccupés
d ' apporter diverses améliorations aux conditions de circulation sur
la R. N . 4 dans la traversée de Stainville. Ce secteur très fréquenté
constitue en effet un point de passage particulièrement délicat et
le nombre des accidents y est élevé bien que la chaussée y soit
en bon état d'entretien . Une signalisation importante a été mise en
place — limitant notamment la vitesse à 40 kilomètres/heure —
complétée par l'installation d' un feu clignotant orange dans le virage
précédant l' entrée Est de l'agglomération . En ce qui concerne la
déviation de la R. N. 4, le ministre de l ' équipement est parfaite-
ment conscient de l ' importance que les usagers et les riverains de
cette route attachent à la réalisation de cette opération pour laquelle
les acquisitions foncières, prévues au VI' Plan, ont pu être amorcées.
Cependant, il n 'est pas possible de fixer l'époque à laquelle les tra-
vaux pourront être engagés. L 'opération, entièrement à la charge
de l ' Etat, est en effet, extrêmement coftteuse et les difficultés
budgétaires actuelles ne permettent pas de préjuger de la date
exacte de la réalisation de la déviation de Stainville. Cependant,
le ministre de l 'équipement ne manquera pas de saisir toute oppor-
tunité d ' assurer le financement de la déviation de Stainville dans
un avenir aussi proche que possible.

Baux de locaux d'habitation conditions de réalisation des Maraud
destinés à améliorer le confort des immeubles anciens),

30984 . — 31 juillet 1976 . — M. Fiszbin attire l 'attention de M. le
ministre de l'é q uipement sur la multiplication de certains travaux
qui, sous couvert d ' amélioration du confort d' immeubles anciens,
revêtent un caractère notoirement spéculatif en visant .à évincer
les locataires actuels par le jeu des changements de catégorie et
à libérer ainsi les loyers . C'est, notamment, le cas des installations
d ' ascenseurs auxquelles incitent la libération de la catégorie 2 A,
ainsi que la perspective d 'autres libérations. Ces aménagements
d ' ascenseurs ne vont pas sans poser de graves problèmes de sécurité
lorsqu ' ils sont pratiqués dans le vide intérieur d 'escaliers déjà étroits.
Ainsi, au GO, rue Monsieur-le-Prince, à Paris IG'), il ressort d ' un
rapport des sapeurs-pompiers que - tout brancardage est devenu
Impossible et que l 'évacuation rapide des occupants est rendue
difficile en cas d 'incendie. Constat vient d'ailleurs d ' en être dressé
par huissier, le t ' juillet 1976, à la requête des locataires . De tels
travaux sont soumis à une autorisation administrative préalable,
distincte du permis de construire et prévue à l 'article 14 de la
loi du 1 ,'' septembre 1948. En effet, cette autorisation, qui permet
de déroger aux dispositions de l ' article 1723 du code civil, est
nécessaire pour taus les travaux qui, portant sur les parties com-
munes ou privatives, «modifient la forme de la chose louée» en

vue d 'augmenter le confort de l 'immeuble. En sont dispensés les
seuls travaux mentionnés au decret du 30 décembre lied, parmi
lesquels ne figure pas l' installation d 'un ascenseur. La récente loi
du 31 décembre 1975 renforce encore la portée de cette autori-
sation puisqu' elle prévoit des san,. dons pénales contre quiconque
« exécute ou fait exécutera de tels travaux sans l 'avoir obtenue.
Cependant, une telle infraction ne peut être constatée et poursuivie
que par la seule administration, dans les conditions prévues aux
articles L .480-1 et L.480-2 du code de l ' urbanisme. LI s'étonne, tout
en considérant notoirement insuffisante la nouvelle foi du 31 décem-
bre 1975 dite s de protection des occupants a, de voir les textes
ignorés dans de nombreux cas par l 'administration. Au 60, rue
Monsieur-le-Prince, alors que les locataires eux-mêmes en ont rappelé
les dispositions à M. le préfet de Paris par exploit d' huissier en
date du 19 mars 1976, celui-ci n 'a toujours pas cru devoir faire
constater l ' infraction. Il lui demande s'il compte prendre prochaine-
ment des mesures pour pern,ettre une réelle application des
articles 14 modifié et 59 bis de la loi du 1" septembre 1948, en
particulier s 'il prévoit la publication d 'une circulaire informant
l 'administration de ses nouvelles responsabilités et lui rappelant
que la protection des locatai . es contre les états de fait imposés par
les promoteurs dépend de sa seule diligence à poursuivre les
infractions ; s 'il entend requérir le remise en état des lieux et
garantir en l 'espèce la sécurité dee locataires.

Réponse. — Les faits exposés par I 'honorable parlementaire. ont
retenu l'attention du ministre de l 'équipement qui tient à rat peler
les conditions dans lesquelles l 'autorisation prévue à l 'article 14,
premier alinéa de la loi du 1 septembre 1948, doit intervenir . Aux
termes de cet article, une autorisation administrative -- qu ' il convient
de ne pas confondre avec la demande de permis de construire --a
est nécessaire lorsque les travaux, autres que ceux vi-eés par le
décret du 30 décembre 1964, qui ont notamment pour objet d'eug•
menter le confort de l 'immeuble, ne rendent pas inhabitable ce
qui est nécessaire au logement du locataire ou de l 'occupant et de
leur famille. Dans le cas de l ' espèce, l ' installation de l 'ascensec
ayant pu être réalisée dans le vide de la cage d 'escalier amis qu'il
y ait lieu de modifier la constitution des logements quant à leur
superficie ou leur habitabilité et sans empêcher l 'utilisatie : normale
de l'escalier, il y a lieu d'estimer, sous réserve de l 'appréciation
souveraine des tribunaux, que l'autorisation prévue à l'alinéa 1°'
de l 'article 14 n 'avait pas à être sollicitée. En d'autres termes, ces
travaux et les conditions de leur exécution ne pouvaient donner
lieu à l 'application de la loi du 31 décembre 1975 . L' enquête effectuée
par les services compétents de la préfecture de police confirme,
par ailleurs, que l'installation dudit ascenseur, qui a entraîné
une réduction de la largeur de l' emmarchement de l 'ordre de 4 à
4,2 cm, ne met pas en cause la sécurité des habitants de l 'immeuble.
En ce qui concerne le reclassement d ' un local dans une catégorie
supérieure, consécutif à des travaux d'amélioration, il doit être
notifié par le propriétaire au locataire conformément aux diapo.
sitions de l ' article 32 bis de la loi du 1" septembre 1948 . Aux
termes de ce texte le locataire dispose d 'un délai de deux mois
pour contester les nouveaux éléments proposés, le juge étant, en
cas de désaccord, seul compétent pour apprécier si le local répond
après travaux à l 'ensemble des critères de la catégorie proposée.
il est rappelé à ce sujet que le classement en catégorie II A exige,
outre les équipements normaux (salle de bain, W . C ., cabinet de
toilette, chauffage central, ascenseur) tune très bonne qualité de la
construction, un escalier de service ainsi que des pièces de récep-
tion et dégagements intérieurs d' une certaine surface.

Autoroutes (péage sur l ' autoroute A4).

30985 . — 31 juillet 1976 . — M . Kalinsky proteste auprès de M . le
ministre de l'équipement contre le coup de force consistant à entre-
prendre, en pleine période de vacances, sous la garde d'importantes
forces de police, les travaux de construction du poste de péage
sur l ' autoroute A 4 à Saint-Maurice . Il lui demande de faire cesser
sans délai ces travaux compte tenu des éléments qui suivent :
1" ces travaux ont été commencés dans des conditions irrégulières.
Les terrains nécessaires à l'implantation du poste de péage ne
sont pas disponibles. L ' enquête parcellaire réalisée en juin dernier
s'appuie sur une déclaration d'utilité publique prise en 1966 et
qui ne prévoyait pas les emprises indispensables à la création
du péage. De ce fait, la procédure d 'expropriation, mal fondée,
ne peut qu'être annulée . En outre, ces travaux considérables, dont
le montant est estimé à trois milliards d ' anciens francs n'ont fait
l'objet d'aucun appel d'offres publiques. En l ' espèce aucune urgence
ne saurait justifier cette dérogation aux règles des marchés publics.
Ce refus de faire un appel normal à la concurrence ne peut avoir
pour effet qu ' une importante majoration des dépenses supportées
en définitive par les contribuables ; 2 " en outre, le choix de Saint.
Maurice paraît particulièrement grave s'agissant d'un site classé
en bordure de la Marne, utilisé comme centre aéré de la ville
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et destiné, par délibération du conseil général de primes à l '.unélioration de l 'habitat rural, représentant 4,25 p.
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de Saint-Maurice
démembre 1974,
réalisation du poste de péage aurait pour effet de transformer
cet espace vert en une vaste esplanade bétonnée et rendrait
nécessaire l' abattage de deux cents platanes, remarquables sujets
plus que centenaires . Saisi de ces problèmes par trois questions
écrites en juin, juillet et août 1975, M. le ministre de la qualité
de la vie, dans l'incapacité de nier la gravité de ces atteintes à
l'environnement, n'a pas encore répondu. De même, Mme le ministre
de la santé m 'a fait part de son inquiétude devant c les difficultés
qui pourraient résulter de l'installat ion à proximité de l'hôpital
d'un poste de péage » . Quant au ministre de l ' équipement, il envi-
sage avec sérénité qu'une partie importante du trafic qui emprun-
tait la nationale 4 libre de péage, soit détournée demain à travers
Saint-Maurice, Joinville, Charenton et Saint-Mandé dans des voies
'eadeptées et déjà saturées, aggravant les nuisances subies par
les riverains de ces voies (Journal officiel du 6 juillet 19761;
3 " m,,'s ce qui est plus grave, c 'est qu ' à plusieurs reprises, M . le
ministre de l'équipement, reprenant les propositions de M. Giraud
et de M. Nungesser . a présenté la décision d'implanter ce péage
comme un premier pas vers la généralisation du péage urbain sur
l'ensemble des autoroutes convergeant vers Paris . Il s 'agit donc
d 'une question de fonds, d'un choix politique important sur les
modalités de financement des autoroutes urbaines, pour lequel
le Gouvernement a le devoir de consulter les élus de la nation.
L' institution du péage urbain, forme nouvelle de l'octroi médiéval,
soulève en effet l'opposition, unanime des travailleurs qui après
avoir été chassés de Paris par la spéculation immobilière, transférés
dans des banlieues éloignées, sous-équipées, dépourvues d ' emplois
et mal desservies par les transports en commun, obligés à de longs
et coûteux déplacement, en voiture, devraient en outre verser deux
fois par jour un nouvel impôt s ' élevant à 100 francs par mois.
C' est pourquoi au nom des fédérations intéressées du parti commu-
niste français, au nom des élus locaux, au nom de toute la popu-
lation de la région, il demande à M. le Premier ministre : 1" que
les forces de police dépêchées à Saint-Maurice soient immédiate-
ment retirées ; 2" que les travaux soient arrêtés sans délai ; 3" que
le Parlement puisse débattre de cette question dès la prochaine
session sur ;a base de la proposition de loi du groupe communiste
visant à développer un réseau autoroutier libre de péage.

Réponse . — Le ministre de l' équipement rappelle à l' honorable
parlementaire que la possibilité de repo rter plus à l 'Est la gare de
péage sur l'autoroute de l 'Est (A 4i, prévue à l ' origine au lieudit
« Grande Ile de l ' Hospice > . à Saint-Mae.nrice, vient d ' être mise à
l'étude . En conséquence, les travaux de construction de la gare de
péage de Saint-Maurice ont été suspendus.

Logement (conditions d'attribution aux propriétaires des prêts ou
subventions pour les travaux de rénovation des maisons anciennes).

31032. — 31 juillet 1976 . — M . Vacant appelle l' attention de
M. le ministre de l'équipement sur la rénovation des maisons
anciennes, construites avant 19.18. Les propriétaires voudraient
savoir dans quelles conditions ils peuvent bénéficier de prêts ou
subventions pour les aider à réaliser les travaux nécessaires, étant
donné les sommes importantes à investir dans la plupart des cas.
Il lui demande de bien vouloir lui fournir toutes ces précisions afin
qu ' il puisse renseigner utilement ces administrés.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
est une des préoccupations actuelles du Gouvernement et de sa
politique en faveur des personnes àgées d 'une part, de l ' amélio-
ration de l'habitat existant d 'autre part . Dans le cadre de la réforme
du système actuel de financement du logement et compte tenu
des conclusions du rapport de M . Simon Nora sur la réhabilitation
du parc immobilier ancien, les études en cours portent, notam-
ment, sur la possibilité d 'attribuer aux propriétaires occupants de
condition modeste des prêts à taux réduit provenant du solde
financier du fonds national d 'amélioration de l'habitat ; dans un
premier temps, ces préts seraient réservés aux travaux exécutés
dans le cadre d ' opérations groupdes de restauration immobilière.
Dès maintenant, des primes et prêts spéciaux immédiats du crédit
foncier de France pour la restauration immobilière peuvent être
alloués aux propriétaires occupants dans le cadre des périmètres
de restauration immobilière, pour des travaux de réhabilitation
imposés par l 'autorité préfectorale ; une prime, allouée par l 'Etat,
peut être convertie en bonification d 'intérêt de ces prêts, le mon-
tant de ceux-ci pouvant atteindre les deux tiers du coût des tra-
vaux dans la limite de 950 francs/mètre carré . D 'autres catégories
d'aides sont également offertes sous certaines conditions, aux pro-
priétaires occupants. Il s 'agit notamment : des prêts des sociétés
de crédit immobilier pour la remise en état de logements ou leur
agrandissement . Ces prêts sont accordés aux personnes dont les
ressources ne dépassent pas le plafond fixé par la réglementation
sur les H.L.M . Leur taux d'intérêt est faible ; en milieu rural, des

an et de 8,50 francs par an pour un logement . A ces financements
principaux peuvent en outre s 'ajouter des financements complé-
mentaires provenant : des organismes collecteurs du 1 p . 103 patronal
qui peuvent consentir directement des prêts aux salariés ; des caisses
d 'allocations familiales . Celles-ci peuvent octroyer des prêts légaux
au taux de 1 p. 1tt) pour tous travaux d ' amélioration dans une
limite de 7 000 francs pour une durée de trente-six mois . De plus,
le fonds national d 'action sanitaire et sociale peut accorder des
aides à l'amélioration de l'habitat ; des caisses d 'épargne, qui
consentent des prêts personnels d 'un montant inférieur ou égal à
150 000 francs et d ' une durée pouvant aller jusqu 'à vingt ans;
des caisses de retraite, qui accordent des prêts ou des subventions
aux retraités qui leur sont affiliés, sur la partie disponible de leurs
fonds d 'action sociale, à des conditions toujours très favorables.
Enfin, le système d'épargne-logement, institué par la loi du 10 juil-
let 1965, complétée par divers eécrets d'application, permet l 'attri-
bution de prêts pour l ' amélioration de leur logement aux personnes
ayant fait des dépôts à ce titre . Un décret du 15 mars 1976 et
plusieurs arrétés du même jour ont apporté des améliorations à
cette forme d ' aide en relevant le plafond des dépôts et des prêts
ainsi que le montant des primes d 'épargne et en facilitant l 'utilisation
conjointe de deux ou plusieurs plans d 'épargne-logement souscrits
par les membres d'une même famille . R est signalé, par ailleurs,
que le propriétaire qui donne son logement en location peut, s 'il
verse la taxe additionnelle au droit de bail depuis au moins deux
ans, bénéficier de l' aide de l'agence nationale pour l 'amélioration
de l'habitat (A . N . A . H .).

Aménagement du territoire (axes routiers choisis pour réaliser
le désenclavement de l ' Ouest et du Sud-Ouest).

31128 . — 7 août 1976. — M . Boudet expose à M . le ministre de
l 'équipement que les documents de travail sur le VIF Plan compor-
tent un chapitre «Désenclavement de l 'Ouest et du Sud-Ouest»,
alors qu 'un premier document mentionnait très clairement la R . N.
138 comme l 'un des axes concourant par priorité au désenclave-
ment, un deuxième document ne la mentionnait plus. C 'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ce que le
VII' Plan prévoit comme aménagements à apporter à l ' axe Calais-
Bayonne.

Réponse . — L'adaptation des infrastructures routières et autorou-
tières de l ' ouest et du sud-ouest aux besoins de l ' économie et aux
nécessités de l'aménagement du territoire est une des préoccupa-
tions essentielles du ministère de l 'équipement. C 'est pourquoi un
effort important a été consenti pour le désenclavement de ces
régions au cours du VI' Plan et sera poursuivi au VII' Plan, dans
le cadre d 'un programme d 'action prioritaire . Au titre du programme
autoroutier, ce programme comprend : l 'autoroute l' Aquitaine (A. 10)
dont la réalisation se poursuit activement et s 'achèvera par la mise
en service en 1982 ou 1933 du tronçon Poitiers—Bordeaux ; l 'au-
toroute A.63 au sud de Bordeaux — faisant suite à l' autoroute
A.10 — dont les travaux sont engagés en plusieurs points (sortie
sud de Bordeaux, Landes, Pyrénées-Atlantiques) . La mise en ser-
vice de l 'ensemble de l' itinéraire Bordeaux-Espagne est escomptée
pour 1980. Au titre du programme routier, une amélioration sensible
des conditions de circulation sur les grands axes de l ' Ouest et du
Sud-Ouest a déjà été obtenue par l ' exécution de nombreuses opé-
rations d 'investissements, notamment, sur les R. N . 10, R . N . 20,
R. N . 137 (Bordeaux—Rennes) et par l ' entretien et le renforcement
des chaussées de ces nationales . Une attention soutenue sera portée
au VII• Plan à la poursuite de cette ambitieuse entreprise, en dépit
de difficiles conditions économiques et budgétaires . En ce qui
concerne plus particulièrement la R . N. 138 entre Rouen et Le
Mans, dont le renforcement a été réalisé au cours du VI' Plan,
son aménagement figure en bonne place dans les objectifs du
programme routier des années à venir . Prio rité est donnée, dams
les prévisions actuelles, à l 'aménagement de deux points particu-
lièrement sensibles de l ' itinéraire, situés d ' une part au nord d ' Alen-
çon et, d ' autre part, au droit de l'agglomération de Saint-Marceau
:Sarthe) dont l ' évitement est envisagé. Ainsi, les investissements envi•
sagés au Vit' flan assureront à la R. N. 138 un niveau de service
satisfaisant, en rapport avec le rôle régional et national de cet axe.

H. L . M . (annulation partielle par le Conseil d 'Etat du décret
du 22 mars 1972 concernant le vente des appartements des
sociétés de location coopératives H . L . M.).

31133. — 7 août 1976. — M. Andrieu rappelle à M. le ministre
de l'équipement les conséquences de l'annulation, par arrêté du
Conseil d'Etat en date du 19 mars 1976, des articles 7 et 8 du
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décret n° 72-216 du 22 mars 1972 concernant la vente des appar-
tements des sociétés de location coopératives H. L . M. En effet,
les anciens coopérateurs, qui représentent pour la Haute-Garonne
près de 4 000 familles, sont pénalisés par cette mesure . Plusieurs
ont signé l'acte de vente devant notaire et se retrouvent donc
aujourd' hui devant une situation juridique paradoxale à laquelle
il convient de porter remède. Aussi il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre s ' il envisage, dès la rentrée de la prochaine
session parlementaire, le dépôt d'un projet de loi qui confirmerait
les deux articles annulés. Ainsi seraient sauvegardés les droits
acquis et rassurées de ce fait les nombreuses familles inquêtes
pour le devenir de leur habitat.

Réponse. — L' annulation par le Conseil d'Etat des articles 7 et 8
du décret n" 72. 216 du 22 mars 1972 ne conduit pas à la remise en
cause des ventes de logements des anciennes sociétés coopératives
d'H. L . M . de location coopérative . En effet, il semble, sous réserve
de l'appréciation souveraine des tribunaux, que les dispositions
législatives méconnues par les textes annulés se rattachent à l'ordre
public, non de direction, mais de protection . Dès lors, les personnes
en faveur desquelles elles ont été prises peuvent renoncer à leur
bénéfice et c 'est ce qu 'en l'occurrence paraissent avoir fait tous les
acquéreurs ayant accepté les conditions de paiement fixées par les
textes annulés et ayant effectué des règlements conformes . Les
seuls acquéreurs pour lesquels une initiative des pouvoirs publics
est susceptible de s 'imposer sont ceux, très peu nombreux, dont
les contrats de s'ente n ' ont pas encore reçu la forme authentique.
Cette question est à l 'étude entre les administrations concernées.
D' un point de vue général, il n ' est pas certain qu'une modification
du décret, pour tenir compte de la décision du Conseil d 'Etat,
devrait conduire nécessairement à l 'adoption de conditions de vente
plus avantageuses pour la totalité des acquéreurs.

Sécurité routière

(glissières de sécurité sur les route- et les autoroutes).

31190 . — 14 août 197G. — M. Gantier signale à À . le ministre
de l'équipement que les autoroutes et voies rapides ont été géné-
ralement é ipées de glissières de sécurité dans les secteurs où
ces équipem . .rts peuvent être les plus utiles mais que ces glissières
ont en main's endroits été dangereusement enfoncées à la suite
d'accidents, perdant ainsi une bonne partie de leur utilité et
pouvant même mettre en danger les occupants des véhicules
accidentés . Il lui demande : 1" quelles sont les dispositions perma-
nentes prises pour maintenir en bon état les glissières de sécurité
et vérifier périodiquement qu'elles ne risquent pas de stopper
brutalement les véhicules accidentés ; 2' à qui incombe la charge
financière de la remise en état des glissières de sécurité lorsque
celles-ci ont été endommagées à l ' occasion d'un accident survenu
sur la chaussée.

Réponse . — L'état des glissières fait l ' objet d ' une surveillance
quotidienne de la part des services gestionnaires (directions dépar-
tementales de l' équipement ou sociétés concessionnaires dans le cas
d'autoroutes concédées) et ces services veillent à ce que les glissières
détériorées ne constituent pas un danger nouveau ou un risque
supplémentaire pour l ' usager. Ils procèdent suivant les cas à un
démontage ou à la mise en place d'une signalisation provisoire de
l ' obstacle si la première solution s 'avère impossible. Les remises
en l'état initial peuvent demander quelques temps et font l'objet,
lorsque la section n'est pas spécifiquement dangereuse, de chantier
unique dans le cadre de prestations groupées . Lorsque l'auteur de
la dégradation est identifié, il lui est demandé de payer la répa-
ration . Toutefois, les délais sont longs en raison de la lenteur des
réponses des assurances ainsi que des contestations sur le montant
des devis. Le recouvrement peut demander plus de deux ans . Mais
les services gestionnaires n ' attendent pas un tel délai pour exécuter
les travaux de remise en état et y pourvoient sur leur propre budget
d ' entretien.

Sécurité routière (accidents et ceintures de sécurité).

31223. — 14 août 1976. — M. Mesmin demande à M . le ministre
de l'équipement quelques éclaircissements sur sa réponse à la
question 28141 concernant l' efficacité de la ceinture de sécurité.
En effet, le laconisme de cette réponse pourrait donner des
arguments à ceux qui n'ont pas encore été convaincus du bien-fondé
de l ' obligation du port de la ceinture. La question susvisée deman-
dait, en particulier, le nombre des décès qui peuvent être attribués
à la ceinture et les termes de la réponse sont très vagues : « quelques
rares cas» ; « quelques cas exceptionnels» . Il devrait être possible
de les chiffrer et de rapporter ce chiffre à celui des décès réel-
lement évités du fait du port de la ceinture . Ceci permettrait
à l'opinion publique d' être parfaitement éclairée. De même, il

devrait pouvoir être répondu précisément à ceux qui disent que
l'augmentation du port de la ceinture, constatée en 1975 par
rapport à 1974, ne s' est pas traduite par unc diminution mais
au contraire par une augmentation des accidents mortels d 'une
année sur l' autre. Il est également souhaitable que les chiffres
fournis soient ventilés avec la plus grande rigueur afin qu ' appa-
raisse clairement le nombre des victimes (tués et blessés) aux
places avant des véhicules de tourisme hors agglomération, selon
qu 'il s'agit de véhicules équipés de ceintures (utilisées ou non
utilisées) ou de véhicules non équipés de ceintures (catégorie
sur laquelle la réponse visée ci-dessus restait muette) . Il demande,

" pour les années 1973, 1974, 1975, quelles sont ces statistiques
dans la mesure où elles existent et, dans le cas contraire, s ' il
ne serait pas urgent de commencer à les dresser.

Réponse . — L 'efficacité de la ceinture de sécurité pour la pro-
tection des occupants des voitures en cas de choc est aujourd ' hui
unanimement reconnue, même par les opposants à l 'obligation de
port. Cette efficacité a été établie avec précision par des expéri•
mentations qui permettent d' obtenir des conditions de choc
absolument identiques et de mesurer sur des mannequins anthro-
pomorphes les différences exactes de comportement avec et sans
ceintures ; elle a été confirmée par toutes les enquêtes approfondies
d ' accidents effectuées par des équipes spécialisées de médecins et
d 'ingénieurs et vérifiée sur les observations faites en 1974 et 1975
par la gendarmerie. L'intérêt de la ceinture a été reconnu dans
tous les pays où l 'automobile est largement répandue ; la plupart
de nos voisins ont adopté une mesure d 'obligation de port, les autres
envisagent de l 'imposer à brève échéance . Dans ces conditions, et
mémo s 'il est permis de critiquer pour des raisons ressortissant
au titre choisi du conducteur, la mesure d'obligation de port, il
ne pareil pas raisonnable de mettre en cause l 'efficacité de la
ceinture qui doit être considérée aujourd'hui comme scientifique-
ment établie. Parmi les informations statistiques sur les accidents
de la route, le seul chiffre qui ait une signification pour évaluer
l ' efficacité de la ceinture est la répartition des tués parmi les
occupants de l ' avant de voitures munies de ceintures de sécurité
et impliqués dans un accident corporel, selon que ces occupants
portaient ou non la ceinture. Pour les années 1974 et 1975, les
chiffres sont:

Ces chiffres mettent en évidence que le taux de risque d ' un
porteur de ceinture est de l'ordre de 2,5 fois moindre que celui
d'un occupant non ceinturé. L 'efficacité de la ceinture de sécurité,
si nette et indiscutable qu 'elle sait, n'est malheureusement pas
absolue, et il a même pu arriver sans doute que la ceinture ait
des effets défavorables . On ne peut toutefois pas chiffrer le
nombre de décès dus à la ceinture c ir, dans chacun des cas où l 'on
peut suspecter la ceinture d 'avoir aggravé les conséquences d ' un
accident, il faut faire une analyse délicate du rôle réel joué par
la ceinture, et, d ' autre part, supputer les chances de survie
qu ' auraient eues les occupants s' ils n'avaient pas porté la ceinture.
De tels cas ne peuvent être officiellement recencés car la statis-
tique ne peut traiter des cas dont la définition présente autant
d'incertitude et. qui sont de surcroit assez rares . Enfin, il faut
signaler que les ceintures, et en particulier leurs systèmes de
déhouelage, font en permanence l 'objet d ' étude et d 'essais, ce qui
se traduit chaque année par une amélioration de l 'efficacité et
de la fiabilité des dispositifs dont sont équipées les voitures neuves.

Sites (protection des immeubles en construction

au rond-point des Champs-Elysées).

31255 . — 14 août 1976 . — M. François Bénard demande à M. le
ministre de l'équipement si toutes les précautions ont été prises
pour que l 'immeuble appelé à remplacer le bâtiment en cours
de démolition jouxtant Le Figaro au rond-point des Champs-Elysées

1974

	

1975

Occupants impliqués :

	

-
Porteurs de ceintures 	
Non porteurs	

Total	
Occupants tués :

Porteurs de ceintures

	

1 057
Non porteurs	 ~

	

2 017
Taux de risque:

Porteurs	
Non porteurs	

1,92 p . 100
4,2-1 p.100

54 988
47 689

102 677

84 336
27 427

111 763

1 668
1 456

1,97 p . 100
5,30 p . 100
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(côté avenue Matignon) ne dépare pas la prestigieuse avenue de
plus en plus défigurée par des constructions de qualité architec-
turale discutable et si, d'une manière générale, dans le souci de
conserv er une certaine unité, il ne lui paraîtrait pas opportun de
n 'autoriser le long des Champs-Elysées que des immeubles en pierre
de taille, matériau dont la noblesse est restée sans égale.

Réponse . — Une autorisation de démolir les bâtiments situés
22, avenue des Champs-Elysées, 12-14, rond-point des Champs-Elysées
et 45-47, avenue Franklin-D .-Roosevelt, à Paris 3 i, a été délivrée
après consultation de l'architecte des bâtiments de France, le
9 mars 1976 . sous réserve de la con,ervation des façades des immeu-
bles 22, avenue des Champs-Elysées et 10-12, rond-point des
Champs-Elysées . Un permis de construire prévoyant une façade
identique à celle de l'immeuble existant 12, rond-point des Champs-
Elysées, a été délivré le 4 juin 1975, eu vue de l ' édification d ' un
bâtiment de 7 étages à l'emplacement des bâtiments actuels. Toute-
fois, il parait difficile de retenir la suggestion de l ' honorable par-
lementaire, tendant à n 'autoriser le long des Champs-Elysées que
des immeubles en pierre de taille, dès lors que la réglementation
en vigueur ne l'impose pas. En tout état de cause, c' est au
secrétaire d 'Etat à la culture, chargé de la protection du site inscrit
des Champs-Elysées et des immeubles classés, qu'il appartiendrait
de prend"e position sur cette suggestion.

Ponts et chaussées : conducteurs des travaux
(amélioration de leur carrière indiciaire'.

31393 . — 28 août 1976. — M. Bayard attire l 'attention de M . le
ministre de l ' équipement sur in situation du corps des conducteurs
de travaux publics de l ' Etat classés en catégorie C . Ce personnel
remplit des tâches essentielles et très diverses, tant en ce qui
concerne les t ravaux dépendant directement des programmes retenus
par l'Etat que ceux inscrits sur les programmes départementaux
et également au service des communes qui, pour la plupart, n 'ont
pas d'autres interlocuteurs au plan de l'équipement en général
et de la voirie en particulier. Ces conducteurs, de par leurs fonc-
tions, assurent des responsabilités sur place très importantes . Or,
à litre de comparaison, les conducteurs et conducteurs principaux
de chantiers des P. et T . 'service des lignes), vont accéder, en cinq
ans . à la catégorie B . II semble que la parité doive être maintenue
entre ces deus' corps et il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour ce rétablissement.

Réponse. — Le ministère de l ' équipement s'est toujours pré-
occupé d'assurer aux conducteurs des t ravaux publics de l 'Etat,
aussi bien du point de vue du classement que du déroulement de
carrière, une situation comparable à celle de leurs homologues des
P . et T. C 'est pourquoi, eu égard aux missions et respons .:hilités
assumées par ces fonctionnaires, mon département s'est efftsrcé,
dans les limites du classement fixé par le décret n" 75-1194 du
19 décembre 1975 portant l 'indice de sommet du grade de conduc-
teur principal à l ' indice brut 474 correspondant à l ' échelon ter-
minal du premier niveau de la catégorie B, d ' améliorer les condi-
tions de déroulement de la carrière au sein lu corps des conducteurs
des travaux publics de l 'Etat . Les mesures adoptées et qui se sont
traduites par l ' aménagement du temps passé dans les échelons du
grade de conducteur principal et des modalités de nomination des
conducteurs promus conducteurs principaux, ont donné lieu au
reclassement non seulement des agents en activité mais .également
des retraités . En outre, un programme de créations d 'emplois a
été établi de manière à augmenter sensiblement les possibilités
d ' accès au principalat des conducteurs des travaux publics de
l 'Etat.

Transports aériens (remplacement des Caravelle d 'Air France).

31440. — 4 septembre 1976 . — M. Marchais attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement sur les faits suivants : le Gouver-
nement vient d 'annoncer qu ' à la suite d ' un accord de principe conclu,
avec son appui, entre la société américaine Mc Donnell-Douglas et la
société des Avions Marcel Dassault, un nouvel avion moyen courrier
de 160-180 places, le Mercure 200, serait mis en service en 1980,
le montage en ayant été effectué sur les chaînes de la S . N. L A . S.
Mais presque dans le même temps le Gouvernement vient d 'auto-
riser la Compagnie nationale Air France à acheter, dès 1977,
une première tranche d' avions moyens courriers « non dénommés »
pour remplacer les Caravelle qui sont en service depuis le début
des années 1960 . Une somme de 435 millions de francs a été affec-
tée à cet achat, le 14 juin dernier, par le comité des transports
sur F. D . E . S. Il est de notoriété publique que la seule alternative
envisagée pour ce remplacement des Caravelle est le choix entre

deux avions de construction américaine, le Boeing 737 et le Dou-
glas DC-9, tous deux en service depuis longtemps dans des compa-
gnies étrangères ' et de conception relr tivement ancienne . Par ail-
leurs la direction générale d ' Air France précise que l' achat, au
cours des trois prochaines années, de trente ou quarante de ces
avions américains s permettra à la compagnie d'être concurren-
tielle jusqu 'à l ' horizon 1985 » . El elle affirme avoir clairement
indiqué « tant aux constructeurs qu ' au Gouvernement » que, dans
ces conditions, il ne saurait être question pour elle d 'envisager
l 'acquisition d ' un moyen courrier de 160 à 180 places (donc le Mer-
cure 200 par exemple) avant 1985. En conséquence, il lui demande:
1" de quelle façon le Gouvernement entend-il assurer la cohérence
entre, d'une part, l 'équipement en moyens courriers des compagnies
françaises de transport aérien, notamment d ' Air France, et, d'autre
part, un programme national de construction de cette gamme
d ' avions ; 2" s 'il est vrai, comme des bruits persistants en font état
depuis le printemps dernier, qu 'une des contreparties des avantages
accordés à la société privée a les Avions Marcel Dassault » dans
l 'accord avec la société américaine Mc Donnell-Douglas serait l 'enga-
gement pris par le Gouvernement français de faire acheter par
la société nationale Air France, pour le remplacement de ses
Caravelle, des Douglas DC-9, que les dirigeants et les techniciens
de la compagnie nationale sont unanimes à considérer comme -
complètement dépassés.

Réponse . — La décision prise par le Gouvernement d 'entreprendre
avec la firme Mc Donnell-Douglas des négociations en vue de la
construction en coopération d'un avion de 150 à 180 places équipé
de deux moteurs de 10 tonnes de poussée n'a été assortie, contrai-
rement à ce qu ' affirme l ' honorable parlementaire, d'aucun engage-
ment relatif à l'acquisition par Air France de biréacteurs DC-9.
Il est exact que la compagnie nationale devra progressivement
retirer du service les 28 Caravelle qu 'elle utilise encore . C 'est
pourquoi Air France a prévu dans son programme d 'investissements
pour 1977 une provision de 400 millions de francs pour amorcer le
remplacement de ces avions. Le conseil de direction du fonds de
développement économique et social (F . D . E . S.) auquel sont soumis
les investissements des entreprises publiques a effectivement donné
son accord à la construction d'une telle provision dans le cadre
du financement général de la compagnie . Cela ne veut pas dire
pour autant que les Caravelle devront être remplacées nombre
pour nombre par des appareils de taille équivalente . En effet, de
nombreux éléments doivent être pris en considération : évolution
du trafic en nature et en volume, avions disponibles sur le marché
à court et moyen terme, homogénéisation de la flotte, etc . Dans le
cas où les études en cours amèneraient à conclure qu'un avion de
capacité équivalente (une centaine de places) est absolument néces-
saire à court terme, le choix ne pourrait se faire qu 'entre le
Boeing 737 et le DC-9, aucun autre avion n'existant dans cette
catégorie. La décision à intervenir sur ce point ne compromettra
en rien les chances du nouvel avion . Ce dernier, d ' une capacité de
150 à 180 places, se situe en effet dans un autre créneau, créneau
que le Boeing 727 occupe sans partage depuis plus de dix ans
et qu 'il s 'agit précisément de conquérir en offrant aux clients un
appareil plus moderne, plus silencieux et plus économe en carburant.

TRANSPORTS

Transports en commun (création d 'un titre de transport à carac-
tère social pour les travailleurs éloignés de plus de 75 kilo-
mètres de Paris).

30413. — 1" juillet l f)76. — M . Gouhier attire l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement (Transports) sur le mécontentement d ' une
catégorie d 'usagers de la S.N .C.F., écartés de par le lieu de leur
résidence du bénéfice de la carte orange. Ces travailleurs qui
résident à plus de 75 kilomètres de Paris et qui ne peuvent trouver
un emploi prés de leur domicile sont déjà lourdement pénalisés
en se rendant chaque jour dans la capitale par des temps de trans-
port extrêmement longs. ils font remarquer que leurs employeurs
(pour 1 : . plupart parisiens' payent la taxe de 1,90 p. 100 sur leurs
salaires. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour permettre aux travailleurs, quel que soit leur lieu ' de résidence,
de bénéficier d'un titre de transport à caractère social tel que la
carte orange.

Réponse . — La loi n" 71 . 559 du 12 juillet 1971 modifiée, relative
à l ' assujettissement de certains employeurs de Paris et des dépar-
tements limitrophes à un versement destiné aux transports en
commun de la région parisienne, dispose en son article 3 que ce
versement est affecté à la compensation des réductions de tarifs
que les entreprises de transport en commun de la région pari-
sienne — maintenant de la région d ' Ile-de-France — consentent
aux usagers de ces transports. Ceci à condition que ces entre-
prises de transport soient admises au bénéfice de cette compen-
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salien par le syndicat des transports parisiens dont la compétence
s'exerce dans les seules limites de la région des tranports pari-
siens. Si le périmètre de la région des transports parisiens peut
être modifié par décret jusqu' à coïncider avec les limites de la
région d 'Ile-de-France, il est exclu qu 'il puisse les dépasser, car
dans une telle hypothèse les départements concernés devraient
laisser à des instances où ils ne sont pas représentés la régle-
mentation des transports sur une partie de leur territoire, et ils
bénéficieraient par ailleurs d'un système de transport sans parti-
ciper aux charges de son fonctionnement. En tout état de cause,
lorsqu 'a été prise la décision de permettre l ' utilisation jumelée de
l' abonnement hebdomadaire de-travail et de la carte orange, le
critère géographique n'a pas été, comme on a trop tendance à le
croire, le fait d ' un choix arbitraire : il a semblé rationnel de
l 'aligner sur celui applicable, dans l' ensemble du territoire national,
pour la délivrance des abdonnements hebdomadaires de travail
de la S .N .C .F ., soit la distance de 75 kilomètres, parce que cette
distance apparaît de surcroît comme un maximum qu ' il est souhai-
table de ne pas dépasser pour les liaisons journalières domicile-
travail . Il faut noter enfin que pour les distances situées entre
75 et 125 kilomètres par exemple, l ' utilisation jumelée de la carte
S .N.C.F. titre I à tarif commercial (à nombre de voyages illimité)
et d ' une carte hebdomadaire de métro ou d 'autobus, conduit à une
dépense moindre que celle qui résulterait du jeu combiné d 'une
carte hebdomadaire de travail et de la carte orange.

S . N . C. F. irevision du plafond de revenu cadastral pour l ' ouver-
ture dn droit au billet de congé annuel à - tarif réduit des exploi-
tants agricoles).

31088. — 7 août 1976 . — M . Planeix indique à M . le ministre de
l ' équipement (Transports) que les exploitants agricoles peuvent béné-
ficier d' un billet à tarif réduit sur les lignes de la S .N .C .F . au titre
des congés annuels sous réserve que leur revenu cadastral ne soit
pas supérieur à certaines limites . Ces limites avaient été fixées à
200 francs en 1963. Or des décrets des 30 avril 1965 et 10 février 1975
ont majoré le revenu cadastral fixé en 1763. Toutefois, la S. N.
C. F . continue à appliquer les chiffres fixés en 1963 de sorte qu ' un
très grand nombre de familles d ' exploitants sont exclus du béné-
fice du billet de congé annuel . C 'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre
pour faire cesser cette inadmissible situation.

Réponse . — Le tarif spécial S .N.C.F. des billets populaires annuels
a été créé en 1936 pour répondre aux dispositions de la loi du
20 juin 1936 instituant un congé annuel en faveur des travailleurs
salariés . Son objectif est de faciliter le départ en vacances des
intéressés . Ultérieurement son champ d 'application a été étendu
aux agriculteurs et petits artisans qui, en raison du niveau de leurs
ressources, pouvaient être assimilés aux salariés . Il s 'agit d'un tarif
dit « à charge =, c ' est-à-dire que la perte de recettes résultant pour
le transporteur de la réduction accordée sur directives de l 'Etat doit
obligatoirement donner lieu à compensation financière supportée
par le budget national. La mesure préconisée par l ' honorable parle-
mentaire, qui conduirait à un accroissement du nombre des béné-
ficiaires actuels des réductions, provoquerait donc un alourdissement
des dépenses publiques. Or, sans que soit méconnu le fait que les
ravisions cadastrales intervenues depuis la fixation à 200 francs
du plafond de revenu figurant au tarif concerné ont entraîné une
diminution du nombre des agriculteurs ayants droit, il est estimé
que, si des transferts sociaux en faveur de certaines catégories de
personnes s'avèrent nécessaires, l'octroi de facilités tarifaires sur
la S.N.C.F . ne constitue plus le moyen adapté de les réalisre.

S. N. C. F . (mise en service de lignes en cours d ' électrification).

31296. — 14 août 1976. — M . Mesmin demande à M. le ministre
de l ' équipement (Transports) à quelles dates seront mises en service
les trois électrifications suivantes actuellement en cours de réalisation
par la S . N . C . F. : 1° ligne de la rive droite du Rhône Givors—
Avignon et son complément Avignon—Cavaillon—Salon—Miramas—
Port-de-Bouc—Marseille ; 2° ligne Bordeaux—Montauban ; 3° ligne
Narbonne—Cerbère—Port-Bou.

Réponse . — Les mises en service par la S .N.C.F . des électri-
fications faisant l'objet de la question de l 'honorable parlementaire,
sont prévues comme suit : ligne Givors—Avignon (par la rive droite
du Rhône) : fin 1979 ; Avignon—Miramas (par Cavaillon et Salon) :
fin 1977 ; Bordeaux—Montauban : fin 1979 . L'électrification de la
ligne Miramas--Port-de-Bouc--MMarseille (L'Estaque) n'est pas encore
programmée, quant à celle de la ligne Narbonne—Cerbère, sa mise
en service interviendra au cours du VIII' Plan .

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Taxe parafiscale sur les granulats (produit et destination).

30460 . — 2 juillet 1976 . — M . Boyer attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le décret n" 75-327
du 5 mai 1975 qui institue une taxe parafiscale . sur les granulats.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser : quel a été le produit
total de cette taxe après un an d ' application ; 2 " quelles sont
les études et les recherches réalisées ou en cours avec le produit
de cette taxe et quels sont leurs montants ; 3" quels sont les
organismes qui ont été appelés à réaliser ces études et ces recherches
et quels sont les montants globaux des éludes réalisées par chacun
d'eux.

Réponse. — La taxe parafiscale sur les granulats, instituée par
le décret n" 75-327 du 5 mai 1975, est applicable aux granulats
produits à partir du juillet 1975 et doit être versée pour chaque
trimestre civil dans le mois qui suit. Le produit de la taxe afférent
aux trois premiers trimestres d 'application, s ' élevait au 30 juin 1976
à 11 314 000 francs, ce qui est sensiblement conforme aux prévisions,
qui étaient de 15 millions de francs par an . La nature des opé-
rations à financer par le produit de la taxe est définie par l 'arti-
cle 1 ,', du décret précité. Elles comprennent d 'une part des études
et recherches sur les approvisionnements en sables et graviers,
d 'autre part des opérations expérimentales, exemplaires ou cura-
tives de .'éaménagement de carrières . A la date du 30 juin 1976, le
comité de gestion de la taxe a décidé de favoriser soixante-dix-huit
opérations ; à cet effet, les sommes engagées s 'élèvent à 10,5 mil-
lions de francs . La ventilation par type d' opérations est approxi-
mativement la suivante : études en vue d 'assurer la continuité des
approvisionnements (études économiques, ressources en granulats et
contraintes pesant sur ces ressources, valorisation de matériaux,
matériaux de substitution) : 53 p . 100 ; étude sur la réduction des
nuisances d'exploitation : 6 p. 100 ; études d 'aménagement : 10 p . 100 ;
expérimentations et travaux de réaménagement : 20 p. ]W0. La
proportion des sommes consacrées à soutenir des opérations, expé -
rimentales ou non, de réaménagement est relativement faible, car
des opérations de cette nature sont longues à préparer. Le comité
chargé de gérer les fonds dégagés par la taxe a pour objectif
prioritaire d ' accroître la part de ces opérations . Les travaux de
réaménagement font normalement l'objet de subventions aux maîtres
d' ouvrages (collectivités locales, groupements d 'exploitants agri-
coles . . .) . Quant aux études et recherches, elles sont confiées à des
organismes dont le nombre dépasse la vingtaine, non compris les
sous-traitants : ce sont aussi bien des services de l'Etat que des
établissements publics ou des bureaux d' études pri v és de tailles
diverses. La répartition entre ces organismes est difficile à chiffrer,
certaines études étant confiées à des opérateurs conjoints et une
partie pouvant être sous-traitée. Elle est approximativement la
suivante pour les principaux bénéficiaires des opérations décidées
jusqu' à maintenant : bureau de recherches géologiques et minières:
37 p . 100 ; laboratoires et centres d ' études techniques de l'équipe-
ment : 32 p. 100 ; bureau pour le développement de la production
agricole : 8 p. 100.

F . D. E . S. (destination de ses prêts).

30597. — 8 juillet 1976 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à M . le
ministre de l 'industrie et de la recherche que, de 1965 à 19,75,
l'ensemble de la sidérurgie, dont la plus grosse part à Sacilor et
Usiner, a reçu sous forme de prêts qui ressemblent beaucoup à
des subventions par leur faible taux d'intérêt, par la longue durée
pour laquelle ils sont consentis, ainsi que par les différés de
remboursement, 5 milliards 700 millions de nouveaux francs. Cette
année, Sacilor-Sollac vient de se voir attribuer 6 millions de
nouveaux francs pour construire à Serémange une nouvelle aciérie
en remplacement de celle existante, laquelle est en bon état de
fonctionnement . En contrepartie, la Commission européenne prévoit
une baisse de 28 000 à 48000 emplois dans la C . E. E, d 'ici à 1980,
dont 14 000 à 17 000 en Lorraine . Il lui rappelle par contre que la
Saviem va installer une unité d 'assemblage à Batilly, qui créera
3000 emplois d 'ici à 1982. 476 millions d ' investissements sont prévus
par Saviem d'ici à 1982 . 81 millions, soit 17,02 p. 100, seront versés
par la Datar . Et, sur ces 81 millions, 75 seront versés au titre
des aides à la création d'emplois, car l 'arrondissement de Briey
figure sur la liste des zones critiques où la prime par emploi se
monte à 25000 francs dans la limite de 25 p . 100 de l 'investisse-
ment. L'aide spécifique particulière de la Datar se monte donc
seulement à 6 millions de francs sous forme d'une bonification de
6 francs par mètre carré pour l'achat du terrain . Le conseil
régional de Lorraine va également prendre en charge une partie de
l'achat du terrain . Encore convient-il de préciser que le Gouver-
nement demande à l'établissement public régional et aux départe-
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monts de Meurthe-et-Moselle et de Moselle de prendre en charge
le financement de la voie routiere reliant la zone industrielle de
Batilly à l'autoroute . L 'Etat va donc, par ce biais, récupérer, grâce
à la T. V. A., une partie de la subvention. Il lui demande pour
quelles raisons la Saviem, industrie nationale, ne profite pas, au
même titre que la sidérurgie privée ou ex-Citroën, également
privée, des prêts du fonds de développement économique et social
à des taux très bas d ' intérêt et avec un ren : -.remuent différé.

Réponse. — Lorsque l' industrie française doit faire face à des
mutations importantes dans des délais très brefs ou doit accroître sa
compétitivité rapidement, le Gouvernement octroie, dans certaines
conditions, des prêts du fonds de développement économique et
social. Encore faut-il signaler que le taux d'intérêt de ces crédits
n ' est pas très différent actuellement de celui du marché financier.
C'est dans cette optique qu ' snt été accordés des prêts à l'industrie
sidérurgique ces dernières ::niées. C 'est de la même i ..çon que la
Régie nationale des usines Renault a pu bénéficier d ' un prêt du
fonds de développement économique et social de 450 millions de
francs pour financer l'achat de Berliel et que le nouvel ensemble
Berliet-Saviem à lui-même bénéficié d'un prêt du fonds de dévelop-
pement économique et social de 150 millions de francs dans le cadre
du plan général de soutien aux in v estissements industriels et du
plan de développement (le ces firmes pour les années 1976 . 1977:
Ainsi, quand la situation l ' exige, les entreprises nationales béné-
ficient elles-mêmes des prêts du fonds de développement économique
et social, indépendamment des dotations en capital qu ' elles peuvent
être amendes à recevoir de la part de l 'Etat . D'ailleurs ces dotations
ont été ces dernières années relativement importantes pour la
Régie nationale des usines Renault et ont donc profité indirectement
à la Saviem. En ce qui concerne Batilly, l'implantation de la nou-
velle usine de montage a donné lieu à la mise en place de finan-
cements et de concours spécifiques justifiés par l'intérêt du pro-
gramme et les sujétions additionnelles occasionnées par cette loca-
lisation par rapport à l'implantation initialement prévue. Outre une
prime de développement régional d'un montant de 87,75 millions de
francs et une subvention de la Datas et de la région, la Saviem
bénéficiera d 'aides à la formation par le fonds national de l'emploi
et la Communauté européenne du charbon et de l 'acier, d'une
participation de l 'industrie sidérurgique aux frais de formation et
de mise en place du personnel s ' élevant à environ 15 millions de
francs et d 'un prêt de la Caca d'un montant de 130 millions de
francs . Grâce à l 'intervention des pouvoirs publics, les divers parte-
naires concernés ont donc été amenés à consentir un effort impor.
tant pour favoriser l ' investissement réalisé par la Saviem . Aussi,
contrairement à ce qu 'avance l ' honorable parlementaire, la Saviem
a bien bénéficié des concours de l 'Etat pour assurer son dévelop-
pement et notamment financer les nouveaux investissements qui lui
sont nécessaires.

INTERIEUR

Sapeurs-pourpiers (construction de l'école nationale
des sapeurs-pompiers de Bordeaux [Girondeil.

28222 n 22 avril 1976) et 30974 (31 juillet 1976) . — M . Maujoüan du
Gasset demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur,
quand devrait être achevée l ' école nationale des sapeurs-pompiers
prévue à Bordeaux et si cette école est destinée à la formation
des sapeurs-pompiers professionnels seulement ou, également, ce
qui semble souhaitable, à la formation des sapeurs-pompiers volon-
taires.

Réponse . — Le projet de création d ' une école nationale de
sapeurs-pompiers répond à la nécessité d 'assurer aux sapeurs-pom-
piers la formation très spécialisée que réclament la diversité et
la complexité des missions qui leur incombent . Il s'inscrit dans le
prolongement logique du recrutement d 'officiers de sapeurs-pompiers
ouvert ces dernières années aux diplômés de l'enseignement supé-
rieur. Leur formation doit être complétée par l 'acquisition de
connaissances appliquées aux divers plans du commandement de
la prévention et de l 'administration . Une telle réalisation, qui dis
sa mise en fonctionnement devrait permettre de satisfaire à la
fois aux impératifs de la formation technologique et de la forma-
tion générales requiert une étude attentive de ses diverses compo-
santes juridiques, administratives et spécialement financières que
mes services conduisent actuellement . Cependant, des stages desti-
nés aux jeunes officiers de sapeurs-pompiers sont dès à présent
organisés au centre national d'instruction de la protection contre
l 'incendie (C . N.I. P. C . L), 26, rue Chaptal, 75009 Paris, où certaines
sessions sont d ' ores et déjà ouvertes aux personnels volontaires.
Cet enseignement préfigure en partie le contenu de la formation
prévue à l'école nationale de sapeurs-pompiers . En ce qui concerne
l' implantation, le choix de l 'administration s 'est porté sur la com-
mune de Nafnvilie-les-Roches (Essonne) où le ministère de l'inté-

rieur est propriétaire d ' un terrain partiellement occupé par les
installations du centre national d 'études de la protection civile
(C . N . E. P . C.) et dont la superficie disponible suffit à satisfaire
les besoins de l 'école nationale de sapeurs-pompiers. Le site choisi
permet par ailleurs le concours de nombreux conférenciers et orga-
nismes spécialisés des secteurs public et privé.

Procédure pénale (comparution de fonctionnaires

du ministère de l ' intérieur convoqués par un magistrat d ' un T . G .I.).

29811 . — 11 juin 1976 . — M. Frêche rappelle à M. le ministre d'Etat
ministre de l'intérieur, que le juge d 'instruction près le tribunal de
grande instance de Paris chargé de l ' information ouverte contre X. . .,
à l' occasion de la tentative de pose de micros dans les locaux du jour-
nal Le Canard enclseiné, avait convoqué onze fonctionnaires dépen-
dant de son ministère, et plus particulièrement de la direction de la
sécurité du territoire, en vue de les confronter avec différents
témoins . Il rappelle encore que M . le directeur de la police nationale
a cru devoir écrire à m . le juge d'instruction qu'il avait donné ordre
à ces fonctionnaires de ne pas se présenter dans le cabinet de ce
magistrat. Il lui rappelle enfin que diverses décisions de justice ont
été rendues dans cette affaire précisément qui soulignent que des
fonctionnaires de police, au demeurant pour la plupart officiers de
police judiciaire, ont le devoir de déférer à toutes les convocations
des juges d'instruction . Il lui demande s'il a donné son accord au
directeur de la police nationale l ' autorisant à adopter cette attitude
qui va à l'encontre de décisions de justice devenues définitives et
qui ont pour effet de soustraire une catégorie de citoyens aux
investigations de la justice, et dans l ' hypothèse où il n 'aurait pas
donné son accord quelles sont les mesures qu 'il entend prendre à
l 'égard de ces témoins défaillants pour les inviter à se rendre sans
retard dans le cabinet du magistrat instructeur.

Réponse . — L' honorable parlementaire se référant dans sa ques-
tion à une procédure judiciaire en cours est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse que lui a faite M. le ministre d ' Etat, garde
des sceaux, ministre de la justice, le 24 juillet 1976 (Journal officiel,
p. 54011 .

Finances locales (situations financière

de la commune de Boissy-Saint-Léger [Val-de-fiarneJ).

29920 . — 17 juin 1976 . — M. Kalinsky attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur la situation de
la commune de Boissy-Saint-Léger dans le Val-de-Marne. Ainsi qu 'il
était prévisible, cette commune se trouve aujourd'hui dans une
situation financière très difficile . Les impôts locaux ont augmenté
de façon considérable au cours des dernières années, et le conseil
municipal vient de voter pour 1976 une hausse de 12 p . 100. La taxe
d' habitation se situe aujourd'hui parmi les plus élevées du départe-
ment. Malgré la charge que supportent les habitants, les équipe-
ments collectifs : C . E. S., maison des jeunes, piscine, centre social
accusent un important retard alors que les besoins d' une population
toujours plus nombreuse ne cessent de croître . Boissy-Saint-Léger
connaît, d'une part, les difficultés de toutes les communes de
France que les transferts de charges incombant normalement à l ' Etat,
l ' insuffisance de leurs ressources mettent dans l ' impossibilité de
répondre aux besoins de la population. Mais ces difficultés sont
encore accrues par le fait que cette commune est actuellement
engagée dans l'aménagement d'une Z . A . C . et les conditions parti-
culièrement désavantageuses qu 'elle a acceptées la contraignent à
s ' endetter alors môme que les équipements prévus ne sont pas
réalisés. Pour faire face à ses dépenses, la commune se verrait
obligée d 'augmenter cette année les impôts de 81 p. 100 . Cette pres-
sion fiscale serait absolument insupportable pour la population.
Compte tenu de l'impossibilité d ' augmenter encore les impôts et de
la nécessité d'assurer la réalisation des équipements collectifs indis-
pensables, il est nécessaire que l'Etat lui donne les moyens de fonc-
tionner et de faire face à ses obligations . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu 'il entend prendre pour donner à cette
commune la subvention d 'équilibre indispensable pour équilibrer
son budget.

Réponse . — La commune de Boissy-Saint-Léger rencontre des dif-
ficultés financières en raison notamment de l 'accroissement de sa
population, qui est passée de 5 188 habitants en 1988 à 9373 habi-
tants lors du recensement général de 1975 et atteindrait actuelle-
ment près de 11000 habitants . Cette croissance démographique
nécessite la réalisation de nombreux équipements entraînant des
charges financières pour la collectivité . Il n'apparaît cependant pas
que l'incidence de la Z .A.C. soit susceptit-le d ' accroître. la fiscalité
locale dans les proportions indiquées par l'honorable parlementaire.
En effet, l'échéancier prévisionnel arrêté pour cette réalisation fixe
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la fin des travaux à 1982. Compte tenu de l'échelonnement des tra-
vaux et de l' accroissement démographique résultant de la mise en
service des logements nouveaux, il ne s'avérera donc pas néces-
saire de faire supporter à la population une augmentation trop
importante de la pression fiscale . C ' est - ainsi qu 'en 1976 l ' accroisse-
ment de la pression fiscale globale par rapport à 1975 a été limité
à 16 p. 100 et la taxe d'habitation par habitant se situe sensiblement
au niveau moyen atteint par les communes de même importance
du département. Le budget primitif de 1976 ayant été voté en défi-
cit, le préfet du Val-de-Marne a décidé de faire application des
dispositions de l 'article 181 du code de l'administration communale
et de soumettre ce document à l'examen de la commission spéciale
prévue par l'article 178 du même code . Les diverses mesures de
réductions de dépenses et d ' accroissement de recettes préconisées
par cette commission ont été adoptées par le conseil municipal de
Boissy-Saint-Léger au cours de sa séance du 9 juillet 1976 . Un défi-
cit prévisionnel ayant été admis . une subvention exceptionnelle sur
les bases de l ' article 248 du code de l 'administration communale
pourra être allouée à la commune au vu du compte administratif
de 1976 en fonction du déficit réel constaté à la clôture de l'exer-
cice .

Communes (attribution d'un treizième inois de salaire
à leur peisosneli.

30081 . — 22 juin 1976 . — M. Kiffer rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu ' à plusieurs reprises il a été
demandé d 'autoriser les conseils municipaux à accorder au personnel
communal un treizième mois de salaire, conformément à ce qui
existe pratiquement pour tous les agents salariés. Il lui cite, notam-
ment, le cas des employés de la sécurité sociale, d 'Electricité et
de Gaz de France, des banques et des salariés de l 'industrie privée.
Jusqu'à présent, il a été mis en avant qu'il n ' était pas possible
de prévoir une telle mesure, étant donné que les agents de l 'Etat
ne bénéficient pas de cet avantage. Cependant, le personnel de
certaines administrations reçoit une prime dite u Treizième mois v.
Il lui demande que des instructions soient données aux préfets leur
permettant d ' approuver les délibérations des conseils municipaux
relatives à l 'attribution d ' un treizième mois au personnel municipal.

Réponse. — Ainsi qu'il a été répondu à diverses reprises à des
questions similaires, l ' opportunité d 'autoriser l 'attribution d'une
prime annuelle dit « Treizième mois n aux agents des collectivités
locales n ' a pu être retenue . En effet, ce problème n 'est pas propre
à cette catégorie de personnels et concerne également ceux de l ' Etat
à l'égard desquels aucun texte n 'a institué une telle prime. De ce fait,
la mesure souhaitée ne peut être actuellement envisagée sans mécon-
naître l 'article 78 de la loi de finances du 31 décembre 1937 qui
interdit aux collectivités locales et à leurs établissements publics
d 'allouer à leurs agents des rémunérations supérieures à celles que
l' Etat attribue à ses fonctionnaires remplissant des fonctions équi-
valentes . En réalité, les personnels du secteur public perçoivent,
en l ' état actuel de la réglementation, des indemnités catégorielles
dont le montant est essentiellement variable en fonction des sujé-
tions attachées à l'exercice de l ' emploi occupé, mais qui en aucune
manière ne peuvent être considérées comme constituant un treizième
mois .

Eau (baisse de pression dans la distribution d 'eau

dons les étages supérieurs des immeubles de Paris [1Pll.

30412. — 1" juillet 1976. — M. Chambaz attire l' attention de M. le
ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur, sur la situation qui existe
dans un certain nombre d 'immeubles du 11' arrondissement, où la
baisse de pression prive d 'eau les appartements des étages supé-
rieurs. Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre, afin
de remédier à cette situation.

Réponse . — Des renseignements recueillis, il ressort que les inci-
dents signalés par l 'honorable parlementaire ne sont dus qu 'à la
chaleur exceptionnelle que le pays a connue, notamment dans la
région parisienne, au cours des mois de juin et de juillet derniers.
Durant cette période, la demande en eau potable de la population
parisienne a été supérieure d 'environ 20 p . 100 à la consommation
maximale constatée au cours des dernières années précédentes . Des
baisses de pression ont pu être observées, qui étaient la consé-
quence inévitable de l 'accroissement considérable du débit à tra-
vers les canalisations tant du réseau public que de la distribution
intérieure des immeubles. Le phénomène a d 'ailleurs été aggravé
par des ruptures de conduites, en nombre anormalement élevé,
imputables à la température exceptionnelle de l'eau transitant dans
les canalisations. Il en est résulté que dans certaines zones, topo-

graphiquement les plus vulnérables, le li t arrondissement de Paris
en particulier, l'alimentation en eau des étages supérieurs des
immeubles a pu se trouver interrompue aux heures de consom-
mation maximum pendant les derniers jours de juin et au début de
juillet . Mais la situation a pu être entièrement rétablie aux envi-
rons du 6 juillet.

Affichage
(renforcement des sanctions contre les auteurs de graffiti).

30804. — 17 juillet 1976. — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que des graffiti parfois
orduriers et toujours inesthétiques prolifèrent sur les monuments
publics et les murs privés depuis quelques années . Il lui demande
les moyens légaux ou réglementaires dont il dispose pour pour-
suivre leurs auteurs et s ' il compte donner des instructions à son
personnel pour réprimer davantage ceux-ci . Il lui demande, en
autre, quelles sont les obligations du propriétaire d 'immeuble dont
le mur se trouve souillé par ces agressions, s'il peut demander à
l' administration de les enlever et, à supposer que l 'auteur ait été
identifié, si le propriétaire peut lui demander des dommages et
intérêts.

Réponse . — Les auteurs de graffiti et inscriptions sur des monu-
ments et bâtiments publics, ou sur des immeubles Drivés sont pas-
sibles des peines contraventionnelles prévues à l ' article R. 38 (2" et
3") du code pénal, soit une amende de 160 à 600 frar,'s inclusive-
ment et une peine d ' emprisonnement de huit jours au plus . Si ces
inscriptions, effectuées sur un monument ou un bâtiment public,
sont de nature à altérer celui-ci dans sa substance, l'infraction
présente alors un caractère délictuel et expose ses auteurs aux
sanctions prévues à l ' article 257 du code pénal, soit une peine
d 'emprisonnement d 'un mois à deux ans et une amende de 500 à
2 000 francs. Dans l'hypothèse où les inscriptions auraient un carac-
tère séditieux, leurs auteurs tomberaient sous le coup des dispo-
sitions de l 'article 24 (alinéa 4) de la loi du 29 juillet 1881 . Il appar-
tient au maire de faire procéder à l 'enlèvement des inscriptions
séditieuses . Il pourvoit, ce faisant, à l'exécution d ' une mesure de
sûreté générale et se trouve de ce fait fondé à demander l 'imputa-
tion sur le budget de l ' Etat (ministère de l'intérieur) des dépenses
engagées à cette occasion, conformément à un avis du Conseil d ' Etat
du 7 août 1951 . Il n ' existe en revanche aucune disposition législa-
tive ou réglementaire prévoyant le remboursement à une personne
publique ou privée des frais d 'enlèvement d ' inscriptions à caractère
non séditieux . Par ailleurs, le propriétaire d ' un immeuble privé ne
peut en aucun cas exiger de l'administration qu ' elle procède à
l' enlèvement de telles inscriptions, auquel il ne saurait lui-même
être tenu . Il pourra toutefois, pour obtenir réparation, se constituer
partie civile à une action pénale intentée sur la base de l ' article
R. 38 (3") du code pénal ou bien, dans le cas où les auteurs des
graffiti seraient identifiés, exercer contre eux une action en répa-
ration fondée sur l'article 1382 du code civil.

Sapeurs-pompiers isapenrs-pompiers bénévoles).

30822. — 24 juillet 1976. — M . Bernard attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le sort différent réservé
aux sapeurs-pompiers bénévoles par rapport aex professionnels . Il
insiste plus particulièrement sur le décompte des années passées
sous les drapeaux pour le calcul de l 'ancienneté qui ignore, en ce
qui concerne les volontaires, les périodes militaires accomplies avant
l ' engagement, et souligne que la médaille d'or est accordée après
trente cinq ans de services pour les professionnels et quarante ans
pour les volontaires. Il lui demande ce qu 'il entend faire pour
con i er ais distorsions.

Réponse . — Les dispositions réglementaires adoptées en faveur
des sapeurs-pompiers professionnels diffèrent de celles applicables
aux sapeurs-pompiers volontaime . en raison des particularités qui
s ' attachent à chacune des deux c .,tégories de sapeurs-pompiers. Les
sapeurs-pompiers professionnels sont des fonctionnaires communaux
exerçant leurs fonctions à temps complet . De ce fait . ils bénéficient
des avantages accordés aux personnels des corps homologués de la
fonction publique . Il ne peut en être de même pour les sapeurs-
pompiers volontaires qui ne se consacrent à la lutte contre l ' incendie
que par intermittence, leur activité principale restant l ' exercice de
leur profession. La prise en compte des services militaires pour
l'ancienneté des sapeurs-pompiers professionnels est identique à
celle des autres agents de la fonction publique . Ils bénéficient ainsi
de rappels pour services militaires qui correspondent au temps
passé au service de la collectivité . Les sapeurs-pompiers volontaires
sont engagés dans un corps pour des périodes de cinq ans et il
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n'apparait p es possible de repousser leur ancienneté au-delà de la
date à laquelle ils ont signé leur premier engagement . En ce qui

concerne la médaille d'or des sapeurs-pompiers, celle-ci est décernée,
après quarante ans de services, aux titulaires de la médaille d'ar-
gent et peut également l'être aux sapeurs-pompiers professionnels
totalisant trente-cinq ans de servie, à la date de mise à la retraite,
conformément aux termes de l'article 3 du décret du 11 septem-
bre 1962 . Ainsi, la règle commune à tous les sapeurs-pompiers exige
d ' avoir effectué quarante ans de services pour pouvoir prétendre
à cette décoration et la possibilité accordée par le texte de réduire
ce délai ne peut être considérée comme un droit. Elle se justifie
par le fait que l'âge de recrutement des sapeurs-pompiers profession -
nels est actuellement de vingt ans et que ceux-ci peuvent obtenir
leur retraite, sur leur demande, à cinquante-cinq ans . Cette dispo-
sition laisse ainsi la possibilité aux autorités administratives d 'attri-
buer cette récompense, au moment où ils cessent définitivement
leurs fonctions à des agents ayant à temps complet, «constamment
fait preuve de dévouement y.

R .A .T .P. (protection des voyageurs du métro).

30965. — 31 juillet 1976. — M. Cousté demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, comment il explique qu 'une rame du
métro ayant été attaquée par des voyous, le 2 juillet 1976, à la
station Gare du Nord, sur la ligne n" 4, aucune information n ' a été
portée à la connaissance des autorités officielles, y compris celles
de la R. A . T . P., autrement que par voie de presse . Pourrait-il en
outre préciser s'il envisage, et lesquelles, des mesures pour mettre
un terme à la rançon des voyageurs par actions collectives et éga-
lement aux attaques individuelles dont sont l 'objet les utilisateurs
des lignes de métro, et spécialement de la ligne n " 4 . Pourrait-il
notamment préciser les moyens en hommes et autres qu 'il envi-
sage d'affecter à la protection des voyageurs du métro et sous quel
délai.

R .A . T. P . (protection des voyageurs du métro).

31014 . — 31 juillet 1976 . — M . Kaspereit expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que les nombreuses agressions qui
se produisent dans le métro provoquent une inquiétude grandis-
sante clans la population parisienne. Il semble que ces actes se
déroulent d ' autant plus facilement que la disparition de tout per-
sonnel de contrôle dans le réseau métropolitain rend illusoire
l 'emploi des dispositifs d'alerte qui sent placés au milieu des quais,
les voyageurs attaqués n'ayant évidemment pas la possibilité de les
utiliser. L 'auteur de la question demande donc qu ' il lui soit fait
connaitre ; 1" le nombre d'agressions constatées depuis le 1 u jan-
vier 1976 ; 2" le nombre d'arrestations qui en ont résulté et l 'impor-
tance des condamnations prononcées ; 3" les mesures déjà prises
et celles envisagées pour remédier à la situation actuelle, en par-
ticulier le soir au moment où le nombre de passagers est le moins
grand . II demande, enfin, que soit placé à chaque station un sur-
veillant disposant d'un système d'alarme à portée de la main, sys-
tème qui devrait également alerter les stations suivantes et entrai-
ner la fermeture des nombreuses portes automatiques encore exis-
tantes et qui ne sont plus utilisées.

Réponse . — 1 " Le vendredi 2 juillet 1976, vers minuit, deux
individus sont entrés dans la cabine de pilotage de la rame n" 464
à la station s Gare du Nord s, sur la ligne n" 4, et ont ordonné
au conducteur de prolonger l 'arrêt d ' une minute environ pour
permettre à des complices de dévaliser des voyageurs . Après leur
départ, le conducteur a alerté par téléphone le poste de comman-
dement de la R.A.T .P. demandant l 'intervention des forces de
police pour mettre un ternie à une a bagarre dans le train s . Un
équipage de police-secours s ' est aussitôt rendu sur les lieux et n ' a
constaté aucun trouble à l'ordre public, la rame n" 464 étant
repartie immédiatement vers la porte d ' Orléans . Le conducteur n' a
établi un rapport pour sa hiérarchie que le 5 juillet dernier . Il
convient d ' observer que cette affaire n'a pas été portée à la
connaissance des services de la police judiciaire avant les déclara-
tions faites à la presse par le conducteur et par un voyageur témoin
des faits ci-dessus relatés . Par ailleurs aucune plainte émanant des
voyageurs dévalisés n'avait été enregistrée à cette date . L'audition
du conducteur concerné par les services de police n 'a pu donc être
effectuée que le 19 juillet 1976 ; 2" compte tenu de sa configuration
et du nombre des personnes transportées quotidiennement le réseau
du métropolitain est par nature un lieu propice aux agressions et
aux vols . Il importe en effet de rappeler que ce réseau comprend
315 stations, 136 km de quais et de couloirs et que 565 rames Y
circulent chaque jour, assurant 5 483 mouvements et transportant

plus de 3 millions de personnes . Ers raison de l' augmentation du
nombre des infractions constatées au cours de ces dernières années,
j ' ai décidé à la fin de 1974 de mettre en place un dispositif de
police tendant à renforcer la prévention et à réprimer les infrac-
tions commises dans l 'enceinte du métropolitain . Ce dispositif
dénommé e Métropolis a, opérationnel depuis le 6 novembre 1974,
a donné de bons résultats . Ainsi, au cours du premier semestre 1976,
le nombre d'arrestations de voleurs à la tire a augmenté de 44 p . 100
par rapport au premier semestre 1975 et le nombre d ' individus inter-
pellés et conduits dans un poste de police à la suite d 'infractions
a crû de 14 p . 100 . D 'une manière générale le dispositif Métro-
polis implique la participation quotidienne de 565 fonctionnaires de
police et militaires de gendarmerie, outre les effectifs locaux des
arrondissements et des districts qui agissent en dehors de ce
dispositif . De nouvelles mesures mieux adaptées à l' évolution de
la criminalité sont, d'ores et déjà, mises en place. Elles seront
complétées et renforcées au cours des prochains mois ; 3" au cours
du premier semestre 1976, 7 164 plaintes ont été enregistrées par
la police judiciaire, se répartissant en 230 plaintes pour agressions
contre des voyageurs et 6 934 plaintes pour vols à la tire. Durant
cette même période 7 987 personnes ont été interpellées ou conduites
dans un poste de police à la suite d'infractions commises dans
l'enceinte du réseau métropolitain, et 411 individus ont été arrêtés
pour vols à la tire . Par ailleurs, entre le 1' f juillet et le 18 juil-
let 1976, 2 449 rames ont été contrôlées, 1 958 stations ont été visi-
tées, 21897 personnes ont été interpellées, 576 individus tint été
conduits dans un poste de police, dont 72 ont été mis à la dispo-
sition de la justice. Ces diverses opérations ont nécessité l'utilisation
de 1 812 fonctionnaires de police et militaires de la gendarmerie.

Communes (rémunérations des conseillers municipaux salariés).

31056. — 31 juillet 1976. — M. Messmer appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le cas des conseil-
lers municipaux salariés. L'article 39 du code de l'administration
communale prévoit que le temps passé aux différentes séances
du conseil et des commissions n 'est pas payé comme temps de
travail et qu ' il peut être remplacé . Or, les fonctions de conseiller
municipal sont en principe gratuites et le remplacement des heures
passées en séance n 'est pas toujours possible. II serait souhaitable
de prévoir, en ce qui concerne du moins les sessions du conseil
municipal imposées par la loi une fois par trimestre, que ces
absences pendant les heures de travail, soient rémunérées dans
certaines limites par les employeurs qui pourraient bénéficier en
contrepartie de compensations financières sous forme d 'allégements
fiscaux par exemple . Il demande en conséquence si le Gouverne.
ment envisage de proposer une modification de la législation en
ce sens.

Réponse . — L'article 39 du code de l 'administration communale
prévoit un certain nombre de garanties en faveur des travailleurs
membres d 'un conseil municipal, afin de permettre à ces derniers
de suspendre leur travail sans que l 'autorisation d ' absence résulte
de la seule volonté de l' employeur . Toutefois, le temps passé aux
séances des conseils municipaux et des commissions qui en
dépendent n 'est pas payé et peut seulement être remplacé. Or, ainsi
que j 'ai déjà eu l' occasion de le préciser à différents parlementaires
(cf . notamment mes réponses aux questions écrites n " 25463 posée
par M. Feït le 22 juillet 1972 — [Journal officiel du 30 septembre
1972] ; n" 26107 posée par M. Boscher le 10 octobre 1975 ]Journal
officiel du 3 novembre 1975[ ; n" 24133 posée le 16 novembre 1975
par ItIme Fritsch [Journal officiel du 10 janvier 1976] et n" 28568
pesée le 30 avril 1976 par M . Ferretti [Journal officiel du 25 juin
19761), l' exercice d ' un mandat municipal et les responsabilités
publiques qui en découlent n ' ont pas de lien direct avec les activités
de l'entreprise dont le siège social se situe bien souvent hors du
territoire des communes intéressées. Il semble donc difficile d'aller
au-delà des avantages et garanties prévus en la matière en accordant
aux salariés titulaires d 'un mandat électif local la rémunération
même partielle par leur employeur des heures de travail passées
pour assister aux sessions trimestrielles du conseil municipal, même
si en contrepartie des compensations financières sous formes d ' allé-
gement fiscal étaient consenties aux employeurs pour en atténuer
le poids . D ' ailleurs, une telle réforme pourrait avoir pour effet
d' augmenter le nt,nnbre des réunions tenues durant les heures
ouvrables, alors qu 'il est traditionnel du moins dans les petites
communes, de réunir le conseil municipal tard le soir ou durant
le congé de fin de semaine . De ce fait, outre les incidences finan-
cières évoquées ci-dessus, le sytsème proposé par l 'honorable
parlementaire pourrait avoir notamment dans les entreprises de
faibles dimensions, des répercuss`ons non négligeables sur l' orga-
nisation du travail . En définitive l'adoption d'un texte législatif en
ce sens, risquerait de se retourner contre les salariés, en incitant
les chefs d'entreprise à refuser d'embaucher des personnes revêtues
d'un mandat électif.



2 Octobre 1976

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

6267

Etrangers (mesures de contrôle
à l ' égard des citoyens portugais venant en France?.

31085. — 7 août 1976. — M . Mauroy appelle l' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les difficultés qu 'éprou-
vent un certain nombre de citoyens portugais lorsqu 'ils se rendent
en France à l' occasion d'une période de vacances -afin de rejoindre
leurs parents . Dès l 'arrivée à la frontière, la police française
demande en effet aux intéressés de pouvoir justifier d 'une somme
minimum de 700 francs alors que, dans de nombreux cas, ces
sujets portugais ne disposent que d ' une somme inférieure, stric-
tement nécessaire à leur voyage . En outre, il apparaît que cette
procédure est accompagnée d'une apposition sur les passeports
visés d'une mention s non admis» imprimée à l ' encre rouge. Ainsi,
non seulement ces touristes se voient systématiquement refoulés,
mais encore repartent-ils avec un passeport comportant un cachet
rouge qui constitue pour eux une source de tracasseries supplé-
mentaires dans la mesure où cette mention ouvre la voie à toutes
les suspicions possibles de la part des autorités douanières d ' autres
pays . Ces mesures de contrôle, si elles ont pour but de lutter
contre une émigration sauvage de travailleurs non dotés d'un contrat
de travail, présentent néanmoins pour ces titulaires de passeport
des inconvénients tels qu ' une reconsidération de ces procédés
semble manifestement s ' imposer . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles décisions il envisage de prendre afin
d 'assouplir ces mesures à tendance discriminatoire.

Réponse . — La décision prise il y a deux ans par le Gouverne-
ment de suspendre à titre temporaire l'introduction de nouveaux
travailleurs étrangers en France a entraîné un renforcement
des contrôles aux frontières afin de faire obstacle aux tentatives
d ' entrée irrégulière d ' étrangers en quête d ' emploi, et en particulier,
à celles d ' immigrants qui se présentent à nos postes en se préva-
lant indûment de la qualité de touriste ou en invoquant le motif
de visites familiales. Les services de contrôles sont ainsi amenés dans
chaque cas douteux, dans le but de vérifier le bien-fondé du motif
allégué, à procéder à un examen de situation approfondi portant
sur divers éléments et entre autres sur la concordance entre les
moyens financiers dont dispose la personne intéressée et les dépenses
que devraient approximitivement nécessiter, en fonction de ses
déclarations, tant ses vc ;,'ages et son séjour en France que son
retour au Portugal . La somme requise est donc variable d ' un cas
à l'autre, et l 'affirmation selon laquelle une somme minimum de
700 francs aurait été fixée comme condition nécessaire à l 'admission
en France est dénuée de tout fondement . Il est certain, toutefois,
que la détention d 'une somme de 700 francs placerait automatique-
ment la personne concernée à l 'abri de toute contestation de ses
possibilités financières, et c 'est peut être cette raison qui aura
accrédité à la longue dans les milieux portugais, l ' idée de l 'obliga-
tion d'un tel viatique . Je dois, par ailleurs, faire remarquer que
les mesures de refus d 'admission opposées à des ressortissants portu-
gais qui se sont présentés aux contrôles en invoquant des raisons
familiales ou touristiques sont loin de présenter le caractère systé-
matique indiqué, mais demeurent, au contraire, porportionnelle-
ment aux entrées, très peu nombreuses ainsi que le montrent les
statistiques du service de la police de l 'air et des frontières du
secteur d 'Hendaye . Ainsi, en 1975, le nombre des ressortissants
portugais objets d ' un refus d 'admission s' est élevé à cinquante-huit
pour 897 803 admis, étant précisé que ce chiffre de cinquante-huit
comprend, outre des immigrants irréguliers, des personnes qui ne
remplissaient pas les conditions matérielles requises pour être auto-
risées à franchir la frontière soit parce qu 'elles étaient démunies de
passeport, pourvues de documents de voyage falsifiés ou qu 'elle fai-
saient déjà l'objet d'un refus de séjour préfectoral . Le pourcentage
des non-admis s'est donc élevé à 0,006 p. 100 en 1975, et bien que
plus important au cours des sept premiers mois de 1976, où une
recrudescence du courant d ' immigration portugais a été constaté,
il n 'atteint toutefois que 0,086 p. 100 . Enfin, en ce qui concerne
l ' apposition du timbre a non admis » sur les passeports des per-
sonnes a qui l ' entrée en France a été ainsi refusée, je précise que
j'ai donné des instructions qui entreront en vigueur très prochai-
nement pour que cette pratique soit abandonnée.

Communes (versement d'un treizième mois au personnel).

31181 . — 7 août 1976 . — M. Gissinger demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, s'il n'envisage pas d'autoriser les
conseils municipaux qui le désirent d' accorder à leur personnel
l 'avantage dit a Treizième moise comme cela est déjà d ' usage cou-
rant dans de nombreux secteurs para-publics ou privés.

Réponse . — Ainsi qu 'il a été répondu à diverses reprises à des
questions similaires, l'opportunité d'autoriser l'attribution d'une
prime annuelle dit x Treizième mois v aux agents des collectivités
locales n'a pu être retenu. En effet, ce problème n'est pas propre

à cette catégorie de personnels car il concerne également ceux de
l 'Etat à l'égard desquels aucun texte n ' a institué une telle prime.
De ce fait, la mesure souhaitée ne peut être actuellement envisa-
gée sans méconnaître l'article 78 de la loi de finances du 31 décem-
bre 1937 qui interdit aux collectivités locales et à leurs établisse-
ments publics d 'allouer à leurs agents des rémunérations supé-
rieures à celles que l'Etat attribue à ses fonctionnaires remplis-
sant des fonctions équivalentes.

Abattoirs (accès au cadre B pour les receveurs principaux).

31226. — 14 août 1976. — M . Boulloche attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation des rece-
veurs principaux exerçant leurs fonctions dans des abattoirs
exploités en régie à autonomie financière. Ces abattoirs exigent
des personnels qui en assurent l 'exploitation des compétences
spécifiques, mais la nomenclature des emplois communaux ne
reconnaît pas encore cette spécificité et il en découle des situations
défavorables aux fonctionnaires intéressés . En ce qui 'ancerne
les receveurs principaux, ils se trouvent désavantagée par rapport
à certaines catégories : c 'est ainsi que les commis classés au
groupe V et les agents principaux classés au groupe VI peuvent,
au titre de la promotion sociale, sous certaines conditions d'âge et
d 'ancienneté, figurer sur la liste d 'aptitude à l' emploi de rédacteur.
-Or les receveurs principaux, pourtant classés au groupe VI, ne
peuvent bénéficier de cet avantage . Dans un abattoir municipal
de taille moyenne, si le receveur principal a conservé ses attribu-
tions anciennes telles qu 'elles apparaissent dans le statut du
personnel communal, ses tâches se sont sensiblement amplifiées et
compliquées . Dans ces conditions, il semblerait normal que cet
agent, compte tenu des responsabilités assurées, des connaissances
requises et par souci d 'équité avec ses collègues des services admi-
nistratifs et techniques classés dans le même groupe, puisse accéder
au cadre B, et il lui demande quelles mesures il compte prendre
en ce sens.

Réponse. — La situation exposée doit être examinée non en fai-
sant référen_•e à un agent en fonction dans un abattoir — qui n ' est
qu 'une régie dotée de l 'autonomie financière — mais, par rap-
port à la situation de l'ensemble des receveurs et receveurs prin-
cipaux des régies des droits .de place, halles, marchés, abattoirs.
Il est exact que ces agents, lorsqu'ils sont soumis au statut du
personnel communal, ne sont pas compris au nombre des bénéfi-
ciaires de la promotion sociale pour l 'accès à l ' emploi de rédac-
teur . En effet, ils ne figurent pas dans la catégorie des emplois
des services administratifs telle qu'elle a été fixée par l'arrêté du
5 novembre 1959 modifié. Or, ne peut accéder à un emploi supé-
rieur que le titulaire d'un emploi de même nature, après y avoir
fait la preuve de ses capacités. Dans le cas du rédacteur, le promu
ne peut être qu ' un commis ou un agent principal . Les attributions
confiées aux titulaires des emplois communaux (administratives, tee-
niques, culturelles, sociales, régies de droits de place, etc.) déter-
minent différents types de carrières et il n 'est pas possible de pré-
voir une interprétation entre elles . A cela s 'ajoute dans le cas
signalé que le recrutement d' un commis (groupe V le rémunéra-
tion) s 'effectue à un niveau supérieur à celui de receveur
(groupe IV) et que l'emploi de receveur principal est déjà lui-même
un emploi d 'avancement pour les receveurs.

Elections municipales

(délai exigé pour procéder à des élections complémentaires),

31253 . — 14 août 1976. — M. François Bénard expose à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, qu 'au terme de l'article
L. 258 du code électoral, lorsqu ' un conseil municipal a perdu par
l'effet des vacances survenues le tiers de ses membres, il est, dans
le délai de deux mois à dater de la dernière vacance, procédé à
des élections complémentaires . Il en est de même pour le recomplé-
tement du conseil municipal avant l'élection d 'un nouveau maire
à la suite de décès, démission, etc ., et au terme de l'article 20 de
l'administration communale, en cas de dissolution du conseil muni-
cipal . Or le respect de ce délai de deux mois peut conduire à
fixer les élections complémentaires à une date coïncidant avec la
période des congés annuels et à limiter' ainsi la - participation
électorale et, en tout état de cause, à nécessiter un second tour
de scrutin. Il lui demande s' il ne lui paraîtrait pas possible d'envi-
sager une modification des textes précités en portant le délai prévu
à trois mois toutes les fois que l ' observation du délai de deux
mois entraînerait des élections complémentaires pendant la période
des vacances d'été.

Réponse . — Le délai de deux mois prescrit par l 'article L. 238
du code électoral pour procéder à des élections municipales complé-
mentaires et par l ' article 20 du code de l'administration communale
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pour organiser des élections en vue de la désignation d ' un nom eau
conseil permet au préfet ou au sous-préfet de convoquer les électeurs
en application de l'article L . 247 du code électoral en évitant, dans
toute la mesure du possible, de retenir une date se situant dans
la période des congés annuels . Le choix peut, en effet, se porter, soit
sur !a date la plus rapprochée de l'ouverture du délai tout en respec-
tant le délai de quinzaine prévu à l'article L . 247 précité, soit sur celle
la plus proche de l 'expiration du délai . Dans cette dernière hypothèse,
la date du premier tour de scrutin peut seule être comprise dans
ce délai de deux mois, conformément à une jurisprudence du Conseil
d'Etat . En définitive, le système en vigueur est assez souple pour
laisser au préfet ou au sous-préfet une grande latitude pour arrêter
la date de l'élection partielle compte tenu des circonstances locales.
C 'est pourquoi il n 'a pas jusqu 'à présent soulevé de difficultés parti-
culières. Il reste que des élections municipales partielles peuvent
se dérouler en juillet et en août, mais leur nombre ne représente
qu ' un faible pourcentage du nombre total des élections municipales
partielles survenues en cours d 'année, comme le montre le tableau
ci-après :

En outre, ces consultations partielles intéressent dans la quasi-
totalité des cas des petites communes rurales dont la population reste
stable durant l'été et qui ne sent pas affectées par les départs massifs
en vacance que connaissent en juillet et en août la région parisienne
et les grandes métropoles régionales.

Maires et adjoints (maintien de l'indemnité de fonction en cas de
baisse de la population communale compensée par le développe-
ment des résidences secondaires).

31338. — 23 août 1976. — Mme Constans rappelle à l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur sa question écrite
n" 28134 . Elle renouvelle sa demande afin qu'il porte à sa connais -
sance les mesures qu 'il compte prendre pour que soient maintenues
les indemnités de fonction des maires et adjoints dans les commu-
nes victimes de l 'exode rural et quels critères seront retenus pour
déterminer la liste des communes bénéficiant de cette mesure.

Réponse. — Il est signalé à l' honorable parlementaire que la
réponse à sa question écrite n" 28134 a été publiée au Journal
officiel de la République française du 7 août 1976, page 5628.

Sécurité routière

(nombreuses infractions aux règles de limitation de vitesse).

313dd. — 28 août 1976. — M . Schloesing attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur sur les nombreuses
infractions commises par les automobilistes roulant au-dessus de la
vitesse autorisée, aggravant ainsi les conséquences des accidents
de la route . Il lui demande pourquoi les services placés sous son
autorité ont renoncé à faire respecter les règles de limitation de
vitesse.

Réponse . — L'amélioration de la sécurité des usager:: de la route
est une préoccupation constante des pouvoirs publics . Depuis
l' intervention du décret n " 73.1074 du 3 décembre 1.973, modifié
par le décret n " 74-929 du 6 novembre 1974, qui a fixé les vitesses
maximales des véhicules autorisées hors agglomération, les fonc-
tionnaires de la police nationale et les militaires de la gendarmerie
nationale ont toujours veillé au respect des prescriptions du code
de la route . Le nombre de procès-verbaux établis pour infraction
à la limitation de vitesse depuis 1974, montre bien la vigilance
constante en la matière des agents chargés du contrôle de la - cir-
culation routière : 1"r janvier au 30 juin 1974 : 387608 ; ler jan-

vier au 30 juin 1975 : 428013 ; 1'r janvier au 30 juin 1976 : 442 563.
Des instructions renouvelées ont été données aux préfets ainsi
qu ' aux services de police et de gendarmerie pour faire respecter la
réglementation.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Guadeloupe (protection des sites
contre les ouvertures de carrières inconsidédées).

30111 . — 22 juin 1976. — M. Jalton rappelle à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
que le Gouvernement et les collectivités locales conduisent en Guade-
loupe des actions soutenues pour promouvoir une industrie touristi-
que dans le cadre du développement économique de ce département
sous-développé. Il estime nécessaire et urgente une action sérieuse de
protection contre une défiguration des sites due à des ouvertures
de carrières inconsidérées. Il lui demande d'étendre à ce départe-
ment l' application du décret n° 71-791 du 20 septembre 1971 abro-
geant l'article 143 du code minier et sanctionnant diverses
dispositions dudit code et du décret n° 71-792 du 20 septembre 1971
relatif aux autorisations de mise en exploitation des carrières, à leur
renouvellement et à leur retrait et aux renonciations à celles-ci.

Réponse. — Le problème évoqué par l 'honorable parlementaire
a retenu l'attention du Gouvernement qui l'a soumis à l'examen
du conseil général des mines : celui-ci vient d'émettre un avis favo-
rable à l 'extension aux départements d'outre-mer des décrets
n"' 71-791 et 71-792 du 20 septembre 1971 relatifs aux exploitations
de carrières . La procédure d'extension de ces textes est actuelle-
ment en cours par les soins du ministre de l 'industrie et de la
recherche dans le but de donner à l 'administration les moyens
d' assurer une protection efficace de l ' environnement, de faire res-
pecter les règles de sécurité et de gérer convenablement les ressour -
ces provenant de l' exploitation des carrières.

Rhum (fixation du contingent tarifaire pour la France
par la convention de Lomé).

30576 . — 7 juillet 1976. — M. Fontaine informe M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) qu'en application du protocole Rhum de la convention de Lomé,
le contingent tarifaire Rhum en exonération des droits de douane,
en provenance des pays A.C.P. vient d 'ètre fixé pour la France à
12 025 H.A.P . Il lui demande de lui faire connaitre comment a pu
être obtenu ce chiffre puisque d'après des renseignements qui lui
ont été fournis, même en tenant compte de la majoration de
13 p. 100, on est très loin du compte.

Réponse. — L'article 2 (alinéa 2) du règlement C. E . E . n" 1464/70
du conseil des ministres de la Communauté économique européenne
du 21 juin 1976 a fixé à 12 051 H. A. P . le contingent tarifaire
de rhum originaire des Etats A. C. P . admis à l'importation en
France en exemption de droits de douane pour la période du
1,r juillet 1976 au 30 juin 1976 . Ce volume a été déterminé par
la commission de Bruxelles à partir des importations de rhum
originaire des Etats A . C . P. effectuées dans l 'ensemble de la Commu-
nauté en 1974, meilleure des trois dernières années de référence,
et en fonction des courants d 'échanges traditionnels de_ Etats
membres. En ce qui concerne la France, les stastitiques du commerce
extérieur font apparaître que les importations de rhum (rubriques
statistiques 2209520 et 2209530) originaire des Etats A. C. P. ont
atteint en 1974 11 470,61 H . A . P. De ce chiffre global a été retran-
ché le montant des opérations couvertes par le régime d'admission
temporaire qui s' est élevé pour la même année à 1045,85 H . A . P.,
le volume d ' opérations de mise à la consommation directe en
France se situant ainsi à 10 424,76 H. A. P., en provenance de la
République malgache. II apparaît en conséquence que dans la déter-
mination du contingent tarifaire communautaire de rhum des Etats
A . C . P. et sa répartition entre les Etats membres les autorités
communautaires ont bien respecté la lettre et l'esprit des dispositions
du protocole n" 7 de la convention de Lomé, et plus particulièrement
celles de son paragraphe 2 relatives aux courants d'échanges tra-
ditionnels entre les Etats A . C . P. et la C. E. E . et entre les Etats
membres .

JUSTICE

Secte Moon (publication des résultats de l'enquête sur ses activités).

30214 . — 24 juin 1976. — M. René Ribière demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, s'il a l'intention de divulguer les résul-
tats de l'enquête, confiée par ses soins en 1975 au procureur géné-
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rat près la Cour d ' appel de Paris, sur les activités de l'organisation
dite secte de Moon . Les parents d'enfants mineurs ayant rejoint
cette secte pr )visoirement ou durablement souhaiteraient, légitime-
ment, être informés de l'attitude du Gouvernement français vis-à-vis
de celle-ci et savoir si l'enquête a ou non révélé des pratiques
légalement répréhensibles lors du recrutement de ses adhérents.

Réponse. — De multiples investigations ont été effectuées sur
les agissements des responsables de l'association mise en cause par
l'honorable parlementaire. Ces mesures n 'ont pas permis jusqu ' à

présent d ' établir l'existence de faits susceptibles de caractériser une
infraction pénale, notamment à l ' égard des méthodes de prosélytisme
qui sont utilisées . Néanmoins, l'enquête est activement poursuivie
afin de vérifier de manière approfondie les aspects encore insuffi-
samment conrus de l'activité de cette association. Les résultats de
cette enquête feront l'objet d ' un examen attentif de la part des
services de la chancellerie qui suivent cette affaire avec une parti-
culière vigilance .

Baux commerciaux

(indices retenus pour la détermination de leur mandant).

30247. — 26 juin 1976. — M. Pierre Bas rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que M . Pierre-Bernard Cousté, par sa
questions écrite n" 24349, lui demandait le 26 novembre 1975 si les
études faites sur la hausse des loyers commerciaux l ' avaient conduit
à envisager une modification particulièrement souhaitable de la
prise en compte des indices actuellement appliqués pour la fixation
du prix des baux commerciaux . Dans la réponse à cette question,
publiée au Journal officiel (débats Assemblée nationale du 10 jan-
vier 1976, p. 174), il était dit que des échanges de vues avaient eu
lieu à différentes reprises entre les représentants du ministère de
la justice, du ministère du commerce et de l'artisanat et ceux des
bailleurs et des preneurs de locaux commerciaux, en vue de recher-
cher s'il y a lieu d 'apporter des améliorations au régime actuel.
En conclusion, il était dit que des réflexions et des études sur le
plan économique et statistique étaient actuellement menées au
soin de l'administration avant que le Gouvernement reprenne
contact avec les parties intéressées et arrête sa position définitive.
Plus de cinq mois s'étant écoulés depuis cette réponse, il lui
demande si les contacts dont il faisait état ont été repris et si la
position définitive du Gouvernement sur ce problème a été arrêtée.
Dans ce cas, il souhaiterait la connaître.

Réponse . — Le 11 juin 1976, le Gouvernement a déposé sur le
bureau du Sénat un projet de loi modifiant les règles relatives au
renouvellement des baux commerciaux . Ce projet, qui a été établi
en concertation avec les représentants des bailleurs et des preneurs,
renvoie à un décret au Conseil d 'Etat pour la détermination du
mode de calcul et des conditions d ' application du coefficient
d'augmentation prévu par l'article 23-6 du décret du 30 septembre
1953 . De nouveaux échanges de vues ont actuellement lieu à ce sujet
entre le Gouvernement et les parties intéressées.

Secte Moon (ouverture d'une information judiciaire
sur cette affaire).

30623. — 9 juillet 1976. — M. Villa attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur les pratiques de la
secte « Moon n en France. Il n 'ignore pas que cette secte exploite
les jeunes qui sont diminués physiquement et moralement . Ils tra-
vaillent quelquefois jusqu' à 20 heures par jour sans salaire, sans
fiche de paye, sans sécurité sociale, pour cette secte dont uri des
objectifs avoués est la lutte contre le communisme dans le monde.
De nombreux parents angoissés par la situation faite à leurs enfants
ont alerté les pouvoirs publics. Le principe de la liberté de
conscience, de la liberté religieuse, est fondamental, mais il semble
bien que l'exploitation des jeunes par cette secte va à l 'encontre
de ces libertés . Il lui demande de bien vouloir lui indi q uer si une
information judiciaire a été ouverte et, en tout état de cause, les
suites qu'il entend donner à cette affaire.

Réponse . — De multiples investigations concernant les agissements
des responsables de l 'association mise en cause par l'honorable
parlementaire ont été effectuées à la suite de plaintes ou de
dénonciations formées par des parents dont les enfants avaient
adhéré à cette organisation. Ces investigations n'ont pas permis
jusqu'à présent d 'établir l'existence de faits susceptibles de carac-
tériser une infraction pénale . L 'enquête néanmoins est activement
poursuivie aux fins de vérifier de manière approfondie les aspects
encore insuffisamment connus de l'activité de cette association.

Les résultats de cette enquête feront l ' objet d'un examen attentif de
la part des services de la chancellerie qui, depuis le dépôt des
premières plaintes, suivent cette afaire avec une particulière
vigilance.

Conseils de prud 'hommes (montant des droits perçus
par les départements du Rhin et de la Moselle).

30737. — 11 juillet 1976 . — M. Muller, tout en remerciant M . le
ministre d' Etat, ministre de la justice, de lui avoir rappelé les textes
applicables en ce qui concerne la liquidation des frais de justice
des procédures introduites devant les conseils de prud 'hommes des
départements du Rhin et de la Moselle (réponse à la question écrite
n° 25545, Journal officiel du 13 mars 1976) le prie, toutefois, de
préciser quel est, en fonction de la valeur en litige, le montant
effectif des droits (exprimés en francs actuels) que les communes
concernées sont autorisées à percevoir. Une enquête auprès de diffé-
rents conseils de l'Est a fait ressortir que les communes, qui doi-
vent supporter indûment les frais de fonctionnement de eette juri-
diction, ne perçoivent qu ' un droit uniforme de 9,40 francs par
procédure (montant maximum qui parait pouvoir être exigé en
l'état actuel d' une réglementation archaïque) . Il voudrait, dès lors,
savoir quelles dispositions réglementaires il compte prendre d 'urgence
pour remédier à cette situation anormale, particulière aux seuls
départements de l 'Est.

Réponse: — Les droits et redevances perçus par les conseils de
prud'hommes des départements du Bas-P.hin, du lfaut+Rhin et de
la Moselle, pour le compte des communes qui supportent les dépenses
de fonctionnement de ces juridictions, sont calculés conformément
aux dispositions de l'article 121 de la loi locale du 6 décembre 1689
modifiée par la loi du 6 janvier 1932, le décret n" 55-486 du 30 avril
1955, et la loi du 3 juillet 1962. Ce texte a fixé à 9,40 francs le
montant de la redevance lorsque la valeur du litige excède
281,25 francs, ce qui, pratiquement, est toujours le cas . La chancel-
lerie, en liaison avec les autres départements ministériels intéressés,
examine les possibilités d'un relèvement de ces droits qui tiendrait
compte, d'une part, des charges qui incombent aux communs du
fait des conseils de prud'hommes et, d ' autre part, de sa nature
sociale des litiges prud'homaux.

Jugement (délivrance des documents par les greffes
de tribunaux de grande instance).

30924. — 24 juillet 1976. — M. Forni demande â M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, quelles sont les raisons qui s 'opposent
à ce que l 'un ou l'autre des époux divorcés en vertu des dispositions
nouvelles du code civil obtienne délivrance de la grosses du juge-
ment rendu par le juge aux affaires matrimoniales et lui signale
qu' un certain nombre de greffes de tribunaux de grande instance se
refusent à délivrer de tels documents et lui demande les raisons de
ce refus.

Réponse . — L' article 465 du nouveau code de procédure civile
donne la possibilité à chacune des parties de se faire délivrer une
grosse du jugement. Le décret n" 75-1124 du 5 décembre 1975
portant réforme de la procédure du divorce et de la séparation de
corps n'a pas dérogé à cette règle générale . Dans ces conditions,
l ' un ou l ' autre des époux divorcés en vertu des dispositions nou-
velles peut obtenir la délivrance de la grosse d'un jugement rendu
par le juge aux affaires matrimoniales. Il serait souhaitable que
l ' honorable parlementaire désigne , à la chancellerie les greffes de
tribunaux de grande instance où des difficultés ont été constatées
à cet égard.

Testaments (absence de transfert de propriété
en cas d 'existence d 'héritiers).

31320. — 28 août 1976 . — M . Brillouet expose à M. le ministre
d' Etat, ministre de la justice, que son attention a été attirée à plu-
sieurs reprises sur le caractère inéquitable et antisocial•de la régle-
mentation concernant l 'enregistrement des testaments, Pour tenter
de justifier sa position, l'administrateur prétend qu'un testament
ordinaire a pour objet d 'opérer un transfert de propriété. Cette
affirmation semble inexacte quand les bénéficiaires du testament
sont des héritiers du testateur. En effet, l'article 724 du code civil
accorde le bénéfice de la saisine à tous les héritiers sans excep-
tion . La transmission des biens du défunt a donc lieu de plein
droit au moment du décès du testateur et le testament répartit
seulement entre les héritiers la succession qui vient de s'ouvrir .
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II lui demande donc si un testament ordinaire fait par une per-
sonne sans postérité au profit de ses frères, de ses neveux ou de
ses cousins ne produit en aucun cas un transfert de propriété.

Réponse . — Sur le plan des principes, l' article 72.1 du code civil
qui accorde ' le bénéfice de la saisine aux héritiers légitimes, aux
héritiers naturels et au conjoint survivant est sans effet sur la
portée de l ' article 711 du même code qui dispose que a la propriété
des biens s ' acquiert et se transmet par succession, par donation
entre vifs ou testamentaire, et par l'effet des obligations Il
apparait dans ces conditions que les legs opèrent dans tous les
cas un transfert de propriété . Quant au régime fiscal des testa-
ments, plus-particulièrement celui des testaments-(..crtages, une
réponse d ' ensemble a été faite par M. le Premier ministre à plu-
sieurs questions écrites . Cette réponse a été publiée au Journal
officiel (Débats de l ' Assemblée nationale du 31 janvier 1976, p . 437).
Il n'existe aucune raison de revenir sur le point de vue qui y a été
exprimé.

Obligation alimentaire (existence d ' un seuil de ressources
supprimant l ' obligation).

31362 . — 28 août 1976. — M. Naseau demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, si dans l'application des dispositions
de l'article 205 du code civil qui traite de la pension alimentaire
des enfants env ers leurs parents, il est prévu un plafond de res-
sources au-dessus duquel cette pension n 'est plus obligatoire et
dans l 'affirmative quel est ce plafond.

Réponse. — L' article 205 du code civil précise que les enfants
doivent des aliments à leurs père et mère, ou autres ascendants
qui sont dans le besoin, sans limiter pour autant cette notion de
besoin à un revenu global maximum . L 'article 209 du même code
prévoit, par contre que les aliments ne sont accordés •s que dans
la proportion du besoin de celui qui les réclame et de la fortune
de celui qui les doit » . U résulte de la combinaison de ces deux
textes que les juges jouissent d 'un pouvoir souverain d 'appréciation
pour décider, en fonction des situations matérielles en présence,
s 'il y a lieu ou non à allocation d'une pension alimentaire.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

La Réunion 'augmentation des moyens

en vue de l ' équipement téléphonique des zones rurales).

31382 . — 28 août 1976 . — M . Fontaine expose à M. le secrétai r e
d ' Etat aux postes et télécommunications qu 'en milieu rural la
possibilité d ' avoir rapidement un abonnement téléphonique est un
élément indiscutable de la qualité de la vie, et un moyen certain
de rompre l ' isolement . Or, dans les hauts du département de
la Réunion, et plus particulièrement dans les hauts de l ' Ouest,
la pénurie de tels équipements se fait durement et durablement
sentir. ll lui demande dans ces conditions de lui faire connaître
si, pour répondre à un des objectifs privilégiés du VII' Plan qui
vise à freiner l 'exode rural en garantissant aux ruraux des commo-
dités qu 'ils peuvent trouver en zone urbaine, il envisage de doter
la direction départementale des postes et télécommunications de
la Réunion de moyens nouveaux et accrus pour répondre aux
rombreuses demandes en instance en raison de la saturation des
circuits en service.

Réponse. — Grâce à un effort important sur les crédits nor-
maux auquel les collectivités locales ont accepté de l 'associer par
le ver-sentant d 'avances remboursables, l 'automatisation de service
téléphonique de la Réunion, y compris, bien entendu les hauts de
I 'ile malgré un trafic très faible, sera terminée dans les prochains
jours à la seule exception du réseau de Makes (trente abonnés)
qui en bénéficiera dans le courant de 1977 . Dans le cadre de cette
modernisation, quatre-vingt-trois postes d 'abonnement public ont été
installés grâce à du matériel de type hertzien dans les écarts les
plus éloignés des hauts, jusque dans le cirque de Mafate par
exemple, et souvent dans des sites accessibles uniquement à pied ou
en hélicoptère . En particulier, la dispersion 3e l 'habitat et les dif-
ficultés d 'accès n 'ont pas encore permis de satisfaire entièrement la
demande dans les hauts de l'ouest bien que cette zone soit actuel-
lement desservie par près ide quatre-vingts lignes longues rurales.
C 'est pourquoi, l'administration étudie actuellement des modalités
spécifiques d'intervention en vue d'améliorer la desserte téléphonique
de cette partie montagneuse du département.

Centres téléphoniques de Marseille-inter
(amélioration des conditions de travail et sort des auxiliaires).

31401 . — 28 août 1976. — M. Cermolacce attire l ' attention de
M . ie secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation du personnel du centre téléphonique «Marseille-inter s
et du centre de renseignements. Alors que le personnel de nombreux
centraux télé p honiques a obtenu, de l ' administration, des mesures
de diminution d'horaires, de une heure et deux heures par semaine,
celui de Marseille-Inter, qui bénéficiait depuis 1968 des dispositions
applicables aux centraux parisiens, parait être victime d 'une dis.
cr•imination injustifiable du fait du refus qui lui est opposé à
sa demande de réduction d'horaire hebdomadaire de travail, à
trente-cinq heures . Il souligne que le même refus lui a été signifié
pour l 'augmentation de dix minutes de la durée de la pause . U
fait observer que le personnel comprend d'autant moins ce refus
qu'une nouvelle organisation et une concentration du travail au
centre de Marseille-inter y rendent celui-ci très éprouvant . En effet,
le rythme de travail a été accéléré sans qu ' il soit tenu compte
des difficultés d 'exécution et de la grande attention demandée
à chaque opératrice : utilisation difficile de l 'automatique, notam-
ment sur les relations internationales, mauvaises conditions de
salubrité par suite d' une concentration importante de personnel
dans des salles trop petites, celles-ci étant, d 'ailleurs, encombrées
d ' installations nouvelles . Sur le plan des personnels, il attire
également l'attention de M . le secrétaire d'Etat sur le problème
préoccupant du personnel auxiliaire. L'interprétation unilatérale,
.par la direction des télécommunications de la région de Marseille,
des dispositions nouvelles concernant la résorption de l ' auxiliariat
dans' la fonction publique a amené celle-ci à ne plus renouveler
les contrats, à terme fixe, du personnel auxiliaire (interurbain
et centre de renseignements de Marseille) . rient cinq agents sont
concernés, à court terme, par cette mesure qui doit être appliquée,
à fin août et à fin septembre, quelle que so.t l'ancienneté de ces
agents dans les services concernés. En considérant la nécessité
d 'assurer de meilleures conditions de travail au personnel du
centre de Marseille-inter et du centre de renseignements et de
développer la qualité du service public, il lui demande : 1" s'il
entend donner les instructions utiles pour la réduction, à trente-cinq
heures, de la durée- Iebdomadaire du travail de ce personnel;
2" s 'il entend donner 'es instructions nécessaires pour faire droit
aux légitimes demandes , du personnel de ces deux centres pour
une augmentation de dix ' minutes de la durée de la pause ; 3° s' il
entend renouveler les contrats du personnel auxiliaire, ceci pour
assurer l ' emploi dudit personnel, en attente d'une mesure de
titularisation qui s'avère nécessaire et éviter ainsi une aggravation
de la situation de l ' emploi à Marseille et permettant de répondre,
par ailleurs, à la notion de qualité indispensable pour le service
public des télécommunications.

Réponse. — Le régime de travail dans les centres téléphoniques
découle du protocole d'accord conclu en juin 1968 avec les organisa-
tions professionnelles. Toutefois, dans un souci d 'actualisation des
normes du régime du travail, des aménagements d 'horaires ont
été effectués depuis cette époque. C ' est ainsi qu'a été créé récem-
ment un nouveau groupe de centres, comprenant les centres télé-
phoniques de Paris et les centres régionaux d 'informatique des
télécommunications, auquel s ' applique une durée hebdomadaire de
travail de trente-cinq 'heures. Il faut noter à cet égard que les
centres téléphoniques de' Paris n'avaient bénéficié, depuis 1946,
d'aucune mesure de réduction de la durée du travail, alors que
les sujétions des opératrices de :es centres devenaient de plus en
plus lourdes tant en ce qui concerne les conditions du travail que les
conditions de vie . Le régime des pauses, fixé également par le pro-
tocole d'accord, prévoit des pauses normales variables selon la
durée des vacations, auxquelles s 'ajoutent, pour les opératrices
des centres de renseignements téléphoniques équipés de visionneuses
(cas de Marseille), des pauses supplémentaires de dix minutes toutes
les deux heures trente à trois heures. Il n'est pas prévu actuel-
lement de modifier ce régime . Par ailleurs, des aménagements sont
en cours à l'interurbain manuel de Marseille pour la rénovation des
locaux conformément aux normes de salubrité et pour la mise en
place 'des nouvelles positions d'opératrices.' Le calcul des charges
de base et des effectifs correspondants tient compte aussi bien des
conditions particulières d'exploitation que des difficultés rencontrées
dans les relations avec certains pays et le personnel y est installé
conformément aux normes d'occupation couramment admises. S'agis-
sant enfin du personnel auxiliaire, la non-reconduction des contrats
au terme fixé lors de l'embauche ne saurait être interprétée comme
l' application de dispositions concernant la résorption de l'auxiliariat.
Le personnel concerné a clé recruté soit le 12 avril soit le 10 mai
uniquement pour la saison d'été, les contrats prenant fin respec-
tivement les 31 août et 30 septembre.
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Vérificateurs du service de ra distribution et de I 'acheminement

(amélioration des conditions d ' emploi et de leur carrière).

31519. — 4 septembre 197G . — M. Mexandeau appelle l ' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la
situation sociale des vérificateurs du service de la distribution
et de l ' acheminement des P. T . T. Chargés plus spécialement de
l 'organisation du service de la distribution postale à domicile pour
l 'ensemble d 'un département, les vérificateurs assurent des tâches
de plus en plus complexes, en contribuant non seulement à la
modernisation de la distribution, mais en recherchant par leurs
études les moyens permettant une amélioration de la qualité du
service auprès des usagers . Les vérificateurs attendent depuis plu-
sieurs années des avantages dans le déroulement de leur carrière.
B lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour assurer une véritable promotion de cette pro-
fession et lui rappelle les propositions des organisations syndicales
qui la représentent : reconnaissance effective de ses attributions
dotation des moyens nécessaires à l 'accomplissement de ses tâches
dans des délais normaux, notamment par la création d'emplois ;
reclassement des V. E . D. A. P . et V. E . D. A. dans une échelle
unique au maximum de la catégorie B, avec relèvement des indices
de début de carrière ; accès au nouveau grade de IN,! INC de ia
distribution par tableau d ' avancement, sans examen.

Réponse . — Avec la normalisation de la classe exceptionnelle
de leur grade intervenue dans le cadre de la réforme de la caté-
gorie B, les vérificateurs principaux peuvent aiteindre l ' indice brut
579 qui constitue bien l'indice maximum de cette catégorie . En
effet, la catégorie B est organisée en trois niveaux dotés respective-
ment des indices terminaux 474, 533 et 579. Le classement indiciaire
des corps de catégorie B existant dans les différents services s ' ins-
crit dans ces limites. Il est certes exact que certains grades sont
dotés d ' un indice supérieur à l 'indice 579, mais il s 'agit d'excep-
tiens liées à des situations particulières et anciennes et qui ne
sont pas susceptibles d 'extension . Par ailleurs, une mesure qui
s'étend sur 1975, 1976 et 1977 permet de porter de 33 p . 100 à
56 p . 100 le nombre d 'emplois de vérificateur principal par rapport
à l 'effectif total du corps et d 'accélérer la promotion des vérifica-
teurs au grade de vérificateur principal. Enfin, un accès parti-
culier en catégorie A réservé aux intéressés est sur le point d 'être
créé . A cet effet, soixante emplois d ' inspecteurs ont été obtenus
en leur faveur au budget de 1976 et le projet de budget de 1977
comporte une proposition de création de soixante nouveaux emplois.
Le projet de décret destiné à traduire cette mesure au plan sta-
tutaire a reçu l ' accord du ministre de l ' économie et des finances et
du secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique).
Les vérificateurs et vérificateurs principaux pourront ainsi accéder
au grade d'inspecteur puis, par tableau d'avancement, à celui d'ins-
pecter central ce qui se traduira' par une amélioration notable de
leur situation indiciaire.

QUALITE DE LA VIE

Protection des sites (projet de construction d' une porcherie

industrielle à Reventin-Vaugris (isère]).

31064. — 31 juillet 1976. — M. Mermoz demande à M. le ministre
de la qualité de in vie quelles mesures il compte prendre pour s 'oppo-
ser à l'installation d'une porcherie industrielle d ' une capacité de
5 000 porcs par semestre, sur le territoire de la commune de Reven-
tin-Vaugris (Isère), sur un site d 'une qualité exceptionnelle, aux
portes de Vienne, dans un lieu habité, et pour répondre ainsi à
l'émotion des conseils municipaux concernés et des habitants, mani-
festée sans équivoque à l 'occasion de l 'enquête de commodo et incom-
modo.

Réponse. — Les problèmes concernant le projet d'implantation en
zone rurale d 'une porcherie industrielle sur le territoire de la com-
mune de Reventin-Vaugris (Isère) n 'ont pas échappé à l' attention de
l ' administration . La procédure d 'Instruction de la demande d ' auto-
risation de cet établissement de 1" classe au titre de la loi du
19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres
ou incommodes n ' est pas achevée . Consultée sur l'intérêt du projet,
la direction départementale de l ' agriculture a émis un avis favo-
rable. Dans l'état actuel de l 'instructior du dossier il n 'est pas pos-
sible de préjuger de la suite qui sera réservée à cette affaire . Afin
de préciser et d'harmoniser les mesures nécessaires à la protection
de l'environnement, le ministre de la qualité de la vie a adressé
le ,2 août 1976 aux préfets une instruction technique relative aux
porcheries, dont le préfet de l'Isère tiendra compte pour détermi-
ner la suite à donner à cette affaire.

JEUNESSE ET SPORTS

Eclucation physique et sportive
(horaires hebdomadaires et sport optionnel).

29432 . — 2 juin 1976. — M. Sainte-Marie rappelle à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que le service d' E. P. S.
à l'école se débat toujours dans des conditions très difficiles en
France. Les horaires hebdomadaires d ' éducation physique et spor-
tive inscrits dans les établissements d 'enseignement secondaire
publics dépassent a peine en moyenne la moitié des cinq heures
hebdomadaires officiellement prévues. Dans l 'attente de la mise en
place de cet horaire officiellement promis, il est proposé de confier
la partie «sport optionnel» (deux heures dans . le premier cycle,
trois heures dans le deuxième cycle) à un secteur extra-scolaire
comportant notamment des animateurs de clubs privés . Cette mesure
annoncée comme transitoire doit permettre, au fur et à mesure
de dotations en poste d ' enseignants et en équipements sportifs, de
restituer à l 'école son rôle clans l 'initiation aux loisirs (sport option-
nel assuré à tous les enfants gratuitement dans le cadre de l 'horaire
scolaire et par les professeurs de l ' établissement) . En conséquence,
il lui demande de lui faire connaître : l'échéancier selon lequel
l'opération s ' effectuera pour atteindre les cinq heures d ' E . P . S. à
l'école ; transitoirement, quelle sera la durée du sport optionnel
dans le cycle d'observation et dans le cycle d 'orientation à la ren-
trée 1976 ; combien de postes d 'enseignants en E. P . S. seront créés
en 1976 peul animer te secteur scolaire.

Réponse . — En 1976, les créations d 'emplois de personnels ensei-
gnants d'éducation physique et sportive s'établissent à neuf cents.
Sur ce nombre, cent emplois ont été ouverts à compter du 1" jan-
vier et sept cents emplois seront créés à compter de la rentrée
scolaire prochaine pour l'enseignement de l'éducation physique et
sportive dans l'enseignement du second degré. Quant aux horaires,
ils ont été fixés à trois heures par semaine dans le premier cycle
et à deux heures par semaine dans le second cycle, conformément
aux dispositions de la circulaire commune du 1" juillet 1972 (ministre
de l 'éducation nationale - secrétaire d ' Etat chargé de la jeunesse et
des sports) . Ces mêmes horaires ont été retenus par le Gouver-
nement comme plan d'actions priorfcaires « sport à l 'école e lors de
l'établissement du VII• Plan, et ils devront être réalisés au cours
de l 'année scolaire 1980-1981 . En complément à ces horaires, et à
concurrence de cinq heures hebdomadaires pour les deux cycles de
l' enseignement secondaire est dispensé un sport à option qui ne
constitue en aucune manière un palliatif transitoire à l'enseigne-
ment de l ' éducation physique et sportive à l 'école . Le sport à option
est pratiqué le plus souvent dans un centre d 'animation sportive,
organisme de coordination. Au cours de l 'année scolaire 1975-1976,
environ 425 000 élèves ont fréquenté 454 centres d 'animation sportive
et la durée hebdomadaire moyenne des activités par élève a avoi-
siné lcs deux heures. Cette moyenne sera améliorée grâce à l'ouver-
ture de cinquante centres supplémentaires à la rentrée scolaire de
1976. Sont également appelés à dispenser ce sport optionnel les
associations sportives des établissements et, pour les élèves ayant
déjà acquis une certaine expérience des disciplines sportives, les
clubs qui seront spécialement habilités à cet effet en application de
la loi n° 75-988 du 29 octobre 1975 relative au développement de
l' éducation physique et du sport.

Piscines (projet de piscine
d Villeneuve-Saint-Georges ]Val-de-Marnel).

31250 . — 14 août 1976. — M . Kalinsky attire à nouveau l 'attention
de M. le'ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le
projet de réalisation d ' une piscine au quartier Nord de Villeneuve-
Saint-Georges (Val-de-Marne). Suite à une question écrite du
17 décembre 1974, il avait été précisé que cette piscine, bien que
non industrialisée, bénéficierait d ' une subvention d'Etat à la condi-
tion que la municipalité de Villeneuve-Saint-Georges prenne l ' enga-
gement de construire une piscine type « mille piscines e su quartier
Nord de cette ville . Or le plan d'occupation des sols publié le
24 mai 1976 ne prévoit cet équipement ni dans les documents gra-
phiques, ni dans la liste des équipements prévus à court terme, ni
dans celles des équipements prévus à plus lointaine échéance dans
les zones d'urbanisation future telle que la Saussaie-Pidoux . L'aban-
don par les services de la jeunesse et des sports, qui ont été associés
à l'élaboration du P . O . S ., de la prétention d 'imposer à la commune
de Villeneuve-Saint-Georges une piscine industrialisée, montre qu 'en
réalité la subvention allouée au stade nautique l 'a été parce que
cet équipement sera utilisé en partie pour le centre de formation
des sapeurs-pompiers, comme le soulignait la question écrite du
17 décembre 1974. Il lui demande en conséquence de lui confirmer
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que ta _u :ention pour le stade nautique est acquise sans aucune
condition imposée à la commune de Villeneuve-Saint-Georges pour le
choix des équipements sportifs à réaliser à l 'avenir.

Réponse . — La décision d ' aider la commune de Villeneuve-Saints
Georges à construire une piscine traditionnelle, décision qui a fait
suite à des réunions de travail tenues à l'échelon de l 'administration
centrale du secrétariat d'Etat auprès du ministre de la qualité de
la vie (Jeunesse et sports), a été concrétisée en 1975 par une délé-
gation de crédits qui a permis au préfet du Val-de-Marne de prendre
l 'arrêté attributif de subvention. Par ailleurs, le conseil municipal
de Villeneuve-Saint-Georges a envisagé, dans une délibération en
date du 14 février 1975, la possibilité d 'implanter une piscine indus-
trialisée dans le quartier Nord . Le plan d 'occupation des sols qui
ne précise pas le détail même des opérations prévues ne parait pas
constituer un obstacle à cette éventuelle réalisation . En tout état
de cause, la municipalité devra ultérieurement préciser ses inten-
tions dans le cadre des études liées à l'urbanisation de ce quartier.

SAN TE

Educntetrs spécialisés Iniise en place d 'an système de formation

en cours d 'emploi pour la régie . Auvergne).

27702 . — 7 avril 1976. — M . Planeix rappelle à Mme le ministre
de la santé que par tune lettr e du 18 décembre 1975 le syndicat
C . F. D. santé sociaux de la région Auvergne l'a saisi de ses
revendications en ce qui concerne la mise en place d'un dispositif
régional de formation en cours d 'emploi d ' éducateurs spécialisés.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître où en est cette
affaire et dans quel sens il a été ou il sera répondu aux intéressés.

Potponsc . — L 'Elat a consenti en vue de la formation des travail-
leurs sociaux un effort considérable puisque les crédits affectés
à ce secteur sont passés de 34 millions de francs en 1971 à 137 mil-
lions de francs en 1976 soit une progression de 300 p . 100, chiffre
remarquable par référence à l'accroissement du budget général de
I'Etat . Grâce à cet effort, qui a permis aux écoles d ' assurer une
formation de qualité incontestable, le retard en matière de forma-
tion au travail social a été rattrapé pour la plupart des professions
et notamment en ce qui concerne les éducateurs spécialisés et les
moniteurs éducateurs . C ' est ainsi que les effectifs en for mation sont
passés lie 13 177 en 1971 à 22 143 en 197G, alors que l ' ensemble des
emplois correspondants n 'est que de 73000 . L' exigence d'une amélio-
ration constante dans la gestion des centres de formation impose
maintenant de ne pas permettre des accroissements d' effectifs qui
seraient sans rappor t avec les besoins à long terme de la profession.
C 'est pourquoi le ministr e de la santé a décidé de fixer au même
niveau qu ' en 1975-1976 les effectifs à admettre lors de l 'année
scolaire 1976-1977. Néanmoins des dérogations peuvent être accor-
dées pour permettre notamment la mise en place d'un dispositif
de formation en cours d ' emploi dans les régions où les personnels
sans qualification, recrutés par les établissements d 'éducation pour
enfants inadaptés, sont importants . C'est ainsi qu ' en ce qui concerne
la région Auvergne, le ministre de la santé a estimé opportun
d 'autoriser à titre tout à fait exceptionnel l ' ouverture de quatre
sections de formation en cours d'emploi, soit 60 éducateurs spécia-
lisés, réparties par moitié entre l' école pratique inter-régionale
d ' éducateurs spécialisés à Clermont-Ferrand et l 'école de Vie-le-
Comte.

Éducation spécialisée (insuffisance des effectifs de personnel qualifié

dans la régime Nord-Pas-de-Calais).

29798. — Il juin 197G. — M . Haesebroeck attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les problèmes posés à la formation
d ' éducation spécialisée pour l 'enfance inadaptée. En effet, la région
Nord-Pas-de-Calais connait des besoins importants en personnel
spécialisé, et plus de huit cents postes sont occupés par du personnel
non formé . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour remédier à la détérioration des conditions
d ' exercice de la profession d'éducateur spécialisé, pour que cesse
la dégradation de la formation, et pour que disparaisse le retard
constaté dans l' attribution de la bourse d 'étude.

Réponse . — L ' Etat a consenti, en vue de la formation des travail-
leurs sociaux, un effort considérable puisque les crédits affectés à
ce secteur sont passés de 34 millions de francs en 1971 à 137 millions
de francs en 1976, soit une progression de 300 p . 100, chiffre remar-
quable par référence à l 'accroissement du budget général de l ' Etat.
Grâce à cet effort, qui a permis aux écoles d'assurer une formation
de qualité incontestable, le retard en matière de formation au travail
social a été rattrapé pour la plupart des professions et notamment
en ce qui concerne les éducateurs spécialisés et les moniteurs édu-
cateurs . C'est ainsi que les effectifs en formation sont passés de

13 177 en 1971 à 22 143 en 1976 alors que l'ensemble des emplois
correspondant n 'est que de 73 000. Cette progression, d 'ailleurs
supérieure aux prévisions du VI' Plan, traduit l ' évolution de la
doctrine d'action en faveur des handicapés qui s'oriente cers leur
insertion socio-professionnelle et suppose un investissement impor-
tant en personnels spécialisés . L'exigence d ' une amélioration constante
dans la gestion tics centres de formation impose maintenant de ne
pas permettre des accroissements d'effectifs qui seraient sans rap-
port avec les besoins à long terme de la profession . C'est pourquoi
le ministre de la santé a décidé de fixer au même niveau qu 'en
1975-1976 les effectifs à admettre en turmation lors de l 'année sco-
laire 1976-1977. Néanmoins, des dérogations pourront être accordées
en fonction d 'insuffisances ponctuelles, notamment dans le cas de la
région Nord-Pas-de-Calais, aux écoles d'éducateurs spécialisés assu-
rant une formation en cours d 'emploi, formule à laquelle le ministre
de la saute est favorable en raison de l'intérêt qui s'attache à ce
que ceux qui entreprennent une formation à une profession édu-
cative possèdent une maturité d ' esprit suffisante . En ce qui concerne
les bourses d ' études, il convient de signaler que la nouvelle procé-
dure d ' attribution de ces aides financières, intervenue pour l 'année
scolaire 1975-1976, permet aux directeurs départementaux l 'action
sanitaire et sociale de procéder plus rapidement qu 'aup .,ravant au
paiement des différents termes.

Sécurité social., isretut des po-et:nuels d 'encadrement
du corps de l 'action sanitaire et sociale).

31053 . — 31 juillet 1'76 . — M. Debré demande à Mare le ministre
de la santé si elle n'estime pas nécessaire de faire aboutir le
projet de statut pour les fonctionnaire, d'autorité de l'action sani-
taire et sociale.

Réponse . — Les travaux d 'élaboration du projet de statut pour
les fonctionnaires de catégorie A des services de l'action sanitaire
et sociale ont été activement conduits au cours du premier semes-
tre 1976 dans la perspective du projet de fusion de ces services et
des directions régionales de la sécurité sociale, qui implique la fusion
corréla' ve dans un corps unique de fonctionnaires relevant actuel-
lement de trois statuts distincts . Le projet a fait l'objet d ' une série
de mites au point dans une large concertation avec les organisations
syndicales cependant que des négociations étaient engagées avec les
ministères intéressés. Une décision du Premier ministre est inter-
venue en ce qui concerne, notamment, le classemen t. des emplois de
direction. Le ministre de la santé s ' attache à ce que les négociations
sur les problèmes qui subsistent soient menées rapidement à leur
terme afin que le projet puisse être inscrit à l 'ordre du jour de la
plus prochaine réunion du conseil supérieur de la fonction publique.

Boissons (contrôle de la composition des s bières sans alcool »),

31315 . — 28 août 1976 . — M . Delelis attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la composition des bières dénommées
a bières sans alcool a . En effet, il semble que ces bières contiennent
en réalité de 0,50 gramme à 1,5 gramme d'alcool par litre. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les moyens mis en
oeuvre pour contrôler leur composition et leur commercialisation
sous cette appellation.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article L. 1 du
code des débits de boissons et des mesures contre l ' alcoolisme.
portant répartition des boissons en cinq groupes, les bières dites
a sans alcool » sont classées dans le groupe I qui englobe toutes
les boissons sans alcool, ou celles ne comportant pas, à la suite
d'un début de fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1".
En ce qui concerne le contrôle de la composition et de la commer-
cialisation des bières dénommées a sans alcool » cette question
relève de la compétence de M. le ministre de l 'agricultur e (service
de la répression des fraudes et du contrôle de la dualité).

Don du sang (plafonnement des dons
et mesures pour les encourager).

31406. — 28 août 1976 . — M . Gissinger expose à Mme le ministre
de la santé que selon certaines informations, depuis deux ou trois
ans, les dons de sang dans les centres de transfusion sanguine
qui progressaient jusque-là régulièrement paraissent plafonner . II
lui demande de bien vouloir lui communiquer pour les cinq
dernières années, les quantités de sang recueilli par région dans
les centres de transfusion sanguine . Si les statistiques dont elle
dispose permettent effectivement de constater un plafonnement,
il lui demande quelles mesures pourraient être envisagées, tout
en conservant le bénévolat du don de sang, afin d'encourager
les donneurs.
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Réponse. — Le ministre de la santé porte à la connaissance de
l'honorable parlementaire le tableau ei-dessous indiquant le nombre
de prélèvements effectués clans chaque région au cours des cinq
dernières années, indiqué en milliers:

RÉGIONS

	

1971

	

1972

Total	

Il ressort de l 'examen de ce tableau que les dons de sang ont
suivi une courbe ascendante tout au long de la période considérée,
ce qui a permis de satisfaire les besoins sur l' ensemble du pays.
Il convient de souligner que les centres de transfusion sanguine
déploient des efforts importants et soutenus en faveur du don du
sang, particulièrement auprès des jeunes générations.

UNIVERSITES

Bourses et allocations d'études (rétablissement de l'intégralité des
bourses des étudiants (lu centre de préparation à l'administration
générale de Montpellier l'Hérault)).

28255 . — 22 avril 1976. — M. Balmigère expose à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités la situation des étudiants du centre de
préparation à l ' administration générale de Montpellier. Ces étudiants
ont signé un engagement de cinq ans clans l 'administration, avec
garantie de l'octroi d'une bourse d ' un an soit quatre trimestres.
Or, contrairement au texte et à la pratique, le quatrième trimestre
vient de leur être supprimé . Il lui demande si elle n 'envisage pas
le rétsblissement de la bourse dans son intégralité initiale.

N. :metsc . — La situation des étudiants du centre de préparation
à l'administ ration générale de Montpellier est analogue à celle des
étudiants des autres C . P. A. G. Elle est régie par l'arrêté du
16 septembre 1975 et la circulaire du 19 mars 1976 . Celle-ci a
confirmé qu ' un quatrième terme de bourse peut être versé pour
tenir compte de la date du concours pour laquelle la préparation
est organisée, et a donc résolu, par avance, le problème posé par
l ' honorable parlementaire.

Bourses et allocations (l'études (prorogation des délais de dépôt
des demandes de bourses d'enseignement supérieur pour les
enfants ries ressortissants de la C . E. E.).

28553. — 30 avril 1976. — M. Odru attire l 'attention de Mme le
secrétaire d ' Etat aux universités sur la circulaire n" 75098 et 76-U-045
du 3 mars 107e qui accorde, pour la première fois, dès l 'année 1976.
1977, les bourses d'étude d ' enseignement supérieur aux enfants
des ressortissants de la Communauté économique européenne qui
résident en France et sont ou ont été employés sur le territoire
français . En effet, ladite circulaire. du 3 mars 1976 a fixé que les
dossiers de demande de bourse doivent être déposés au plus tard

le 30 av 1976. Ce délai, pratiquement trop court, risque d 'écarter
bon nombre d'étudiants de ce droit nouveau. Il lui demande, par
conséquent, s'il ne pense pas devoir reporter la date de dépôt
des demandes au 30 juin et prendre les dispositions nécessaires
à la plus large information écrite et parlée à l 'intention des
intéressés.

Réponse. — La circulaire du 3 mars 1976 prévoit, pour la pre-
mière fois, la possibilité d 'attribuer des bourses d 'enseignement
supérieur aux enfants des ressortissants de la Communauté éco-
nomique européenne résidant en France . Ces nouveaux benéti-
ciaires ont été informés, comme les autres étudiants, par voie de
presse et de radio et au niveau des établissements, des conditions
et des modalités d 'attribution des bourses d 'enseignement supérieur.
Cependant, pour permettre une information plus large encore de
ces étudiants, enfants de ressortissants de la Communauté écono-
mique européenne, la date limite de dépôt des demandes de
bourses a été reportée cette année au 31 mai inclus . En revanche,
les commissions régionales d 'attribution des bourses se réunissant
courant juin, il n ' a pas été possible de re p orter au 30 juin cette
date limite, comme l'aurait souhaité l ' honorable parlementaire.

Etablissemeats unir•ersitaires (indexation (les subventions

de fonctionnement sur le coôt réel des dépenses).

36280 . — 2G juin 1976 . — M . Ansart attire l 'attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur l ' injustice du mode d 'attribu-
tion, aux universités, de la subvention d ' Etat pour assurer les
dépenses obligatoires . En effet, cette subvention est Risée en fonc-
tion des mètres carrés occupés sans tenir compte des implantations
différentes des universités . Pour l'université des sciences et tech-
niques de Lille (Lille-11, par exemple, le climat de la région Nord,
comme une extrême dispersion des bâtiments, accroissent considé-
rablement les dépenses pour l' entretien et le chauffage . Ces seules
dernières ont augmenté de plus de 40 p . 100 en francs constants
en 1975 . En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour asurer une véritable indexation de la subvention sur
le coût réel des dépenses, coût qui dépend pour une bonne part
de la situation particulière de chaque université et dont le nombre
de mètres carrés occupés n'est pas le seul critère.

Réponse. — La subvention attribuée à chaque université en fonc-
tion des deux critères, mètre carré et encadrement, vise à couvrir
en premier lieu les dépenses obligatoires ries établissements . Il s'agit
pour l 'essentiel de dépenses de fluides et d 'entretien dont le sup-
port commun apparait être le nombre de mètres carrés occupés.
Il est donc justifié d'asseoir une part de la subvention sur cette
base pour faire face à des dépenses inéluctables . L'analyse de ce
type de coût, et plus particulièrement des coûts de fluides, dont
le chauffage, par les services du secrétariat d'Etat, confronté aux
observations de l'inspection générale, n'a pas permis d 'établir de
corrélations significatives entre le climat et le coût du chauffage,
ni mêle entre les dépenses d ' entretien et l 'éloignement des bâti-
ments . La dispersion observée des prix de ces dépenses ramenées
au mètre carré s 'explique pour une part par des raisons externes
à l'université (contrats de chauffage ou d 'entretien coûteux, isola-
tion défectueuse de certains bâtiments) mais aussi par des raisons
d ' organisation traditionnelle des services qui relèvent des habitudes
universitaires . A cet égard, l'injustice soulignée par l ' honorable par-
lementaire ne peut trouver de solution dans la prise en compte de
coûts réels qui conduiraient à cautionner une moindre rigueur dans
la gestion de certains établissements, alors que d'autres s 'efforcent
avec succès de réduire des coûts excessifs et se trouveraient donc
du même coup privés du résultat de leurs efforts . 11 faut remar-
quer que : d'une part, le taux retenu pour l'année 1976, de 47 francs
au mètre carré, permet de couvrir clans la grande majorité des
établissements Ies dépenses obligatoires ; d 'autre part, une approche
plus fine de l 'analyse de ces dépenses obligatoires dans le but de
prendre en compte les marges particulières nées de contraintes
externes pesant sur le fonctionnement de certains établissements
est à l ' étude. Elle s' insère dans le cadre beaucoup plus large de
l 'existence d'une comptabilité analysée . Ces projets sont actuelle-
ment examinés et devraient permettre une répartition plus équi-
table sans toutefois que le secrétariat d ' Etat aux universités se
substitue aux établissements clans leur gestion par le biais de «res-
sources affectés e pour «dépenses obligatoires

Enseignement supérieur (publicité de certaines universités : compa-

tibilité avec le principe de sectorisation du recrutement de

l 'enseignement supérieur).

31217 . — 14 août 1976. — Se référant à la publicité parue au
début du mois de juillet dans un quotidien du soir en faveur
d'une université de la région parisienne, M. Gantier demande à
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Mme le secrétaire d'Etat aux universités : 1° si l' autonomie admi-
nistrative et financière des universités autorise ces dernières à
engager ce genre de dépenses en vantant en outre des réalisations
— stades, piscines, tennis — financées par l'ensemble des contri-
buables ; 2" si cette même autonomie autoriserait toute autre
université qui le jugerait bon à recourir à un tel procédé en
mettant par exemple en avant la qualité de ses enseignements,
la notoriété de ses enseignants ou des taux de succès aux diplômes
nationaux ; 3" dans l' hypothèse où sa réponse aux questions pré-
cédentes serait négative, si l 'initiative ra ppelée ci-dessus n 'aboutit
pas à remettre en cause l ' actuel principe de sectorisation du recru-
tement des établissements d 'enseignement supérieur ; 4° dans
l 'hypothèse où sa réponse serait au contraire affirmative, si elle
devrait être interprétée comme un renoncement à ce principe et,
par conséquent, comme la reconnaissance d ' une certaine émulation
et l' acceptation à terme d'une concurrence entre les différentes
universités.

Réponse . — Dans le cadre de leur autonomie administrative et
financière les universités ont la possibilité de fixer des priorités
dans l'utilisation des crédits de fonctionnement qui leur sont alloués.
Un contrôle a posteriori des dépenses engagées peut amener le
secrétariat d 'Etat aux universités à faire les observations néces-
saires lorsqu ' il apparaît que certaines dépenses ne sont pas justifiées.
Tel serait le cas de la publicité payante à laquelle pourraient se
livrer les universités pour recruter des étudiants, si de telles prati-
ques, au surplus peu compatibles avec la dignité du service public
universitaire . venaient à se répéter. Il y a un certain lien entre ce
problème et celui de la désectorisation, dans !a mesure où celle-ci
institue entre les universités d ' une même académie une situation
concurrentielle . Il est cependant souhaitable que cette concurrence
s' appuie sur la renommée acquise par chaque université au sein de
la communauté scientifique et intellectuelle, et non pas sur des
arguments publicitaires. En tout état de cause, ce n 'est qu ' avec
patience et progressivement qu'il peut être envisagé de supprimer
la sectorisation, qui reste à l' heure actuelle, dans de nombreuses
disciplines, indispensable pour assurer la meilleure répartition des
étudiants dans les différentes universités, compte tenu des possibi-
lités d'accueil .

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement.)

M . le ministre de l ' équipement (Transports) fait connaitre à M . le
président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 31332 posée le 28 août 1976 par M. Frelaut.

M. le ministre de l 'équipement (Transports) fait connaître à M . le
président de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 31335 posée le ''28 août 1976 par Mme Constans.

M. le ministre de l 'équipement (Transports) fait connaitre à M. le
président de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 31336 posée le 23 août 1976 par Mme Constans.

M . le ministre de l ' équipement (Transports) fait connaître à .M. le
président de l 'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 31402 posée le 28 août 1976 par M. Cermolacce.

M . le ministre de l ' équipement (Transports) fait connaître à M . le
président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n " 31411 posée le 28 août 1976 par M. Maisonnat.

M . le ministre de l ' équipement (Transports) fait connaître à M . le
président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 31424 posée le 28 août 1976 par M . Kalinsky.

M . le ministre de l'équipement (Transports) fait connaître à M . le
président de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 31425 posée le 28 août 1976 par M. Kalinsky,

Mme le secrétaire d'Etat aux universités fait connaître à M. le
président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 31444 posée le 4 septembre 1976 par M . Mayoud.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Prime de développement régional et prime de localisation de cer-
taines activités tertiaires (publication des textes d' application des
décrets du 14 avril 1976).

31024. — 31 juillet 1976. — M . Daiilet appelle l 'attention de M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, sur les décrets n" 76. 325 du
14 avril 1976 relatif à la prime de développement régional et
n" 76-326 relatif à la prime de localisation de certaines activités
tertiaires, Il lui demande de lui indiquer s'il ne lui parait pas
opportun que soient diffusées dans les meilleurs délais les circulaires
d' application destinées notamment aux préfets afin de permettre
effectivement d 'apporter aux entreprises créatrices d'emplois, toutes
précisions sur les décrets précités et de favoriser, de ce fait, le
redémarrage économique assurant le plein emploi.

Sécurité routière (mesures en vue
de diminuer le nombre des accidents de la route).

31025 . — 31 juillet 1976 . — M. Dailllet expose à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, que le nombre des victimes d 'accidents
de la route a augmenté très fortement au cours des mois d 'avril et
de mai derniers . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
d'urgence pour redresser cette situation alarmante.

Enseignement artistique (ins-tffisance des postes de professeur
dans l ' académie de Lille).

31047. — 31 juillet 197G . — M. Maurice Andrieux attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les problèmes posés par l 'éduca-
tion artistique dans l ' académie de Lille . Alors que tant de jeunes
gens et jeunes filles confiés à l'éducation nationale aspirent à une
réelle éducation musicale et artistique, aucune création de poste
n 'a été accordée à l ' académie pour 1976-1977, sauf deux postes de
P. E . G. C . bivalents, or, sur 353 établissements du second degré,
183 ont un poste de dessin, 153 un poste de musique et 76 un poste
de travaux manuels . Pour la rentrée 1976, 48 postes de dessin, 28 de
musique et 23 de travaux manuels seraient supprimés . La création
d'un second poste de professeur d'éducation musicale, demandée
par l ' école normale de Lille pour assurer la formation des institu-
teurs et le recyclage des P . E . G. C . a été refusée. De même, la
création des postes d 'enseignement nécessaires à l'ouverture de
l 'U . E. R . d 'arts plastiques (musicologie) a été rejetée. P lui demande
s'il n'estime pas nécessaire de prendre des mesures immédiates
permettant la création des postes de professeur qui assureront une
réelle éducation artistique dans l 'académie de Lille dès la prochaine
rentrée scolaire.
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Fournitures et manuels scolaires (augmentation des crédits
au profit du C. E. S. du village olympique de Grenoble lisère .)).

31069. — 31 juillet 1976. — M . Dubedoeit appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation qui va être créée au
C . E. S. du village olympique de la ville de Grenoble, en classe de
à la suite du passage de l 'effectif de 180 à 300 élèves et du fait
que les crédits d ' achat de livres ne suivront pas cette augmentation
d'effectif . Aussi, il lui demande comment un travail fructueux
pourra être effectué au sein de cette classe si elle ne dispose pas
des moyens correspondant à son effectif. Il lui demande enfin
quelle mesure il envisage de prendre pour apporter une solution
au problème posé.

Etablissements secondaires (création de postes d'enseignants
dans l ' Aube).

31075 . — 31 juillet 1976 . — M . Gravelle appelle l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur les sombres perspectives de la rentrée
scolaire 1976 dans le département de l 'Aube résultant principalement
du manque de postes prévus . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour satisfaire les demandes urgentes exprimées
par les comités techniques paritaires ou les chefs d ' établissement
sur la base de normes officielles et qui révèlent d' importantes insuffi-
sances en personnels.

Liban (secours de la France aux populations de ce pays).

31304. — 28 août 1976. -e M . Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre des affaires étrangères si des mesures humanitaires
ont été prises par la France pour porter secours aux populations
du Liban à l 'occasion du drame que traverse actuellement ce pays.

Impôts (vérifications fiscales:
interlocuteur départemental pour les contribuables vérifiés).

31305 . — 28 août 1976. — M . Maujouân du Gasset expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que, lors de sa réponse à la

question orale que lui avait faite M. Icard, président de la commission
des finances de l 'Assemblée nationale, à la date du 30 avril 1076, il lui
avait annoncé la désignation d 'un « interlocuteur départemental » pour
les contribuables vérifiés . Initiative constituant une personnalisation
des voies de recours offertes aux contribuables vérifiés . Il devait
s'agir d'un fonctionnaire de rang élevé, chargé de répondre aux
contribuables qui souhaiteraient porter à sa connaissance les condi-
tions de déroulement ou les résultats du contrôle dont ils ont fait
l'objet . Il lui demande où en est actuellement ce projet — si tous
les départements ont bien été dotés de cet interlocuteur dépar-
temental — et dans l'affirmative, le nom de ces interlocuteurs
pour chaque département.

Pensions de retraite civiles et militaires
(retard dans le paiement des arrérages de pension).

31306. — 28 août 1976 . — M. Gantier expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les retraités de la fonction
publique ne reçoivent généralement leur pension trimestrielle que
plusieurs jours au moins et quelquefois plus d ' une semaine après la
fin du trimestre. Il s 'étonne de ce retard anor mal et lui demande s 'il
ne serait pas possible, en attendant que les p ensions puissent être
payées mensuellement comme un salaire, que le versement fût au
moins effectué avant la fin du trimestre.

Pollution (plages).

31307. — 28 aoôt 1976 . — M. Gantier expose à M. le ministre
de la qualité de la vie qu 'un o rganisme privé regroupant des
associations de consommateurs vient de rendre publique une étude
relative à la pollution des plages publiques de France et qu ' il
en ressort très clairement que si certaines d ' entre elles peuvent
étre fréquentées sans danger, d'autres au contraire, nommément
désignées dans l'étude, constituent un véritable danger pour les
baigneurs, et notamment pour les enfants qui les fréquentent. Il
lui demande en consé q uence : 1" si les conclusions de l'étude
mentionnée correspondent bien à la réalité ; 2° si les pouvoirs
publics n'auraient pas dû prendre l'initiative d'une telle étude;
3" pour le cas où il apparaîtrait réellement que la fréquentation
le certaines plages peut constituer un danger pour la santé,

quelles mesures il entend prendre tant pour assurer dans l 'immé-
diat une information des usagers que pour remédier dans l 'avenir
à une situation préjudiciable à la santé publique et au dévelop-
pement du tourisme.

Ports (réforme statutaire des chefs de travaux du port de Toulon).

31309. — 28 août 1976. — M . Gaudin signale à M. le ministre de la
défense que les organisations syndicales C. G. T., C . F . D. T.,
C . G . T.-F. 0., A . C . T. D. E . T . N. des chefs de travaux du port de
Toulon lui ont fait part récemment de leurs inquiétudes en ce qui
concerne les projets de réforme statutaire élaborés par ses services
et concernant les chefs de travaux et T . E. F. de la D . M. A. Il lui
fait observer que ces organisations soulignent que les décrets envi -
sagés mettent en cause les avantages statutaires, financiers, profes-
sionnels et psychologiques dont disposent actuellement les person-
nels intéressés . C'est pourquoi ces organisations ont souhaité
l ' ouverture de négociations permettant d ' aboutir à un accord sur
cette réforme statutaire . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre quelle suite il pense réserver à ces revendications par-
faitement justifiées.

Etablissements dangereux, insalubres et incommodes (compléter
notre législation pour prévenir des accidents analogues à celui
de Seveso).

31311 . — 28 août 1976. — M. Foyer demande à M. le ministre
de la qualité de la vie s'il estime nécessaire et urgent, après le grave
accident qui vient de survenir sur le territoire d'un Etat voisin,
de compléter la législation sur les établissements incommodes et
insalubres par une législation propre à prévenir l'éventualité de
tels accidents sur le territoire français.

Santé publique (toxicité des insecticides
combinant du malathion et du parathion).

31312. — 28 août 1976. — M. Foyer expose à M. le ministre de
l'agriculture que des insecticides très employés, tant dans la culture
que pour le jardinage, contiennent des esters phosphoriques, dénom-
més malathion et parathion . Ces composés, mis au point entre les
deux guerres en vue de leur utilisation comme gaz asphyxiants, sont
d ' une toxicité très dangereuse pour l ' homme ; absorbés soit par
ingestion ou par respiration, ils exercent sur le système nerveux une
action qui est mortelle à de très faibles doses . Les risques qui résul-
tent de ces substances sont plus graves en période de sécheresse, car
elles ne peuvent alors se décomposer sous l'action de l'eau . Le Gou-
vernement n'estime-t-il pas nécessaire : 1" d ' interdire la fabrication et
la vente du malathion et du parathion ; 2° d 'interdire la fabrication
et la vente de tout produit contenant l ' un ou l'autre des esters en
question ; 3° de mettre en garde les détenteurs de ces produits contre
les risques qu'ils présentent, afin de les dissuader d 'utiliser les
quantités qu 'ils peuvent conserver en stock.

Impôt sur le revenu (conditions de déductibilité
des dons faits aux bureaux d' aide sociale).

31313. — 23 août 1976 . — M. Delelis attire l 'attention de M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) sur les dons faits aux bureaux
d ' aide sociale . En effet, le décret du 26 février 1976 stipule : « Les
dons sont exonérables, dans la limite de 1 p . 100 du revenu net,
s 'ils sont versés à des oeuvres d'intérêt public ou à des associations
reconnues d' utilité publique dans les domaines . . . social . . . qui
rendent des services collectifs s . Compte tenu du rôle joué par les
bureaux d'aide sociale, au niveau communal, dans l 'action sociale
globale, il lui demande de bien vouloir préciser si les dons faits
aux bureaux d ' aide sociale peuvent être exonérés, au même titre
que ceux faits aux oeuvres et associations mentionnées ci-dessus.

Personnes âgées
(limite d 'âge inférieure pour l 'admission dans les foyers-logements).

31314 . — 28 août 197(3. — M. Delelis attire l'attention de Mme le
ministre de le santé sur les conditions d 'admission dans les foyers-
logements pour personnes âgées. En l 'état actuel de la législation,
seules les personnes âgées de soixante-cinq ans ou soixante ans,
inaptes au travail, peuvent être accueillir s dans ces établissements.
Certaines retraites étant accessibles à cinquante ou cinquante-cinq
ans, notamment dans les houillères, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître si le Gouvernement n'envisage pas de modifier la
législation en vigueur, de manière à permettre l'accès de tous les
retraités à ces foyers-logements .
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Consommation (contrôle de la qualité des aliments commercialisés
et des additifs cutptoyés).

31316. — 28 août 1976. — M. Delelis attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé sur le trouble profond qui a atteint l'opinion
publique à propos des informations contradictoires publiées sur les
dangers que représenterait pour la santé l'utilisation de certains
additifs alimentaires . Le doute étant entré dans l'esprit des consom-
mateurs à propos de l'ensemble des produits alimentaires, il lui
demande les mesures qu ' elle compte prendre pour rassurer la
population avec, en premier lieu, un contrôle rigoureux de tous les
aliments commercialisés.

Traités et eo n rentions l ratificat ion de la convention cumpéenne
sur l'imprescriptibilité des crimes contre l ' humanité).

31317. — 28 août 1976. — M. Lavielle rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères qu'en vertu de l 'article 8 de la convention
européenne sur l ' imprescriptibilité des crimes contre l ' humanité et
des crimes de guerre, ladite convention doit entrer en vigueur
trois mois après la date du dépôt du troisième instrument de rati-
fication ou d'acceptation . Or la France n' a toujours pas ratifié
ou accepté la convention, pas plus d'ailleurs semble-t-il que les
autres Etats signataires . Cette situation est d'autant plus inadmis-
sible que de nombreux criminels nazis jouissent d ' une totale impu-
nité, notamment en République fédérale d' Allemagne, où certains
occupent des fonctions importantes, y compris dans l 'appareil judi-
ciaire . Ç est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire con-
naitre à quelle date il pense soumettre à l 'Assemblée nationale et
au Sénat le projet de loi permettant à la France d'approuver
cette convention et quelles mesurez; il compte prendre pour que
les Etats signataires accomplissent sans délai les m'élises formalités.

Enseignants (compatibilité des fonctions d'inspecteur de
l ' enseignement ntusical et de directeur d'un établissement
d'enseignement).

31318 . -- 28 août 1976. — M . Capdeville demande à M . le ministre
de l'éducation si un inspecteur G .1 peut être à la fois inspecteur
de l' enseignement musical et diriger conjointement un établissement
libre d' enseignement musical.

Propriété industrielle ' et commerciale (coordination entre
l'institut national de la propriété industrielle et l'office'
européen des brevets).

31319. -- 28 août 1975 . — M . Poperen appelle l' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les conséquences que
ne manquera pas d'avoir pour l 'institut national de la propriété
industrielle la signature de la convention de Luxembourg, qui pré-
voit la création d' un brevet communautaire délivré par l 'office
européen des brevets . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour que le capital d ' hommes et de connaissances
irremplaçables accumulé par cet institut soit utilisé au mieux de
l 'intérêt général ; quelles solutions sont envisagées pour les per-
sonnels et plus particulièrement pour ceux de la division des
brevets. Envisage-t-il l ' instauration (l ' un véritable examen de breve-
tabilité pour la délivrance des brevets nationaux français . La sous-
traitance à 1'1 . .N . P . 1 ., pendant un certains nombre d'années,
d ' une partie des travaux de l'office européen pourrait également
être envisagée, une telle mesure ne concernant évidemment que les
demandes de brevets de langue française . Le Gouvernement fera-t-il
figurer ces mesures dans les dispositions du texte réformant la
loi du 2 janvier 1968 sur les brevets français. Pense-t-il sou-
mettre cette question au Parlement à l ' occasion de la ratification
de la première convention sur le brevet européen.

Durée du travail (régimes d'égnivalences à la durée légale
pour certaines prof essions).

31321 . — 28 août 1976 . — M . Longequeue rappelle à M . le ministre
du travail qu ' en vertu de l 'article 5 de la loi n° 75-1253 du 27 décent .
bre 1975, le Gouvernement devait déposer sur le bureau du Parle .
ment avant le 1°' juin 1976 un rapport sur les régimes d ' équiva-
lences à ' la durée légale du travail établis pour certaines profes-
sions . Le Gouvernement n 'a toujours pas respecté l'obligation qui
lui a été faite par la disposition précitée et n 'a pas encore déposé
le rapport demandé par le Parlement . Toutefois, d'ores et déjà
un certain nombre de professions ont fait part de leur préoccu -
pations en ce qui concerne la réduction des équivalences . C' est
le cas pour la fédération nationale de l'industrie hôtelière qui
craint une augmentation de ses charges sociales ayant une inca•

dence sur les prix. Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre ; 1° à quelle date sera déposé le rapport
prévu par l'article 5 de la loi précitée du 27 décembre 1975;
2° quelle est sa position au sujet des préoccupations exprimées
par la fédération nationale de l'industrie hôtelière.

Etebiissextcnts secondaires (indemnisation des proviseurs de lycées.
chargés d'organiser les épreuves du C. A. P. E. S. et de
l'cgrégatiott).

31322 . — 28 août 1976. — M. Soustelle expose à M . le ministre
de l'éducation que, dans certaines académies, et notamment celle
de Lyon, les proviseurs de lycée se voient confier la responsabilité
d ' organiser les épreuves de l'agrégation et du C . A. P . E. S . de
transmettre les sujets aux candidats, de prévenir le service de
surveillance, de ramasser et de contrôler les copies, de vérifier
les procès-verbaux. 11 demande si ces fonctionnaires ne pourraient
pas percevoir une indemnité pour cette tâche exceptionnelle,
de la même façon que les professeurs chargés de la surveillance
sont rémunérés pour ce travail supplémentaire.

Conventions collectives (arrêté d'extension de l'avenant du 10 décem-
bre 1975 àla convention collective des industries métallurgiques
de la Hante-Marne et de la Meuse).

31323 . — 28 août 1976 . — M. Delong expose à M. le ministre
du travail qu ' un avenant à la convention collective des industries
métallurgiques, mécaniques et connexes de la Haute-Marne et de
la Meuse est intervenu le 10 décembre 1975 pour fixer les salaires
minima des collaborateurs et qu ' un avis relatif à l 'extension de
cet accord a été publié le 5 février 1976. II se permet de lui
demander les raisons de l 'absence d'arrêté d'extension qui per-
mettrait l'application de cet accord aux collaborateurs d'entreprises
qui n'ont pas accepté d'être visées par ledit accord.

Marchés adntanistratifs (pénalités de retard dans les marchés passés
arec l' Union des groupements d 'achats publics).

31324. — 28 août 1976. — M. Chauvet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que de nombreuses collectivités et
établissements publics font fréquemment appel à l 'Union des grou pe-
mente d'achats publics pour leurs acquisitions de mobilier en vue
d'obtenir de meilleurs prix, grâce au groupement des achats et que
les marchés passés prévoient l 'application de pénalités en cas de
retard dans la livraison . Il lui demande s'il est régulier que l 'applica-
tion desdites pénalités se fasse nu bénéfice de l ' Union des groupe .
mente d'achats publics et non au profit de la collectivité ou de
l'établissement acheteur qui a subi le préjudice.

Hôtels et restaurants (sauvegarde de l'emploi du personnel
de l'hôtel Claridge à Paris menacé de fermeture).

31325 . — 28 août 1976 . — M. Dalbera attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation faite au personnel de l ' hôtel
Claridge à Paris . Celui-ci, en effet, vient d 'être informé de la
fermeture de l'établissement au 31 décembre prochain . Ainsi
266 employés seront réduits au chômage, alors que de nombreuses
compressions de personnel sont déjà intervenues durant ces der-
niers mois dans le secteur de l ' hôtellerie parisienne. La raison
de cette fermeture invoquée par la direction est que, d 'une part,
le propriétaire (l 'U. A. P.) ne renouvellerait pas le bail pour cause
de non-paiement du réajustement du loyer et que, d ' autre part,
la préfecture de police l' a mis eu demeure de réaliser un certain
nombre de travaux de sécurité . Il est à craindre que derrière ces
raisons se cache une future opération immobilière fructueuse
pour l ' U . A. P . et se faisant contre les intérêts du personnel de
l ' hôtel, et de plus au détriment du patrimoine hôtelier parisien
déjà insuffisant . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que l 'activité de l'hôtel Claridge se pour-
suive dans les meilleures conditions pour le personnel.

Hôtels et restaurants (sauvegarde de l ' emploi du personnel
de l'hôtel « Claridge

	

à Paris, menacé de fermeture).

31326 . — 28 août 1976. — M. Dalbera attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur la situation faite au per-
sonnel de l 'hôtel « Claridge :e, à Paris. Celui-ci, en effet, vient d'être
informé de la fermeture de l ' établissement au 31 décembre prochain.
Ainsi 266 employés sont réduits au chômage, alors que de nom-
breuses compressions de personnel sont déjà intervenues durant ces
derniers mois dans le secteur de l 'hôtellerie parisienne . La raison de
cette fermeture invoquée par la direction est que, d ' une part, le pro-
priétaire (l'U .A . P.) ne renouvellerait pas le bail pour cause de
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que, derrière
ces raisons, se cache une future opération immobilière fructueuse
pour l'U. A . P. et, se faisant, contre les intérêts du personnel de
l'hôtel et, de plus, au détriment du patrimoine hôtelier parisien,
déjà insuffisant . En conséquence il lui demande quelles mesures
il centète prendre pour que l'activité de l ' hôtel a Claridge n s•
poursuive dans les meilleures conditions pour le personnel.

Edocalton physique et sportive (crédits complémentaires-
de jonctiornuement pour le budget 1976i.

31327. — 28 août 1976 . — M. Hat .aire l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie (Jeunes .,, et sparts) sur la situation
catastrophique de l 'enseignement de l 'éducation physique et sportive.
En l ' absence de mesures complémentaires, similaires à celles qui
viennent d'ètre dé, id es par le ministère de l 'éducation, l 'enseigne-
nient de l 'éducation p hysique à compter de la prochaine rentrée
terra de nouveau baisser ses horaires, l'action prioritaire décidée
par le Gouvernement 1100 postes budgétaires en cinq ans) se révé-
lera une mystification, de nombreux auciliaires seront licenciés à la
rentrée malgré les engagements pris pour le maintien de l 'emploi.
Il lui demande s ' il envie e de faire proposer au Parlement da s le
cadre de la loi de finances rectificatite, des mesures comPle,aeu-
tait es au budget 1970 de la jeunesse et des sports.

Bu n dieu pis Isrcessite d'use ré t. ion de la camnrissiau départementale
d'uricntetiva des iufrnues d'l

	

se-et-Loire i.

31328 . — 23 août 1976. — M . Weber attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur le fait que la commission départementale
d'orientation des infirmes n 'a pas été réunie en Indre-et-Loire
depuis le 1G mars dernier . II lui rappelle que cette commission
doit statuer pour placer des handicapés dans des centres de forma-
tion, que les places dans cas centres sont très limitées et qu'il
est urgent de pres_i.ter les dossiers pour las entrées eu septembre.
En cons'lauene' il lui demande de préciser les dispositions qu'elle
compta -ndre pour remédier à cette situation qui est la cause
de vives inq uiétudes des familles des handicapes.

Ernbtisseniests secondaires ireenlurssation des junetinns
et rénie nérat(olis ries chefs d'établissement et de leurs adjoints).

31329 .—28 août 1976, —M. Ralite attire l 'attention de M. le ministre
de l'éducation sur la situation des chefs d 'établissement et de leurs
adjoints, qui n ' a cessé de se dégrader depuis 1908 : rémunérations
notoirement insuffisantes ; garanties d ' emploi, précaires : exercice
de leurs responsabilités de plus en plus dissocié let . .oyens
d'assurer une autorité réelle. Il lui demande quelles ..esures
il envisage de prendre pour faire cesser cette situation et réorganiser
les fonctions des chefs d ' établissement et de leurs adjoints.

Etudiauts (versement de ta subvention pour ls)7c,
à i'ani,in des grandes écoles).

31330. — 28 août 1976. — M. Ralite attire l ' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur la subvention accordée à
l'union des grandes écoles. Cette subvention renouvelée en 1974 et
1975 devrait être versée en 1976 d 'après les promesses de son minis-
tère. Mais ce versement n ' a pas été effectué à ce jour. Il lui
demande de lui communiquer des informations sur cette question
et de lui faire savoir quelles mesures elle compte prendre pour
que cette subvention soit versée dans les meilleurs délais.

Prestations familiales
(financement des prêts aux jeunes ménages).

31333 . — 28 août 1976. — M . Bordu demande à M . le ministre
du travail de vouloit bien, en accord avec y- i le ministre de
l ' économie et des finances, oser de son influenée pour débloquer
les fonds susceptibles de permettre aux jeunes ménages de béné-
ficier des prêts qui leur reviennent, En effet, il attire son attention
sur !es refus nombreux des caisses d 'allocations fantiales aux
demandes de prêts formulées par les jeunes ménages.

Etc cage
(aide aux éleveurs de la Hante-Vienne victimes de la sécheresse).

31337 . — 28 août 1976. — Mme Constans attire l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les cons équences catastrophiques de
la sécheresse sur l ' agriculture de la Haute-Vienne et en particulier

NATIONALE

	

6477

sur l'élevage . Non seulement la situation est fort mauvaise dans
l 'immédiat alimentation insuffisante) niais les réserves de four-
rages pour l' hiver risquent d 'être épuisées dés l ' automne et l' avenir
du cheptel rie souche de la race limousine est menacé (diminution
considérable du nombre d 'inséminations, ventes forcées, baisse de
la qualité du fait de l'alimentation déficitaire) . Elle lui demande
s'il compte enfin prendre, et ce, dès maintenant, les mesures
demandées par les organisations syndicales et professionnelles pour
sauvegarder le revenu des agriculteurs, en particulier : acompte dès
le moi, d ' août sur une aide accordée à chaque exploitant ; prime de
700 fanes par U . G . B. ; application des aides au transport de four-
rages ; abrogation de la hausse des aliments du bétail :8,75 p. 100)
oli prise en charge par lEtat ; relèvement du taux du retnbourse-
.nent forfaitaire de la 'l'. V . A.

Bois et forêts (conséquences des incendies de forêts
et renforcement des moyens de lutte).

31339 . — 211 août 1976 . — M. Jans attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur sur les nombreuses régions
qui ont été frappées par les incendies de forêt, très nombreux
et dévastateurs, annihilant les efforts de reboisement. Les bonnes
volontés et le dévouement des civils, des pompiers, de l 'armée
et des pilotes des canadairs sont admirables, mais trop souvent
les moyens mis à leur disposition sont insuffisants . Les douze appa-
reils basés à Marignane ne peuvent répondre à tous les appels et
leur nombre devrait s 'accroitre rapidement. La dépense est certes
élevée, ratais au vu du gâchis que représentent ces milliers d'hec.
tares de forêt détruits, ce coup po r té à l 'environnement, l ' effort
à produire apparaît bien faible . F,,, . . ces raisons, M . Jans demande
au ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur, de bien vouloir lui
fournir les données concernant les surfaces détruites par les incen•
dies de foret, la valets de ces forêts détruites et le coût que
représenterait l ' achat de 10 avions canadairs supplémentaires.

Licenciements 'législation applicable au gardien
d'au château historique assurant des visites payantes).

31340 . — 28 août 1976 . — M. de Montesquiou attire l'attention
de M. le ministre du travail sur le cas d'un particulier qui, lors
de l'acquisition d'un chàteau historique, a conservé a son service
le gardien de ce château. Des visites payantes de cette demeure
historique ont été ensuite organisées, ce qui n'était pas le cas
sous le précédent propriétaire . Il lui demande si, dans ces condi-
tions, l 'article L 122-12 du code du travail est applicable en cas
de licenciement du gardien et à partir de quelle date doivent être
calculées les indemnités de licenciement.

Successions (partage entre les héritiers

rie l'iutpositiov offéreote à un héritage indivis).

31341 . — 28 août 1976. — M . Fontaine signale à M . le Premier
ministre (Economie et finances) la faculté qu ' ont les percepteurs de
réclamer à tin seul des cohéritiers la totalité de l 'imposition affé-
rente à un héritage encore indivis . II est indiqué que ces fonction-
nairés ne peuvent être contraints de diviser les poursuites . Ce
comportement n 'est pas sans causer de graves désagréments à
l ' héritier choisi discrétionnairement, alors qu 'il n'a pas encore
l'usage de la part lui revenant et qu 'il ne tire aucune ressource des
biens composant la succession. Il lui demande en conséquence de
lui faire connaître s' il n'envisage pas de revoir ce système, afin
d'y rétablir plus de justice et d' équité.

Cunonrerçants et artisans 'allégement des charges sociales
décourageant l'embauche et l'apprentissage).

31342. — 28 août 1976 . — M. Bonhomme expose à M. te Premier
ministre (Economie et finances) que les forgerons et réparateurs de
machines agricoles ont décidé de supprimer tout embauchage et
de ne plus souscrire de contr at d 'apprentissage . Cette décision,
qui aura des conséquences fàcheuses pour l 'économie et pour
l' emploi, résulte du poids excessif des charges sociales qui pèsent
sur le . entreprises de main-d'oeuvre et plus particulier .̂ment les
entreprises artisanales. Si tout doit être fait pour modérer la pro-
gression, hop forte pour la santé de notre économie, de notre
budget social et plus particulièrement des dépenses de l ' assurance
maladie, il importe de prendre des mesures urgentes et radicales
afin que les charges sociales ne soient plus intégralement assises
sur les salaires. II importe de préserver l ' emploi et clone de ne plus
le pénaliser . Il importe de garantir l ' emploi artisanal qui est un
des meilleurs garants de l 'équilibre social . Il lui demande quelles
sont les mesures qu 'il entend promouvoir rapidement à cet effet.
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Officiers (possibilité d'intégration
dans la fonction publique à trois ans de leur limite d 'are).

31343. — 28 août 1976 . — M . Fatale rappelle à M. le ministre de la
défense qu ' aux termes de la réglementation actuelle les officiers
peuvent être intégrés dans la fonction publique sous réserve que la
demande à cet effet soit présentée plus de cinq ans avant la limite
d 'âge du grade . Compte tenu du fait que les limites d 'âge des
officiers subalternes sont peu élevées, il lui demande s' il ne lui
parait pas opportun que les officiers de cette catégorie, intéressés
par l 'intégration dans la fonction publique, soient autorisés à la
demander s'il se trouvent à plus de trois ans de la limite d ' âge de
leur grade.

Entreprises (incitation à l 'embauche de personnel de gestion
par les petites entreprises industrielles, commerciales et
artisanales.

31344. — 2£ août 1976. — M. Glon attire l' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur l'intérêt qu'il y aurait à
développer des possibilités d 'embauche de personnel de gestion par
les petites entreprises industrielles, commerciales et artisanales. Cette
préoccupation répond à un besoin réel des petites entreprises de
recevoir une aide interne en matière de gestion . Bon nombre de
jeunes, à la recherche d 'un emploi possèdent les compétences néces-
saires pour répondre à ce besoin. Il lui demande s 'il ne serait pas
opportun de prendre des mesures incitatrices en faveur des entre-
prises qui embaucheraient du personnel de gestion. A cette fin, il
suggère que l 'on adopte en faveur des entreprises des mesures de
relèvement du montant du chiffre d'affaires retenu en matière fiscale
pour la fixation du forfait d'aménagements fiscaux au profit des
entreprises employant du personnel de gestion à temps partiel ou
pendant les périodes de vacances scolaires, d' attribution d' aides de
l ' Etat aux entreprises embauchant du personnel de gestion, de
relèvement des seuils d ' effectifs de personnel utilisés en matière
d 'application de la réglementation sur la représentativité du per-
sonnel .

Résistants (rdusverture des droits à certains avantages
de nomination des fonctionnaires de police anciens résistants).

31345 . — 28 août 1576. — M. Herzog rappelle à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l'intérieur, que la loi n° 64-586 du 24 juin 1964
a accordé certains avantages de nomination aux fonctionn a ires de
la sûreté nationale et de la préfecture de police anciens istants.
Il lui expose que certains de ces fonctionnaires n ' ont pu oénéficier
de ces dispositions du fait qu ' ils n' ont pu à l' époque et pour des
raisons indépendantes de leur volonté obtenir la carte de combat-
tant volontaire de la résistance . La forclusion à la demande de
cette carte venant d 'être levée, il lui demande s 'il n ' estime pas
équitable que soient à nouveau ouverts les droits des intéressés
aux mesures prévues par la loi précitée.

Enseignement agricole (pourvoi des postes
de personnel d'encadrement des établissements du Cantal).

31348 . — 28 août 1976. — M . Raynal appelle l' attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur la situation du personnel d 'encadrement
des établissements d'enseignement et de formation professionnelle
agricoles du département du Cantal. Le nombre de nominations aux
postes n'a cessé de s'amenuiser et de nombreuses vacances restent
actuellement à pourvoir à la suite de départs à la retraite ou de
démissions . C 'est ainsi que lorsqu 'en 1967 l 'ingénieur en chef d ' agro-
nomie qui dirigeait l'E. N. I. L. prit la direction du lycée agricole,
ü avait été convenu qu'il serait assisté de deux directeurs adjoints.
Malgré cette promesse, il ne fut jamais secondé que par un seul.
Deux ingénieurs en chef admis à la retraite n 'ont pas été rem-
placés et le poste de l'ingénieur d'agronomie et secrétaire du
C . D. D . A . qui vient d' obtenir sa mutation est vacant. En outre,
le poste d 'ingénieur des travaux agricoles de l ' E. N. I . L., celui
d 'ingénieur chef du C. F . P. A . do Riom-ès-Montagne et celui d 'éco-
nome du lycée agricole ne sont pas pourvus depuis un an . Par
ailleurs, les C . F . P . A . de Mauriac et Meurs ont dû être fermés
en raison du non-remplacement de l'ingénieur et des deux conseil-
lers agricoles démissionnaires . Parallèlement à cet enseignement
et pour répondre aux demandes croissantes des candidats-élèves,
de nombreux centres ont été ouverts en vue de développer la
formation professionnelle des apprentis agricoles et des adultes.
Pour mener à bien cette tâche, l'ingénieur en chef d'agronomie
ne dispose pas de personnel et doit confier l 'animation de ces
centres aux cadres du lycée agricole . De son côté, le personnel
enseignant de l'E. N. I. L ., pourtant incomplet, s'est vu confier le

fonctionnement d ' un C. F. P . A. et d 'un C. F . A. annexés et doit
assurer des sessions de recyclage à la demande d'établissements
industriels . Cette situation est fort préoccupante et serait de nature
à compromettre gravement la formation professionnelle agricole
dans un département où l'économie est en grande partie basée sur
l 'agriculture. C'est la raison pour laquelle il lui demande que les
postes actuellement vacants soient pourvus dès la prochaine rentrée
scolaire.

Impôt sur le revenu (fiscalité applicable aux frais de pension versés
par un négociant en bestiaux à un exploitant agricole).

31349. — 28 août 197G . — M. Valbrun demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) si les sommes versées par un négo-
ciant en bestiaux à un agriculteur au titre de frais de pension
de ses bestiaux doivent obligatoirement être déclarées sur la décla-
ration D . A . S. en conformité des dispositions de l'article 244 du
code général des impôts dès l 'instant où leur montant excède la
limite fixée par l ' article GO-1 de la loi du 30 décembre 1975, n° 75-1278.

Sociétés commerciales (incidence fiscale sur les recettes commer-
ciales reversées par les administrateurs au bilan d 'une société
anonyme).

31350. — 28 août 1976 . — M. Valbrun expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' un bilan d' une société ano-
nyme arrêté au 31 décembre 1975 dans lequel ont été débités les
comptes courants de certains administrateurs du montant des recettes
commerciales appréhendées par eux au cours d 'exercices antérieurs
et réintégrées globalement fin 1975 dans le résultat imposable de la
société. Il lui demande : a) quelle serait l' attitude de l 'administration
fiscale en cas de contrôle et de découverte de cette situation ;
b) si les résultats des années antérieures seraient, le cas échéant,
rectifiés par rattachement à chaque exercice des recettes intéres-
sées ; c) si lesdites recettes pourraient être considérées comme
constituant des bénéfices distribués et quelle serait l ' incidence
fiscale pour les revenus des bénéficiaires.

Impôt sur le revenu
(compte courant débiteur d'un administrateur de société anonyme).

31351 . — 28 août 1976. — M. Valbrun expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' un bilan d' une société ano-
nyme dans lequel le compte courant de l'un des administrateurs est
débiteur. Il lui demande si les dispositions de l 'article 111 a du
code général des impôts pourraient, le cas échéant, ne pas être
appliquées compte tenu des circonstances ci-après : 1° le compte
courant de son épouse associée, non dirigeante, est largement cré-
diteur à la clôture de l'exercice ; 2° une compensation pourrait
être faite avec une dette de la société envers son dirigeant et
comptabilisée en a charges à payer n ; 3° son compte courant a été
très largement créditeur à différentes périodes de l'année.

Service national (aide aux jeunes gens en instance de réforme
et dans l'impossibilité d'exercer une activité salariée).

31352. — 28 août 1976 . — M . Weisenhorn appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation, au plan pécuniaire, des
jeunes gens qui, ayant contracté une maladie pendant l'accomplis-
sement de leurs obligations légales d'activité, ne peuvent reprendre
une activité salariée à l'issue de celles-ci. Nombre d'entre eux,
devant continuer à suivre un traitement médical, doivent faire de
fréquents séjours dans les hôpitaux militaires, très souvent en
l'occurrence à Paris . Les indemnités qui leur sont octroyées à cette
occasion sont loin de compenser les frais engagés . Par ailleurs, et
jusqu'à la décision de la commission de réforme statuant sur leur
droit à pension, les intéressés ne perçoivent que leur prêt auquel
s'ajoute une très modeste allocation compensatrice (de l'ordre de
200 francs par mois et payable trimestriellement) . C'est dire qu 'ils
sont astreints, quelquefois pendant plusieurs années, à une dépen-
dance totale de leur famille, même si celle-ci est de condition
modeste. Il lui demande s ' il n 'estime pas qu' en stricte équité des
dispositions devraient intervenir afin de compenser la perte do
salaire subie pendant ce laps de temps par le versement d'une
somme forfaitaire correspondant au manque à gagner. Dans le
cas où les séquelles de l' affection obligeraient à une reconversion
professionnelle, il lui demande également que soit envisagée la prise
en charge par les pouvoirs publies du recyclage rendu nécessaire.
Cette prise en charge pourrait être assurée par le secrétariat d'Etat
aux anciens combattants ou, éventuellement, par la sécurité sociale
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Allocation d'éducation spéciale (attribution aux familles fran-
çaises résidant en France dont le chef travaille dans. la
principauté de Monaco).

31353 . — 28 août 1976. — M . Aubert signale à M. le ministre du
travail qu ' en application de la convention entre la France et la
principauté de Monaco sur la sécurité sociale, les familles fran-
çaises résidant en France mais dont le chef travaille sur le terri-
toire de la principauté se trouvent exclues du bénéfice de l'allo-
cation d'éducation spéciale. Etant donné le caractère inéquitable
de cette discrimination et compte tenu de l'attention toute parti-
culière qui doi être portée à ces familles, au demeurant peu nom-
breuses, il lui demande de porter remède à cette situation soit
dans le cadre d'une revision de la convention franco-monégasque,
soit plus simplement en recommandant aux caisses d ' allocations
familiales de ne pas exclure ces familles de bénéfice de l 'allocation
spéciale.

Etudiants nrersement de la subvention à l'U .N.E.F.).

31354 . — 28 août 1976 . — M. Chambaz s 'indigne vivement auprès
de Mme le secrétaire d 'Etat aux universités de la décision du secré-
tariat d ' Etat aux universités de supprimer la subvention accordée à
l 'une des organisations étudiantes les plus représentatives, l ' U . N . E. F.
Des décisions analogues ont déjà frappé la F . M . E. F. et l'U . G. E.
(l' union des grandes écoles) . Aussi, devant la gravité de telles
mesures, mettant en jeu l ' exercice du droit syndical à l'université
et apparaissant comme des sanctions face aux mouvements revendi-
catifs du printemps dernier, il lui demande : de préciser les raisons
exactes de ces suppressions de subventions ; de bien vouloir indi-
quer le montant, les critères d'attribution et les bénéficiaires des
subventions ; de prendre les mesures nécessaires pour faire cesser
ces pressions inadmissibles sur l'exercice des droits syndicaux.

Départements d'outre-mer (renforcement des moyens
de l'école maternelle du centre du Tampon, à la Réunion).

31355 . — 28 août 1976. — M. Cerneau appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les difficultés qui se présenteront à
la rentrée de septembre 1976 à l 'école maternelle du centre du
Tampon (Réunion) avec l'arrivée de 120 nouveaux enfants qui se
présenteront aux portes de cet établissement . Il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre pour faire face à cette situation,
conformément aux normes parues au Bulletin officiel de l ' éducation
en date du 27 mai 1976 .

Assurance vieillesse
(champ d'application et modalités de la revalorisation des retraites).

31356. — 28 août 1976 . — M . François d ' Harcourt attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur l' importante décision prise par
M . Le Président de la République concernant la revalorisation des
retraites des personnes âgées. Il a été précisé que le montant
total de la retraite serait de 10000 francs pour une personne et
de 20000 francs pour un ménage . Il va de soi que ladite décision
s ' applique à tous les retraités salariés et non salariés, cette der-
nière catégorie comprenant notamment les agriculteurs, les arti-
sans et commerçants et, d'une manière générale, des travailleurs
indépendants . Il lui demande s ' il lui est possible de confirmer
l 'interprétation de cette décision et quelles mesures pourraient
être prises dans l ' avenir afin d'adapter les revenus des salariés
à l 'augmentation du coût de la vie en indexant par exemple les
retraites sur le S . M . I . C . Il lui demande également si cette
décision concerne le montant de la retraite ou la retraite aug-
mentée du fonds national de solidarité et à quelle date pourrait
intervenir la parité entre artisans, commerçants, agriculteurs et
salariés .

Ecoies de service social
(amélioration du régime des subventions).

31357. — 28 août 1976 . — M . Delehedde attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les difficultés de financement rencontrées
par les écoles de service social . Les subventions ministérielles ne
couvraient en 1974 que 65 p. 100 des frais et les écoles sont
conduites à rechercher d ' autres sources de financement, ce qui
entraine des situations très diverses et donne aux ressources com-
plémentaires un caractère aléatoire . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour permettre aux écoles de service social
d ' assurer la fonction dont elles sont chargées.

Instituteurs et institutrices (modalités de calcul des retraites
des instituteurs chargés de classes de transition ou de classes
pratiques).

31358 . — 28 août 1976 . — M. Delehedde attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des institu-
teurs chargés de classes de transition ou de classes pratiques
partant en retraite. A plusieurs reprises, et notamment le 8 avril 1974,
la direction du budget du ministère de l 'économie et des finances
a précisé que pour ces catégories l'ancienneté acquise dans les
différents groupes de professeurs de C. E . G. ne saurait être régu-
lièrement décomptée pour la retraite qu'à partir de la date d 'obten-
tion du certificat d'aptitude spécialisé . L 'application de cette
mesure conduit à calculer certaines retraites sur la base d ' un groupe
de professeurs de C . E. G . inférieur à celui qui servait de base au
calcul du dernier traitement. Cette pratique est en contradiction

,avec l' article L . 15 du code des retraites des fonctionnaires qui pré-
cise que, pour la retraite les émoluments de base sont constitués
par les derniers émoluments soumis à retenue afférents à l'indice
correspondant à l' emploi, grade, classe et échelon effectivement
détenus depuis six mois au moins au moment de la cessation
des services valables pour la retraite e . En conséquence, il demande
à M. le Premier ministre (Economie et finances) s 'il entend prendre
les mesures nécessaires pour que les instituteurs chargés de classes
de transition et de classes pratiques partant à la retraite puissent
bénéficier des droits auxquels ils peuvent prétendre.

Environnement (interdiction de l'usage
des herbicides et défoliants contenant de la dioxine).

31359. — 28 août 1976. — Mme Constans attire à nouveau
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture sur l'utilisation du
produit défoliant à 2.4.5 .T . contenant de la dioxine pour le traite-
ment des forêts (cf. question écrite n" 22715 du 27 septembre 1975).
La catastrophe de Seveso (Italie) a révélé, après la mort de milliers
de personnes et la désertification de zones entières du Viet-Nam
du fait de l ' épandage de ces produits par les armées américaines,
les dangers immédiats et lointains que représentent les produits
contenant de la dioxine pour les hommes, les animaux et la
végétation . Des études scientifiques menées dans divers pays font
apparaître des taux élevés de risques de mortalité et de malfor-
mations des générations suivantes . Même si d 'autres contrôles
semblent montrer l'innocuité de certains défoliants utilisés actuel-
lement selon la réponse à la question écrite précitée, il est certain
que l'on n 'en a aucune certitude absolue, notamment en ce qui
concerne le long terme . Elle lui demande donc s 'il ne compte
pas interdire l'usage de tous les herbicides et défoliants• contenant
du 2 .4.5.T.

Impôt sur le revenu (statistiques sur les entreprises
ayant fait l'objet de redressements fiscaux en 1974).

31360. — 28 août 1976. — M. Lebon demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) pour quelles raisons il ne répond pas
à sa question écrite du 26 j uin 1975, renouvelée le G mars 1976 rela-
tive aux entreprises ayant fait l ' objet de redressements fiscaux.

T. V. A. (exonération des coopératives de construction
sur les livraisons à soi-même).

31361 . — 28 août 1976. — M. Lebon demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir répondre à sa ques -
tion écrite posée le 10 décembre 1975, renouvelée le 13 mars 1976,
relative à la T. J. A. des coopératives de construction sur la
livraison à soi-même.

Police (reconnaissance de la qualité de combattants
pour les policiers ayant servi en A .F .N . entre 1952 et 1962).

31363. — 28 août 1976. — M. Frèche rappelle à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l ' intérieur que la loi n" 74-1044 du 9 décem-
bre 1974 a donné vocation à la qualité de combattant aux per-
sonnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du
Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962, aux militaires
des armées françaises et aux membres des forces supplétives qui
ont pris part à des actions de feu ou de combat au cours d 'opé-
rations en A.F.N . du 1" janvier 1952 au 2 juillet 1962, aux peu
sonnes reconnues par une commission d'experts pour avoir parti-
cipé à six actions de combat au moins. Ladite loi et les textes
subséquents ignorent absolument les policiers ayant servi en A.F.N.,
notamment en Algérie pendant les événements ; les fonctionnaires
de police ne sont, par ailleurs, pas compris dans l'énumération
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des forces supplétives. Ils devront donc justifier, comme tous les
autres civils, de six actions de combat ou équivalent et, confor-
mément à l ' article 277 du code des pensions, demander individuel-
lement à bénéficier de la carte de combattant . C'est méconnaitre
les aspects de la véritable querre qui a sévi en A.F .N . et plus
particulièrement en Algérie où les policiers ont été mobilisés
dans une lutte où tout attaque ou riposte de leur part, vu la
lutte que l' ennemi leur imposait, ne pouvaient être considérées que
comme des actes de guerre . En conséquence, les opérations entre-
prises par la police, sur sa seule initiative ou en participation avec
l 'autorité militaire, doivent Mtre assimilées à des activités guerrières.
Il lui demande quelles instructions il compte donner dans ce sens
à son représentant siégeant au sein de la commission d 'experts
chargés de définir ce qu 'est une action de combat pour les policiers .

2 Octobre 1976

Sécurité routière (mesures en vue d'assurer un meilleur respect

des règles du code de la route).

31367. — 28 août 1976. -- M. Schloesing demande à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, les mesures qu 'il envisage de prendre
pour assurer le respect des règles de circulation automobile (limita-
tion de vitesse notamment) à l'occasion du retour des vacances.
Il lui rappelle que, depuis 1945, la route a tué en France 330 000 per-
sonnes .

Au tomobiles (réalisation de véhicules consommant

moins d 'énergie).

31368 . — 28 août 1976 . — M. Schloesing, soucieux de voir res-
treindre les onéreuses importations de carburants, demande à
M. le ministre de l'industrie et de la recherche de bien vouloir lui
indiquer les mesures réglementaires qu ' il a été amené à prendre
pour contraindre les constructeurs automobiles à produire des
véhicules consommant moins d 'énergie.

Sécurité routière (statistiques sur le coût des accidents de la route

pour la santé publique).

31369. — 28 août 1976. — M . Schloesing, alarmé par la progres-
sion des accidents de la route, demande à Mme le ministre de la
santé de bien vouloir lui confirmer l 'exactitude des statistiques
suivantes : en moyenne dans chaque famille française, un enfant
sur deux sera tué ou blessé au cours de son existence, dans un
accident de la route. Le taux de mortalité pour les jeunes garçons
de 15 à 19 ans, victimes des accidents de la route est passé de 12
à 75 pour 100 000 habitants entre 1950 et 1970 ; pour les jeunes
hommes de 20 à 24 ans, de 20 à 88 pour 100 000 habitants . En ce
qui concerne les jeunes filles de 15 à 19 ans, le taux de mortalité
des accidents de la route est passé de 3 à 26 pour 100 000 habi-
tants entre 1950 et 1970, et pour les jeunes femmes de 20 à 24 ans
entre 1950 et 1972, de 4 à 23 pour 100 000 habitants . Les accidents
de la route sont aussi meurtriers que les guerres mondiales : depuis
la Libération, 325000 Français ont perdu la vie sur la route, autant
que les morts civils de la guerre 1939-1945 ; 6 200 000 ont été
blessés, deux fois plus que pendant la guerre 1914-1918 . Il la prie
de bien vouloir lui préciser le coût pour la santé publique, des
accidents de la route .

Prestations familiales
(amélioration de leur taux et aide de rentrée scolaire).

31371 . — 28 août 1976 . — M. Villa attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur la gêne dans laquelle se trouvent les
familles de notre pays à l ' approche de la rentrée scolaire. Les
premières études statistiques effectuées concernant les congés d ' été
montrent que nombre d'entre elles n'ont pu partir en vacances.
La cherté des produits, notamment les fruits et légumes, les a
contraint à les passer modestement souvent en famille quand c'était
possible et dans bien des cas elles ont été écourtées. A l' heure de la
rentrée, il est nécessaire comme chaque année de renouveler les
trousseaux, d'acheter des fournitures scolaires . Les prix de ces
équipements ont suivi la hausse générale du coût de la vie . En
regard de cette situation, salaires et prestations familiales n'ont
pas vu leur pouvoir d 'achat s 'améliorer sensiblement. II rappelle
que le groupe communiste a déposé une proposition de loi tendant
à doubler le montant des allocations familiales, à les indexer sur le
S. M. I. C. et à les attribuer dès le premier enfant . En attendant,
il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour faire
attribuer la prime de rentrée au taux de 30a francs pour tous les
enfants dès le premier ; 2° pour doubler dès la rentrée scolaire
le taux des allocations familiales en les attribuant également dès
le premier enfant .

Presse et publications (conditions légales et financières
de l 'absorption du journal a France-Soir » par un groupe de presse).

31372 . — 28 août 1976. — M . Fiszbin attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation créée au
journal France-Soir du fait de la position majoritaire acquise par
M. Hersant, patron du Figaro et de dix autres quotidiens, de neuf
hebdomadaires et bi-hebdomadaires et de onze magazines techniques,
ce qui constitue une violation flagrante de l' ordonnance du 26 août
1944, aggravée par le fait qu 'il y a intention délibérée d ' une telle vio-
lation par la mise en place « d 'hommes de paille » . D ' autre part, l' opi-
nion publique s 'interroge sur l 'origine des fonds dont disposent, avec
une telle facilité, les acheteurs de journaux, qu 'il s 'agisse du Figaro
ou de France-Soir. Il lui demande : 1° quelles mesures il compte
prendre pour exiger le respect de la loi ; 2° quelles mesures il
compte prendre pour que toute lumière soit faite sur l ' aspect
financier de l'affaire, qui n 'est pas le moins scandaleux, et pour
que les investigations soient rendues publiques.

Allocations de chômage (reprise des versements
après une période limitée de travail ou de maladie).

31373 . — 28 août 1976 . — M . Canacos attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation faite aux chômeurs trouvant
un travail temporaire de remplacement de durée bien déterminée
ou, en raison de maladie, bénéficiant des indemnités journalières
de la sécurité sociale . En effet, il s'avère anormal que ces deux
catégories de chômeurs soient dans l 'obligation de refaire un dossier
de demande d'allocations de chômage après de telles périodes de tra-
vail ou de maladie et, de ce fait, obligés d 'attendre de nouveau
plusieurs mois pour percevoir leurs allocations . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette anomalie en envisageant, dans ces cas précis, une reprise
immédiate du versement des allocations de chômage.

Emploi (développement des activités de l ' usine de La Marque

du groupe Thomson-Brandt à Tulle [Corrèze]).

31374. — 28 août 1976 . — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'intérêt que
représenterait le développement de l' usine de La Marque du groupe
Thomson-Brandt à Tulle (Corrèze). Dans une question écrite à M. le
Premier ministre en date du 8 octobre 1975 il signalait les possi-
bilités de création d'emplois qui existent pour cette entreprise
depuis l' aménagement d ' un terrain attenant. De ce fait la création
immédiate d ' une centaine d'emplois apparait d 'autant plus plausible
qu'elle ne poserait aucun problème technique . Elle correspondrait
à une nécessité compte tenu des difficultés d 'emplois en Corrèze
et du développement de la ville de Tulle qui n 'a enregistré aucune
progression lois du dernier recensement démographique en 1975.
Compte tenu de l'importance du financement public et des marchés
d'Etat dont bénéficie le groupe Thomson-Brandt il lui demande s 'il
n ' entend pas intervenir pour que l'agrandissement de l 'usine de
La Marque à Tulle fasse l ' objet de décisions immédiates.

Action sanitaire et sociale.
(statut tics personnels de ce corps).

31375. — 28 août 1976 . — M. Bordu informe Mme le ministre de la
santé qu 'il vient de prendre connaissance d ' un communiqué de presse
déposé par l'ensemble des directeurs départementaux de l' action
sanitaire et sociale à l'occasion d'une réunion de travail à Paris.
Il lui demande : 1° s'il est exact qu' un statut serait en préparation
depuis six ans sans avoir jamais abouti ; 2° s' il est exact que le
corps de l'action sanitaire et sociale est le seul des services exté-
rieurs dont le statut n'aurait pas été revisé depuis 1964 ; 3° si
cet état de fait ne lui parait pas de nature à compromettre dan-
gereusement l'application de la politique de la santé et de l 'action
sociale dans le pays ; 4° enfin, quels moyens il envisage pour
donner satisfaction à des fonctionnaires dont l ' efficacité et la dis-
crétion sont unanimement reconnues.

Emploi (situation critique de la région d'Argenteeit-Bezons
[Val-d'Oise]).

31376. — 28 août 1976. — M. Montdargent attire l'attention de M. le
ministre d'Etat chargé du Plan et de l'aménagement du territoire sur
la situation difficile de l' emploi dans la région d'Argenteuil-Bezons
dans le Val-d'Oise. Durant l'année 1975 et le premier semestre 1976,
des réductions importantes de personnel et fermetures d'entreprises
sont intervenues. Citons pour mémoire et malheureusement d'une
manière non exhaustive : Argenteuil : la Société Olier fermée en
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juillet 1975 occasionnant 90 licenciements ; la fermeture en octobre
1975 d 'Idéal Standard avec 201 licenciements, celle de la Société
Sofepal, avec 67 licenciements en avril 1976 ; Gachot, 90 licencie-
ments sont opérés en 1975 ; 55 chez la Pipe et Withman ; 19 chez
Lavanchy ; 18 chez Charbonnier, avec fermeture tout comme chez
Saussier, et Protecnor, avec respectivement, 70 et 14 licenciements.
Bezons : en février et mai 1976, la Société Saunier Duval (englobant
l 'usine de Montigny-lès-Cormeilles), licenciement en deux fois 70
salariés ; en mars 1976, la Société Industrie ferme, entraînant 25
licenciements ; à la Société S . T. E . A ., 35 licenciements interviennent
en janvier 1976, tandis que Net-Aprêt (teinturerie en gros) ferme
cette année et licencie 87 personnes, essentiellement du personnel
féminin ; même situation chez Ziozi avec 100 licenciements ; au
Joint français, 50 emplois sont supprimés et 35 aux Ascenseurs
Ascinter et Otis . Des nouvelles alarmantes montrent que cette ten-
dance va encore s'aggraver à la rentrée . A Bezons, la Société
Andouart (200 salariés) compte tenu de l'insuffisance de-la charge
de travail, envisage des compressions de personnel . Borsumij-Wehry
(import-expoit) réduit ses effectifs de 160 à 75 personnes, en envi-
sage son transfert d 'activité dans une commune extérieure au Val-
d' Oise. La Cellophane (groupe Rhône-Poulenc) d ' un effectif actuel
de 565 salariés, envisage la suppression de 53 postes de travail.
E . I. P. R. O . S . (électronique : 23 salariés) envisage de déposer son
bilan sous peu . Rhône Poulenc (textiles) a décidé de supprimer son
département fibrane ce qui entraînera, sur un effectif de 378
salariés, une réduction de personnel de l' ordre de 258 travailleurs.
A Argenteuil, la Société Breguet-Dassault envisage la suppression
de 200 emplois d 'intérimaires et la Société Carrier (carrosserie)
vient de licencier 28 travailleurs et demande le départ de 24 nou-
veaux salariés . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour s'opposer aux fermetures d 'entreprises et licenciements envi-
sagés et de lui dresser le tableau des dispositions que son ministère
prendra pour conserver aux villes d'Argenteuil et Bezons, leur tra-
ditionnelle vocation industrielle, et pour implanter dans ces villes
disposant de zones d'activités importantes, les industries nécessaires
à leur développement.

Calamités (déclaration de la Guadeloupe zone sinistrée
en raison de la menace du volcan La Soufrière).

31377. — 28 août 1976 . — M. Ibène expose à M. le ministre d 'Etat,
ministre de l'intérieur que, depuis le mois de juillet dernier les mani-
festations de La Soufrière ont contraint à l'exode plus de 30000 per-
sonnes de différentes branches d'activité . A part les zones brûlées
par des émissions de cendres, de gaz et de boue, l ' obligation où se
trouve un nombre important de travailleurs à abandonner leurs
activités confère à la région le caractère de région sinistrée. Par
ailleurs, la répartition des réfugiés entre certaines communes de
la Grande-Terre inflige une incontestable perturbation à la vie
économique de tout le pays. U lui paraît indispensable que des
mesures urgentes particulières soient prises pour aider les diffé-
rents secteurs de cette économie, déjè si faible par ailleurs . Il lui
demande en conséquence quelles dispositions il entend prendre
pour que la Guadeloupe soit déclarée zone sinistrée et que soient
prises les mesures qui s'imposent en vue de sauvegarder l'économie
du pays.

Prestations familiales (égalité de traitement
des pères de famille seuls et des femmes seules).

31378. — 28 août 1976 . — M . Fontaine signale à M. le ministre
du travail que le décret n e 75. 450 du 9 juin 1975 accordant le
bénéfice des prestations familiales aux femmes seules ne respecte
pas l 'égalité des droits entre hommes et femmes, contrairement à
toutes les orientations et les dispositions de notre droit moderne.
En effet, le veuf vivant seul, qui a au moins deux enfants à charge,
ne peut prétendre au bénéfice des mesures prévues par le décret
précité . C 'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître s'il
envisage, à brève échéance, de réparer cette injustice sociale.

D . O. M. - T . O. M. (régime de protection sociale
des agents non titulaires des collectivités territoriales).

31379.— 28 août 1976. — M . Fontaine demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l' intérieur, de lui faire connaître s ' il envisage
d 'étendre aux personnels des collectivtés territoriales le bénéfice
des dispositions du décret n` 76-695 du 21 juillet 1976, relatif à la
protection sociale des agents non titulaires de l'Etat et s'il peut
d'ores et déjà, dans le cadre de l'assimilation des fonctions
publiques et locales, donner toutes instructions pour que les agents
non titulaires des départements et des communes puissent pré-
tendre aux mesures édictées par le décret susvisé.

Départements d'outre-mer
(attribution des emplois publics au personnel d ' origine locale).

31380. — 28 août 1976. — M. Fontaine signale à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que le ministère des postes et télécom-
munications a mis en place de nouvelles mesures en matière d 'attri-
bution d ' emplois dans les départements d' outre-mer (réf. cire . du
12 janvier 1976, 801976 DOC ./3 P . AS. J) . Ces dispositions visent
essentiellement à pourvoir les vacances de postes ou les créations
d'emplois de préférence par du personnel d ' origine locale ayant
vocation pour y postuler et à faire en sorte que les emplois tenus
par du personnel non originaire du département concerné ne
soient pas « gelés a . Il lui demande de lui faire connaître s' il
envisage de recommander aux autres administrations d 'adopter des
mesures analogues.

Départements d ' outre-mer (suppression des restes
de la pratique du « cadre colonial » dans les emplois publics).

31381 . — 28 août 1976 . — M. Fontaine expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) ce qui suit . En droit, depuis l 'érection
des quatre vieilles colonies en département, il n ' y a plus, dans la
fonction publique, de « cadre colonial s . En fait, il est constaté qu'à
quelques rares exceptions près les postes de responsabilité dans
les différentes administrations publiques ou para-publiques sont
pourvus par des agents qui ont fait ou qui font carrière outre-mer,
reconstituant ainsi, dans la pratique, ledit « cadre colonial » . Il lui
demande de lui faire connaître s'il envisage de prendre des dispo-
positions pour faire cesser cette situation, qui est péniblement
ressentie dans les départements insulaires.

Madagascar (refus de visa d'entrée aux conseillers généraux
de la Réunion .)

31383. — 28 août 1976 . — M. Fontaine signale à N. le ministre
des affaires étrangères que traditionnellement le 15 août de chaque
année une délégation du conseil général de la Réunion se rend à
Madagascar à la Sakaye pour fêter l 'anniversaire de l'installation
des Réunionnais dans cette région . Cette année, le visa d'entrée
en territoire malgache a été refusée aux conseillers généraux de la
Réunion. Pendant le même temps, une délégation de forestiers mal-
gaches s'apprête à séjourner dans file de la Réunion pendant la
semaine du 16 au 23 août. B lui demande de lui faire connaître si
une telle attitude d'abaissement est digne de la France et s ' il n 'en-
tend pas faire des représentations au Gouvernement malgache pour
laver l'injure faite au conseil général de la Réunion.

Fiscalité immobilière (régime fiscal applicable lors de la vente
d'un domicile principal loué provisoirement à l 'année à un
tiers).

31384 . — 28 août 1976. — M . Frédéric-Dupont demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si le propriétairé d'un
appartement acheté depuis plus de cinq ans comme domicile prin-
cipal, mais devant l 'abandonner provisoirement et le louer à un
tiers à l 'année, pour n 'y revenir que d' ici deux ou trois ans, sera
assujetti à la taxe sur les plus-values, en cas de vente de l'appar-
tement dès qu'il sera redevenu son domicile principal.

Animaux (répression des abandons volontaires d'animaux
sur la voie publique).

31385. — 28 août 1976 . — M. Nungesser demande à M . le ministre
de la qualité de la vie quelles mesures il a prises à la veille des
vacances, en liaison avec ses collègues de l 'intérieur et de la
justice, en vue de l 'application des dispositions de la loi sur la protec-
tion de la nature (ne 76-629) votée le 10 juillet 1976, en ce qui
concerne la répression des abandons volontaires d'animaux sur la
voie publique . 11 eût été en effet souhaitable que des mesures
d ' urgence soient prises pour sanctionner le comportement de ceux
qui abandonnent, souvent dans des conditions scandaleuses, leurs
animaux.

Assurance vieillesse (modalités de calcul de la pension d'une
serveuse de restaurant ayant travaillé à demi-service entre
1957 et 1971).

31388 . — 28 août 1976 . — M. René Feît expose à M. le ministre
du travail le cas d'une serveuse de restaurant qui a travaillé sans
interruption du 1" juillet 1930 au fur novembre 1957, date
à laquelle elle a cessé en partie ses occupations professionnelles
pour s'occuper de la vieille personne qui l'avait élevée. Il lui soir
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ligne que, de 1957 à 1971, l 'intéressée n'a effectué qu ' un demi-
service de sorte que, le calcul de sa retraite ayant étè basé sur
ses dix dernières années d'activité professionnelle, sa pension a
été très réduite compte tenu du fait qu 'elle justifiait cependant
de 128 trimestres de cotisations à la sécurité sociale. Il lui pré-
cise que cette assurée se trouve dans une situation absolument
injuste et illogique car, d'une part, si elle avait cessé toute
occupation professionnelle en 1957, elle percevrait aujourd 'hui une
retraite supérieure à celle qui lui est attribuée et, d 'autre part,
ayant été admise à la retraite depuis l 'année 1971, elle ne béné-
ficie pas non plus de la règle des dix meilleures années . Il lui
demande s'il n'estime pas que, dans des cas de ce genre, le calcul
de la pension de retraite ne devrait pas être effectué sur la base
de dix plus fortes années d 'activité professionnelle.

Pensions de retraites civiles et militaires (majoration pour enfants
des pensions de retraite proportionnelles).

31389 . --- 28 août 1976. — M. René Feït rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, par application de l 'article L . 31
du code des pensions civiles et militaires de retraite les anciens
fonctionnaires, titulaires d'une pension d ' ancienneté ou d' une pen-
sion proportionnelle concédée au titre d ' une invalidité imputable au
service peuvent obtenir une majoration de leur pension s 'ils ont
élevé au moins trois enfants jusqu'à l 'âge de seize ans. Il lui signale
le cas d ' un ancien fonctionnaire des P . T. T ., aujourd ' hui âgé de
soixante-quatorze ans qui, bien qu'ayant élevé cinq enfants, tous
majeurs et vivants, n'a pas droit à la majoration de pension car,
n' ayant accompli que quinze années de service dans l'administra-
tion, il n ' est titulaire que d ' une pension proportionnelle, et lui
demande s 'il n 'estime pas que la réglementation en la matière
devrait être modifiée à son initiative afin que les intéressés puissent
eux aussi obtenir sinon une majoration de pension semblable à
celle qui est accordée aux retraités par ancienneté ou invalidité,
tout au moins un supplément de pension pour enfant élevé propor-
tionnellement à leur temps passé ( :ans l 'administration.

Trdttmillenrs immigrés arrestation d ' un délégué syndical C . G. T.
de .l'usiiie Simca-Chrysler de Poissy,.

31390. — 28 aoùt 1976. — M. Montdargent attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l 'arrestation d'un
délégué syndical C . G . T . à l 'usine Simca-Chrysler de Poissy (Yve-
lines» alors qu'il se rendait au Maroc passer ses vacances . Ainsi
se renouvellent, cette année, les actes répressifs à l 'encontre des sala-
riés immigrés, pour leur activité syndicale en France . Malgré ses
promesse gouvernementales, aucune intervention sérieuse n'a été
effectuée pour permettre à ces travailleurs de passer leurs congés
payés en toute sécurité dans leur pays. Devant cette nouvelle
atteinte aux libertés, il lui demande de préciser les mesures
qu 'il entend prendre pour permettre la libération immédiate de ce
délégué syndical et pour assurer la sécurité de tout travailleur
immigré poursuivi pour son activité syndicale en France.

Tarie/leurs immigrés (arrestation d'un délégué syndical C. G . T.
de l'usine Simca-Chrysler de Poissy).

31391 . — 28 août 1976. — M . Montdarg ent attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur l 'arrestation -l 'un délégué syndical
C . G . T. à l ' usine Simea - Chrysler de Poissy (Yvelines), alors qu 'il
se rendait au Maroc passer ses vacances . Ainsi se renouvelle cette
année les actes répressifs à l' encontre des salariés immigrés pour
leur activité syndicale en France . Malf;re des promesses gouverne-
mentales, aucune intervention sérieuse n'a été effectuée pour per-
mettre à ces travailleurs de passer leurs congés payés en toute
sécurité dans leur pays . Devant cette nouvelle atteinte aux libertés,
il lui demande de préciser les mesures qu ' il entend prendre pour
permettre la libération immédiate de ce délégué syndical et pour
assurer la sécurité de tout travailleur immigré poursuivi pour son
activité syndicale en France.

Obligation alimentaire )suppression de toute référence
à cette obligation pour toutes les formes d'aide sociale).

31392 . — 28 août 1976 . — M. Blary signale à Mme le ministre de
la santé que malgré un certain nombre de mesures prises récem-
ment qui permettent de supprimer les effets de l'obligation
alimentaire sur certaines prestations servies aux personnes âgées
et aux personnes handicapées, il reste nécessaire de supprimer toute
référence à l 'obligation alimentaire pour les autres formes d 'aide
sociale . Il lui demande si les études en cours permettent d'espérer
qu'au cours du VII' Plan l'ensemble des prestations servies au titre
de la solidarité nationale pourront l ' être sans risquer de porter
atteinte aux relations entre les parents et leurs enfants .

Cal ci ni(tés agricoles (aide aux viticulteurs du bas-Beaujolais
victimes de la grêle en août 1976i.

31394. — 28 août 1976. — M. Houàl rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que le 9 août, un violent orage de grêle s ' est
abattu sur la région du Bois-d 'Oingt, dans le bas-Beaujolais. Cet
orage a détruit le vignoble dans des proportions allant jusqu ' à
100 p. 100 . Cette calamité va avoir des conséquences très graves
pour les viticulteurs de ce secteur qui auront perdu tout ou
partie de leur récolte. Dans ces conditions, il lui demande s'il
ne pense pas que les mesures suivantes pourraient être appliquées
en vue de venir en aide aux viticulteurs sinistrés : prêts permettant
la remise en état des terrains et des cultures avec prise en
charge par l'Etat des taux d'intérêts, qui devraient être débloqués
rapidement par les caisses de crédit agricole ; moratoire pour les
prêts en cours ; dégrèvement fiscal et, pour les sinistrés les plus
touchés, diminution, voire suspension, des charges sociales (cotisations
A. M . E. X . A .- M . S . A .) ; détaxation du carburant pour la prochaine
campagne . Il souhaite que monsieur le ministre de l 'agriculture,
en accord avec monsieur le ministre des finances, examine avec
bienveillance ces propositions afin que, dans toute la mesure
du possible, les viticulteurs sinistrés soient aidés pour surmonter
la pénible situation dans laquelle ils se trouvent.

7'rausports routiers (organisation de la formation
des conducteurs routiers dans le Pas-de-Calais».

31395 . — 28 août 1976. — M. Legrand rappelle à M. le ministre
du travail que, dans sa réponse écrite n" 23700 (Journal officiel
du 14 février 1976,, il lui indiquait que a la formation de conduc-
teur routier enseignée dans un département voisin fait actuellement
l'objet d ' une restructuration s'. En conséquence il lui demande où
en est l 'étude de ce dossier et s 'il ne juge pas nécessaire d'étendre
cette formation dans le département du Pas-de-Calais.

miniers rte fond (rattrapage des salaires des mineurs du Nord
et Pas-de-Calais).

31396 . — 28 août 1976. — M. Legrand attire l ' attention de M . te
ministre de l 'industrie bt de la recherche sur la différence cho-
quante de salaires existant dans les différents bassins miniers,
alors qu ' il existe un même statut, les mêmes classifications, et
l'exécution de travaux identiques. C ' est ainsi que, pour citer un
exemple, les salaires moyens du premier semestre 1975, dans les
houillères dit Nord et du Pas-de-Calais sont inférieurs de 20,5 p. 100
à ceux des houillères de Lorraine (478,50 F) pour le fond et 15 p . 100
pour la surface (298,50 FI. Il lui fait remarquer que cette différence
provient de ce que les mineurs du Pas-de-Calais subissent : 1" une
sous-classification ; 2 " des primes de fonction inférieures ; 3" des
prix de tâche (glissement) ne correspondant pas aux dispositions
de l ' article 18 du statut . En conséquence, il lui demande s ' il ne
juge pas nécessaire d ' engager rapidement des discussions avec
les syndicats des mineurs pour fixer le rattrapage des salaires
pour les mineurs du Nord et du Pas-de-Calais.

Artisans ruraux (allégement de leurs charges sociales).

31397 . — 28 août 1976. — M. Bayard attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés éprouvées
par les artisans ruraux en matière de charges sociales . Le poids
devenant de plus en plus lourd pour cette catégorie, le prix de leurs
interventions devient de plus en plus élevé conduisant les utilisa-
teurs à faire appel au travail noir. Il en résulte que les artisans
ruraux ne veulent plus embaucher de compagnons et répugnent à
souscrire des contrats d ' apprentissage . Cela est en contradiction avec
la formation souhaitée pour les jeunes dans les métiers manuels, et
avec la lutte contre le chômage . Cela est également très grave pour
l 'activité des petits bourgs ruraux où très souvent la vie ne se main-
tient que grâce à la présence de ces artisans, à une époque où l 'on
souhaite précisément redonner une vie à ces petites communes qui
voient leur population se réduire d ' un recensement à un autre, et
où l 'on voudrait créer des activités déjà très difficiles à implanter
dans les communes mieux pourvues . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour redresser cette situation dont la gravité est
connue de tous les élus locaux, et apaiser les craintes des artisans
ruraux .

Artisans ruraux (allégement de leurs charges sociales).

31398 . — 28 août 1976 . — M . Bayard attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés éprouvées
par les artisans ruraux en matière de charges sociales . Lettr poids
devenant de plus en plus lourd pour cette catégorie, le prix de
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leurs interventions devient de plus en plus élevé, conduisant les
utilisateurs à faire appel au « travail noir n . Il en résulte que les arti-
sans ruraux ne veulent plus embaucher de compagnons et répugnent
à souscrire des contrats d'apprentissage . Cela est en contradiction
avec la formation souhaitée pour les jeunes dans les métiers manuels
et avec la lutte contre le chômage . Cela est également très grave
pour l' activité des petits bourgs ruraux où très souvent la vie ne se
maintient que grâce à la présence de ces artisans, à une époque
où l' on souhaite précisément redonner une vie à ces petites com-
munes qui voient leur population se réduire d ' un recensement à un
autre et où l'on voudrait créer des activités déjà très difficiles à
implanter dans les communes mieux pourvues . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour redresser cette situation
dont la gravité est connue de tous . les élus locaux et apaiser les
craintes des artisans ruraux.

Handicapés (publication des textes d'application relatifs au finan-
cement des établissements de rééducation professionnelle et d 'aide
par le trayait).

31399. — 28 août 1976 . — M . Henri Ferretti attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des handicapés adultes
se trouvant dans les établissements de rééducation professionnelle
et d 'aide par le travail . Leur situation est particulièrement incer-
taine du fait que l 'article 168 nouveau du code de la famille
renvoie à des textes réglementaires, en particulier la fixation du
prix de journée et les modalités de financement de ces établisse-
ments ainsi que la fixation du minimum des ressources des handi-
capés . Il lui demande, en conséquence, si la parution de ces textes
réglementaires ne pourrait être accélérée.

Prestations familiales assouplissement des règles applicables
à tune famille comprenant un apprenti atteignant l ' âge de 18 ans).

31404. — 28 août 1976 . — M Gissinger appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la suppression des allocations fami-
liales lorsque l'enfant qui y ouvre droit est un apprenti atteignant
l 'âge de 18 ans . Cette suppression intervient lorsque l ' apprenti est,
au mieux, dans le 4° semestre de son apprentissage et que sa rému-
nération brute minimum est normalement de 45 p . 100 du S .M .I.C.
Il convient d'ailleurs d'ajouter : 1" que dans cette rémunération
peut être inclus un pourcentage des avantages en nature corres-
pondant à 75 p . 100 de l 'évaluation des avantages en nature des
autres travailleurs salariés, ce qui diminue d'autant le salaire effec-
tivement remis à l 'intéressé ; 2" que cette rémunération doit per-
mettre à l' apprenti de faire face à des dépenses correspondant à
sa formation professionnelle (livres, fournitures, vêtements de
travail, outils de base, frais de transport) ; 3° qu 'à la différence de
l' élève à plein temps de l' enseignement technique et l' enseignement
général, l ' apprenti ne peut prétendre à l'octroi d ' une bourse . La
situation comparée des familles d ' apprentis et des familles dont les
enfants poursuivent, après 18 ans, des études techniques ou géné-
rales amène à souhaiter qu'au regard des allocations familiales

. les jeunes gens en apprentissage soient considérés comme restant
à charge de leurs parents jusqu' au 1°' octobre qui suit la date anni-
versaire de leurs 18 ans . Actuellement, une telle mesure n'est pos-
sible que dans le cadre des prestations extralégales servies par les
caisses. La suppression des allocations familiales intervient égale-
ment lorsque les formalités de contrat d 'apprentissage ne sont pas
terminées en . temps utile. Dans cette situation qui lèse les familles
pendant la période qui s' écoule entre le début de l 'apprentissage et
la fin des formalités (délai pouvant atteindre 3 mois), il serait sou -
haitable que le versement des allocations familiales soit maintenu
avec condition suspensive au vu d'une simple promesse d' enga-
gement d ' un maître d' apprentissage . Enfin, la suppression des
allocations familiales intervient également lorsque l 'apprenti de
moins de 18 ans a reçu une rémunération meusuelle supérieure au
salaire de base servant au calcul des allocations familiales (actuel-
lement 632 francs) . La demande de remboursement a posteriori à
des familles, des allocations familiales versées au titre d'un mois
où leur enfant apprenti a gagné exceptionnellement plus de 632
francs est une mesure qui pénalise les plus modestes et qui ne va
pas dans le sens d'une revalorisation du travail manuel . Il y a
d'ailleurs quelque chose d'antifamilial dans cette opposition finan-
cière inévitable entre le salaire du fils et la situation de ses
parents au regard des allocations. D ' ailleurs, dans le cas où il
reste 4 enfants à charge dans une famille, la suppression des
allocations familiales d'un enfant de plus de 16 ans s ' accompagne
éventuellement de la suppression de la majoration du salaire
unique, le tout constituant une somme importante . Il serait très
souhaitable de supprimer la condition des ressources du fils apprenti
pour le versement des allocations familiales à sa famille . Il lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne les trois sugges-
tions qu'il vient de lui soumettre .

Prestations familiales (montant et conditions d 'attribution
de l 'allocation de parent isolé).

31407. — 28 août 1976 . — M. Gissinger rappelle à Mme le ministre
de la santé que la loi n" 76.617 du 9 juillet 1976 portant diverses
mesures de protection sociale de la famille a créé un article
L. 543-10 nouveau du code de la sécurité sociale en vertu duquel
toute personne isolée résidant en France, exerçant ou non une
activité professionnelle et assumant seule la charge d ' us. ou
plusieurs enfants, bénéficie d'un revenu familial dont le montant
doit être fixé par voie réglementaire par référence à la base
mensuelle servant au calcul des allocations familiales . Ce revenu
familial varie avec le nombre des enfants . Il est attribué aux
personnes en cause une allocation dite de parent isolé égale
à la différence entre le montant du revenu familial et la totalité
de leurs ressources . La loi du 9 juillet 1976 doit entrer en vigueur
au plus tard le 1°n octobre prochain . Afin que l'allocation de parent
isolé puisse être attribuée sans retard, il lui demande quand
sera publié le texte réglementaire qui précisera le mentant de
cette allocation et ses conditions exactes d ' attribution.

Pensions militaires d'Invalidité (cumul d 'une pension de retraite
avec une pension d ' invalidité au taux du grade pour les militaires
retraités avant le 3 août 1962).

31408 . — 28 août 1976 . — M . Gissinger expose à M. le ministre de
la défense que par sa réponse écrite n" 23053 il lui rappelait la
réponse apportée à la question écrite n" 13035 de M . Aubert relative
à la rétroactivité des dispositions de l 'article 6 de la loi n" 62-873
du 31 juillet 1962 concernant la pension d 'invalidité au taux du
grade (J . O., Débats Assemblée nationale du 3 octobre 1974,
page 47041 . Il était dit dans la réponse précitée que les études
approfondies engagées sur ce problème n 'avaient pu recevoir une
suite favorable mais que des consultations interministérielles
devaient être reprises, notamment en ce qui concerne les anciens
combattants les plus âgés et leurs veuves . Il lui demandait si ce
dernier examen permettait d'envisager la solution d 'équité que
de nombreux militaires rayés des cadres avant le 3 août 1962
attendent et espèrent. La réponse à la question écrite n" 23053
publiée au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 13 novem -
bre 1975, disait simplement que «Les consultations dont le ministre
de la défense a fait état dans la réponse à la question écrite
n° 13035 .. . n 'ont pas abouti à ce jour» . Plus de neuf mois s 'étant
écoulés depuis cette date, il lui demande si des éléments nouveaux
sont intervenus s 'agissant de ce problème. '

Tourisme (classement d' une commune du Rhône
« village touristique a).

31409. — 28 août 1976 . — M . Houél demande à M. le ministre de
la qualité de la vie dans quelles conditions la commune de
Simandres, dans le département dit Rhône, a été classée s site ou
village touristique n et pourquoi son conseil municipal n'a pas eu
à en délibérer et n'en a même pas été informé.

Assurance vieillesse (conditions de prise en compte des périodes
pendant lesquelles des Alsaciens-Lorrains ont été « réfractaires
à l'occupation de fait »).

31412. — 23 août 1976. — M. Depietri expose à M . le ministre du
travail qu'à la suite de la question écrite n° 29662 du 5 juin 1976
concernant la prise en compte dans le calcul des pensions de vieillesse
du régime général des périodes pendant lesquelles les Alsaciens-
Lorrains ont été « réfractaires à annexion de fait s, il lui a été
répondu (conf . réponse écrite parue au Journal officiel, Débat par-
lementaires, du 14 août 1976, n " 74, Assemblée nationale, page 5753)
«que l ' article 2 du décret du 23 janvier 1974 prévoit l 'assimilation
à des périodes d ' assurance, pour la détermination des droits à
la pension vieillesse du régime général, desdites péroides, sous
réserve de l 'obtention du titre de « patriote réfractaire à l'annexion
de fait » des départements du Rhin et de la Moselle, délivré par
le service départemental de l'office naitonal des anciens combat-
tants» . Il lui demande de préciser si les périodes considérées qui
figurent sur les états signalétiques et des services militaires comme
«service militaire actif non assorti du bénéfice de campagne » sont
assimilées à des périodes permettant aux intéressés de bénéficier
de la pension vieillesse au taux entier avant l'âge de soixante-
cinq ans (ex. soixante ans si cette durée est égale ou supérieure à
cinquante-quatre mois) .
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Enseignants (sessions du comité consultatif des universités).

31413. — 28 août 1976. — M. Ratite attire l'attention de Mme le
secrétaire d' Etat aux universités sur la parution de la circulaire
n " 76 U 095 du 20 juillet 1976 et sur le mécontentement qu'elle ne
manquera pas de susciter clans l'enseignement supérieur. Cette circu-
laire ramène de deux à un le nombre de sessions du comité consul-
tatif des universités destinées à inscrire les enseignants dont le
dossier le justifie sur les listes d'aptitude de l ' enseignement supé-
rieur. De plus, cette circulaire prévoit un délai de six mois entre le
dépôt des dossiers dans les établissements et la session d ' examen
des dossiers. Ces nouvelles dispositions, prises sans consultation des
intéressés (élus au C. C . U ., présidents d'université et C . N. E. S. E . R.,
syndicats représentatifs) alors que les dispositions antérieures fixées
par la circulaire n" 71-80 du 24 février 1971 satisfaisaient de manière
générale les personnels intéressés, restreignent donc les possibilités
de dépôt de dossiers des enseignants du supérieur, font passer de
six mois à un an le délai entre deux sessions d 'inscription, ce qui
ne manque pas d 'aggraver les blocages de carrières déjà considé-
rables des personnels. Il lui demande les dispositions qu 'elle envi-
sage de prendre : 1 " pour abroger les dispositions de la circulaire
du 20 juillet 1976 ; 2" pour confirmer les deux sessions annuelles
d' inscription sur les listes d'aptitude ; 3" pour ramener le délai
entre le dépôt des dossiers et leur examen par le comité consultatif
des universités au temps nécessaire à l ' examen scientifique et aux
formalités administratives de traitement des dossiers ; 4" pour consul-
ter pour toute mesure concernant la gestion des personnels les
organismes consultatifs in tressés (C. C. U., conférence des prési-
dents, C. N. E. S. E. R.) et les organisations syndicales représen-
tatives .

Aviculture (sauvetage de la coopérative avicole

Sica-Sana de Challans (Vendée]).

31414 . — 28 août 1976 . = M . Pranchère attire l'attention de
M. te ministre de l'agriculture sur les conséquences graves qui
vont résulter du dépôt de bilan de la coopérative avicole la
Sica-Sava, de Challans (Vendée). R s'agit d'une entreprise coopé-
rative qui s 'est essentiellement heurtée à la crise du marché
avicole notamment celui du poulet. Le Gouvernement affirme
vouloir sauvegarder le niveau du revenu des producteurs agricoles.
Or, dans cette année de détresse du fait de la sécheresse, en
particulier clans l'Ouest, la production avicole est une des ressources
qui restait comme moyen de survie aux exploitants familiaux.
La coopérative avicole de Challans compte quelques huit cents
coopérateurs éleveurs de volailles et environ sept cents salariés.
Outre la Vendée, son activité s'exerce ers Loire-Atlantique, dans
les Deux-Sèvres et dans le Maine-et-Loire . Elle réalise une production
de l 'ordre de 120000 tonnes de volailles, ce qui la situe au tout
premier rang des entreprises de ce secteur. On ne peut empêcher
de rappeler qu'en d ' autres domaines le Gouvernement n 'a pas
hésité à apporter des centaines de millions à certaine grande
entreprise industrielle en difficulté, ce qui n 'a d'ailleurs pas
empêché celle-ci de mettre de nombreux salariés en chômage.
Dans le cas de la Sic— Save, il ne s'agit pas de centaines ni Même
de dizaines de millions. Le Gouvernement était informé et, pourtant,
pour quelques millions refusés, il a conduit la coopérative au
dépôt de bilan qui risque tôt ou tard de mettre sept cents salariés
au chômage et de faire perdre leurs créances et leurs débou-
chés à huit cents éleveurs familiaux . Cette coopérative dispose
d 'installations modernes, techniquement elle peut donc continuer
à fonctionner. Sa gestion an cours du premier semestre 1976 a
été équilibrée . Le seul problème est celui d'une aide financière
pour permettre l' apurement 'lu passé. C'est ce que le Gouver-
nement peut faire. En conséquence, il lui demande : 1" pour quelles
raisons le Gouvernement n ' est pas intervenu en temps utile pour
empêcher le dépôt de biiw :i ; 2° les mesures qu'il compte prendre
pour permettre la poursuite de l ' activité de cette entreprise coopé-
rative, activité qui concerne les conditions d 'existence de si nom-
breuses familles ouvrières et paysannes.

Fruits (régularisation du marché du raison de table).

31415. — 28 août 1976. — M. Roucaute attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture st le marasme qui règne actuellement
sur le marché du raisin de table. Mévente, bas prix à la production
et destructions massives continuent à régner sur le marché des
fruits et légumes, désorganisé pour l'essentiel par des importa-
tions que rien ne justifie . Les cours constatés dans le Gard, sur
les marchés du raisin de table ne paient même pas le travail des
producteurs. De leur côté, les consommateurs ne bénéficient pas

de ces bas prix. Devant la gravité de cette situation qui relève
en premier lieu du pouvoir politique, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre : 1" pour garantir aux producteurs des
raisins de table un prix minimum correspondant à l'évolution des
coûts de production ; 2" Pour limiter et régulariser les écarts entre
les prix reçus par les producteurs et ceux payés par les consom-
mateurs ; 3° pour développer l'industrie agro-alimentaire française
des conserves de fruits et légumes et de jus de fruits ; 4° pour
l'arrêt de toutes les importations communautaires et extra-commu-
nautaires ; 5' pour la ' non-admission de la Grèce et de l'Espagne
dans le Marché commun.

Calamités agricoles (indemnisation des exploitants cévenols victimes
des incendies de forêt et renforcement des moyens de lutte).

31416. — 28 août 1976. — M . Roucaute attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le fait qu'au cours de ce
mois d'août, la sécheresse et la chaleur sont à l 'origine de nombreux
incendies qui ont déjà ravagé plusieurs milliers d' hectares de forêts
dans les régions cévenoles du Gard et de la Lozère. Les dégâts sont
considérables. Malgré le courage des sauveteurs (sapeurs-pompiers,
hommes de troupe et population), le nombre et l'importance de ces
incendies montrent que les moyens de prévention et de lutte contre
le feu sont grandement insuffisants dans la région. Il lui demande :
1° quelles mesures il compte prendre pour indemniser les victimes
en déclarant sinistrées les régions touchées par les incendies ; 2 " s' il
n'envisage pas d'augmenter le nombre de Canadair, la mise en place
de réserves d'eau et de coupe-feu et toutes autres mesures suscep-
tibles de préserver les forêts cévenoles.

Calamités agricoles (indemnisation des exploitants cévenols
victimes des incendies de forêt et renforcement des moyens de
lutte).

31417. — 28 août 1978. — M. Roucaute attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le fait qu 'au cours de ce mois
d'août la sécheresse et la chaleur sont à l'origine de nombreux
incendies qui ont déjà ravagé plusieurs milliers d 'hectares de forêts
dans les régions cévencles du Gard et de la Lozère . Les dégâts
sont considérables . Malgré le courage ses sauveteurs (sapeurs-
pompiers, hommes de troupe et population) le nombre et l'impor-
tance de ces incendies montrent que les moyens de prévention
et de lutte contre le feu sont grandement insuffisants dans la
région. Il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre
pour indemniser les victimes en déclarant sinistrées ies régions
touchées par les incendies ; 2" s 'il n 'envisage pas d'augmenter le
nombre de Canadair, la mise en place de réserves d 'eau et de
coupe-feu et toutes autres mesures susceptiles de préserver les
forêts cévenoles.

Impôt sur le revenu (prise en compte pour le quotient familial des
enfants de plus de vingt-cinq ans à la recherche d'un premier
emploi).

31419. — 28 août 1976 . — M . Millet expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) la situation difficile sur le plan fiscal de
certaines familles qui tint des enfants à charge âgés de plus de
vingt-cinq ans. C ' est le cas des parents dont les enfants après leurs
études sont à la rechérche d'un emploi . Après l'âge de vingt-cinq
ans, ils ne sont plus pris en compte dans le calcul du quotient fami-
lial. Il s'agit là d'une anomalie puisqu'ils restent à la charge des
parents, anomalie qui pénalise gravement les familles ' aux revenus
modestes. 11 lui demande s'il n'entend pas prendre en compte dans
le calcul du revenu familial les enfants de plus de vingt-cinq ans à
la recherche d ' un premier emploi.

Agents communaux
(conditions restrictives d'attribution du capital décès).

31420 . — 28 août 1976. — M. Nilès appelle l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur le versement du capital
décès aux ayants droit des agents communaux décédés . En effet,
l 'instruction générale pour l'application du- statut des personnels
communaux, parue au recueil des actes administratifs du 31 jan-
vier 1971, précise qu'à défaut du conjoint ot . d'ayants droit à charge,
le capital décès ne peut être attribué. Or, la législation du régime
général en matière de sécurité sociale prévoit que le capital décès
est, pour le cas où l'assuré ne laisse aucune personne à charge,
attribué aux ayants droit non à charge dans l'ordre suivant:
conjoint, descendant, ascendant. Les dispositions applicables aux
fonctionnaires sont donc, en l 'absence de conjoint ou de personnes
à charge, inférieures à celles prévues par le régime général . N'y
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a-t-il pas là une anmalie, l'article 1" du décret du 31 décembre 1948
stipulant ; a Les fonctionnaires bénéficient ainsi que leur famille
de prestations ..0 moins égales à celles résultant de la législation
fixant le régime des assurances sociales non agricoles . z. Il demande,
comme pour le régime général de sécurité sociale, à défaut de
conjoint ou d'ayants droits remplissant les conditions fixées par
le texte du 31 janvier 1961, qua soit versé aux ayants droit non
à charge, descendants ou ascendants, le capital décès.

Aéronautique (conséquences du transfert à ta Sogerura d ' une
partie des charges de travail de l ' usine S . N. 1. A. S . de
Déols (Indre)).

31421 . — 28 août 1976 . — M. Lemoine attire l 'attention de M . le
ministre de la défense sur les développements de la situation à
l'usine de Déols ilndre) de la S. N . I . A . S . Il lui rappelle, que les
parlementaires communistes sont intervenus à de nombreuses reprises
pour éviter le démantèlement de l'aéronautique française et notam-
ment pour préserver l'emploi menacé à Déols alors que le départe-
ment de l'Indre est déjà fortement affecté par le chômage. Il
s 'élève contre l'occupation de l 'usine par les forces de l'ordre au
moment des congés payés. D' autre part, il a appris que des crédits
militaires affectés à la Sogerma (filiale de la S. N. I . A . S. à capital
privé, pour réparation d'avions et bloqués depuis plusieurs mois
sont à ncuveau disponibles . Du fait également du transfert de
l'usine de la Sogerma, celle-ci aurait été conduite à embaucher du
personnel intérimaire . Cette situation, si aile est confirmée, est
tout à fait scandaleuse . Quand on sait que l 'usine S. N. I . A . S.
Déois constitue un complexe aéronautique de première importance.
En conséquence, il lui demande quel a été le coût des dépenses
effectuées pour le transfert à la Sogerma d'une partie des charges
de travail de l'usine de Déols.

Psychologues et orthophonistes (arnéliorattort du statut de ces
auxiliaires médicaux affectés dans des établissements publics de

soins et de curesi.

31422 . — 28 août 1976. — M. Claude Weber attire l 'attention de
Mme le ministre de la ser sur le cas des psychologues et ortho-
phonistes affectes dans d , tablissements d 'hospitalisation de soins
et de ctures publics . E . . effet, la grande majorité de ces personnels
relève directement du ministère de la santé ne g, sa tutelle et
sont à la fuis rémunérés sous le régime de la -is nt' .,t: et exercent
leurs fonctions dans des pestes permanents extf,esnt la prestation
des services continus. Il semble qu ' une importante 'roportion des
psychologues et orthophonistes demande à bénéficier d ' une car-
rière régulière. Il semble que des problèmes se posent quant à
l 'application des décrets du 22 octobre et du 3 décembre 1971.
Application qui diffère d'un établissement à l' autre . En conséquence,
il lui demande : 1" quelles mesures elle compte prendre pour norma-
liser ces situations ; 2" de. recevoir, ainsi qu 'il le demande, le
syndicat national des cedres et techniciens de la santé C . G . T.
dans des délais rapides.

Sertit. national (conditions de travail imposées aux parachutistes

de Pan pour l 'aide eu:.; agriculteurs éprouvés par la sécheresse).

11423 . — 28 août 1976 . — M . Villon attire l' attention de M. le
ministre de la défense sur le problème suivant : des soldats de la
caserne de Pau (section parachutiste> ont eu à intervenir, à l'occa-
sion de l 'aide apportée aux paysans éprouvés par la sécheresse,
dans des conditions particulièrement déplorables (semaine de travail
de sept jours sur sept, tins repos, scandaleuse insuffisance de la
nourriture, absence de boissons alors que la pénibil it é des travaux
était accrue par la chaleur) . La fatigue en résultant a provoqué, au
moment du retour à la caserne, un accident de circulation, qui
attrait pu être mortel . Cet exemple n'est malheureusement pas un
cas isolé . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre : P' pour mettre fin à l'utilisation de soldats dans des
conditions aussi inhumaines ; 2" pour que la proposition de loi
du groupe communiste instituant un statut démocratique du soldat
soit mise en discussion lors de la prochaine session vie l'Assemblée
nationale.

Impôt sur le revenu (publicité et consultation des listes
des personnes assujetties).

31427. — 28 août 1976. — M. Boulloche rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 243 du code général
des impôts institue pour chaque direction départementale des

impôts l 'obligation d 'établir une liste des personnes assujetties
à l' impôt sur le revenu et comportant l 'indication du montant
de l 'impôt mis à leur charge et du nombre de leurs parts . Cette
liste peut être consultée par tous les contribuables relevant de
la compétence territoriale de la direction concernée . L'article 4
de la loi de finances pour 1972 prévoit l ' application de ces mesures
de publicité des impositions aux personnes assujetties à l 'impôt
sur le revenu au titre des revenus de l 'année 1972 . Il lui demande
en conséquence vie faire le bilan, depuis l' année 1973, de la mise
en couvre de l ' article 243 du C .G .I . et de lui indiquer notamment
le nombre de demandes de consultation de ces listes et leur répar-
tition géographique (par départements.

Activités sociu-culturelles locales
(allégement des charges fiscaleé et parafiscales).

31428 . — 28 août 197E% — M . Darinot indique à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'à la suite d ' une réunion du comité
de coordination des festivités du bocage normand, au cours de
laquelle ont été examinées les nombreuses difficultés matérielles
et financières rencontrées par les associations à but non lucratif
régies par ta loi de 1901, les intéressés ont demandé : 1" l'abrogation
de la taxe de la T.V.A. et la mise en application du projet de
la nouvelle loi de finances (quatre manifestations exonérées annuel-
lement) ; 2•' l 'augmentation du plafond de non-imposition à 10 francs
pour les droits de timbres sur les entrées . Il lui demande quelle
suite il pense pouvoir réserver à ces revendications parfaitement
justifiées .

Activités socia culturelles locales
,maintien de l'ordre et de la sécurité).

31429. — 28 août 1976 . — M. Darinot indique à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, qu ' à la suite d 'une réunion du comité
de coordination des festivités du bocage normand, au cours de
laquelle ont été examinées les nombreuses difficultés matérielles et
financières rencontrées par les associations à but non lucratif régies
par la loi de 1901, les intéressés ont demandé que des mesures
soient prises pour assurer la sécurité et l'ordre dans toutes les
manifestations : réunions sportives, kermesses, bals, fêtes locales ou
de quartiers. II' lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
quelle suite il pense pouvoir réserver à cette revendication parfaite .
nient justifiée.

Activités socio-culturelles locales (aménagement des charges sociales).

31430. — 28 août 1976. — M . Darinot indique à M. le ministre du
travail qu 'à la suite d'une réunion du comité de coordination des
festivités du bocage normand, au cours de laquelle ont été exami-
nées les nombreuses difficultés matérielles et financières rencon-
trées par les associations à but non lucratif régies par la loi de
1901, les intéressés ont demandé : 1 " qu'aucune poursuite ne soit
engagée pour les sommes dues à l 'I . R . C. A . S . (caisse de retraite
des artistes) antérieurement au 1'' janvier 1976, compte tenu que
l'ensemble des comités des fêtes n'était pas informé de cette dis-
position ; 2" que la cotisation à payer pour la retraite complé-
mentaire soit comptée dans la vignette de l 'U . R. S . S . A. F. Il lui
demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendications
parfaitement justifiées.

Commerçants et artisans (interprétation restrictive de la commission
départementale de la Manche char gée d'examiner les demandes
de prime d'installation).

31431 . -- 28 août 1976 . — M, Darinot indique à M . le ministre du
commerce et de l 'artisanat qu ' en vertu de la réglementation en
vigueur peuvent bénéficier de la prime d ' installation d 'entreprise
artisanale les dépenses immobilières proprement dites, les dépenses
d ' équipement, le matériel ainsi que les immobilisations incorporelles
et les frais divers . Il lui fait observer qu' au cours de sa réunion
du 25 mars 1976 la commission chargée de l 'examen des demandes
dans le département de la Manche a adopté à ce sujet une position
qui restreint considérablement la portée des textes relatifs auxdites
p i ntes en ce qui concerne les achats de fonds de commerce . C 'est
ai ..si que cette commission a estimé que s'agissant d'une transaction
commerciale la prise en compte du rachat d ' un fonds de commerce
au titre de la recevabilité de la demande ne sera pas systématique.
La commission a estimé que cette prise en compte ne pourra avoir
lieu que dans la mesure où la disparition de l 'activité en cause
serait de nature à porter préjudice à la vie économique de la zone
considérée et s'il n'existe pas dans la commune d'installation ou
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dans les communes avoisinantes d 'activité du même type. Dans cet
esprit, la commission a été conduite à refuser une prime à un
jeune boucher ayant repris un fonds dans un canton rural de la
région de Saint-Lé en motivant ainsi son refus : u simple transac-
tion, la disparition du fonds existant ne constituerait pas une
menace de dévitalisation de cette commune :' . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître : 1" sur quelles
dispositions législatives ou réglementaires la commission peut-elle
se fonder pour restreindre la portée des textes en vigueur ; 2 " dans
l'hypothèse où la commission aurait abusé de son pouvoir, quelles
mesures il compte prendre pour que les commissions se contentent
désormais d'appliquer les textes dans leur lettre et non de les
interpréter ou de les compléter pour en restreindre la portée.

Parité des retraites (financement du rattrapage des retraites

des anciens combattants de 1939 . 19451.

31432. — 28 août 1976 . — M. Huygues des Etages signale à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que, dans sa présentation
initiale, son projet de budget ne contient pas de mesure tendant à
poursuivre le rétablissement de la parité de la retraite entre les
générations du feu de 1914-1918 et 19:39-1945 . Si, comme l' indique la
note d'information n" 62 publiée en mai 1976 par le cabinet de
M . le secrétaire d 'Etat, un rattrapage de cinq points d'indice doit
avoir eu lieu au 1•'' juillet 1976, ce qui porterait à dix-neuf l 'indice
pour ceux de 1939. 1945, comment, sans les moyens financiers néces-
saires, pense-t-il, avant la fin de cette législature, tenir la promesse
du Président de la République et rattraper les (33 .191 quatorze
points d ' indice qui manquent pour que les retraites soient à parité
entre ceux de 1914 . 1918 et ceux de 1939. 1945.

Connuerçants et artisans
(nioci :lités d'octroi des crédits ans artisans).

31433 . — 28 août 1976. — M . Josselin appelle l 'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les modalités d ' octroi
des crédits accordés aux artisans et sur les modalités d 'agrément
des zones artisanales. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre : 1" quelles sont les modalités d 'attribution des crédits
mis à la disposition des artisans en 1976, au niveau national, au
niveau de la région du Nord-Finistère et au niveau des Côtes-du-
Nord ; 2' en ce qui concerne le problème du financement des opéra-
tions d ' implantations concertées d 'entreprises artisanales, à quelle
date sera mis en place le groupe de travail chargé de proposer des
solut,^ns à ces problèmes particuliers et dans quelles conditions
sera-t-il conduit à prendre les décisions qui lui incombent.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Viticulture (mesures en vue de résorber les excédents

sur le marché du vin).

29931 . — 17 juin 1976 . — M . Frêche attire l ' attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur la situation du marché du vin . Les
importations de vins italiens continuent à avoir des effets néfastes.
Les excédents encombrant le marché entraînent une mévente et la
pratique de cours non rémunérateurs . De plus, d ' après une première
évaluation sommaire, il semblerait que les stocks à la fin du mois
d'août risquent, pour les départements du Languedoc-Roussillon,
d'être supérieurs à ceux de l 'an passé. Il lui demande, en consé-
quence, compte tenu de la nécessité de ramener le stock à la pro-
priété, en fin de campagne, à un niveau raisonnable, quelles mesures
il entend prendre pour permettre le retrait des quantités excéden-
taires, évaluées à 4 millions d'hectolitres envi r on.

Enseignement agricole (maintien des postes et des crédits
de l ' enseignement technique agricole public).

29932 . — 17 juin 1976. — M. Gilbert Faure expose à M . le ministre
de l'agriculture que dans l' enseignement technique agricole public,
vingt-deux agents contractuels se verraient licenciés, vingt-six
C . F . P . A . J. seraient menacés de fermeture à la rentrée prochaine,

tandis que 150 maitres auxiliaires risqueraient également de ne plus
exercer à partir du 15 septembre 1976 . D'autre part, les prévisions
budgétaires pour 1977 n 'envisageraient pas de créations de postes
et les budgets de fonctions des établissements seraient diminués.
Devant une telle situation, le syndicat national de l 'enseignement
agricole public a déjà déclenché une grève et il risque de renou-
veler un mouvement semblable en période d ' examen. Ce syndicat
souhaite vivement que les directives du secrétaire d'Etat à la
fonction publique soient appliquées au ministère de l'agriculture,
notamment en ce qui concerne la titularisation progressive des auxi-
liaires sans propéder à aucun licenciement . Il désire également que
le projet de budget 1977 reconduise, au ,minimum, les crédits de
1976. En conséquence, il lui demande s 'il compte donner satisfaction
à ces revendications et, dans l ' affirmative, les mesures qu'il compte
prendre pour aboutir à une solution.

Enseignement agricole (maintien des postes et des crédits

de l ' enseignement technique agricole public).

29934 . — 17 juin 1976 . — M. Laurissergues appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation difficile pour ne pas
dire critique de l' enseignement technique agricole . Le p rojet de
budget 1977 se caractérise par : une diminution des budgets de
fonctionnment des établissements déjà très touchés par l 'augmen-
tation galopante du coût de la vie ; aucune création de poste pour
l ' enseignement agricole ; la menace de fermeture à la prochaine
rentrée scolaire de vingt-six rentres de formation professionnelle
agricole ; le licenciement de vingt-deux agents contractuels de
service depuis te P" juin 1976 et une menace de licenciement de
150 maîtres auxiliaires pour la prochaine rentrée . Devant ces craintes
le personnel réclame : la revision immédiate du projet de budget
1977 et au minimum la reconduction de la dotation de 1976 qui
était 'de 150 postes budgétaires ; l ' application au ministère de l 'agri-
culture des directives du secrétariat d 'Etat à la fonction publique
visant à titulariser progressivement le personnel auxiliaire sans
licenciement . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître de
quelle manière il envisage de répondre aux besoins exprimés.

Enseignement agricole (maintien en 1977 des postes d 'enseignants

et des crédits).

29961 . — 17 juin 1976 . — M . Benoist attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les conséquences graves qu 'entraîne la
stagnation de son budget et en particulier celui de l 'enseignement
agricole qui ne prévoit : aucune création de postes nouveaux;
aucune augmentation des crédits de fonctionnement en 1976-1977;
diminution des crédits d' équipements dans le budget 1977. Pour les
personnels, cette situation se traduira au plan national, dès
juin 1976, par le licenciement de 22 agents contractuels et à la
rentrée par celui de 170 personnels dont une majorité de maîtres
auxiliaires à la suite de suppressions de postes ou de la modifi.
cation des structures dans les établissements. De plus, il est envi•
sagé la fermeture de 26 C. F . P . A . J . Il ne s' agit là que d ' un
début, d' autres décisions de licenciement ou de fermeture seront
prises en 1977. En ce qui concerne en particulier le lycée agricole
de llagny-Cours (Nièvre), l'application de ces mesures sans pré•
cédent, risquerait d 'aggraver la situation de crise dans laquelle se
trouve l' établissement et de compromettre définitivement l 'ensei.
gisement technique agricole public dans le département . Il lui
demande donc quelles dispositions il compte prendre pour remédier
à la situation exposée ci-dessus et s 'il n 'entend pas prendre des
mesures pour que le budget de l ' enseignement agricole permette un
fonctionnement normal des établissements, car dès la rentrée pro-
chaine, il se confirme que, faute de moyens, des classes et des
établissements risquent la fermeture.

Enseignement agricole (projet de fermeture du C . F . P . A. J.
du département de l'Ariège)

29962 . — 17 juin 1976 . — M. Gilbert Faure demande à M. le
ministre de l'agriculture s 'il est exact que, clans le cadre des mesures
prises à l' encontre de l ' enseignement technique agricole public,
le C. F. P. A . J ., existant dans le département de l'Ariè ;'e, serait
fermé tandis qu 'un poste d 'agent de service serait supprimé . Dans
l'affirmative, il le prie de bien vouloir lui faire connaître les
raisons de telles mesures en lui précisant en outre si d 'autres
suppressions de postes ou des restrictions de crédits sont envisagées .
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Calamités agricoles (indemnisation des agriculteur ; de l ' Orne
victimes de lu sécheresse).

29976. — 18 juin 1976. — M. Montdargent alerte M . le ministre
de l'agriculture sur la situation extrêmement préoccupante du dépar-
tement de l 'Orne . La période de sécheresse qui sévit actuellement
affecte particulièrement ce département, créant de graves diffi-
cultés quant aux revenus des agriculteurs et des producteurs. En
effet, les deux principales ressources de l 'agriculture de l 'Orne
sont le lait et la viande ; or, l'insuffisance de fourrages se faisant
cruellement sentir, les agriculteurs ont dû déjà puiser dans leurs
réserves de fourrages pour l ' été et il est à craindre une diminution
de la production de lait . En conséquence, il lui demande de prendre
toutes dispositions pour que le département de l 'Orne soit déclaré
sinistré et que, très rapidement, les agriculteurs victimes des consé-
quences de la sécheresse puissent recevoir des indemnités et autres
aides prévues . par la loi.

Logement (modalités de remboursement des prêts contractés
pur lés salariés auprès de leur employeur).

29979. -- 18 juin 1976 . — M . Maurice Andrieux fait observer à
M . le ministre du travail que certains prêts directs contractés par
les salariés auprès de leur employeur dans le cadre du «1 p . 100
logement ., comportent une clause prévoyant qu'en cas de rupture
du contrat de travail, et quelle qu 'en soit la cause, les sommes
dues au titre de ce prét et encore non remboursées deviennent
immédiatement exigibles. Il lui demande si une telle clause lui
parait régulière au regard des dispositions du droit du travail
et, dans l'éventualité où elle doit être admise, quels aménagements
pourraient être envisagés afin, notamment, que les salariés désireux
de changer d 'emploi dans un souci de promotion sociale ne soient
pas pénalisés.

Enseignants (alignement de la situation des personnels de
l'enseignement agricole sur celle de leurs homologues de l 'éducation(.

30030 . — 19 juin 1976 . — Le 26 novembre 1975 le . ministre de
l 'agriculture déclarait : « Pour ce qui est de l'enseignement public,
je suis attaché à l'institution d ' une parité à niveau égal entre nos
personnels de l ' enseignement technique et ceux de l 'éducation a . En
application de ces déclarations, M . Savary demande à M. le ministre
de l 'agriculture quand et comment il compte mettre en pratique
cette parité complète de tous les personnels de l ' enseignement
agricole avec leurs homologues de l 'éducation nationale au niveau
des situations statutaires, indiciaires et indemnitaires ; au niveau
de la publication des nouveaux statuts des personnels enseignants
de collèges agricoles ; au niveau de l ' adoption d 'un plan global de
titularisation de tous les auxiliaires en poste dans l ' enseignement
agricole ; au niveau du budget par la création de postes en nombre
suffisant pour répondre aux besoins ; au niveau de la défense de
service public menacé de plus en plus par le manque de moyens
et sérieusement concurrencé par l'enseignement privé.

Elecage (crédits en vue du développement de la production de porcs
dans le Massif Central).

30044. — 19 juin 1976. — M. Pranchàre appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l 'aggravation du déficit de la
production porcine en 1975 qui risque de s 'accentuer encore au
cours des cinq prochaines années . Il lui fait remarquer que dans
le Massif Central la formule de l'élevage porcin « l'atelier hors-
sol n est un moyen privilégié d 'améliorer le revenu d ' un grand
nombre d'exploitants confrontés à un problème d ' insuffisance de
surface. La production porcine est un moyen incontestable de
freiner la dévitalisation de cette région . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir dégager au niveau régional les crédits
nécessaires à la mise en oeuvre du programme de développement
de la production porcine présenté au Forma en juillet 1974
par l 'union régionale des groupements de producteurs de porcs
du Massif central, ce programme ayant reçu un avis très favorable
de la commission régionale d ' orientation île l 'élevage.

Autoroutes (revendications des agents des sociétés d 'autoroutes).

30067 . — 22 juin 1976. — M . Bani attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les revendications des agents des sociétés
d' autoroutes qui ont motivé leurs actions récentes . As réclament :

une refonte de la grille indiciaire ; l 'avancement de l'f'tc de la
retraite qui, comme pour le reste des travailleurs, devrait être fixé
à soixante ans pour les hommes et cinquante-cinq ans pour les
femmes et correspondre à 75 p. 100 du salaire des dix meilleures
années. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour don-
ner satisfaction aux salariés des autoroutes.

Commissariat à l ' énergie atomique (reconduction du marché
de radio-éléments avec l'assistance publique).

30187 . — 24 juin 1976. — M . Vinet attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la lettre adressée par le sous-directeur
de l 'assistance publique de Paris aux chefs de service de médecine
nucléaire le 10 juin 1976. Cette lettre par la démarche qu' elle
implique a suscité une émotion considérable parmi le personnel
des laboratoires des radio-éléments du C .E .A. à Saclay . Elle
pose un problème grave : à savoir la pression exercée par un
fonctionnaire de haut grade de l'administration pour favoriser l 'accès
d ' une entreprise privée étrangère à un marché dont la réalisation
par le C.E.A. avait toujours donné satisfaction, notamment la
garantie de la qualité et qui risquerait de ne plus Mtre assurée
datte le cas d'un monopole d 'une entreprise privée dont le but
fondamental est le profit . En effet, elle concerne l' achat ,par
l 'assistance publique des radio-éléments à la filiale française
Isotec de la firme britannique Amercham, sous le prétexte que
le C. E. A . a supprimé la remise de 7,5 p . 100 accordée auparavant
à l' assistance publique, Cette société accorderait la même remise
si son chiffre d 'affaires avec l 'assistance publique dépassait 2 mil.
lions de francs (hors taxe) et ce, sous forme de produits gratuits.
Il est inadmissible qu ' une administration telle que l'assistance
publique passe un marché avec une société privée étrangère,
de sur croît, au détriment d 'un service public qui garantit un
matériel toujours plus perfectionné, d ' autant que porter atteinte
au département de radio-éléments du C .E .A. c'est, à terme, se
priver de recherche pour des produits nouveaux . C ' est pourquoi,
il lui demande ce qu ' elle compte faire pour que le marché de
radio-éléments entre l' assistance publique et le C . E . A . soit reconduit,
évitant de plus, ainsi, la fermeture d ' un laboratoire de fabrication
et de recherche avec toutes les conséquences qui en découleront
pour le personnel concerné.

Etablissements scolaires (maintien du poste d'enseignement long
en technologie au C .E .S . Rabelais d 'Hénin-Beaumont (Pas-de-Calais)).

30192. — 24 juin 1976. — M. Legrand informe M . le ministre de
l'éducation de la protestation des parents d 'élèves et des ensei-
gnants du C .E .S . Rabelais d ' Hénin-Beaumont, contre la décision de
supprimer un poste d 'enseignement long en technologie . Rien ne
justifie une telle décision, sauf celle de faite l'économie d' un poste,
au détriment de la formation des élèves. En effet, les effectifs de
l'établissement prévus pour 1976-1977 seront en légère augmentation
par rapport à cette année Ce poste est le seul existant en ensei-
gnement long dans ce C .E .S . pour cette discipline. Cette suppres-
sion ne correspond absolument pas aux demandes formulées par le `
chef d 'établissement. En conséquence, ne pensez-vous pas qu 'il est
urgent de rassurer les parents d'élèves, les enseignants et les élèves
en maintenant le poste d 'enseignement long en technologie au
C .E .S . Rabelais d 'Héeain-Beauunont.

Etudiants (versement d 'une subvention à l' U . N. E. P .).

30750 . — 17 juillet 1976. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le problème posé
par la subvention accordée à l'union nationale des étudiants de
France, U . N . E. F. Cette subvention avait été supprimée après 1968
et renouvelée en 1974 . Le 22 juillet 1975, cette association était
informée du versement d 'une subvention de 80000 francs pour l 'exer-
cice 1975. Par une lettre dit 28 octobre 1975, le secrétariat aux
universités s'engageait à renouveler une subvention à l' U. N . E. F.
pour l'exercice 1976. Depuis, l'ordonnancement de cette subvention
n ' a pas encore été effectué, et aucune information n ' est parvenue
à l ' U . N . E . F. sur cette question . Il lui demande si elle entend
respecter ses engagements en effectuant dans les plus brefs délais
le versement de la subvention accordée à l ' U. N. E . F. pour 1976,
car il s ' agit là d' une mesure normale d'application des droits syn-
dicaux à l'Université.
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Enfance inadaptée (statut des différentes catégorie
de personnels).

30751 . — 17 j uillet 1976. — M . Jean-Pierre Cot demande à
Mme le ministre de la santé s'il lui parait possible de fournir
dans les meilleurs délais des précisions concernant les différentes
formes des contrats proposés à la suite de la parution des textes
des lois n— 75-734 et 75-735 du 30 juin 1975, prévoyant d 'impor-
tantes modifications des structures des contrats des différentes
catégories des personnels de l 'enfance inadaptée. Il souhaiterait
savoir comment pourrait s ' opérer l'articulation entre la convention
collective de mars 1966 qui régit ces personnels actuellement et
les normes d 'application des nouvelles lois.

Médecine scolaire (insuffisance des effectifs en Savoie).

30752 . — 17 juillet 1976. — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur la situation de la médecine
scolaire en Savoie, où dix secteurs sont prévus mais où huit sont
réellement pourvus, un neuvième ayant un titulaire qui n'en assure
pas les fonctions. Il lui rappelle qu 'un minimum de douze méde-
cins serait nécessaire pour permettre un découpage des secteurs
d' une façon plus rationnelle .

	

,

Transports maritimes

(précisions concernant le naufrage du a Compas Rose III n).

30753. — 17 juillet 1976. — M. Darinot demande à M. le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir lui faire connaître si des
visites de sécurité ont été effectuées sur le Compas Rose III
dans un port écossais entre le 2 novembre 1975 et le 7 avril 1976,
date présumée de son naufrage. D'autre part, il lui demande s'il
peut obtenir communication des textes des messages et télex émis
par le bateau par la station de Peterbread et connaitre le nom
du responsable des relations radio à terre de la Société Total Ol
Marine.

Exploitants agricoles (expulsion d 'un fermier
à Cheix-en-Retz LLoire-Atlantique]).

30755. — 17 juillet 1976. — M . Pierre Joxe demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin sans délais à une opération de police qui
apparaît, dans les circonstances actuelles, comme une véritable provo-
cation envers les agriculteurs de l ' Ouest : l ' expulsion entreprise par la
force d ' un fermier dirigeant une exploitation d 'élevage à Cheix-en-Retz
(Loire-Atlantique) . Considérant que des effectifs de police, s 'élevant à
plusieurs centaines d'hommes, ont été mis au service d ' un véritable
déni de justice, que la population,locale a manifesté son indignation
et sa solidarité, d ' abord en s 'opposant à l 'expulsion du fermier,
ensuite en assurant les soins nécessaires au cheptel laitier de qua-
lité, gravement menacé par la situation actuelle, que cette expulsion
paraît intolérable en droit et en équité, que dans l 'ensemble de
cette affaire ét depuis son origine, les intérêts du capital ont
bénéficié d' une véritable complicité de la part des pouvoirs publics,
au détriment des intérêts du travail, pourtant garantis par le statut
du fermage, il parait indispensable de : faire interrompre immédia-
tement l 'expulsion ; replier les forces de police stationnées sur
le territoire de la commune ; faire restituer au fermier expulsé ses
meubles et effets personnels actuellement confisqués ; le réinstaller
dans le bâtiment d'habitation ; faire réparer les dommages maté-
riels apportés à l'exploitation ; assurer l' indemnisation du préjudice
subi par le fermier ; provoquer un nouvel examen de l'affaire afin
que les dispositions de l'article 840 bis du code rural soient appli-
quées dans leur esprit, c 'est-à-dire en vue de protéger les intérêts
du fermier et de lui assurer un bail garantissant son droit
d'exploiter.

Mines et carrières (droits à la retraite des travailleurs).

30760 . — 17 juillet 1976. — M . Planeix appelle l'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les discriminations
opérées en matière de droits à la retraite entre les travailleurs des
exploitations d'argile et ceux des exploitations de spath-fluor . Il lui
fait observer que si les premiers ne subissent pas les minorations
prévues à l' article 200 du décret n° 46-2769 du 27 novembre 194G
modifié, les seconds subissent en revanche la pénalisation prévue
à cet article. Au cours de sa réunion du 20 mai 1975, la commission

des liquidations de la caisse autonome nationale de la sécurité
sociale dans les mines a supprimé l ' application de l'article 200
précité à la retraite d 'un ancien ouvrier d 'une exploitation de spath-
fluor. Mais cette décision a été annulée le 4 juillet 1975 par l'autorité
de tutelle . II apparaît ainsi que la solution des problèmes rencontrés
par les travailleurs des exploitations de spath-fluor ne peut pas être
réglée par la voie de décision individuelle et ne peut être réglée
que par la modification des dispositions réglementaires en cause.
C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures i1 compte prendre pour mettre rapidement un terme
aux discriminations injustifiées dont sont victimes les travailleurs
précités.

Commerçants et artisans (attitude des organisations syndicales).

30761 . — 17 juillet 1976. — M. Bayou indique à ' M. le ministre
du commerce et de l 'artisanat qu ' il a été tenu informé de la lettre
que lui a fait parvenir le 15 juin dernier le secrétaire général du
Cid"tnati pour lui signaler que cette organisation ne répondrait pas
cette année à la consultation organisée en vertu de l ' article 62
de la loi d' orientation du commerce et de l'artisanat. Les raisons
données semblent parfaitement fondées, et c 'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles observations cette
situation appelle de sa part.

Participation des salariés aux fruits de l ' expansion (applicabi-
lité de la législation à un contrat intervenu entre un notaire et
son personnel).

30762 . — 17 juillet 1976 . — M . Pierre Charles attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que l ' arti-
cle 7 de l ' ordonnance du 17 août 1967 prévoit que « les sommes por-
tées à la réserve spéciale de participation sont déductibles pour
l 'assiette de l ' impôt sur les sociétés ou de l 'impôt sur le revenu des
personnes physiques exigibles au titre de cet exercice a . Des décisions
portant homologation d ' un accord de participation en application de
l 'ordonnança du 17 août 1967 sont intervenues, notamment dans le
cadre d ' études de notaire. C' est ainsi qu ' un arrêté pris le 18 janvier
1972 conjointement par vous-même et M. le ministre du travail a rendu
applicable ce texte à une convention identique souscrite entre
M' Blondé, notaire à Hazebrouck (Nord) et le personnel de son
étude . Cependant, un contrat qui a été proposé par un notaire du
département de la Côte-d'Or, soumis au centre d 'études des revenus
et des coûts depuis bientôt dix-huit mois n'est pas encore homologué,
et, d' autre part, l ' inspecteur central des impôts de Semur-en-Auxois
conteste le fait que l 'article 7 de l'ordonnance du 17 août 1967
sur la participation des salariés aux fruits de l'expansion soit appli-
cable au contrat passé par un notaire et son personnel. C ' est
pourquoi il lui demande de confirmer ou d' infirmer que l'article 7
de l 'ordonnance du 17 août 1967 sur la participation des salariés
aux fruits de l'expansion est bien applicable au contrat intervenu
entre un notaire et le personnel de son étude.

Ecoles normales (absence d'enseignements artistiques

à l ' école normale de Foix !Ariège)).

30764. — 17 juillet 1976 . — M . Gilbert Faure appelle l'attentic
de M . le ministre de l'éducation sur l'absence totale d'enseigne-
ments artistiques à l'école normale de Foix, appartenant pourtant
à l 'académie de Toulouse, académie pilote sur le plan musical, du
fait de la vacance depuis plusieurs années du poste du professeur
de dessin et arts plastiques et du poste de professeur d ' éducation
musicale et de chant choral . Ayant appris que l'inspection générale
de la musique a donné récemment l'assurance que des professeurs
certifiés seraient placés à tous les postes d'écoles normales dans
les cinq académies pilotes et que, d'une manière générale, a les
postes (de cette nature) encore actuellement manquants dans les
écoles normales seraient pourvus en priorité » (conférence de
presse de M. l'inspecteur général Landowski en date du 23 février
1976, texte remis par le service d'information du ministère), il lui
demande dans quels délais le poste de professeur de musique
pourra être pourvu et regrette infiniment que l 'école normale de
Foix dont le premier directeur en 1838 fut le père de Gabriel
Fauré, lequel composa ses oeuvres de jeunesse dans la chapelle
de Montgauzy qui jouxte l 'établissement, soit privée, malgré de tels
titres de noblesse musicale, d'un enseignement absolument fonda-
mental dans la formation initiale des élèves-maîtres et la formation
continue des instituteurs titulaires, lesquels quittent l ' établissement
au rytme de 150 par an en total état de friche musicale. Il lui pose
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la même question pour le poste du professeur de dessin et arts
plastiques et fait valoir les mêmes observations que pour la mu-
sique . D 'une manière générale, il souhaiterait connaître comment
des établissements chargés de la formation des maîtres peuvent
concilier la mise en oeuvre des recommandations officielles sur « la
place notable » à assigner à l 'éducation artistique sous toutes ses
formes au sein des activités d ' éveil de l' école élémentaire a (cf.
p . 17 du document ministériel « Pour une modernisation du sys-
tème éducatif » édité par la Documentation française) sur r. la
valeur formatrice des activités artistiques aussi essentielle que celle
des enseignements intellectuels » (cf . p . 8 du même document) et
l'absence totale et prolongée de postes de professeurs dispensant
ces enseignements dans les écoles normales,

Ministère de l ' intérieur (renforcement des effectifs
du service des instruments de mesure du Rhône).

30765 . — 17 juillet 1976. — M. Poperen attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'impossibilité
matérielle pour le service des instruments de mesure du Rhône
de procéder à la vérification périodique et à la surveillance des
compteurs horo-kilométriques qui équipent les véhicules de place.
En effet, ce service, en raison d 'une dotation budgétaire insuffi-
sante, ne dispose pas de banc d ' essai qui lui permettrait de remplir
la mission dont il est chargé, conformément aux dispositions d ' un
arrêté signé conjointement par le ministre de l'intérieur et le
ministre du développement industriel et scientifique le 24 août 1973.
Il 1m semble anormal qu' une réglementation en vigueur ne puisse
être appliquée par suite d'une insuffisance notoire des crédits
d'équipement . II lui demande quelles mesures il compte prendre
en vue de mettre fin à cette situation.

Assurance-vieillesse et assurunceenal- die
(assiette des cotisations).

30766. — 17 juillet 1976. — M . Chinaud expose à M. le ministre du
travail que si certains non-salariés, artisans et commerçants notam-
ment, sont tenus de payer des cotisations d 'assurance vieillesse,
maladie et retraite . fondées sur leur revenu professionnel net, en
revanche les agents généraux et les mandataires non salariés des
sociétés d 'assurance et de capitalisation sont obligés de régler leurs
cotisations sur la base du montant brut de leurs commissions . Il lui
souligne que cette pratique a pour conséquence de faire payer aux
intéressés des cotisations sur leurs frais généraux qui sont en
moyenne de l' ordre de 30 p . 100 des commissions encaissées, et lui
demande s' il n ' estime pas indispensable que toutes mesures utiles
soient prises à son initiative pour que la C . A . V . A. M . A . C . ne
perçoive de cotisations que sur le revenu réel de ses affiliés.

Langues régionales (enseignement de las langue occitane »).

30768. — 17 juillet 1976 . — M . Pranchère appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la circulaire n" 76123 du 29 mars
1976 parue au B . O . E . N. n" 14 du 8 avril 1976 . Celle-ci est en retrait
par rapport à la loi Deixonne (1951), même si elle ne modifie pas le
nombre d 'heures d 'enseignement prévues . En effet, il est question
de ,< langues régionales » et de « langues d 'oc », au lieu de « langue
occitane s . Par ailleurs, il n 'y a pas de référence à l ' ensemble cul-
turel occitano-eatalan . Ces positions tendent à maintenir les langues
régionales en l ' état de patois, nient l 'existence d' une langue et
d ' une culture d 'oc qui ont servi et peuvent servir de moyen de
communication très large, pour les folkloriser définitivement . Dans
le Cantal par exemple, on ne parlerait pas des chansons de Marti
ni de l 'ouvre de Mistral, puisqu ' ils ne sont pas « locaux » . Elles
ne tiennent pas compte de l 'opinion d ' associations représentatives
dans cc domaine . Celles-ci considèrent la diversité de la langue d 'oc
comme une réalité qui doit servir de base à tout enseignement ou
animation, mais affirment en même temps son unité . Il lui demande
donc s 'il n 'estime pas nécessaire de raviser la circulaire précitée
dans un esprit plus conforme à la réalité de la culture occitane.

Exploitants agricoles (mesures en faveur des agriculteurs
de Seine-Maritime victimes de la sécheresse).

30769. — 17 juillet 1976 . — M. Leroy attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des agriculteurs en
Seine-Maritime . Tandis que la crise économique frappe durement la
paysannerie, la sécheresse a des conséquences désastreuses sur les
récoltes fourragères, la floraison des blés, la culture des betteraves,
l'élevage des bovins à viande et la production de lait . Loin de

répondre aux besoins des agriculteurs, le Gouvernement laisse
libre cours à la spéculation sur le foin et se contente de promettre
du fourrage sans en préciser le prix ni mettre tout de suite en
application un plan d'aide financière nécessaire aux paysans . Il est
au contraire urgent d ' exonérer totalement ou partiellement des
cotisations sociales et des impôts les agriculteurs victimes de
sinistres, d'octroyer une prime de conservation du cheptel et do
mettre en oeuvre un plan hydraulique exceptionnel. En conséquence,
il lui demande s'il compte laisser se détériorer la situation des
agriculteurs de Seine-Maritime ou mettre en application les mesures
financières leur permettant de survivre.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(rapport Constant).

30770 . — 17 juillet 1976. — M. Nilès expose à M . le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants que les pensions de guerre sont
actuellement amputées de 25 p . 100 par suite du non-respect du
rapport Constant . Après la réunion, le 23 juin 1976, d'un groupe
de travail dont les parlementaires communistes ont été évincés, il
lui rappelle que, selon le voeu des associations de combattants
unanimes, l'objectif de ce groupe de travail devrait consister,
d' une part, à constater l ' écart qui existe sur le rapport Constant
des pensions et, d 'autre part, à envisager les mesures à prendre dès
le budget 1977 pour commencer à combler cet écart . Les pension-
nés de guerre ne sauraient se satisfaire d' une concertation qui
n'aur ait pas pour but de prendre des mesures immédiates pour
l' amélioration de leur sort . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre dans le cadre du budget 1977 pour un
premier rattrapage des pensions de guerre.

Etablissements universitaires (situation financière
de l'institut national polytechnique de Lorraine).

30773 . — 17 juillet 1976 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sa lettre du 12 juin dernier concer-
nant la situation financière préoccupante des écoles d 'ingénieurs
de Nancy, regroupées au sein de l ' institut national polytechnique
de Lorraine . R lui rappelle que l 'enseignement de l ' école de géo-
logie a été suspendu dès le lundi 17 mai conformément à la déci-
sion du conseil d 'administration qui constatait que les crédits ne
permettaient pas le déroulement normal de l'enseignement. D rap-
pelle l' insuffisance des locaux existants, leur vétusté, leur inadap-
tation à un enseignement moderne . Cette situation nécessite la
reconstruction de toute urgence de l 'école nationale supérieure
d ' électricité et de mécanique et des services communs de l' institut
national polytechnique de Lorraine . Considérant que ces unités
forment, compte tenu de leur moyens, un nombre élevé d 'ingénieurs
qui s' insèrent harmonieusement dans la vie active tant régionale
que nationale et qu 'elles sont en conséquence soumises à une demande
accrue des milieux professionnels, il rappelle les diverses promesses
faites par les plus hautes instances de l' Etat, à savoir : M. le Premier
ministre en 1973, M. le Président de la République en 1974 et, à
plusieurs reprises, M. puis Mme le secrétaire d 'Etat aux universités,
promesses qui pouvaient laisser croire au début de l ' opération dès
1976 mais n 'ont été suivies à ce jour d'aucune réalisation, en par-
ticulier les travaux d ' études préparatoires . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour réaliser les constructions souhai-
tées par le conseil d 'administration de l 'institut national polytech-
nique de Lorraine (I . N. P. L.) lors de sa dernière réunion du
25 juin 1976.

Accidents ils travail (accès des avocats des victimes
an dossier médical de leurs clients).

30774 . — 17 juillet 1976. — M . Legrand attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la décision de la caisse primaire centrale
d 'assurance maladie — 5" circonscription administrative — qui, an
vu de l 'art . 378 du code pénal sur le secret professionnel et de la
circulaire ministérielle r." 41 S. S . du 7 mai 1965 refuse de com-
muniquer à un avocat les éléments d 'ordre médical du dossier
de son client, victime d ' un accident du travail . Les textes qui
régissent le secret médical ont été conçus dans l ' intérêt du malade
ou de l 'accidenté, et ne sauraient valablement être interprétés
d ' une façon telle qu'ils privent tin avocat de la défense de la
connaissance dut dossier de son client . L' assimilation des avocats
avec les préfectures, mairies et autres administrations n'apparaît
pas fondée, les premiers étant soumis à des règles strictes et agis-
sant pour le compte des victimes, à l'exclusion de toute autre préoc-
cupation . Il lui demande en conséquence quelles mesures 11 compte
prendre pour faire respecter par les caisses les droits de la défense .
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Marins-pécheurs 'situation financière).

30778. — 17 juillet 1976 . — M. Tourné expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que plusieurs Propriétaires de bateaux
pratiquant la péche artisanale rencontrent depuis très longtemps
des difficultés financières très sérieuses . Ces difficultés financières
se manifestent en particulier chez les marins-pêcheurs qui prati-
quent la pêche saisonnière du poisson bleu : anchois, sardines,
maquereaux et thons. En effet, leur revenu brut annuel n'a pas
cessé de se détériorer d ' une année sur l'autre. En revanche, leurs
frais d'exploitation n'ont pas cessé d ' augmenter dans des conditions
très onéreuses. La plupart de ces pécheurs sont de ce fait lour-
dement endettés ; malgré leur bonne volonté, ils ne peuvent plus
faire face à leurs diverses impositions : impôt direct, impôt sur le
revenu, taxe de rôle, etc. Il s'ensuit de la part des services de
recouvrement des impôts et des taxes des poursuites à leur encon-
tre . La saisie des bateaux, seul outil de travail des pécheurs,
est ;Mime envisagée dans certains cas. Il lui demande si ses services
ont vraiment conscience de la situation matérielle de ces marins-
pêcheurs artisanaux. Si oui, quelles mesures son ministère a prises
ou compte prendre : 1" pour imposer ces marins-pécheurs en fonc-
tion de leurs revenus réels après déduction de tous les frais
inhérents à leur métier ; 2" pour accorder des délais assez longs en
vue de permettre à certains de ces pêcheurs d ' acquitter leur impo-
sition sans avoir recours à de nouveaux endettements. II lui demande
en outre s 'il ne lui serait pas possible d'exonérer du paiement
de tout impôt ceux dont la situation sociale 'est devenue vraiment
dramatique, par exemple sous forme de moratoire . Par ailleurs,
il lui demande de prendre toutes mesures pour empêcher que
soit décidée la saisie de bateaux de pêche pour non-paiement
d'impôts et taxes, car il s 'agit là du seul outil de travail que pos-
sèdent les marins-pécheurs . Au sujet des outils de travail, il lui
demande de bien vouloir préciser la jurisprudence actuelle au rega .d
de leur saisie et de leur vente aux enchères Publiques . En effet,
il semble qu 'à plusieurs reprises, il ait été dit à l 'Assemblée natio-
nale, qu'aucun outil de travail ne serait saisi à l'encontre d 'un
contribuable honnête, mais dépourvu de moyens pour acquitter
certains des impôts auxquels il est assujetti, comme c 'est le cas
des marins-pêcheurs précités.

Commerce c x térieur (statistiques).

30780. — 17 juillet 1976. — M . Soustelle demande à M. le ministre
du commerce extérieur : 1" quel a été en 1975 le montant des expor-
tations françaises à destination de chacun des pays suivants : Algérie,
Arabie Saoudite, Bahrein, Egypte, Emirats arabes unis, Irak, Jor-
danie, Koweït, Liban, Libye, Maroc, Mauritanie, Oman, Qatar, Somalie,
Soudan, Syrie, Tunisie, Yémen (Sanaa), Yémen (Aden) ; 2° quel a été
pour la même année le montant de nos importations en provenance
de chacun de ces pays.

Hospices (prix de pension).

30782 . — 17 juillet 1976. — M. Paul Duraffour attire l' attention
de M. le ministre du travail sur le fait que ]es prix de pension de
certain, hospices dépendant d 'hôpitaux publics ont augmenté de
façon Ires considérable ces derniers mois . Dans ce cas, que peut
faire une personne âgée impotente, non considérée comme malade
'donc ne recevant pas d ' aide de la sécurité sociale) et ayant une
retraite insuffisante pour payer le prix de cette pension . Etant
aussi entendu que l ' unique enfant de cette personne, elle-même
retraitée . ne pouvant déjà que très difficilement pourvoir au sup-
plément financier nécessaire au paiement de la pension avant l'aug-
mentation de celle-ci, se trouve être aujourd 'hui dans une situation
très difficile. Dans ce cas, la sécurité sociale ne peut-elle intervenir.
Le plafond actuel d ' intervention de la sécurité sociale ne peut-il être
relevé afin de suivre l'augmentation moyenne des coûts des pensions
qui est la plupart du temps supérieure à l ' augmentation des
retraites.

Français à l'étranger (rémunération des personnels civils de l ' Étal
et des établissements publics à caractère administr atif en service
à l'étranger).

30783. — 17 juillet 1976. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les modalités
d' application du décret n° 67.290 du 28 mars 1967 relatif au calcul
des émoluments des personnels civils de nationalité française, titu-
laires et non titulaires en service dans les pays étrangers et relevant
de l' Etat et des établissements publics à caractère administratif.
Il lui fait observer que seuls les personnels en service en Algérie,

détachés par le ministère de l'éducation auprès du ministère des
affaires étrangères affectés à l ' échelon administratif central de
l 'office universitaire et culturel français, attendent toujours, neuf
ans après la publication du texte, son extension en leur faveur.
Il est regrettable de constater que l 'application du décret susvisé
n 'est pas encore intervenue, bien qu' elle ait été maintes fois annon-
cée par le service gestionnaire. Il lui rappelle que les person-
sonnels dépendant de son ministère en service dans ce pays ont
bénéficié des dispositions du texte avec effet rétroactif au 1"' avril
196E par arrêté d 'application pris en mars 1972. Dans ces condi-
tions, il lui demande : 1° pour quelles raisons le ministère de
l'économie et des finances décide d 'imposer des conditions restric-
tives à cette catégorie de fonctionnaires . Cette mesure n ' est-elle
pas en contradiction avec les assurances précédemment données
aux personnels intéressés, qui appartiennent également à la fonction
publique française, • et qui doivent bénéficier de conditions de
rémunérations identiques à celles applicables aux fonctionnaires des
autres services français en Algérie (réf. : décret n° 62-1062 du
12 août 1962) ; 2" il serait heureux de connaître la suite que compte
réserver le ministère de l' économie et des finances aux propo-
sitions jugé es équitables, faites aux fonctionnaires concernés par
le service gestionnaire ; 3" dans quel délai il envisage d ' appliquer
les dispositions du décret en faveur des intéressés dans le sens
proposé par le ministère des affaires étrangères.

Vacances
.)mesures en faveur des familles les plus défavorisées).

30790. — 17 juillet 1976 . — M . Barel attire l' attention de M . le
ministre de la qualité de la vie sur le fait qu 'une minorité seu-
lement des Français peuvent réellement passer des vacances dans
de bonnes conditions . Les vacances sont devenues nécessaires pour
permettre aux travailleurs de récupérer des forces épuisées tout
au long d ' une année, par les conditions de travail, de transport
et de logement ; nécessaires aussi pour permettre la découverte
de nouvelles régions, d' autres pays, qui favorisent les échanges et
les contacts avec d ' autres hommes et d'autres femmes. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : un aménagement du terri-
toire, prenant en compte les besoins de vacances, de loisirs, du
plus grand nombre de Français ; débloquer les crédits orientés
vers ce tourisme que pratique la majorité des Français : terrains
de camping, villages de vacances, hôtels à prix abordables, maisons
familiales ; accorder une aide financière aux familles, sous des
formes diverses : chèque-vcances avec contribution patronale et
dégrèvement fiscal, suppression des péages autoroutiers pour les
voyages aller-retour des congés. Il souhaiterait connaître quelles
mesures seront prises par le budget 1977 pour favoriser les départs
en vacances des familles les plus défavorisées.

Presse et publications (financement des groupes de presse).

30792, — 17 juillet 1976 . — M . Ratite demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s' il peut lui préciser la source des
moyens financiers dont disposent les groupes Amaury et Hersant
pour étendre leur influence dans la presse quotidienne nationale et
régionale . La concentration des entreprises de presse aux mains de
quelques groupes financiers porte gravement atteinte à la liberté de
la presse et à la liberté d'opinion en France . L' information ainsi
contrôlée et pliée aux objectifs de ces groupes financiers qui n 'ont
rien à voir avec l ' objectivité de l'information, mais reflètent les vues
politiques du pouvoir. Les journalistes et le personnel des entreprises
de presse subissent des pressions inadmissibles visant à les asservir
aux orientations imposées par les propriétaires . Il est donc néces-
saire de faire la lumière sur les subsides dont bénéficient les organes
de la grande presse qui diffusent l ' information, contrôle conforme
aux voeux du pouvoir.

Sécurité sociale (pouvoirs d'enquête et de contrôle
de l'U . R . S . S. A . F.).

30793. — 17 juillet 1976 . — M. Soustelle demande à M. le ministre
du travail quels sont exactement les pouvoirs d ' enquête et de
contrôle dont l ' U . R .S .S . A . F . de Paris dispose ; en vertu de quels
textes elle peut prétendre obliger une entreprise à lui fournir des
renseignements sur d' autres entreprises ; s 'il est normal qu ' un agent
de cette union puisse demander à la direction d' une entreprise « do
(lui) faire connaître sous huitaine (souligné dans le texte) le détail
par entrepreneur de toutes les factures en votre possession (date
précise de la facture, numéro, montant H. T. et montant T.T.C.,
si possible nom et adresse du chef d'atelier qui a pratiqué l'opéra-
tion) concernant les entreprises suivantes (années 1973, 1974, 1975) s
(suit une liste de six entreprises) ; si l'auteur de la lettre est
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habilité à formuler des menaces telles que : s toute réponse tardive
ou non concordante avec les éléments en ma possession entraînera
un conte-ôte sur place ce qui semble impliquer que l 'U . R. S. S . A . F.
ait un droit de perquisition chez les particuliers.

Pharmacie (discussion du projet de loi portant statut

des préparateurs en pharmacie).

30795. — 17 juillet 1976 . — Mme Fritsch rappelle à Mme le
ministre de la santé que, dans sa réponse à une question au Gon .
verne . vent au cours de la première séance du 7 avril 1976, à
l ' Assemblée nationale, elle a indiqué que la commission chargée
d'élaborer un projet de loi modifiant la législation portant statut
des préparateurs en pharmacie, avait déposa ses conclusions à la
fin de l'année 1975 et que le projet de loi élaboré par son dépar-
tement ministériel avait été soumis, pour avis, aux organisations
syndicales les plus représentatives, ainsi qu 'aux organisations pro-
fessionnelles, et envoyé au ministère de la justice et au minis-
tère de l ' éducation, chargés de donner leur avis . Elle avait indiqué
que ce projet serait déposé au cours de la session parlementaire
de printemps . Or, celuc-ci vient de se terminer ;ans que cette
promesse ait été réalisée. Elle lui demande de bien vouloir indi-
quer pour quelles raisons le dépôt du projet de loi en cause n 'a
pu a'•oir lieu, ainsi que cela était prévu et si ce texte sera effec-
tivement déposé dans un proche avenir.

Taire professionnelle (catégories d'artisans bénéficiaires
de la réduction de moitié des hases d'imposition).

30799 . — 17 juillet 1976. — M . . Mexandeau attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finansesi sur l ' injustice commise
dans l 'application de la taxe professionnelle instituée par la loi
du 29 juillet 1975 à l 'égard de certains commerçants et artisans :
tels les bouchers, charcutiers, boulangers, pâtissiers, traiteurs et
confiseurs. Cette loi en effet stipule que la base d'imposition est
réduite de la moitié pour les artisans qui em p loient moins de trois
salariés et qui effectuent principalement des travaux de fabrica-
tion, de transformation, de réparation ou de prestation de services.
Or l 'interprétation donnée, jusqu 'à ce jour, par M. le ministre des
finances assimile ces catégories à de simples revendeurs. Une
telle affirmation va à l 'encontre de la réalité de ces métiers, qui,
essentiellement manuels, sont bien de transformation et de fabri-
cation en partant de matières premières, notamment agricoles
(farine, oeufs, beurre, etc .) . Dès lors, il lui demande quelles mesures
il env isage de prendre à l' égard de ces commerçants et artisans
pour assurer une stricte justice conforme à l' esprit de la loi votée
par le Parlement.

Impôts locaux
(extension de la catégorie des a terrains à bâtir s).

30801 . — 17 juillet 1976 . — M . Jean-Pierre Cot expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que ia mise en place des
plans d 'occupation des sols a pour effet de déterminer les terrains
ayant normalement vocation à la construction . Or, le classement
systématique de tout ou partie des terrains ainsi délimités dans la
catégorie des a terrains à bàtir s, au regard de la fiscalité directe
locale, présenterait de nombreux avantages en ce qui concerne
tant l 'accroissement des recettes comm .'nale .s que la régularisation
du marché foncier et l 'affectation des parcelles en fonction de leur
véritable vocation, au bénéfice auss i Men de l 'agriculture que
des candidats au logement. Il lui demande en conséquence s 'il ne
lui paraîtrait pas souhaitable de dont. tr une suite f:: .varable aux
pr p ositions des commissions communales des imp :,s directs qui
tendraient à étendre la catégorie des . terrains à bâtir n, confor-
mément aux orientations suivies en matière de politique foncière
et à la nécessité de décourager la rétention abusive des terrains.

Radiodiffusion et télévision nationales (financement des installations
de la 3' chaîne dans les zones de moins de 8000 habitants).

30803 . — 17 juillet 1976. — M . Darinot demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte prendre
pour que le financement des installations de la troisième chaîne dans
les zones de moins de 8 000 habitants ne soit pas à la seule charge
des collectivités locales, ce qui aboutit à faire payer deux fois les
habitants concernés au double titre de téléspectateurs et de contri-
buables . C 'est notamment le cas de cinq communes de la région
cherbourgeoise auxquelles 50 000 francs sont réclamés .

Taxe professionnelle (extension des catégories d ' artisans bénéficiaires
de la réduction de moitié des taxes d'imposition).

30806. — 24 juillet 1976 . — Mme Moreau attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
pâtissiers, confiseurs, glaciers, pâtissiers-boulangers et traiteurs, à
l' égard de la loi du 29 juillet. 1175, instituant la taxe professionnelle
dont la base est réduite de moitié pour !es artisans qui emploient
moins de trois salariés et qui effectuent principalement des travaux
de fabrication, de transformation, de réparation ou de prestations
de services . En effe t , ceux-ci n 'entrent pas dans le champ d'applica-
tion de la loi, bien que leurs métiers soient bien d 'effectuer des
travaux de transformation et de fabrication en partant de matières
premières agricoles, farine, beurre, oeufs, fruits, etc. Ils sont par
ailleurs des métiers essentiellement manuels, qu 'il serait juste
d ' honorer alors qu'une campagne gouvernementale est en cours sur
la revalorisation du travail manuel . Le maintien de cette exclusion
taxerait injustement ces métiers et, par répercussion, cette nouvelle
charge serait supportée par le consommateur et contribuerait à
accroître les difficultés de l'artisanat professionnel . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire
droit à la légitime demande des pâtissiers, confiseurs, glaciers,
pâtissiers-boulangers et traiteurs en faveur de l 'application de la
loi du 29 juillet 1975 envers tous ceux qui effectuent des travaux de
transformation et de fabrication.

Enseignants (reclassement indiciaire
des professeurs techniques adjoints de lycée).

30808. — 24 juillet 1976 . — M. Balrnigère expose à M. le
ministre de l'éducation que par lettre CAB 7 CP du 16 mars 1976,
M . Jean-Pierre Delpont, chef de cabinet, a répondu à une question
écrite attirant son attention sur la situation des professeurs tech•
niques adjoints de lycées . Après avoir précisé les possibilités land•
Utes qu 'auront les professeurs techniques adjoints de lycée pour
accéder, à titre exceptionnel, au corps des professeurs certifiés,
M. Delpont é^rit : e Par contre, le relèvement de l ' indice terminal
des P. T . A . qui constituent un corps d'extinction ne paraît pas
fondé. En effet, les P. T. A . ont un classement équivalent à celui
des professeurs de collège d 'enseignement technique dont la for.
malien est désormais plus élevée que la leur . Les P. T. A . de lycée
sont recrutés au niveau du haccai at et reçoivent deux années
de formation en centre spécialisé, alors que les professeurs techni-
ques d 'enseignement professionnel de C . E. T. sont recrutés deux
années après le baccalauréat, avec deux ans de formation en centre
spécialisé . Le fait que les P. T. A . de lycée relèvent d'établisse-
ments du cycle long tandis que les professeurs de C . E . T . appar-
tiennent au cycle court est une différence formelle qui ne saurait
justifier un écart hiérarchique entre ces deux catégories a . Il lui
fait remarquer que cette augmentation, pour justifier la revalori•
salien indiciaire des professeurs de C . E. T., est fondée sur le
recrutement de ces personnels à baccalauréat + 4 ; or, ce recru.
tement n 'entrera en vigueur qu 'en 1976 .1977 et les professeurs
qui ont bénéficié de la revalorisation indiciaire (opération terminée
le 1^' janvier 1975) ont donc été recrutés sur d 'autres bases et à
un autre niveau, soit plusieurs années de pratique professionnelle,
sans exigence de diplômes post-baccalauréat . Or, pour enseigner dans
les lycées, les professeurs techniques adjoints (qui sont, en grande
majorité, d'anciens professeurs de C . E. T.) ont dû passer un concours
établissant une qualification sanctionnée par une amélioration indi-
ciaire de 60 points pour les professeurs de C . E. T. qui étaient
reçus à ce concours . Dans ces conditions, il est contraire aux
règles habituelles de la fonction publique que les professeurs
techniques adjoints de lycée soient rattrapés et dépassés par ceux
de leurs collègues qui ont échoué à ce concours ou qui n ' ont pas
voulu démontrer qu 'ils avaient acquis la qualification qu ' il sanc.
donnait . Depuis le 1^' janvier 1975, l 'indice terminal des professeurs
d 'enseignement professionnel de collège d 'enseignement technique
est en effet supérieur de 2 points à celui des professeurs techniques
adjoints de lycée. De plus, lorsqu 'ils ont accédé au corps des P . T. A.
de lycée, ces maîtres ont été reclassés en subissant un abattement
de 100/115 selon les règles en vigueur dans la fonction publique.
Ils ont donc été doublement pénalisés. La légitimité de la demande
de revalorisation indiciaire du corps des P. T. A. de lycée a été
reconnue par le ministre de l ' éducation qui propose une revalori.
sation do 40 points. La qualification différente des professeurs de
C. E. T. et des P. T. A. de lycée est d'ailleurs reconnue par le
Gouvernement lui-même au p législatif dans le décret n° 75.1161
du 16 décembre 1975. Dans se décret interministériel qui précise
les nouvelles conditions de formation au niveau certifié des pro.
fesseurs de l'enseignement technique long les professeurs de C . E . T.
peuvent entrer, par concours interne, dans les nouveaux centres de
formation, au niveau baccalauréat + 2 et en sortir certifiés après
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trois années de formation . De leur côté, les professeurs techniques
adjoints de lycée peuvent également entrer, par concours interne,
dans les mémos centres de formation, mais au niveau baccalauréat
-i- 4 et en sortir certifiés après une seule année de formation. Il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour que le niveau
de rémunération indiciaire des professeurs techniques adjoints de
lycée corresponde : 1" à la qualification acquise par ces maitres ;
2" au niveau et à la valeur de leur enseignement, de la formation
professionnelle qu ' ils donnent aux techniciens et techniciens supé
rieurs qui sont leurs élèves ; 3" à une organisation sérieuse des
carrières des maitres des disciplines technologiques.

Presse et publications (conflit du Parisien libéré ) .

30809. — 24 juillet 1976. — M. Fiszbin attire l'attention de M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) sur l ' accord-cadre qui vient
d 'être conclu entre le comité intersyndical du livre C . G. T . cle la
région parisienne et le syndicat patronal de la presse parisienne . L'ac-
cord réalisé confirme tout le bien-fondé de la lutte menée par les tra-
vailleurs de la presse parisienne . Il prouve la possibilité de procéder,
dans le domaine de la presse aux modifications rendues néces-
saires par le progrès technique tout en préservant les droits sociaux
et l'emploi des travailleurs. Le conflit du Parisien libéré, qui
dure depuis dix-sept mois, a précisément pour cause la volonté
du propriétaire de ce journal d'ignorer les engagements contractuels
et de nier les droits légaux des travailleurs de son jou r nal. Ce
qui est possible et accepté par taus les journaux peut être et
doit l'être par le Parisien libéré. Il serait incompréhensible qu'après
la signature de l 'accord, le Gouvernement continue à soutenir de
fait les illégalités de M. . Amaury . Malgré les interventions précises
et répétées des députés communistes, il n ' a, à ce jour, pris aucune
mesure pour amener le propriétaire du Parisien. libéré à engager
les négociations avec le syndicat . La signature de l'accord-cadre
rendrait cette carence, si elle devait être prolongée, proprement
insupportable . Il lui demande en conséquence d 'user, de toute
urgence, de son autorité afin que le conflit du Parisien libéré
trouve la solution satisfaisante qui est désormais immédiatement
possible, en obtenant que le Parisien libéré signe, à son tour,
l 'accord conclu par tous les autres journaux de Paris avec le comité
intersyndical du livre parisien.

Congés payés (système du chèque-vacances).

30810. — 24 juillet 1976 . — M. Fiszbin rappelle à M . le Premier
ministre (Econornie et finances) que 50 p . 100 de Français ne partent
pas en vacances et ne peuvent bénéficier de la conquête du droit aux
congés payés, quarante ans après son institution . La dégradation
des conditions de vie des Français et la baisse du pouvoir d 'achat
renforcent cette situation qui prive de nombreux Français, et par-
ticulièrement les plus défavorisés, du repos et de la détente néces-
saires . On enregistre une baisse de la dorée moyenne des séjours.
Le rôle irremplaçable des travailleurs dans la vie économique du
pays et l ' apport vital que constitue pour celui-ci le fruit de leur
travail rend indispensable la prise en compte par l 'Etat et le patro-
nat de la nécessité impérieuse de vacances pour la reconstitution
des forces physiques et nerveuses dépensées pendant l 'année de
travail . L'aide modulée que constitue le principe du chèque-va .
cancer est de nature à favoriser le départ d'un plus grand nombre
de Français, en réduisant les inégalités devant les vacances . Cette
institution dépend d ' une contribution patronale, mais également
d ' une participation de l' Etat qui doit rendre à son compte l ' exo-
nération des entreprises pour les charges sociales et fiscales de leur
contribution, et dégager le salarié de toute imposition sur l'avan-
tage que représente le chèque-vacances . La commission désignée par
le conseil supérieur de tourisme vient d'ailleurs d ' émettre récem-
ment un avis qui rejoint l 'analyse du chèque-vacances. Depuis sa
nomination, le ministre s' est toujours opposé à cette mesure . Il lui
demande s'il entend soumettre au Gouvernement cette proposition
et mettre fin à cette atteinte réelle à la liberté pour les travailleurs
de bénéficier du droit aux vacances justement gagnées.

Ambulances (rétablissement du paiement direct des frais
de transport aux ambulanciers).

30811 . — 24 juillet 1976. — M. Kalinsky attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les graves conséquences de la décision
de ne plus rembourser directement aux ambulanciers les frais
de transports par ambulance des assurés sociaux. Appliquée sans
concertation préalable avec les intéressés, cette décision a pour
résultat de créer des problèmes insurmontables dans les cas, fort

nombreux, où les assurés sociaux ou leur famille. ne sont pas
en mesure de faire l ' avance des frais de transports . Si certaines
modifications au régime antérieur peuvent s 'avérer nécessaires,
il importe, par une large consultation de tous les intéressés, de
veiller à ce que ces mesures nouvelles ne fassent pas obstacle
à l ' accès normal des assurés sociaux aux soins qui leur sont
nécessaires . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions il
entend prendre pour permettre le rétablissement, dans tous les
cas où cela est justifié, du paiement direct aux entreprises des
frais de transport par ambulance.

Anciens combattants
(revendications des cheminots anciens combattants).

30312 . — 24 juillet 1976. — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur l 'urgente nécessité
d'ouvrir des négociations pour la satisfaction des revendications
des anciens combattants cheminots contenues dans la charte pré-
sentée par la C . N . A . C. A. C . M . le secrétaire d 'Etat aux anciens
combattants a reçu le 5 février 1976 les représentants de la
C . N . A. C . A. C . et leur a indiqué qu' il appartenait à votre dépar-
tement ministériel, tuteur de la S . N. C . F., de négocier les mesures
propres aux anciens combattants de la S N . C. F. 11 lui demande
en conséquence s'il n ' entend pas provoquer rapidement la réunion
d ' un groupe de travail susceptible d' examiner la suite à donner aux
revendications des cheminots anciens combattants.

Caisses d 'épargne (situation financière).

30815. — 24 juillet 1976 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés des
caisses d' épargne ordinaires à équilibrer leur budget . Ces difficultés
sont répercutées sur les déposants, dont les dépôts sont rémunérés
à un taux très inférieur à celui de la dévalorisation de la monnaie
(7,5 p . 100 au lieu de 9,6 p. 100 officiellement en 1975), sur les
emprunteurs, et notamment les collectivités locales, qui voient
limiter leurs possibilités d ' emprunts à taux d' intérêts modérés et
sur le personnel, dont les avantages acquis sont remis en cause
et dont les effectifs ne sont pas augmentés en proportion des
tâches qui leur sont confiées. On a pu estimer à 58 milliards de
francs la perte subie par les petits épargnants du fait de la
dévalorisation de leur capital . Par ailleurs, les difficultés finan-
cières que subissent les collectivités locales du fait de la politique
gouvernemental de transfert de charges retardent la réalisation de
nombreux équipements collectifs pourtant urgents . C ' est l ' ensemble
de cette politique qu'il est nécessaire de modifier . Il est possible
d' assurer un large développement de l 'épargne populaire fondé sur
l' augmentation du pouvoir d 'achat, sur une juste rémunération de
cette épargne, permettant, associé à une profonde réforme de la
fiscalité locale, de mettre à la disposition des collectivités locales
des ressources correspondant à leurs besoins . II lui demande en
conséquence quelles mesures sont envisagées pour assu r er le déve .
loppement équilibré et durable des caisses d'épargne ordinaires,
garantir le maintien des droits acquis de leur personnel et protéger
l' épargne populaire contre les effets de la hausse des prix.

Taxe de publicité foncière
(exonération pour les baux à long terme).

30832 . — 2.4 juillet 1976. — M . Chandernagor expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que l ' article 2 vie la loi n" 70. 1298
du 31 décembre 1970 stipule que les baux conclus en application de
l'article 1°, de ladite loi sont exonérés de la taxe de publicité
foncière . Afin de bénéficier de cette disposition, les baux à long
terme doivent donc remplir toutes les conditions exigées par ledit
article 1°', notamment celles qui sont relatives à la durée du bail,
à l' exigence d 'un état des lieux et au prix du bail. L'article 870-24
du code rural précise de son côté que le bail à long terme doit être
suivi d ' un étal des lieux dans un délai de trois nnois ; or, le bail à
long terme doit être publié dans un délai de deus mois . Dès lors,
certains conservateurs des hypothèques refusent d 'admettre l ' exoné-
ration au moment de la présentation de l 'acte à la for malité de
publicité foncière au motif que l 'état des lieux n 'est pas dressé,
alors même que le délai pour le faire court encore . Il lui demande
s' il ne lui parait pas que le bénéfice de l ' exonération ne saurait
être refusé, sous réserve de la vérification que l 'état des lieux a bien
été dressé à l'expiration du délai de trois mois de l'entrée en
jouissance.
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Accidents du travail gentes des ayants droit ale la victime
d ' un accident suivi de mort).

30834 . — 24 juillet 1976 . — M . Fourneyron expose à M. le
ministre du travail qu ' en.. dépit des améliorations apportées par
la loi n" 74-1027 du 4 décembre 1974 modifiant certaines dispo-
sitions du code de la sécurité sociale relatives aux rentes attri-
buées aux ayants droit de la victime d 'un accident du travail suivi
de mort, le principe demeure, aux termes de l'article L . 454 du
code de la sécurité sociale, que le conjoint survivant cesse d'avoir
droit à la rente en cas de nouveau mariage. Il lui demande s 'il
ne lui paraît pas souhaitable d 'envisager de nouveaux assouplisse-
ments de ce principe dont la rigueur pénalise nombre d 'ayants
droit.

Impôt sur le revenu (harmonisation des régimes fiscatu-
des commerçants et artisans et des salariés).

30836. — 24 juillet 1976. — M. Cousté rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que dans sa réponse du 5 décembre'
dernier à la question écrite 21240 de son collègue Offroy, il a précisé
que le Gouvernement présenterait prochainement aux assemblées
parlementaires le rapport sur les moyens d ' améliorer la connaissance
des revenus et les mesures propres à favoriser le rapprochement
des régimes fiscaux prévu par l' article 5 de la loi n" 73-1193 du
27 décembre 1973 d' orientation du commerce et de l 'artisanat . Le
Gouvernement est-il en mesure de répondre présentement au pro-
blème posé, dont l' importance n'a pas besoin d'être soulignée à
l 'égard des préoccupations des artisans et commerçants français.

Commerce extérieur (exportations françaises vers l'Italie).

30837. — 24 juillet 1976 . — M. Cousté demande à M. le ministre
du commerce extérieur s ' il est exact que l'Italie envisagerait de
demander la prorogation de la caution sur les importations (qui
viendrait normalement à expiration le 5 août prochain) . Le Gouver-
nement français est-il prêt à accepter la prorogation de cette mesure
limitative des importations et notamment françaises en Italie. Pour-
rait-il d 'autre part préciser quel a été le résulta'- sur les exporta-
tions françaises en Italie des mesures restrictives actuellement
appliquées par l' Italie aux importations étrangères.

Spectacles (mesures en tue d' assurer la sécurité du public
lors des représentations données sous des chapiteaux).

30839. — 24 juillet 1976 . — M . Longequeue expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, que de plus en plus fréquemment
des spectacles itinérants sont donnés sous des chapiteaux abritant
un grand nombre de spectateurs, parfois même plusieurs milliers.
II attire son attention sur le fait que la réglementation afférente
à la protection contre les risques d 'incendie et de panique dans
les établissements recevant du public semble inadéquate pour régler
les questions relevant de ces activités . En particulier l 'article 47 etu
décret n" 73-1007 du 31 octobre 1973 précise que « le maire autorise
l' ouverture (des établissements recevant du public) par arrêté aprè;
avis de la commission . Cet arrêté est notifié directement à l 'exploi
tant .. . e . Il s'agit là d ' une disposition d 'ordre général, d 'aPPlication
discutable parce que l 'assujettissement à cette réglementation ne
s ' applique qu'aux cirques a non forains » tout en s ' appliquant cepen-
dant c. à tous les établissements comportant un aménagement scé-
nique ou cinématographique o . Ii y a donc le plus souvent une dif-
ficulté pour apprécier s ' il s 'agit d ' un établissement forain exclu de -
la réglementation ou s 'il est soumis à celle-ci du fait qu ' il comporte
un aménagement scénique même sommaire. D ' autre part, une circu-
laire du C . N. P. C . I . précise que tous les établissements recevant
du public sont assujettis au contrôle des commissions communales
de sécurité sauf « les installations foraines qui relèvent d'arrêtés
préfectoraux o . En l 'espèce quelle est donc l'autorité compétente
pour autoriser l 'ouverture de l 'établissement : le maire ou le préfet.
En ce qui concerne l ' autorité des maires, il est à remarquer que les
installations sont généralement mises en place le jour de la repré-
sentation, voire même seulement quelques heures avant celle-ci,
de sorte qu 'il est extrêmement difficile de réunir la commission
de sécurité et qu ' il est non moins difficile de faire respecter la
réglementation en raison du manque de moyens et de temps dont
disposent les organisateurs. Ceux-ci utilisent en général des chaises
mobiles et n ' ont le plus souvent aucune possibilité d 'en assurer
la fixation sinon par des moyens de fortune tels que des liteaux,
des tringles métalliques; etc . De plus, en cas a-exigences précises,
les exploitants ne manquent pas d 'invoquer la tolérance ou l ' inter-
prétation libérale dont ils auraient bénéficié dans d'autres communes
ou dans d'autres départements, ce qui conduit le plus souvent le
maire à céder à ces arguments ou à voir son autorité bafouée faute
de moyens matériels pour la faire respecter . En conséquence, ce

système de spectacles tendant à se généraliser, il lui demande-
s 'il envisage de promouvoir une réglementation particulière qui
impliquerait notamment l ' obligation pour les propriétaires de rendre
leurs installations conformes à la réglementation avant toute auto-
risation d ' exploitation, ce qui simplifierait les procédures à mettre
en jeu et assurerait une meilleure sécurité du public.

D . O . M . (développement de l'enseignement technique
à la Réunion).

30841 . — 24 juillet 1976. — M . Cerneau appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur l ' insuffisance de l ' enseignement
technique à la Réunion qui n 'arrive pas à satisfaire les besoins de
la population scolaire. C'est ainsi qu 'en mai 1975 sur 8500 candi-
dats, 2164 seulement ont pu être admis dans les C. E . T. faute de
place. Cette situation comparée à celle existant en métropole
conduit aux chiffres suivants : les effectifs de l'enseignement tech-
nique à la Réunion représentent 8,94 p . 100 de ceux de l ' enseigne-
ment élémentaire contre 20,9 p. 100 en métropole . R lui demande
en conséquence ce qu ' il envisage de faire pour rattraper rapidement
ce retard, tout en assurant que la qualité des diplômes délivrés
n 'en souffrira pas.

Assurance maladie
(prestations accordées par la M . G . E . N .).

30846. — 24 juillet 1976. — M. Fontaine signale à M . le ministre du
travail qu'un récent bulletin de la M . G . E . N. vient d ' annoncer que
cet organisme accorde une prestation de 350 francs dans le cas d 'une
interruption volontaire de grossesse . De plus, il est indiqué que les
frais de déplacement sont pris en compte, même lorsque ces inter-
ventions ont eu lien à l' étranger. Il lui demande de lui faire connaître
si ces dispositions entrent bien dans le cadre législatif et réglemen-
taire régissant cette affaire.

Alsace-Lmaine (situation financière
du régime local d 'assurance accidents agricoles).

30849. — 24 juillet 1976. — Mme Fritsch attire l'attention de
M. le ministre de t'agriculture sur les difficultés devant lesquelles se
trouve placé le régime local d ' assurance accidents agricoles des
trois départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moelle à
la suite du refus opposé par M. le ministre de l 'économie et des
finances à l 'application pratique des mesures proposées par les
représentants des caisses d'assurance accidents agricoles et par
ceux de la profession en vue d'asseoir l'aide financière de l'Etat
à ce régime sur des bases stables et équitables et de procéder à
l 'ajustement annuel de son montant en fonction de l'évolution des
charges du régime . Alors que le régime connaitra, en 1976, une
augmentation sensible de ces charges et que le revenu agricole
est en stagnation, l' aide financière attribuée pour cette année
est inférieure à celle attribuée au cours de l'exercice précédent.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu'une
solution favorable de ce problème, tenant compte des impératifs
spécifiques au régime local d' assurance accidents agricoles, inter-
vienne dans les meilleurs délais.

Centres de vacances et de loisirs (montant des crédits
destinés à la formation des animateurs).

30850 . — 24 juillet 1976. — Mme Fritsch expose à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que les dirigeants des
centres de vacances et de loisirs éprouvent une certaine inquiétude
devant les dispositions qui sont envisagées, semble-t-il, en ce qui
concerne la prise en charge accordée pour chaque journée de stage
effectuée par les jeunes qui se préparent à assurer une fonction
d'animation temporaire en centres de vacances et de loisirs. Cette
prise en charge ne serait accordée qu 'aux deux tiers des effectifs.
Il en résulterait un lourd déficit pour chacune des organisations
intéressées qui ne peuvent envisager de demander au tiers de leurs
candidats une contribution majorée . II est peu compréhensible qu'au
moment où le Gouvernement fait entrevoir la perspective de la
gratuité des frais d'enseignement des animateurs, il soit envisagé
de prendre des mesures susceptibles d'aboutir à tin alourdissement
des charges que ces animateurs supportent. Elle lui demande de
bien vouloir faire connaître ses intentions au sujet des mesures
de contingentement envisagées.

Bibliothèques (situation financière).

30853. — 24 juillet 1976. — Mme Fritsch expose à Mme le secrétaire
d'Etat à la culture que les personnels des bibliothèques municipales
universitaires et bibliothèques centrales de prêt se plaignent des
moyens financiers tout à fait insuffisants qui sont alloués pour le
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fonctionnement des bibliothèques. II convient d' observer que rien
n 'est prévu, semble-t-il, dans le cadre du VII' Plan de développement
économique et social en ce qui concerne ce secteur . Elle lui demande
s'il peut donner des indications su r les intentions du Gouvernement
en ce qui concerne le développement des bibliothèques et sur les
prévisions du projet de budget pour 1977 quant aux crédits et au
nombre de postes.

Impôt sur' le revenu (maintien des déductions pour frais profes-
sionnels accordées aux représentants . de l' industrie et du
commerce).

30854. — 24 juillet 1976 . — Mme Fritsch attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les inquiétudes éprouvées
par les représentants de l'industrie et du commerce devant l 'éven-
tualité d 'une suppression des déductions supplémentaires pour frais
professionnels accordées à certaines catégories de contribuables
pour la détermination de l'assiette de l' impôt stir le revenu. Les
intéressés bénéficient actuellement d ' une déduction supplémentaire
de 30 p . 100 et cela dans la limite d ' un plafond de 50000 francs.
Si la déduction supplémentaire était supprimée, ils seraient obligés
de justifier de leurs frais professionnels réels, ce qui entraînerait
l'obligation de demander des notes de dépenses en toutes occasions.
Elle lui demande s ' il peut donner l ' assurance qu 'il n'est pas envisagé
de supprimer le régime des déductions supplémentaires pour frais
professionnels en ce qui concerne les représentants de l 'industrie
et du commerce.

Chirurgiens-"eetistes (régime fiscal).

30856. — 24 juillet 1976 . — M. Marin Bénard appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la proposition faite
par les chirurgiens-dentistes aux termes de laquelle ceux-ci s'enga-
geraient à inscrire la totalité de leurs honoraires sur les feuilles
de soins de la sécurité sociale, prothèses hors nomenclature com-
prises, permettant une transparence fiscale qui serait totale, ce qui
pourrait conduire à appliquer à l 'égard des intéressés la régime
fiscal de droit commun. il lui demande de lui faire connaître son
opinion sur cette proposition et les raisons qui pourraient éventuel-
lement s 'opposer à sa prise en considération.

Chirurgiens-dentistes (revendications).

30858 . — 24 juillet 1976 . — M. Marin Bénard rappelle à M . le
ministre du travail qu'il est envisagé de faire entrer la profession
dentaire dans le cadre d ' une convention qui est faite pour la profes-
sion médicale en général, elors que l'exercice professionnel 3u chi-
rurgien-dentiste est sensiblement différent. Si les soins et extractions
dentaires sont facilement codifiables dans le cadre conventionnel, il
n'en est pas de même pour l ' exécution des prothèses dans laquelle
entre une part de convenance particulière quant aux matériaux
utilisés et aux techniques employées . La loi du 3 juillet 1971 pré-
voit que la convention nationale qui leur sera appliquée pourra, en
cas de désaccord, leur être imposée par les pouvoirs publics alors
que la loi du 10 juillet 1975 accoroe au syndicat national, fût-il
le plus minoritaire, la possibilité d ' engager toute la profession . Il lui
fait observer qu ' en cas de refus de la convention les chirurgiens-
dentistes, en tarit que citoyens, verront donc disparaître leurs
avantages sociaux alors que leurs patients ne seront remboursés
qu 'à un tarif dit d 'autorité dont le montant reste celui d 'il y a vingt
ans et plus. Par ailleurs, la revalorisation des honoraires médicaux
de 2,40 p. 100 qui vient d 'être récemment proposée semble être sans
commune mesure avec l 'augmentation réelle du coût de la vie.
Enfin Introduite dans une nouvelle convention pluriannuelle négo-
ciée avec les caisses d'assurance maladie, une nomenclature reva-
lorisant les honoraires, tout particulièrement ceux concernant la
prothèse, n 'a pas reçu l 'aval du Gouvernement. Compte tenu de
ces données il lui demande si l ' on petit espérer qu 'une convention
propre à la profession pourra prochainement être adoptée par les
parties en cause, et conformément aux intérêts respectifs de celles-cl.

T. V. A . (abaissement du taux applicable aux hôtels de préfecture).

30859. — 24 juillet 1976 . — M. Marin Bénard rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) l ' anomalie et l ' injustice que
constitue la taxation au taux de T. V. A . de 17,6 p . 100 des hôtels dits
de préfecture alors que les hôtels classés bénéficient du taux réduit
de 7 p. 100 : sans doute les pouvoirs publics ont-ils pensé un certain
moment que cette différence de traitement pourrait inciter les
propriétaires des hôtels dits de préfecture à une modernisation de
leur établissement en vue d'obtenir un changement de classement.
Mais les faits ont montré de façon parfaitement claire que cet
objectif n'avait pas été atteint, malgré l'abaissement des normes

de la catégorie une étoile : le seul résultat auquel cette situation
a conduit est que l' on impose au taux le plus élevé l ' hôtellerie dont
la clientèle est constituée par les titulaires des revenus les plus
faibles, ce qui est moralement et socialement intolérable . Dans ces
conditions, il lui demande de proposer au Parlement à l 'occasion
de la prochaine loi de finances les mesures susceptibles de rétablir
un peu plus de justice en cette matière, conformément aux vœux
maintes fois exprimés par la commission des finances, notamment
lors de l 'examen des crédits du tourisme inscrits dans le projet de
loi de finances pour 1976.

Assurance maladie (approbation de la convention établie entre les
caisses d 'assurance maladie et les représentants des directeurs de
laboratoire de biologie médicale).

30860. — 24 juillet 1976 . — M . Bonhomme rappelle à M . le ministre
du travail que, sous ses directives, les caisses nationales d 'assurance
maladie avaient établi avec les représentants des directeurs de labo-
ratoire de biologie médicale un texte conventionnel . Les parties se
sont mises d'accord sur fine rédaction à laquelle il n ' a pas été pos-
sible de donner une application officielle. Il demande à M. le ministre
du travail les raisons de l 'arrêt d' une procédure amenant toute une
profession à prendre des décisions conservatoires dont les consé-
quences seront supportées par les assurés, alors qu 'au même
moment il a accepté une augmentation substantielle des honoraires
médicaux.

Tare professionnelle (extension des catégories d'artisans bénéficiaires
de la réduction de moitié des bases d'imposition).

30861 . — 24 juillet 1976 . — M. Bonhomme rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 3-II de la loi n" 75-678
du 29 juillet .975 supprimant la patente et instituant la taxe profes-
sionnelle précise que la base de détermination de la nouvelle taxe
professionnrile est réduite de moitié pour les artisans qui emploient
moins de trois salari_s et qui effectuent principalement des travaux
de fabricat'on, de transformation, de réparation ou des prestations
de services. En outre, le décret d 'application du 23 octobre 1975
dispose dans son article 1"' que « les dispositions du II de l'article 3
de la loi du 29 juillet 1975 concernent les chefs d 'entreprises tenus
de s 'inscrire au répertoire des métiers .e . Or la réduction ' de la
moitié des bases d 'imposition n 'est pas applicable aux bouchers,
charcutiers, boulangers, pâtissiers, traiteurs et confiseurs . Répondant
à une question orale sans débat, au cours de la première séance de
l'Assemblée nationale du 30 avril 1976, M . le ministre de l 'économie
et des finances disait que ce texte s 'appliquait bien « aux véritables
artisans de main-d 'oeuvre qui font des opérations de réparation, de
fabrication ou de transformation » mais que, par contre, il ne s'appli-
quait pas à « d 'autres professions dont l'activité essentielle est
constituée par la vente au détail s'agissant des bouchers, des char
cutiers et des autres professionnels qui sont, comme chacun le sait,
inscrits à la fois au registre des métiers et art registre du commerce
et qui sont généralement classés par les statistiques avec les com-
merçants a . Ainsi les professionnels intéressés sont assimilés non.
pas à des fabricants transformateurs niais à des revendeurs . Il est
cependant évident que les métiers en cause sont essentiellement
des métiers manuels de fabrication et de transformation effectués
à partir des matières premières agricoles : viande, farine, sucre,
beurre, oeufs, etc. Le fait de ne pas appliquer la réduction de moitié
des bases d' imposition de la taxe professionnelle va à l' encontre de
la revalorisation du travail manuel qui constitue pourtant un des
objectifs du Gouvernement . La position prise qui constitue une véri-
table anomalie a pour objet de taxer Injustement ces métiers et par
répercussion de faire supporter une charge excessive aux
consommateurs . Elle cause incontestablement un grave préjudice à
l 'artisanat professionnel . Il lui demande de bien vouloir faire procé-
der à une nouvelle étude de ce problème afin, comme il le souhaite,
d'aboutir à une solution plus juste rendant applicables les dispo-
sitions de l 'article 3-II de la loi du 29 juillet 1975 à tous les profes-
sionnels sur l ' activité desquels il vient d'appeler son attention.

Travailleurs immigrés (envois de fonds vers leur pays d 'origine).

30864 . — 24 juillet 1976 . — M . Cousté attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions difficiles
dans lesquelles vivent en France beaucoup de travailleurs étrangers.
Celles-ci tiennent non seulement aux conditions de travail, à la modi-
cité des salaires de la plupart d'entre eux, à l'exploitation dont ils
sont parfois l ' objet de la part de certains Français peu scrupuleux,
et notamment des « marchands de sommeil », à l'ignorance de la
langue, des coutumes et de l 'environnement administratif, mais éga-
lement au sacrifice que ces travailleurs font volontairement de
l' essentiel de leur salaire pour pouvoir l 'envoyer à leur famille restée
sur place . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de
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prévoir, outre les mesures destinées à améliorer les conditions de
travail, d'habitat et d' accueil de ces travailleurs étrangers, et sans
qu'il soit bien entendu question d'empêcher ou de limiter en valeur
absolue les transferts de fonds, des plafonds à ces envois par rap-
port à la rémunération globale des travailleurs concernés, qui pour-
raient être modulés selon l ' importance du salaire, la situation et le
nombre des personnes à charge des intéressés.

Assurance vieillesse (conséquences de la réforme
du divorce sur les régimes de retraite légaux et réglementaires).

30865. — 24 juillet 1976 . — M. Fenton rappelle à M. le ministre
du travail les dispositions de l 'article 12 de la loi n° 75-617 du
11 juillet 1975 portant réforme du divorce. Aux termes de cet
article, le Gouvernement s'est engagé à prendre les dispositions
nécessaires pour adapter aux régimes de retraite légaux et régle-
mentaires les dispositions prévues par l ' article 11 de la loi en ce
qui concerne les pensions de réversion dues au conjoint divorcé.
Il lui demande quelle suite a été donnée à cet article, notamment
à l ' égard des régimes de retraite de la S. N . C. F ., de la R . A . T. P.
et d 'E . D . F. ayant fait l'objet de dispositions réglementaires . Il lui
demande, en outre, si, comme l 'avait indiqué le garde des sceaux
au cours des débats parlementaires (Journal officiel, Débats parle-
mentaires n° 42, Sénat du 19 juin 1975, p . 1192), le Gouvernement
a appelé sur ce point l 'attention des organismes chargés de gérer
les régimes conventionnels de retraite et, en particulier, de la
caisse dont relève le régime des cadres.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts des emprunts
contractés pour L'agrandissement de l'habitation principale).

30866 . — 24 juillet 197G. — M. de Gastines expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation suivante : un chef de
famille a fait construire en 1962 une maison dont la superficie
était adaptée au nombre des enfants que comportait à l'époque
son foyer (trois enfants). En 1972, sa famille comptant cinq enfants,
il a fait agrandir cette maison et a pensé, en foute bonne foi,
qu'il pouvait bénéficier de la déduction fiscale des intérêts des
emprunts contractés à cette occasion . Cette possibilité lui a été
refusée par l' administration fiscale au motif que la déduction
n 'est admise que pour les dix premières annuités . En revanche,
une nouvelle déduction peut être envisagée lorsque l 'emprunt est
consacré à l'achat ou à la construction d ' une nouvelle habitation
principale (cf. réponse à la question écrite n" 17193, J . O . Débats
A. N. du 14 mai 1971, page 1875) . Il lui fait observer l' anomalie
d ' une telle position qui ne donne pas les mêmes droits au contri-
buable qui agrandit son habitation qu ' à celui qui en acquiert
une nouvelle, alors que la motivation de cette opération — mettre
le logement en conformité avec l 'importance de la famille — peut
être strictement semblable. En lui rappelant l 'importance que
les plus hautes autorités de l 'Etat attachent à 'este titre aux
mesures concernant la famille, il lui demande s 'il n 'estime pas
indispensable que soit reconsidérée l 'exclusion de la prise en
compte pour leur déduction au titre de l'I . R . P. P., des intérêts
des emprunts contractés pour l'agrandissement de l 'habitation
principale .

Anciens combattants
(mise en application du décret n° 75. 725 du 6 août 1975).

30867 . — 24 juillet 1976. — M. Guichard appelle l ' attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur l' application du
décret n" 75-725 du 6 août 1975 relatif à la suppression des forclu-
sions opposables à l ' accueil des demandes de certains titres par le
code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre.
Il lui fait observer que les commissions départementales et natice
nales chargées d ' étudier les nouvelles demandes n'ont pas encore
été constituées et que ce retard est particulièrement préjudiciable à
la délivrance de la carte de combattant volontaire de la Résistance.
La reconnaissance de ce dernier titre est par ailleurs freinée par
les mesures restrictives devant être appliquées et qui subordonnent
cette reconnaissance à l'homologation des sevices par l'autorité
militaire . Il est regrettable enfin que les textes promulgués relatifs
à l'amélioration du sort des internés résistants et politiques ne soient
pas encore définis, notamment en matière d 'appréciation des constats
susceptibles de fonder l ' imputabilité, en particulier par l'application
pour les internés politiques des articles R. 165 et R . 166 du code des
pensions . Il lui demande que toute diligence soit apportée à la
mise en oeuvre du décret précité et que les modalités de son appli
cation ne restreignent pas le caractère libéral qui l' a inspiré et qui
répond aux aspirations légitimes de ceux pour qui ces mesures ont
été édictées.

Enseignement technique agricole public
(mesures financières en sa faveur).

30871 . — 24 juillet 1976 . — M . Lepercq appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture ser la situation de l 'enseignement
technique agricole public . Cet enseignement est déjà actuellement
caractérisé par un contentieux qui pèse lourdement sur ses possi-
bilités d 'action : diminution des crédits, blocage des mesures de
titularisation, manque de personnel, fermeture de classes, etc . La
présente situation va se trouver aggravée par les nouvelles mesures
suivantes : menaces de fermeture, à la prochaine rentrée scolaire,
de vingt-six établissements tC . F. P . A. a J id ; licenciement de
vingt-deux agents contractuels à compter du 1°' juin 1976 ; licen-
ciement envisagé, à partir du 15 septembre 1976, de 200 personnels
d' enseignement, de surveillance et de service ; absence de toute
création d 'emplois dans le projet de budget pour 1977 ; diminution
des budgets de fonctionnement des divers établissements . Il lut
demande que toutes dispositions soient prises pour que, dans la
préparation du budget de son département ministériel consacré à
l'enseignement agricole public, non seulement les mesures précitées
soient rapportées mais que des crédits suffisants soient prévus pour
que ce budget soit à la hauteur des tâches confiées et en permette
la poursuite dans des conditions acceptables.

Enseignement (propagande effectuée à propos de la réforme Haby).

30877. — 24 juillet 1976. — M. Pujol .expose à M. le ministre de
l'éducation les faits suivants : à l 'issue du dernier trimestre de
l'année scolaire, l'administration des établissements du second degré
a joint aux bulletins de notes un dépliant édité par le ministère de
l'éducation et destiné à expliquer la réf,,rme Haby . La fédération
des conseils de parents d'élèves (fédération Cornec) ayant consi-
déré cette initiative comme une « propagande intolérable », a édité
à son tour un dépliant en forme de réponse au document officieL
Le problème de la diffusion étant posé, plusieurs solutions ont été
envisagées : la possibilité d ' une expédition conjointe des deux dé-
pliants avec le bulletin de notes a été rejetée, en genéral, par les
chefs d' établissement . Mais il faut signaler la façon de procéder
qui a été retenue dans certains cas : le chef d'établissement a
fourni un jeu d 'enveloppes timbrées, celles mêmes qui sont déposées
au lycée par les familles en cas de besoin de correspondance . Ainsi
la fédération a-t-elle bénéficié, à des fins de propagande, d 'un a cré-
dit postal » quelquefois très élevé, payé par les familles pour un
tout autre usage . Il demande à M. le ministre ce qu 'il pense de ces
faits et quelles mesures il envisage de prendre pour répondre aux
protestations élevées par les parents d ' élèves (en particulier ceux
appartenant à la fédération Lagarde).

Exploitants agricoles (régime fiscal).

30878 . — 24 juillet 1976 . — M . Foyer appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation fiscale
des exploitants qui, ne disposant que d 'une superficie trop exiguë,
se sont engagés dans des activités d'élevage moderne pour lesquelles
ils doivent acheter la majeure partie des aliments consommés par
leurs animaux . Par l'application littérale de l'article 632 du code
de commerce, l 'administration fiscale considère que l'activité prie•
cipale de ces exploitants consiste à acheter pour revendre, après
transformation, les aliments dont il s 'agit. Cette interprétation est
éminemment discutable, car ce ne sont pas les aliments, même
transformés, qui sont revendus, mais des animaux le plus souvent
produits dans l' exploitation elle-même. L'interprétation donnée par
l'administration des impôts conduit à traiter comme industriels
ou commerçants des exploitants qui sont à la tête d'exploitations
familiales demeurées modestes, ce qui ne correspond pas à l'inten-
tion de la loi . Le ministre de l'économie et des finances ne peut-i1
envisager de modifier cette interprétation par voie d ' instruction,
ou à défaut de proposer au Parlement une disposition interprétative
du code général des impôts qui mettrait un terme à une situation
inéquitable.

Instruction civique (développement de son enseignement).

30884. — 24 juillet 1976 . — M. Maisonnat signale à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que la loi n° 74-631 du 5 juillet 1974
portant abaissement de la majorité à 18 ans précise dans son arti-
cle 26 : a Au cours de la première session parlementaire de 1976, le
Gouvernement présentera eu Parlement un rapport sur les mesures
qu' il aura mises en place pour assurer le développement de l'instruc-
tion civique et de la formation aux responsabilités du citoyen dans
l'éducation, dans l'enseignement universitaire et dans la formation
permanente, en particulier au niveau des entreprises a . Il lui demande
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donc si : i l présentation de ce rapport est bien prévue aux travails
de l'A_s .•,nb ;ée nationale lors de sa prochaine session et . dans la
négative, quelles mesures il compte prendre pour qu'il le soit en
application de l' article 28 de la loi du 5 juilet 1974.

Education spécialisée (statut des personnels).

30885 . — 24 juillet 1976 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur l ' inquiétude des personnels de
l'éducation spécialisée devant l'absence totale d'informations quant
aux conséquences sur leurs statuts des nouvelles lois n" ' 75-734 et
75-535 du 30 juin 1975 et qui prévoient d 'importantes modifications
des structures des contrats des différentes catégories de ces per-
sonnels . Les salariés intéressés souhaiteraient donc obtenir, dans
les meilleurs délais, des précisions concernant les différentes formes
des contrats proposés et notamment en ce qui concerne les per-
sonnels déjà en place dans les associations d 'ordre privé et les per-
sonnels qui seraient appelés à se trouver embauchés à partir du
décret d'application de cette loi . Ils désireraient savoir aussi com-
ment pourra s ' cpérer l'articulation entre la convention collective
de mars 1966 qui les régit actuellement et les normes d 'application
de la nouvelle loi . Il lui demande donc de bien vouloir, dans les
meilleurs délais, lui donner toutes les précisions nécessaires sur
ces différents problèmes et lui indiquer si elle n 'entend pas consul-
ter les personnels intéressas sur le contenu des décrets d'appli-
cation .

Pol!ntinn (précisions concernant la polintion du Rhône
et de )n .Méditer-rasée).

30886. — 24 juillet 1976 . — M. Barel demande à M . le ministre de
la qualité de la vie si les informations suivantes de presse sont
exactes . 11 s'agit d'abord du fait que, la pollution du Rhône ayant
causé le mort de plusieurs tonnes de poissons, la préfecture a
interdit les baignades clans cc fleuve ent re Lyon et Vienne. Il s'agit
ensuite de l'interdiction de la pèche. des baignades et de la consom•
mation d ' eau non bouillie dans une dizaine de communes riveraines,
en aval de Brantôme (Dordogne, . cle la Dronne dont, actuellement,
la couleur verte anormale et l'odeur pestilentielle ont motivé l ' inter-
diction préfectorale . II s ' agit enfin de la manifestation paysanne
récente dans le Lannemezan iklautas-Pyrénées(, manifestation de
protestation contre les déversements de fluor effectués par une usine
dans la Neste où s 'abreuvent les tr oupeaux des agriculteurs protes-
tataires . II lui demande d 'abord quelles sont dans ces trois cas les
activités industrielles responsables rie ces dégradations et les
mesures envisagées par le Gouvernement et, ensuite : 1" un complé-
ment de renseignements sur la réponse faite par le ministre au
sujet de l 'arrêt du déversement de «boues rouges» dans la Méditer-
ranée par la Montédison : 2" le résultat de l ' enquête ouverte sur
l ' origine de la mini-marée noire de mazout du 10 juillet au large
de Cannes .

Emploi (sauvegarde de l'emploi
nu sein de la Société des agences Francia nova! ) .

30888 . — 2 .1 juillet 1976. — M. Leroy attire l 'attention de M. le
mic'ctre du travail sur la décision de la direction de la Société des
agem-ts Francia Iloval de licencier trente et un travailleurs dont
quatre cadres, sept agents de maitrise, huit personnes des services
administratifs et douze personnes remplissant des fonctions tech-
niques. Or au moment même où elle prenait cette décision, la direc-
tion faisait paraitre dans Le Moniteur et Le Figaro une annonce
d'offres d 'emplois prouvant ainsi que les licenciements prévus
n 'avaient aucun rapport avec de prétendues difficultés économiques.
De plus, les travailleurs concernés ont suffisamment cotisé pour
qu 'une for mation professionnelle continue leur soit dispensée . Il lui
demande donc ce qu 'il compte faire pour empêcher ces licencie-
ments totalement injustifiés.

litfirnniers et itlfirntières (notation, droits et statut
des élèves-infirmiers).

30890. — 24 juillet 1976 . — M . Vacant appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé sun' les questions suivantes : 1 " sachant
que la commission technique a pour seule mission d'éliminer les
élèves pour insuffisance scolaire ou inaptitude (art. 4 de l 'arrêté du
16 février 1973), est-il logique que la direction d 'un établissement
puisse modifier la note telle qu'elle est prévue par l 'article 13 du
16 février 1973, à partir du seul règlement intérieur de l ' école.
Une note sur 10 proposée par l' équipé médicale et arrêtée par le
médecin chef. Une note sur 10 attribuée par la direction ; la note
sur 10 mise par la d :rection dans le cas du conseil technique du
18 juin ayant permis de licencier les élèves infirmiers . 2 " les élèves

infirmiers travailleurs en formation étant soumis d ' une part au
droit du travail et d ' autre part au droit administratif ; lors d ' un
licenciement (sur note de la direction référence à la question n" 1)
les droits des travailleurs en formation peuvent-ils être les droits
reconnus aux autres travailleurs. 3" il lui demande de bien vou-
loir définir le statut des élèves infirmiers psychiatriques et surtout
les droits afférant à ce statut.

Collectivités locales (information des maires
en matière d'impôts locaux).

30891 . — 24 juillet 1976. — M. Royer attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés rencontrées
par les maires dans la gestion de leur ville du fait de l 'absence
des renseignements fiscaux élémentaires. Si l ' on s'accorde pour
reconnaître aux villes un rôle essentiel dans la vie économique
du pays, il faut regretter, par ailleurs, la pauvreté des informations
les concernant. C ' est ainsi qu' elles ne disposent d ' aucune donnée
statistique précise et récente sur l 'évolution des impôts locaux
depuis la mise en place des réformes votées en 1973 et 1975.
Malgré la collaboration dévouée des services fiscaux départementaux,
il s 'avère impossible de connaitre la répartition des taxes par
quartiers et par catégories de contribuables ; ainsi les élus commu-
naux ne sont en mesure ni d ' évaluer les résultats de leurs actions
passées, ni de prévoir les conséquences des opérations qu ' ils
envisagent. Si le fait se révèle particulièrement grave au regard
de la taxe professionnelle et de la politique municipale, it. l ' est
tout autant pour la taxe d 'habitation . Ainsi, les conseils municipaux
sont invités à fixer le montant des abattements à la base et pour
charges de famille sans pouvoir estimer l ' impact des différentes
combinaisons de taux . Cette lacune s'explique d ' autant plus diffi-
cilement que les rôles sont calculés et édités sur ordinateur ; les
calculs statistiques et la réalisation des études souhaitées ne peuvent
qu' en être facilités . II lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître les instructions qu 'il compte donner à ses services pour
que les élus locaux puissent obtenir satisfaction.

Impôt sur le revenu (maintien des déductions pour frais pro-
fessionnels accordées aux représentants de l'industrie et du
commerce).

30893 . — 24 juillet 1976 . — M. Cousté expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que parmi les mesures proposées
par le comité des revenus et des t r ansferts constitué dans le cadre
de la préparation du VIP Plan figure la suppression des déductions
supplémentaires pour frais professionnels dont bénéficient certaines
catégories de salariés, et notamment les représentants de commerce
et d'industrie . Or, il est évident que la suppression de ce régime
forfaitaire aboutirait, pour les membres des professions intéressées,
à des contraintes comptables considérables, la moindre dépense
devant être justifiée, et pour l 'administration fiscale déjà surchargée
à des vérifications très astreignantes, à un moment d 'autant moins
opportun que les frais professionnels couverts par ces déductions,
et notamment les frais de représentation, de transport et d 'hôtellerie,
ont connu au cours des dernières années des augmentations
très importantes . En outre, il n'apparait pas que des progrès
substantiels aient été accomplis dans la voie d ' une meilleure
connaissance des revenus des diverses catégories professionnelles.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions dans ce domaine.

Horticulture (mesures en faveur des horticulteurs
du plateau de Brie).

30896 . — 2.1 juillet 1976. — M . Kalinsky attire l' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés des horticulteurs
du plateau de Brie (Val-de-Marne et Seine-et-Marne) . Conjuguée aux
effets de la sécheresse, la politique actuelle petit conduire rapidement
L la liquidation de la production des rosiéristes, production qui
constitue un élément essentiel de la production dans ce secteur . La
hausse du prix du fuel, le refus persistant d 'autoriser ia récupé-
ration de la T. V . A . sur le fuel léger ont conduit beaucoup d'hor-
ticulteurs à diminuer leur production pendant l'hiver, période où
les marchés sont les plus rémunérateurs . Aujourd' hui, en période
de chaleur, ils sont contraints de consommer une grande quantité
d'eau, au prix majoré du fait de la redevance pollution . En outre'
la production horticole ne s ' écoule que très difficilement dans un
marché déprimé . L'augmentation des charges parallèle à la limi-
tation des ventes conduit à un effondrement du revenu tiré de
la culture des rosiers. 11 lui demande, en conséquence, quelles
mesures il entend prendre pour garantir l 'avenir de cette produc-
tion et s 'il n 'entend pas notamment : 1" supprimer la redevance
pollution sur l'eau consommée à titre d'arrosage, compte tenu de
ce que l'eau n'est pas dégradée par cet usage ; 2" autoriser la
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récupération de la T. V . A . perçue sur le fuel léger utilisé par ces
horticulteurs comme c ' est le cas pour le fuel lourd ; 3" prendre
toutes mesures pour compenser la baisse du revenu des horticulteurs
et pour empêcher la régression de cette activité qui risque de
découler de la situation actuelle.

Horticulture (mesures en faveur des horticulteurs
du plateau de ;3rie).

30897 . — 24 juillet 1976 . — M. Kalinsky attire l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés
des horticulteurs du plateau de Brie (Val-de-Marne et Seine-et-
Marne) . Conjuguée aux effets de la sécheresse, la politique actuelle
peut conduire rapidement à la liquidation de la production des
rosiéristes, production qui constitue un élément essentiel de la
production de ce secteur. La hausse du prix du fuel, le refus
persistant d 'autoriser la récupération de la T.V .A. sur le fuel
léger ont conduit beaucoup d ' horticulteurs à diminuer leur pro-
duction pendant l 'hiver, période où les marchés sont les plus
rémunérateurs . Aujourd ' hui, en période de chaleur, ils sont contraints
de consommer une grande quantité d 'eau, au p_•ix majoré du
fait de la redevance de pollution . En outre, la production horticole
ne s' écoule que très difficilement dans un marché déprimé . L' aug-
mentation des charges parallèles à la limitation des ventes conduit
à un effondrement du revenu tiré de la culture des rosiers . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
pour garantir l ' avenir de cette production et s 'il n'entend pas
notamment : 1" supprimer la redevance de pollution sur l'eau consom-
mée à titre d'arrosage compte tenu de ce que l 'eau n ' est pas
dégradée par cet usage ; 2" autoriser la récupération de la T.V .A.
perçue sur le fuel léger utilisé par ces horticulteurs comme c 'est
le cas pour le fuel lourd ; 3" Prendre toutes mesures pour compen-
ser la baisse du revenu des horticulteurs et pour empêcher la
régression de cette activité qui risque de découler de la situation
actuelle.

Hôpitaux (difficultés de l 'assistance publique de Paris
par suite des dettes non acquittées de certains pays étrangers).

30899. — 24 juillet 1976 . — M . Marcus appelle l' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur les difficultés de trésorerie
que rencontre l 'assistance publique de Paris par suite du refus
de certains pays (l'honorer leur parole . En effet, les hôpitaux de
l ' assistance publique soignent de nombreux malades qui viennent
de l 'étranger munis d ' une attestation de prise en charge de leur
gouvernement (il ne s'agit pas de travailleurs immigrés) ; il appar-
tient donc aux gouvernements considérés d 'assumer les dépenses
qu'impliquent ces prises en charge. Au 31 décembre 1975, les Etats
étrangers devaient à l 'assistance publique 25400000 francs sur les
exercices 1974 et antérieurs et 47 332000 francs sur l ' exercice 1975.
L'auteur de la question tient à souligner le cas particulier de
la République algérienne démocratique et populaire qui est rede-
vable au titre de 1974 de 10 millions de francs et de 31 332 000 francs
au titre de 1975 sur lesquels 10 p. 100 seulement ont été recouvrés
à ce jour, malgré les nombreux rappels du trésorier-payeur général.
11 lui demande d 'agir d 'une manière très énergique pour mettre
la R. A. D. P . devant ses responsabilités.

Etudiants (statistiques concernant les subventions accordées
aux organisations d ' étudiants).

30900. -24 juillet 1976 .— M . Cousté, venant d 'apprendre la suppres-
sion de la subvention annuelle accordée à la fédération nationale des
étudiants de France, demande à Mme le secrétaire d'État aux uni-
versités quel était le montant de cette subvention, mais également
de bien vouloir faire le point des différentes subventions qui ont
été maintenues ou supprimées à l ' ensemble des diverses organisa-
tions d ' étudiants existant en France en 1974-1975 et 1976.

_se	

Emploi (maintien en activité de la briquetterie Lartigues et nanas
d Auch [Gersl).

30901 . — 24 juillet 1976. — M. Ballanger expose à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche la très grave situation résultant
des menaces de fermeture de la briquetterie Lartigues et Dumas
à Auch. Cette entreprise employant 285 travailleurs est la plus
importante du Gers, ce qui souligne la faiblesse de l ' industrialisation
dans ce département et par conséquent les graves problèmes de
l 'emploi qui s' y posent. La fermeture de cette entreprise plongerait
les travailleurs qui y sont employés, déjà victimes de très bas
salaires, dans des difficultés considérables alors que le Gouverne-
ment vise à porter des coups au système déjà insuffisant d'indem .

nisation du chômage . Cette fermeture aurait de surcroit des réper-
cussions économiques néfastes sur l ' ensemble de la ville d ' Auch et
de sa région . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir en activité cette entreprise et
empêcher le mauvais coup qui se prépare contre les travailleurs
et contre l'économie de toute une région.

Education physique et sportive (statistiques relatives à la répartition
des crédits eu Meurthe-et-Moselle).

30902. — 24 juillet 1976 . — M. Gilbert Schwartz rapselle à M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports), que depuis
1973 le secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports met en place
des centres d ' animation sportive (C. A . S .) . Il lui rappelle que l'éduca-
tion physique et sportive est la composante à part entière de
l 'éducation des enfants et qu'à ce titre tous les enfants ont droit
à une véritable éducation physique et sportive de qualité . C 'est à
l'école mime, où se trouvent réunis tous les enfants, que des
moyens pédagogiques et matériels conséquents doivent être attri-
bués en priorité. Or, la mise en place accélérée de ces «structures
nouvelles» que sont les C.A.S. se fait au détriment de l 'ensem-
ble des élèves, puisque les postes d 'enseignements et les crédits
de fonctionnement qui leur sont destinés sont prélevés sur le bud-
get du S . E. J . S. ; budget dérisoire, pour ne favoriser qu'une mino-
rité d ' élèves. L 'exemple de la Meurthe-et-Moselle est d 'ailleurs signi-
ficatif à ce sujet. En 1973, il y avait 250 000 francs de crédits
d 'enseignement à répartir sur les 65 000 élèves du département, scola-
risés dans les établissements du second degré alors que le seul
C A. S. existant, celui de Nancy, percevait 160000 francs pour orga-
niser des activités sportives ne bénéficiant qu'à environ 800 élèves.
De ce fait, la subvention d ' Etat s ' élevait à 4 francs par élève pour
un établissement scolaire, 200 francs par élève dans le C.A .S . Cet
énorme scandale a été soulevé à plusieurs reprises dans la presse
régionale qui a montré l 'aspect de la politique du S . E . J . S. qui
vise par le biais de ces a structures» à : masquer la réalité des
besoins en postes d' enseignement sur les établissements scolaires;
gérer l 'actuelle pénurie des moyens (horaires, crédits, installations
sportives) en rapport avec un budget dérisoire ; consacrer le gas-
pillage des fonds publics pour une minorité d'enfants. A ce sujet,
nous réaffirmons la nécessité de voir la totalité des postes et cré-
dits alloués aux C .A .S . réversés dans le secteur scolaire ; remettre
eu cause le principe de la gratuité de l ' enseignement (certaines
activités étant payantes) ; consacrer le démantèlement du service
public d' enseignement et l'éclatement de l'école, sans garanties édu-
catives, vers des C .A.S. Il lui demande : le montant des crédits
d 'Etat affectés pour le département de Meurthe-et-Moselle en 1974-
1975 en ce qui concerne l 'éducation physique et sportive : 1° établis-
sements scolaires (second degré) : a) personnels : chapitre 31-52,
article 20, paragraphe 52 : heures supplémentaires d ' enseignement ;
b) matériel technique achats : chapitre 34-52, article 40, paragra-
phe 40 ; c) crédits d' enseignement : chapitre 34-55, article 10, para-
graphe 11 : matériel E. P .S . : achats, paragraphe 12 : matériel E . P. S . :
entretien, paragraphe 13 : travaux aménagement, entretien et grosses
réparations, paragraphe 14 : frais de transport d ' élèves, paragra-
phe 15 : location d'installations ; total général ; nombre d'élèves fré-
quentant les établissements scolaires de second degré dans le dépar-
tement de Meurthe-et-Moselle ; montant des crédits par élève ;
nombre d 'enseignants d ' E . P . S. dans les établissements scolaires de
second degré eh Meurthe-et-Moselle . 2" Centre d'animation sportive
de Nancy : a) personnels : chapitre 31-52, article 20, paragraphes 52
et 54 : heures années aux coordinateurs de C. A. S., heures années
aux enseignants qui participent en plus de leur service à l 'anima-
tion de C.A S ., chapitre 43.51 : rémunération d ' éducateurs sportifs;
b) crédits d 'enseignement : chapitre 34-55, article 20 : paragraphe 11:
matériel E. P . S . : achats, paragraphe 12 : matériel E . P . S . : entre-
tien, paragraphe 13 : travaux d'aménagement, entretien et grosses
réparations des installations sportives, paragraphe 14 : frais de trans-
port des élèves, paragrap he 15 : location d' installations destinées
à l 'E . P . S, ; c) matériel technique : achats, chapitre 34 .35, article 40,
paragraphe IO ; total général ; nombre d 'élèves fréquentant le
C.A .S . de Nancy ; activités offertes et pratiquées dans le C .A.S.
(liste) ; répartition des élèves par activités ; liste des établissements
scoalires participant aux activités du C . A .S. ; nombre de personnes
employées sur le C .A.S . (enseignants, vacataires, divers).

Exploitants agricoles (mesures en faveur des fermiers

et métayers qui quittent leur exploitation cette année).

30903. — 24 juillet 1976 . — M . Villon attire l'attention tic M. le
ministre de l'agriculture sur la gravité de la situation des fermiers
et métayers qui vont cette année quitter leur exploitation . Dans
la plupart des cas, ils ne pourront pas, du fait de la sécheresse,
restituer les quantités de foin, de paille et de cheptel pris en
compte lors de leur entrée et seront dans l'incapacité de rem .
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bourser le déficit . Il lui demande, s' il ne serait pas opportun de
prendre des mesures en conséquence (loi ou décret) qui permet-
traient d'instituer un abattement forfaitaire en faveur des fer-
miers et métayers victimes de la sécheresse.

Sécurité sociale (conséquence pour les assurés de la fermeture
de la caisse des paiements de Guéret [Creuse]):

30904. — 24 juillet 1976. — M. Rigout attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation dont sont victimes les assurés
sociaux de la Creuse . Le conseil d'administration vient de décider,
malgré le refus des administrateurs C. G . T., de fermer la caisse
des paiements de Guéret. Malgré un investissement important, par
la mise en place du s système national informatique a, les assurés
sociaux seront obligés d ' attendre un délai assez long pour recevoir
leur ordre de paiement, et cela les obligera aussi à se déplacer, soit
à un bureau de poste, soit a la perception du canton. L ' inquiétude
est d 'autant plus grande que les services administratifs ont une
fàcheuse tendance à quitter certaines localités occasionnant un
déplacement plus long pour les assurés sociaux . Il lui demande les
m-sures qu ' elle compte prendre pour qu'il soit remédié à cette
situation difficile pour les assurés sociaux de la Creuse.

Impôts (accélération de l' instruction
des demandes de dégrèvement ou d'exonération).

30905. — 24 juillet 1976. — M. Kalinsky attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés qui
résultent pour de nombreuses familles du manque de coordination
entre fes services fiscaux et ceux du Trésor. Il est en effet fré-
quent qu ' un contribuable qui sollicite, en raison d ' une situation
particulièrement difficile, un dégrèvement ou une exonération de ses
impôts fasse l'objet de sommations, commandements et autres pro-
cédures contentieuses de la part du Trésor public avant d 'avoir
obtenu une réponse à leur demande de dégrèvement ou d ' exonéra-
tion. Le plus souvent, il faut plusieurs mois aux services fiscaux
pour accuser réception de telles demandes auxquelles il n'est
répondu qu ' après un nouveau délai qui peut dépasser six mois . Les
services du Trésor, pour leur part, ne pratiquent pas d ' aussi longs
délais pour transmettre au contentieux les impôts non payés . Ces
procédures créent de nouveaux frais que supportent en définitive
les contribuables en difficultés pour une dette fiscale qui pourra
être effacée totalement ou partiellement par la décision des services
fiscaux. Il lui demande en conséquence quelles dispositions sont
envisagées pour accélérer l'instruction des demandes de dégrève-
ment et d ' exonération et pour suspendre tcute procédure tant
qu'une décision n 'aura pas été notifiée à l'intéressé.

Hôpitaux (pourvoi d'un poste de surveillante générale de laboratoire
au C.H .U . Henri-Mondor de Créteil [Val-de-Marne] .)

30906 . — 24 juillet 1976. — M. Kalinsky attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur les faits suivants. L 'Assistance
publique a créé au C. H. U. Henri-Mondor à Créteil cinq postes
de surveillantes générales de laboratoire, postes qui correspondaient
à des besoins incontestables notamment dans le plus important des
laboratoires qui ne compte pas moins de trente laborantines . Dans
ce laboratoire une seule surveillante remplissait les conditions
requises pour accéder au grade de surveillante générale et se
trouv5it par conséquent toute désignée pour remplir ces fonctions.
Or l' Assistance publique s'est refusée arbitrairement à pourvoir
ce poste, contraignant l 'intéressée à demander une mutation pour
pouvoir bénéficier de l' avancement auquel elle pouvait prétendre.
Cette mutation injustifiée prend ainsi l 'aspect d' une sanction et le
refus de pourvoir le Poste se fait au détriment du fonctionnement
optimal du laboratoire. Il lui demande en conséquence comment elle
entend permettre à l 'intéressée d 'accéder au poste auquel elle
pouvait prétendre et garantir qu'à l 'avenir les postes créés seront
normalement pourvus dès que la possibilité en existera.

Participation des salariés aux fruits de l' expansion
(fiscalité applicable).

30908. — 24 juillet 1976 . — M. Darinot demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il est exact que certains vérificateurs.
alors que la procédure d ' homologation d' un accord dérogataire est
en cours, refusent, en violation des dispositions de l 'ordonnance
du 18 août 1967 et des textes d'application, de déduLu des bases
du bénéfice taxable le montant de la réserve spéciale de participa-
tion et, naturellement, de la provision pour investissements (même
à• la hauteur de la provision calculée sur la réserve légale) . Dans
l'affirmative, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire cesser de tels agissements propres à décourager les employeurs
favorables au partage des bénéfices avec leur personnel.

Pharmacie
(élaboration d 'un statut des préparateurs en pharmacie).

30909 . — 24 juillet 1976. — M. Le Pensec expose à Mme le ministre
de la santé qu' en dépit des assurances données le 6 avril 1976 devant
l' Assemblée nationale, aucun projet réglementant l'exercice de la
profession de préparateur en pharmacie n'a été déposé. Il demande
à Mnie le ministre de la santé si un texte définitif modifiant l ' ar-
ticle 584 du code de la santé publique a été établi et, le cas échéant,
si le Gouvernement entend en saisir le Parlement dès le début de-
la prochaine session parlementaire.

Établissements universitaires
(nomination d'un directeur à 1'I. U . T . de Bordeaux),

30911 . — 24 juillet 1976 . — M. Sainte-Marie attire l'attention de
Mme le secrétaire d' Etat aux universités sur la situation créée à
l'I . U . T. de Bordeaux par l 'absence d 'un directeur alors que le
19 février 1976 le conseil de cet institut universitaire de techno-
logie s'était prononcé conformément à la demande du secrétariat
d 'Etat aux universités sur une candidature . Or, à ce jour, ïarrété
de nomiiiation n'a pas encore été pris. Aussi, il lui demande dans
quels délais elle envisage de remédier à cette situation en considé-
ration de la nécessité d ' organiser la rentrée universitaire dans les
meilleures conditions.

Agronomie (recherche agronomique).

30913. — 24 juillet 1976. — M. Pierre Joxe après avoir pris
connaissance du communiqué du conseil du ministre du 7 juillet,
demande à M. le ministre de l 'agriculture : 1° dans quel sens les
recherches sur les L A . A . seront réorientées ; 2° aux dépens de
quelle autre recherche l'accroissement de la part du budget de
l ' L N. P. . A. consacré aux L A. A . sera effectué ; 3° par quelle pro-
cédure ces directives seront données à l ' I. N . R. A. ; 4° si le déve-
loppement des contrats avec les groupes industriels français et
multinationaux est inclus dans cette nouvelle politique.

Droit de mutation (régime fiscal applicable aux versements en capital

entre ex-époux).

30914 . — 24 juillet 1976. — M. Pierre Lagorce expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu' aux termes de l'article 61
de la loi de finances pour 1976 les versements en capital entre
ex-époux, effectués au titre de la prestation compensatoire sont
soumis au droit de mutation à titre gratuit lorsqu 'ils proviennent
de biens propres de l'un d' eux. B rappelle qu'une note prise pour
l 'application de ce texte (note du 10 février 1976, B . O. D . G. I.,
7-G-3-76) a précisé que par r versement en capital s, il fallait
entendre le versement d'une somme d'argent ou l'abandon de
l 'usufruit des biens meubles ou immeubles. Mais les époux peuvent
vouloir, dans le cadre d ' un divorce sur requête conjointe, opérer
au titre du paiement de la prestation compensatoire des transferts
de biens en pleine propriété, comme les auteurs etc ont admis la
possibilité (voir Bez : La réforme du divorc_ et la pratique notariale :
J. C . P . 1976, éd . N-2784 ; Massip : rép. Defrenois 1976, 'art . 31047,
n° 181, p . 194) . Il demande à M. le ministre de l'économie et des
finances si le régime fiscal défini par l'article 61 de la loi de
finances précitée s'applique à de tels transfert.

Travailleuses familiales
(augmentation des crédits afin de développer leur action).

30915 . — 24 juillet 1976. — M. Pierre Lagorce appelle l' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les menaces qui
pèsent sur l 'aide à apporter aux familles, en raison de la diminution
d 'environ 10 000 heures de travailleuses familiales pour l'année 1976,
alors que les associations familiales réclament un nombre d'heures
de travailleuses familiales égal au moins à celui de l 'année 1975.
Il lui rappelle que le VI' Plan avait prévu de porter à 25000 le
nombre total de travailleuses familiales . Cet objectif n'a pas été
atteint puisque l 'effectif des travailleuses familiales n 'est actuel-
lement que de 6 000 . Dans le cadre du VII• Plan le Gouvernement
envisage bien de porter cet effectif à 12000, mais avec les restric-
tions de crédits, on peut se demander si cet objectif, relativement
modeste, pourra être atteint. Les besoins des familles restant à
satisfaire justifient pourtant amplement une telle progression, car
le barème actuellement pratiqué, avec un plafond de ressources
trop bas, élimine de nombreuses familles qui, à notre époque, son .,
en droit d'attendre pendant des périodes particulièrement difficiles,
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l 'aide qualifiée et compétente d ' une travailleuse familiale. I1 lui
demande si les crédits prévus par la loi du 18 décembre 1975
pourront être débloqués rapidement afin que l ' aide aux familles ne
subisse pas une 'rop importante réduction.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(fixation du plafond de garantie des salaires en cas de faillite).

30918. — 24 juillet 1976 . — M. Gravelle e,, . .lie l' attention de M. le
ministre du travail sur les conditions L '..dplication de la loi du
27 décembre 1975 qui instaure un plafonnement des sommes versées
aux salariés à titre de garantie en cas de faillite . Il lui ,:emande si
les décrets d ' application de cette loi confirmeront les engagements
pris devant l ' Assemblée et le Sénat de garantir le montant du
plafond prévu à cinq ou six fois le montant du plafond mensuel
retenu pour le calcul des contributions du régime .. ' asaur nce
chômage.

Taxe professionnelle (catégories d'artisans 'rénéficiaires
de la réduction rie moitié des bases d'imposition).

30919 . — 24 juillet 1976 . Duffaut attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Ecce-mule et finances) sur l ' injustice commise
dans l'application de la taxe professionnelle institué' par la loi
du 29 juillet 1975 à l'égard de certains commerçants et artisans:
tels les bouchers, charcutiers, boulangers, pâtissiers, traiteurs et
confiseurs. Cette loi en effet stipule que ( a base d'im p osition est
réduite de la moitié pour les artisans qui emploient moins de trois
salariés et qui effectuent principalement des travaux do fabrica•
tien, de transformation, de réparation ou de prestation de services.
Or, l 'interprétation donnée, jusqu ' à ce jour, par M. le ministre des
finances, assimile ces catégories à de simples revendeurs . Une teile
affirmation va à l 'encontre de !a réalité de ces métiers qui, esses•
tie'.lement manuels, sont bien d- transformation et de fabrication
en p°rtant de matières premières, notamment agricoles (farine,
murs, beurre, etc.) . Il lui demande donc quelles mesures il envi-
sage de prendre à l'égard de ces commerçants et artisans pour
assurer une stricte justice conforme à l 'esprit de la loi votée par
le Parlement.

Radiodiffusion et télévision nationales (publication des textes retatifs
aux obligations des promoteurs d'immeubles de grande hauteur
quant à la réception des émise ; ,lis).

30921 . — 24 juillet 1976 . — M. Chevènement demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) les raisons pour lesquelles
les textes d'application de l 'article 23 de la loi du 7 août 1974 faisant
obligation aux promoteurs d 'immeubles de grande hauteur nuisant à
la réception des programmes de télévision d' assurer une réception
normale des émissions aux habitants du voisinage n' ont pas encore
éié publiée .

Emr :oi (soutien de l 'activité économique
di ta région de Bourgoin-Jallieu Lisère) .)

30922. — 24 juillet 1976 . — M. Mermaz demande à M. le ministre
de l' industrie et de la recherche de bien vouloir lui exposer par
quels moyens le Gouvernement envisage d 'intervenir pour soutenir
l'activité économique de la région de Bourgoin-Jallieu (Isère) qui
; aient une nouvelle fois d ' être atteinte par le dépôt de bilan de la
Société des produits chimique, du Dauphin. Les récents contacts
qu 'il a eus avec les salariés de l'entreprise et les syndics chargés
du règlement judiciaire laissent apparaître de graves difficultés
dans la poursuite de l'activité . Cette entreprise emploie actuellement
160 personnes et sa fermeture serait très lourdement ressentie dans
l 'agglomération de Bourgoin-Jallieu . Il insiste vivement pour que
tous les moyens susceptibles de contribuer à la poursuite de cette
activité puissent être mis en ouvre rapidement.

Entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux
(mesures en leur faveur).

30923 . — 24 juillet 1976 . — M. Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que rencontrent
du fait de la sécheresse les entrepreneurs de travaux agricoles
et ruraux. Auxiliaires indispensables des agriculteurs dont ils sont
solidaires ils partagent aujourd 'hui leur infortune . La destruction
d ' une partie des récoltes notamment des fou-rages et des céréales
va avoir pour eux aussi de graves conséquence ... M. Laborde souhai-
terait savoir si les mesures qui seront prises eu faveur des agri-
culteurs, notamment dans le domaine fiscal, dans le domaine social
et dans celai du crédit, pourront s 'appliquer égaiement aux entre-
preneurs de travaux agricoles et ruraux .

Radiodiffusion et télévision nationales (émissions
en !aligne régionale).

30925 .— 2.1 juillet 1976 . — M . Philibert attire l'attention de M. le Pre.
mier ministre sur l ' absence d ' émission en langue régionale sur
la plupart des chaînes régionales de télévision (FR 3) . D 'autre part,
U lui fait remarquer que là où les émissions existent, en Bretagne
et au Pays basque notamment, elles sont extrêmement limitées
quant aux horaires et aux moyens de production . 11 semble qu 'il
y ait jusqu' à présent un véritable interdit gouvernemental car,
malgré l'exemple des télévisions des autres pays européens et les
nombreuses démarches des mouvements culturels et des élus locaux,
aucun changement n'est intervenu en ce domaine depuis de nom-
breuses années. Or il s 'agit de donner aux langues régionales une
place conforme aux principes partout admis et respectés, à l'intérêt
des peuples minoritaires et à l ' honneur de la France. Des émissions
devraient exister en langues occitane et corse à Marseille, en langues
occitane et catalane à Toulouse, en langues occitane et basque à
Bordeaux, en langue occitane à Limoges, en langue occitane à ï . s'en,
en langue bretonne à Rennes, en dialectes alémaniques et thio . . et
en allemand classique à Strasbourg et à Nancy et en langue fla-
mande à Lille . I1 lui demande donc s'il compte prendre des mesures
et lesquelles pour assurer qu ' une partie satisfaisante des programmes
sera réservée à des émissions dans les langues minoritaires, ainsi
qu'en français sur la culture régionale.

Emploi tcréulion d' emplois dans l'arrondissement de Lens).

30926 . — 24 juillet 1976. -- M. Delelis attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur les déclarations faites
récemment par le président du conseil d 'administration et le direc-
teur général des houillères du bassin du Nord et du Pas-de Calais.
Ces personnalités ont informé les responsables économiques et la
presse spécialisée de la suppression, d'ici 1980, de 16 500 poster de
travail dans le bassin intéressé dont 9000 dans l'arrondissement
de Lens. Considérant que l'arrondissement de Lens a déjà perdu
40000 emplois depuis quinze ans, la suppression de ces 9000 postes
de travail portera un nouveau coup à l 'économie régionale . La situa-
tion est déjà dramatique, les jeunes ne pouvant plus se placer sur
le marché du travail . Ces deux personnalités proclamant qu 'il faut
très rapidement créer des usines, il lui demande de lui faire
connaitre la politique que le Gouvernement entend mener pour
éviter que l'arrondissement de Lens ne devienne sur le plan éco-
nomique une

	

région sinistrée e.

Euergie (projet d 'implantation d ' une centrale au bitume chaud
à Emerainville (Seine-et-ilfante] ).

30928. — 24 juillet 1976. — M . Alain Vivien attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur une demande d 'implantation
d' une centrale de bitume chaud (deuxième catégorie d 'insalubrité)
déposée devant les instances départementales de Seine-et-Marne et sise
à Emerainville, à environ 300 mètres d 'une zone à forte densité d' habi-
tations . L' ensemble du corps médical riverain de cette sntreprise a
soulevé les plus grandes objections par lettre en date du 21 juin
1976 rappelé nt notamment que, lorsque les conditions tnétéorolo-
giques seront défavorables (hiver, vent, brouillard eu inversion de
température), les polluants émis par la centrale, notamment le ben-
zopyrène, provoqueront des lésions aux voies respiratoires et que
sous l'action de nombreux enzymes présents dans les parois alvéo-
laires, ces polluants aboutiront à la formation de composés inter-
médiaires particulièrement carcinogènes, notamment des époxydes.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir intervenir tant
auprès des ministres de l'équipement et de la santé que du secré-
taire d 'Etat à la qualité de la vie : 1 " pour que le site actuel d'Eme -
rainville soit interdit à l'entreprise et .. toute autre de même
nature ; 2" pour que soient recherchés à une distance suffisante des
zones d'habitation et, compte tenu des vents dominants, un lieu
d 'implantation non nuisant.

Assurance maladie (prise en charge intégrale des traitententa
contre la stérilité).

30929. — 24 juillet 1976 . — M. Besson attife à nouveau l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la question de la prise en
charge à 100 p . 100 des examens et interventions indispensables
aux traitements de la stérilité . Compte tenu de la réponse qui lui
a été faite à la question écrite r.° 21979 du 9 aofit 1975, il lui
demande en particulier sous quel délai est susceptible d'être ter-
minée l'étude entreprise à ce sujet .
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S . N . C. F. (étrangers bénéficiaires
de la carte de réduction familiale).

30930. — 24 juillet 1976 . — M. Lebon expose à M . le secrétaire
aux transports que la S . N . C. F . accorde des cartes de réduction
familiale à des taux variables . Il lui est signalé qu'une famille
espagnole de huit enfants, non réfugiée politique, installée en
France depuis seize ans, dont le père est salarié, ne peut prétendre
à cette carte parce que les Espagnols et les Italiens n ' ont pas
le droit à la délivrance d 'une telle carte, alors que d'autres
étrangers (Alg i riens, Marocains) peuvent y prétendre. Il lui demande
les raisons de cette discrimination.

Viticulture (législation applicable aux zones d ' intérêt public
« A .O .C.» en matière d'urbanisme).

30932. — 24 juillet 1976 . — M . Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M . le ministre de l'agri :ulture sur la question n" 25121 qu ' il
a posée le 16 décembre 1975, restée sans réponse et qui concerne
le problème des zones d' intérét public a A .O .C.» et leurs moda-
lités de prise en compte dans les plans et règlements de P .O .S.
En référence au décret n " 59-701 du 6 juin 1959, portant règlement
d'administration publique relatif à la procédure d ' enquête préa-
lable à la déclaration d ' utilité publique : deux arrêtés ministériels
du 29 mars 1960 (Journal officiel du 8 avril 1960) et du 19 novem-
bre 1973 ont déclaré d'intérêt public certains terroirs produisant
des vins à appellation d'origine contrôlée (A .O.C .) . L 'article 12
du décret n" 59-501 du 6 juin 1959 (Journal officiel du 7 juin,
p . 5724) et l'article unique de la loi n° 68 .1175 du 27 décembre
1968, imposent des contrôles très stricts aux collectivités publiques
qui envisagent d 'empiéter sur :es terrains A.O .C. en vue (le réaliser
des opérations d ' utilité publique ou l' ouverture d ' établissements
classés qui changeraient !a destination et la vocation de la zone.
Assez paradoxalement il semblerait que des propriétaires parti-
culiers aient la faculté de changer la destination de leurs terrains,
compris dans ces terrains O . C. sans aucun contrôle, ni aucune
vérification du bien-fondé de ce changement de destination (en
particulier : vente en vue de la construction) . Aussi serait-il néces-
saire de préciser les textes officiels qui régissent les zones d 'intérêt
public A .O .C . et ce, tant en ce qui concerne les règles qui s'y
appliquent que les protections dont elles peuvent faire l'objet
(en particulier dans les communes où une procédure de plan
d 'occupation des sols est en cours [P .O .S .)) . La connaissance
exacte et approfondie de ces données permettrait en effet de faire
figurer au P.O.S . le périmètre de la zone A.O.C . et dans le
règlement du P .O.S . toutes les procédures éventuelles à suivre
en cas de changement de destination qui serait envisagé par des
propriétaires de terrains classés en zone A .O .C. Il demande quelles
sont les mesures envisagées pour régler ce problème.

Impôt sur le retenu (déductibilité des frais d 'installation
d'un générateur géothermique).

30933, -- juillet 1976. — M . Le Pensec expose à M. le Premier
ministre (E, .cnomie et finances) que l ' article 28-II de la loi de
finances pour 1975 (n " 74-1129 du 30 décembre 1974) a étendu le
régime de déduction prévu pour les frais de ravalement et les inté-
rêts d 'emprunts aux dépenses exposées pour rachat et l ' installa-
tion d ' équipements de nature à économiser l 'énergie nécessaire au
chauffage. Les types de ces travaux et d'achats déductibles qui
entrer dans ces prévisions ont été définis par les articles l''' et 3
.:a décret n° 75-52 du 29 janvier 1975. Ainsi, le remplacement d 'une
chsa :t 'ère à fuel usagée par un système utilisant l ' énergie géother-
an i» pompe à chaleur e) donne droit à déduction pour le coût
de éci:angeur géothermique . Mais le contribuable ne peut obtenir
aime 'e déduction lorsqu'il installe un tel générateur géothermique
dans un immeuble dont le chauffage n'était pas assuré par une
chaudière à fuel. 1° Cette règle édictée non par la loi mais par
le décret d ' application ne méconnait-elle pas l' esprit même de la loi
et la volonté du législateur d'inciter au maximum les Français à
économiser leur consommation de produits pétroliers? Elle aboutit
au surplus à des différences de situations paradoxales : ainsi, un
contribuable qui achète une construction urbaine existante mais
à rénover, possédant un chauffage central au fuel usagé — peut-
être pratiquement hors d'usage et donc de toute façon à rempla-
' er —, installant un générateur géothermique, pourra réduire le
coût de celui-ci, Le même contribuable, achetant un corps de ferme
qu 'il a l'intention de rénover pour en faire son habitation pria :ei-
pale s'il ne trouve aucune installation de chauffage existante, fie

pourra, semble-t-il, rien déduire au titre de l'achat d'une. a pompe
à chaleur ». Son attitude, dans les deux situations, sera identique,
e` semblable sa volonté d'économie d'énergie d'origine pétrolière.
Et pourtant sa situation fiscale dépendra uniquement de l 'état de
l'immeuble avant qu ' il l' acquière. 2" Le coût d' une e pompe à

chaleur a, en investissement initial, pouvant être de l ' ordre du
double d' une installation classique à fuel, cette discrimination
indépendante de la volonté d'économie du contribuable se justifie-
t-elle, et n 'y a-t• :l pas lieu d'inciter pareillement dans les deux cas
le contribuable à faire l'effort d'un investissement plus important
en vue d ' une économie future? 3° Si la règle posée par le décret
d ' application édicte que le contribuable ne peut obtenir aucune
déduction lorsqu'il installe un générateur géothermique dans un
immeuble dont le chauffage n ' était pas assuré par une chaudière
à fuel, cette règle est-elle applicable-aux immeubles ne comportant
aucun système de chauffage avant l'installation de ce générateur?

Impôt sur le revenu (déductibilité des frais de remplacement
d ' une chaudière).

30934. — 24 juillet 1976 . — M. Le Pensec expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 28-II de la loi de
finances pour 1975 (n" 74-1129 du 3) Odécembre 1974) a étendu le
régime de déduction prévu pour les frais de ravalement et les inté-
rêts d 'emprunts aux dépenses exposées pour l 'achat et l' installation
d ' équipements de nature à économiser l 'énergie nécessaire au chauf-
fage . Le décret n° 75-52 du 29 janvier 1975 permet la déduction des
dépenses engagées pour le remplacement d' une chaudière à fuel
usagée : par une chaudière neuve, de puissance au plus égale, fonc-
tionnant exclusivement au fuel ou au gaz ou au charbon ou au bois ;
par un système captant l 'énergie géothermique. Or un contribuab:e
s ' est vu refuser ia déduction du coût de remplacement d' une chau-
dière neuve à fuel au motif que cette chaudière était d' une puis-
sance supérieure à l ' ancienne : s 'il est indéniable que la plage d'utili-
sation de la nouvelle chaudière allant de 22 000 à 38 000 kcal/h
selon le brûleur qu ' elle reçoit est d' une puissance supérieure à
l 'ancienne, il faut souligner que le nombre de pièces à chauffer
n 'ayant pz i varié et le reste de l ' installation de chauffage central
n ' ayant subi aucune modification, l 'économie annuelle de fuel est de
l ' ordre de 500 litres. En outre, la production d' eau chaude par ballon
a permis la suppression d 'un chauffe-eau à gaz, et donc l 'économie
concomitante de ce combustible . 1° Dans ces conditions, n'est-il pas
possible de retenir, au regard des textes légaux, que seule une frac-
tion de la puissance de cette nouvelle chaudière est affectée au
chauffage central, le reste de la puissance servant à produire de
l ' eau chaude. Cette façon de voir n 'est d 'ailleurs pas purement intel-
lectuelle, un dispositif permettant de produire en été de l ' eau
chaude sans faire fonctionner l 'installation de chauffage . L'instal-
lateur précise à cet égard que la chaudière dent il s 'agit possédant
un brûleur qui porte sa puissance à 30000 kcal/h la puissance affec-
tée à la production d 'eau chaude est de l'ordre de 10000 kcal/h . Ne
peut-on ainsi admettre que cette nouvelle chaudière ouvre droit à
déduction, sachant en outre qu ' une Geminox 22 000 à 38 000 kcal/h
se situe en bas de gamme des chaudières à ballon d ' eau chaude.
2" Une interprétation si restrictive par le service des textes légaux
ne mécani,ait-elle pas l'esprit même de ceux-ci.

Céréale . (abaissement des normes au-dessous desquelles
les blés ne peuvent être commercialisés).

30935 . — 24 juillet 1976 . — M. de Montesquiou attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur 'e fait qu'en raison de la
sécheresse qui a sévi pendant plusieurs mois, des quantités impor-
tantes de blé eurent un poids spécifique inférieur aux normes
fixées pour leur commercialisation . Il lui demande si, afin d'éviter
que les producteurs ne subissent des pertes sérieuses, il ne serait
pas possible d'abaisser les normes an-dessous desquelles les blés ne
peuvent être commercialisés.

Impôt sur le revenu
(revenu imposable des travailleurs non salariés).

30936. — 24 juillet 1976. — M. Henri Michel expose à M . le
ministre du travail que l'article 154 du code général des impôts
stipule : « Pour la détermination des bénéfices industriels et com-
merciaux et des bénéfices des professions non commerciales, le
salaire du conjoint participant effectivement à l 'exercice de la
profession peut, à la demande du contribuable, être déduit du
bénéfice imposable dans la limite de 1500 francs à la condition
nue ce salaire ait donné lieu au versement des cotisations prévues
pour la sécurité sociale, des allocations familiales et autres prélè-
vements sociaux en vigueur. Ce salaire est rattaché, à ce titre, à la
catégorie des traitements et salaires visés au V de la présente
section. » La doctrine administrative limite l 'application de l'ar-
ticle 154 du code général des impôts aux contribuables mariés sous
le régime de la communauté. En vertu de l'article 154 du code
général des impôts doit donc être rattachée au résultat fiscal du
chef d ' entreprise la fraction dépassant 1500 francs du salaire
attribué à son conjoint participant effectivement à l 'exercice de
sa profession . Par ailleurs, le chef d'entreprise est redevable de
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diverses cotisations destinées à sa propre couverture sociale : coti-
sation personnelle d'allocations familiales ; cotisation aux régimes
de vieillesse des non-salariés ; cotisation au régime d ' assurance
maladie des non-salariés . Toutes ces cotisations sont assises soit
sur le revenu professionnel iallocations familiales et assurance
maladie-maternité s , soit sur le revenu fiscal (régime de vieillesse).
Ainsi . l'application de l'article 154 du code général des impôts a
pour conséquence d'inclure dans le revenu fiscal du chef d'entre•
prise un revenu ayant donné lieu au versement des cotisations
prévues pour la sécurité sociale, des allocations familiales et autres
prélèvements en vigueur, cette condition étant obligatoire . Le fait
d ' asseoir les cotisations aux diffr-rentes assurances obligatoires des
travailleurs non salariés sur un retenu profession el dans lequel
est compris un revenu avant donné lieu aux versements prévus
par l'article I51 du code général des impôts aboutit dune à un
double assujettissement aux assurances sociales de la fraction des
salaires du conjoint réintégrée dans les revenus du chef d'entre-
prise. Aussi . il lui demande quelles mesures elle compte prendre,
en liaison avec son collègue de l 'économie et des finances, afin
d'exclure la fraction du salaire du conjoint réintégrée pour la déter-
mination des retenus à déclarer par le chef d 'entreprise, aux diffé-
rentes caisses chargées de calculer et percevoir les cotisations
obligatoires de couverture sociale des travailleurs non salariés.

Air Frame iarenir de la compagnie,.

30938 . -- 24 juillet 1976. — M. Gouhier attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports sur la politique de l ' entre-
prise Air France, pour les prochaines années, dans la perspective
du développement du transport aérien . Réuni en session plénière
le 24 juin 197G, le comité central d ' entreprise d ' Air Fr .,nce consta-
tait unanimement : l ' absence d ' information sur les orientations des
études élaborées au niveau de la direction génira re, la tendance
de la ditectien générale à minimiser l' expression des contraintes
que l'entreprise subit du fait de l ' Etat, l' absence de garanties de
l'Etat quant à sa participation au financement et à l 'exploitation
de Concorde ainsi qu'au règlement du dossier des contreparties,
le fait que tout en assurant que le plan d 'entr eprise sera un plan
d 'expansion, la direction générale décide la réduction du réseau
et de l'activité de la compagnie en 1977 en suspendant l 'exploi-
tation de plusieurs lignes dont les résultats de trafic étaient bons
ou en amélioration . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre : pour le dédommagement par l ' Etat de 400 millions de
francs au titre des sujétions et contraintes imposées par lui à
l 'entreprise au cours de l'année 1975, pour assurer le doublement
du capital social de la com p agnie nationale, pour faire bénéficier
la compagnie nationale d'emprunts à long terme et à faible taux
d'intérêt . Quelle est la part de ces mesures inscrites clans le projet
de loi de finances pour 1977.

Eradiauts isubrcntioes att .r organisations d'étr+tlinnis,.

30939 . — 24 juillet 1976 . — M. Ralite attire l 'attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur le fait que la subvention pro-
mise à l ' U . N . E . F . pour l'exercice 1976 n 'a pas encore été versée.
Il lui rappelle l 'engagement pris par son directeur de cabinet par
lettre du 28 octobre 1975 . A ce jour, malgré les demandes réitérées,
aucune mesure d 'ordonnancement n'a été effectuée . Il serait regret-
table que des différences de tra i tement puissent apparaître entre
les organisations étudiantes au vu de leur rôle joué dans le mou .
vement revendicatif. L ' U . N . E F . pour sa part a toujours demandé
que les subventions soient accordées en fonction de leur représen-
tativitè en prenant contrite c ritère essentiel les résultats des élec-
tions universitaires . Il lui demande, en conséquence : de bien vou-
loir indiquer le montant et les critères d ' attribution des subventions
accordées aux associations étudiantes ; de prendre les mesures
nécessaires pour que l 'U . N . E. F . puisse percevoir sans délai la
subvention qui lui revient conformément au principe susénoncé

Conflits du trouai! tsegociation entre le personnel et la direct t, r,

de l ' hôtel Royal Saint-Honoré).

30941 . — 24 juillet J976. — M. Villa attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur le conflit qui oppose la direction de l'hôtel
Royal Saint-Honoré et le personnel en grève depuis plus d ' un
mois . Depuis décembre 1974, M . Claude 'l'aitinger, président direc-
teur général de l 'entreprise, se refuse à toute discussion avec les
travailleurs, alors que de graves problèmes se posent. Il s ' agit
en premier lieu des conditions de travail et d ' hygiène, notamment
dans les cuisines, qui font cou rir un risque non seulement pour la
santé du personnel, mais aussi pour celle des clients . Le second
point concerne la revalo risation des salaires, la dernière augmen•
Cation générale datant d 'avril 1975. Existent en outre des menaces
pour l' emploi, la direction opposant à toute revendication le chan•

tage de licenciements et la fermeture de l ' hôtel pendant le mois
d ' août. En dernier lieu . la direction de l ' entreprise iai>se planer
l'hypothèse d 'une prétendue impossibilité de payer les salaires et, en
cas de fermeture éventuelle, le préavis et les indemnités de licen-
ciement . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que des négociations puissent s'engager sans délai, avec le souci
d'apporter des solutions aux justes revendications du personnel.

Retr aites trigles de cament.

30944 . — 24 juillet 1976 . — M. Dronne attire l'attention de M . le
ministre du travail sur un problème particulier pose par la situa.
tion des anciens militaires de carrière qui, après avoir été admis
à la retraite, ont exercé des fonctions dans des organismes de
sécurité sociale, et qui se tr ouvent pénalisés par application des
règles de limitation tics cumuls appliquées par la caisse de pré-
voyance du personnel des organismes sociaux et similaires
(C. P . P . O . S . S .I 11 lui cite, à titre d ' exemple, le cas d 'un retraité
militaire qui, en plus de sa retraite militaire, bénéficie d 'une
retraite de la C . P. P . O . S . S., d ' une retraite de 1'I . R . C. A . N . T. E . C.
et d' une pension de vieillesse de la sécurité sociale, avec majoration
pour conjoint à charge. Pour l'application des règles de limitation
des cumuls, la C . P . P. O. S . S . retient la totalité de la retraite
versée par elle, de la pension de vieillesse, de la majoration pour
conjoint à charge et les deux tiers de la retraite militaire et de la
retraite de l'I. R . C . A. N. T. E. C ., soit au total 511)67 francs.
Elle applique à cette somme un plafond égal à 75 p . 100 du dernier
salaire annuel revalorisé, soit 40 107 francs . Elle réduit, par consé-
quent, la retr aite versée à l 'intéressé du montant de la différence
entre le total des retraites et le plafond, soit 10960 francs. Mais,
de plus, toutes les revalorisations accordées à cet agent, en appli-
cation du nouveau statut des militaires, ainsi que celles qui pour-
ront intervenir par la suite, tant sur sa retraite militaire que sur
celle de l'I . R . C . A . N. T. E . C ., n ' auront aucun effet sur le total
des sommes qui lui sont versées ; ces revalorisations serviront
seulement à alimenter le budget de la C. P . P . O . S . S . Il convient
de remarquer, en outre, que si cet agent avait accédé au grade de
chef de service au lieu de celui de sous-chef de service, la retenue
opérée par la C. P. P. O . S. S . attrait été réduite à 4 738 francs.
S ' il avait accédé art gracie de sous-directeur, l ' application des règles
de cumuls n'entraînait aucune réduction de sa retraite, étant donné
le montant du plafond applicable. Ainsi, ce retraité qui a travaillé
pendant un total de cinquante-quatre années, et cotisé normalement
pendant quarante-trois ans, voit ses ressources limitées définiti-
vement au plafond de cumul de sa seule carrière à la sécurité
sociale, qui est d 'une durée de vingt et un ans . Il lui demande :
1" s' il estime normal que la deuxième carrière effectuée dans un
organisme de sécur ité sociale, commencée aux environs de qua-
rante ans. au taux des débutants, et dont la durée n ' a pas permis
à l'intéressé de franchir tous les grades que lui attrait assurés une
carrière normale, ent•aine un plafonnement de l ' ensemble des

retraites ; 2" s'il estime normal que les maigres avantages accordés
par le statut des militaires aillent alimenter le budget de la
C. P . P . O . S. S., alors qu'ils constituent un rattrapage par rapport
aux traitements de la fonction publique ; 3" quelles mesures il
envisage de prendre pour mett re fin à cette situation anormale
et faire en sorte que les retraites pour lesquelles les intéressés
ont cotisé normalement dans des emplois successifs leur soient
lot ;'gralentent versées.

Radiudijjusiot et télévision nationales
existence d'une radio pirate dans la région lyonnaise,.

30945 . — 24 juillet 1976. — M. Cousté demande à M . le Premier
ministre s 'il est au courant des émissions d ' une radio pirate fonction-
nant dans la région lyonnaise, intitulée ' Radio-Active e, qui lance
des appels contr e le programme nucléaire du Gouvernement dans
notre région . Pourrait-il préciser qui munie celte radio pirate et
quelles sont les intentions du Gouvernement à l ' égard des activités
de cette radio.

médecins (relésemce . de leur forfait fiscal).

30947. — 2x1 juillet 1976. — M . Chinaud rappelle à M. le Premier
ministre tEconomie et finance et que, pour inciter les médecins à signer
des conventions avec les ministères et les organismes concernés,
son administration avait accordé aux intéressés en 1971 le bénéfice
d'un for fait fiscal à condition que les ressources annuelles de ces
praticiens ne dépassent pas 175 000 francs . Il lui souligne que ce
chiffre est resté inchangé depuis cinq ans alors que le prix des
actes médicaux a été très sensiblement majoré et lui demande s'il

n 'estime pas que ce plafond devrait ét :e relevé en fonction de
l'augmentation du coût de la vie depuis la date précitée .
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Anciens combattants (indemnisation
des Alsaciens-Mosellans incorporés de force dans l 'armée allemande).

30948. — 24 juillet 1976. — Mme Fritsch rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères que, jusqu'à présent, aucune indemnisation
n 'a été prévue pour les Alsaciens-Mosellans qui ont été incorporés
de force clans l'armée allemande au cours de la seconde guerre
mondiale. Ceux-ci ont été oubliés et ignorés, en 1960, lors de la
répartition des milliards versés par l 'Allemagne fédérale en appli-
cation de l ' accord franco-allemand conclu le 15 juillet 1960 . Les
intéressés ressentent d 'autant plus vivement cet oubli, que le
décret n " 61-971 du 29 août 1961 accorde le bénéfice d'une réparation
à des personnes qûi ne possédaient pas la nationalité française à la
date de leur déportation ou de leur internement, et qui ont acquis
cette nationalité antérieurement au 15 juillet 1960, tandis que les
Alsaciens-Lorrains incorporés de force dans l ' armée allemande en
1942 ont été complètement ignorés. Elle lui demande quelles mesures
le Gouvernement compte prendre afin de réparer un tel oubli.

Baux rusai, 'mise en application tic la loi du 15 juillet 1975
portant modification chi statut dit fermage).

30952. — 24 juillet 1976 . — M. Chandernagor expose à M . I.
ministre de l ' agriculture que la loi du 15 juillet 1975 portant
mrrlificatice du statut du fermage a notamment limité les condi-
tions d'exercice du droit de reprise du bailleur, en instituant un
régime de prorogation du bail lorsque le preneur a atteint un
âge rendant sa réinstallation aléatoire . Ces nouvelles dispositions
sont applicables aux baux en cours au moment de l ' entrée en
vigueur de !a loi . Jlais cette entrée en vigueur a été subordonnée
par le législateur à la publication, clans le département considéré,
de l ' arrêté préfectoral fixant les nouveaux barèmes de fermages,
selon les modalités prévues par ladite loi . Il apparaît qu ' à l ' heure
actue5e aucun de ces arrêtés préfectoraux n'a été publié, le
R. A . P . +décret n" 76-440 du 20 mai 19761 n 'ayant lui-même été
publié au Journal officiel que le 21 mai 1976 ; MM. les préfets
n' ayant reçu enco re aucune instruction des services ministériels
et les enminissions consultatives départementales des baux ruraux,
dont les avis sont susceptibles de recours à l ' échelon régional et
au plan national, n'étant pas en état de statuer . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que la loi portant
modification du statut du fermage, déjà vieille d ' une an, put . se
recevoir application dans les délais les plus rapides.

Ecnles tauternclles mesures en sue de permettre aux communes
de foire face au .r conséquences de la réduction des normes
d'effectifs i.

30953 . — 24 juillet 1976. — M. Ligot expose à M . le ministre
de l'éducation que par circulaire n" 76-185 du 14 mai 1976, parue
au Bulletin officiel du ministère de l ' éducation du 27 mai 1976, les
effectifs requis pour l'ouverture de nouvelles classes maternelles

qui étaient jusqu 'à présent fixés à cinquante élèves inscrits ou
quarante-cinq présents ont été modifiés et ramenés à trente-cinq
élèves inscrits à partir de la rentrée de septembre 1976 . La même
circulaire précise toutefois qu'il pourra subsister des classes à
effectifs légèrement supérieurs 'jusqu 'à la réalisation du plan de
développement de l'enseignement pré-élémentaire qui doit s'achever
à la rentrée de 1979-1980. La réduction des effectifs dans les
classes maternelles répond incontestablement à un souhait large-
ment et depuis longtemps exprimé . Cependant l 'application de
cette mesure ne va pas manquer de créer de sérieuses difficultés
pour la plupart des collectivités locales qui auront à supporter
immédiatement de nouvelles charges pour satisfaire les besoins en
locaux qui vont en résulter. Le court délai qui est, par ailleurs,
imparti avant la date de prise d 'effet de cette mesure risque
d'accroître les difficultés . Des dispositions transitoires ont bieu
sûr été prévues pour parvenir, progressivement et à échéance de
la rentrée 1979-1980, à la nouvelle norme d 'effectifs. Il apparaît
éminemment soultattable cependant par souci d' équité, que celle-ci
puisse être atteinte à brève échéance, sauf impossibilité manifeste.
Il demande donc à M. le ministre de faire connaître quels moyens,
en personnels et en bâtiments, il compte mettre à la disposition
des communes pour faire face aux obligations découlant de sa
décision du 14 mai 1976 en attirant son attention sur l'urgence
des mesures à prendre afin que la rentrée scolaire 1976-1977 dans
les classes maternelles puisse se dérouler dans des conditions
satisfaisantes.

Rectificatifs

au Journal officiel (Débats parlementaires, A.N ., n" 79),
du 25 septembre 1976.

1 ° QUESTIONS ÉCRitEs

Page 6176, 1^' colonne, 6' ligne de la question n" 3191 de
M. Neuwirth à Mme le ministre de la santé, au lieu de : «encou-
rage ces expériences ., lire : « encourage et contrôle ces expé-
riences» :

2" RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

e) Page 6193, 2• colonne, tableau de la réponse à la question
n " 30109 de M. Cousté à M. le ministre de l'éducation, au lieu de :
«Paris 116868 », lire : «Paris 116262» ;

b) Page 6197, 2' colonne, 16' ligne de la réponse à la question
n " 30855 de Mme Fritsch à M. le ministre de l ' éducation, au lieu
de : « vingt-six emplois», lire : « trente-six emplois»;

c) Page 6208, 1^' colonne, renvoi (1) de la réponse à la question
n° 31286 de M. Zucearelli à M. le secrétaire d 'Etat aux postes et
télécommunications, lire : «(1) Outre le personnel titulaire, les
P .T.T. employaient, au 30 juin 1976, compte tenu du personnel
auxiliaire saisonnier, 960 agents non titulaires, dont 85 p . 100 environ
sont originaires de Corse ».
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